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SECTION PREMIÈRE. 

DROIT ADMINISRTATIF. 

  

PREMIÈRE DIVISION. 

Organisation de l'Administration en Général. 

I. 

Division Administrative de l’Empire. 

{Voir Loi des Vilayets à la Deuxième Partie de la «Lé- 

gislation Ottomane» page 273.) 

I. 
Organisation de l'Administration des Vilayets. 

Loi sur PAdministration Générale des Vilayets. 

129 Sewal 1287.) 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

Les lois fondamentales sur l'organisation des Vilayets ont 
été établies par le Réglement pronulgué en date du 7 Djema- 

zi-ul-Akhir 4281. 
La présente loi ne traite pas des tribunaux civils, organi- 

sés en vertu d’une loi spéciale, mais elle définit les attribu- 
tious et devoirs du pouvoir exécutif, des conseils administra- 
tifs et municipaux et des gouvernements des dépendances 
(Nahiés.)



TITRE 1. 

Des différentes divisions des Vilayets. 

Arr. 4. Les Vilayets sont divisés en Sandjaks (arrondisse- 
ments), ceux-ci en Cazas (cantons): et ces derniers en Nahiés 
(dépendances), subdivisés en villages. - 

L'Administration générale du Vilayet est confiée au Gou- 
verneur Général (als). | 

AnT. 2. Chaque fonctionnaire du Vilayet, selon les fonc- 
tions qu'il exerce, est responsable envers son chef immédiat, 

celui-ci envers sou supérieur et ainsi de suite. Cette respon- 
sabilité réciproque monte jusqu’au Valy. 

ART. 3. Le corps des fonctionnaires du pouvoir exécutif, 
pour les différentes branches du service dans le centre du vi- 
layet, se compose: de Muavin (adjoint), de Defterdar (direc- 
teur de ta comptabilité et des finances), de Mekfnbdjt (direc- 
teur des correspondances), de directeur des affaires étrangè- 
res, de directeur du commerce et de l’agriculture, de direc- 
teur de l'instruction publique, de l'intendant de la voirie, des 
directeurs du Defter Hakani (Archives de l'Etat), du cadastre 
et du recensement, de l’Evkaf el enfin dechef de la gendar- 
merie. 

Le chef direct et responsable de l'arrondissement (Liva) es 
le mutessarif (gouverneur) assislé par le Muhassebedji (sous - 
directeur des finances), le Tuhrirat Mudiri (secrétaire de 
l'arrondissement), le préposé du Defler-Hakani et le chef de 
la gendarmerie de l'arrondissement. 

Le chef direct. el responsable du Cuza (canton) est le 
Kaïmakam (sous-gouverneur), assisté par les secrétaires du 
Caza, ceux du Deftier-Hakani, du cadastre et du recensement 

et par Le chef de la gendarmerie du Caza. 
Le chef direct et responsable du Nuhié (dépendance) est le 

Mudir. Le chef de la géndarmerie est chargé de la police du 
Nahié. 

Les Mukhtars sont à la tête de l'administration des villa- 
ges. Le chef de la gendarmerie du Nahié est'chargé des af- 
faires du gouvernement et il veille à la sécurité publique.



TITRE li. 

Des attributions et devoirs des fonctionnaires 
du pouvoir exécutif siégeant aux chefs-licux 

des vilayets. 

CHAPITRE LI. 

Des altributions et deroirs des Vulys. 

AnT. 4. Les attributions et devoirs du Valy embrassent 
toutes les branches du service de la province, savoir: les 
affaires administralives et financières, l'instruction publique, 
les travaux publics, la police et l’action civile et criminelle. 
Les devoirs sont subdivisés en divers chefs. 

Le Valy en son absence est remplacé par le Muarin (ad- 
oint), et, à défaut de celui-ci, par le fonclionnaire que le 
Valx choisira à cet effet. 

PREMIÈRE PARTIE. 

DES DEVOIRS ET ATTRIBUTIONS DES VALYS DANS LES 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES. 

AnT. 5. Le Gouverneur général: 40, veille à l’exécution des 

lois et des réglements fondamentaux de FEmpire;, o, il exé- 
cute les lois et réglements spéciaux ainsi que les ordres et 
décisions du gouvernement central; 30 il conlrèle directe- 
ment les actes et la conduite des gouverneurs (mutessarifs) et 

des fonctionnaires du siège du gouvernement général, el (in- 
directement et par l'entremise de ces derniers) la conduite et 
les actes de tous les employés du Vilayet, ct il procède à la 
deslitution des fonclionnaires reconnus coupables dans l'e- 
xercice de leurs fonctions; 40, il ordonne, si la deslitulion 

d'un employé a été provoqué parsuite d’un crime ou d’un délit, 
la mise en jugement de cel employé conformement au régle- 
ment sur la procédure à suivre contre les employés, 50, si, 
après vérification, l'accusation qui pèse sur un employé ne 
comporte pas la destilution et qu’il ne s’agit que d'une sim-
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ple faute ou d’un manque dans l'exercice de ses fonctions, le 
Valy procède à la rectification du mal si l'employé dont il 
s'agit se trouve directement sous sa juridiction et il en charge 
les Mulessarifs si cet employé est placé sous la juridiction de 
ces derniers. 

Dans les limites de ces pouvoirs, le Valy choisit et nomme, 
conformement au réglement spécial, les fonctionnaires ad- 
ministralifs; il fixe le temps de la convocation des conseils 
communaux, dont les décisions lui sont souinises par l’entre- 
mise des mutessarifs, il autorise la mise à exécution des af- 

faires qui lui sont rapportées par les mutessarifs lorsque cel- 
les-ci sont en conformité aux lois générales et du ressort du 

pouvoir exéculif du Valy; el eufin il soumet au gouvernement 
central les affaires dont l'exécution est subordonnée à l'appro- 
bation préalable de la Subline Perte, en se réservant de 
transmeltre aux anutessarifs Les ordres qu'il aurait reçus à ce 

sujel. a 

Anr. 6. Les Valys en présence d’une affaire administrative 
qui n’est pas de leur ressort s’eu réfèrent à la Sublime Porte 
toul en lui soumettant leurs observations sur les motifs et le 
moule d'exécution qui couvient à cette affaire. Quant aux al- 

faires ordinaires ils procèdent directement à leur exécution. 
ART. 7. Les Valys font, une ou deux fois par an, une tour— 

née d'inspection dans le Vilayet pour examiner et vérifier les 
diverses branches «lu service. Celle tournée ne doit jamais du- 
rer plus de trois mois. Toutefuis, en dehors des tournées re- 
glémentaires, le Valy, en présence d’un incident serieux et 
des circonstances extraordinaires, pourra faire une tournée. 
d'inspection extraordinaire, mais dans ce cas il doit immé- 
diatement après l'avoir accomplie, informer ka Sublime Porte 
de la nécessité et de l'impurlance des motifs qui ont provo-- 
qué ce voyage. 

DEUXIÈME PARTIE. 

DES DEVOIRS ET ATTRIBUTIONS DES VALYS DANS LES 

AFFAIRES FINANCIÈRES. 

ART. 8. Le Valy surveille: 40 la rentrée de tous les reve-
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nus et impôts du Vilayet; %o, la gestion générale des sommes 
encaissées, 30 la solution des discussions et différends qui se- 
raient survenus dans ce service; et boles actes et la conduite 

des receveurs en général. 
ART. 7. L'administration financière du Vilayet et la nomina- 

lion des encaisseurs se font suivant les règlements spéciaux 

respectifs. Les demandes, les discussions et les différends que 
la repartition des impôts aurait occasionnés, sont, d’après les 
règles en vigueur, dans leur ensemble, du ressort du Con- 
seil général du Vilayet, ct;;xlans leur détail, du ressort ‘des 

Conseils d’administralion. Si ces Conseils concluent pour la 
modification des impôts directs ou indirects, sans préjudice 
toutefois au produit général des impôts, le Valy exécute di- 
rectement celle modification et il fait ensuite part du mode de 
l'exécution au ministère des finances. Mais s'il venait d’être 
décidé par les susdits Conseils la modification de l'assiette en 
général de n’inporte quel impôt, l'exécution de cette modifi- 
cation est subordonnée à l'approbation préalable du Gouver- 
nement Impérial, de même que lorsqu'il sera besoin d’ètre a- 
bandonnée une partie, grande ou pelite, des impôts direrts 
ou indirects. 

Anr. 10. En cas de besain d’une défense petite ou grande, 
non comprise dans le budget du Vilayet, où sont inscrites 
les sommes nécessaires à ladininistration el aux dépenses gé- 
nérales du Vilayet, le Valy doit exposer les molifs de cette 
dépense à la Sublime Porte et d'en demander l’autorisalion. 
Avant d'obtenir celte autorisation le Valy ne peut disposer de 
la moindre somme. 

TROISIÈME PARTIE. 

DES DEVOIRS ET ATTRIDUTIONS DES VALYS DANS LES 

BRANCHES DE L'INSTAUCTION ET DES 

TRAVAUX PUBLICS, 

ART. 41. Le Valy, agissant conformement aux réslements 
Spéciaux, a pour devoirs directs: l'instruction et l’éduca- 
tion de la population; le développement et le progrés du com-



merce, de l'agricuiture et de l’industrie; la construction et la 
réparation des routes publiques; l'établissement de ports et de 
quais; l’oaverlure de canaux; le déblayement des rivières et 
des lacs; la salubrité publique; la culture des terres incultes; le 
dressement de tableaux statistiques sur l'état du pays en gé- 
néral; la fondation de caisses de crédit et d'épargne; la créa- 

tion d'hôpitaux et la fondation de sociétés et d'établissements 
industriels; l'augmentation des revenus dés mines et foréts et 
leur conservation. 

Le Gouverneur Général, à quisincombent directement les 
devoirs précités, en remel l'exécution aux administrations 
compétentes placées sous sa juridiction. 

QUATRIÈME PARTIE 

DES DEVOIRS ET ATTR'RUTIONS DES VALYS DANS LES 

AFFAIRES DE LA POLICE. 

Arr. 42. Le Valy est chargé: de l'organisation et de l’admi- 
nistration de la gendannerie dans le Vilayet, de la sécurité 
des routes cl du maintien de l’ordre publie dans la province; 
de l’arreslalion, dans les circonstances prescrites par les lois 
de l'Empire, des individus altaquant l’état, une ville, une com- 
munauté on un imlividu, et de l'exécution de toules les re- 

cherches et perquisilions ayant pour bulla sécurité publique 
du pays. 

AnT. 43. Au cas où dans le Vilayet se serait produit quel- 
que mouvement, hnportant ou non, ct de nature à porter al- 
teinte, suit dans l'intérieur suit dans l'extérieur du Vilayet, 
aux droits, aux intérèls el à la sécurité de l'Etat ct des habi- 
tants, les Valys sont tenus d'exposer immédiatement à la Su- 

blime Porte l’urigine, le degré d'importance et la nature de 
ce mouvement, et d'altendre Îles instructions de la Sublime 

Porte sur les mesures générales à prendre. Touteluis ils peu- 
vent, sous leur propre responsabilité ét en vue d’assurer l’or- 
dre public, prendre d'urgence toutes les inesures provisoires 

dictées par les circonstances. Dans ce cas el toujours sous 

eur propre responsabilité, ils disposent, indépendamment des



prescriptions de l'Art. 40, des sommes nécessaires et ils en 
donnent immédiatement avis à la Sublime Porte. 

Arr. 44. Si pour reprimer un mouvement de nature à trou- 
bler la tranquillité publique dans la province, les forces de la 
gendarmerie du Vilayet seraient insuffisantes et il y aurait pour 
cela nécessité d’avoir recours à la troupe regulière, le Valy ex- 
pose par écrit celle nécessité à l'officier supérieur comman- 
dant la troupe régulière de la province et la force requise est 

expédiée sur la demande du Valy. 

CINQUIÈME PARTIE. 

DES DEVOIRS ET ATTRIBUTIONS DES VALYS DANS L'EXÉCUTION 

DES SENTENCES CRIMINELLES ET CIVILES. 

AnT. 15. Les sentences en malière criminelle rendues par 
les tribunaux compétents contre un individu qui a troublé la 
sécurilé publique ou privée peuvent être exécutées immédiate- 
ment par les Valys, si le cas est extraordinaire el ne permet 
pas, sans léser l’état, d'ajourner l'exécution jusqu'à l’appro- 
bation de la Sublime Porte. Cependant les Valys, en pareille 
occurrence, sont tenus d'exposer imméliatement à la Sublime 
Porte les motifs qui ont nécessité celle mesure. 

ART. 46. Les Valys exécutent aussi directement les senten- 
ces en malière civile ct criminelle, rendues par les tribunaux 
du chef-lieu du Vilayet, lorsque, d’après la procédure, il n’y a 
pas nécessité d'en référer à Constantinople. 

CHAPITRE 

Des devoirs el attributions des Muavins (adjoints), 

AnT. 47. Les Muavins ont pour devoirs d'aider les Valys 

dans leur pouvoir exécutif général du Vilayet. 
Ces devoirs consistent à coopérer avec le Valy dans loutes 

les affaires ressortissant des altributions de ce dernier, dési- 
gnées dans le Chapitre J, à étudier les papiers qui seront a- 
dressés par les divers bureaux du vilayet ainsi que les autres 
lettres et documents dont le Valy lui permettra de prendre 
connaissance, à les renvoyer aux bureaux respectifs, à sou-
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mettre au Valy, par l’entremise du directeur des Archives, un 
résumé des pièces décrétées, à écrire sur le dot des docu- 
ments relatifs aux affaires intérieures du Yilayet l'avis et la dé- 
cision du gouvernement général, et à soumettre à la décision 
du Valy les questions qui exigent l'opinion personnelle de ce 
dernier: 

Les fonctions du Muarin peuvent être aussi déléguées à un 
autre fonctionnaire du chef lieu du Vilayet. 

CHAPITRE lil 

. Des devoirs et attributions des Defterdars (Directeurs 

de la Comptabilité et des finances). 

ART. 18. Les devoirs de ces fonctionnaires consistent dans 
l'exécution des dispositions relatives aux alfaires financières de 
la loi sur lesVilayets Ils surveillent la conduite de tous les ein- 
ployés de la province commis à la gestion des linances. el au cas 
où ces derniers n'auraient pas présenté des comptes en confor 
anité aux réglements res, ectifs, les Deflerdars avisent le Valy du 

dégré de ce désordre, lui indiquent les moyens de rectification, 
et lui soumettent leurs vbservalions pour la destitution et la 
nomination des Mouhassebedjis (sous-directeur des finances) 

et des Afal-Mudiri (préposés aux finances.) 

CHAPITRE IV 

Des devoirs et attributions des Mektubdjis (directeurs 
des correspondances ) 

ART. 19. La direction des correspondances du Vilayel et des 
enregistrements ainsi que la conservalion des archives sont 
des devoirs du Mektubdji qui a sous sun aduninistralion, pour 
les correspondances, le bureau dit Mektubdji Calemi, et pour 
les enregistrements le fonctionnaire désigné par le nom d'Er- 
rak-Mudiri. 

ART. 20. Le Meklubdji estaussi chargé de la direction de 
l'linprimerie du Vilayel ainsi que de la redaction et du con- 
trôle des publications officielles et autres que le gouvernement 
fera insérer dans les journaux du Vilayet. _ 

ART. 24. Les brouillons qui seront rédigés dans le bureau



des correspondances par l’adjoint (muavin) seront signés: par 
celui-ci. Ceux qui seront vus et corrigés ou redigés par le 
Mektubdji même porteront la paraphe de ce dernier. 

“CHAPITRE Y. 

Des devoires el attributions du directeur 
des affuires élrangères. 

AnT. 2?. Le directeur des affaires étrangères du Vilayet cor- 
respond el confère avec M. M. les Consuls sur les aflaires é- 
trangères du pays, après avoir reçu- à cet effet l'avis et les or- 
Ares du Valy, etil soumet à celui-ci, par écril ou par vive voix, 
son propre opinion ainsi que les observations qu'il aurait pui- 
sées dans les traités et le droit international par rapport au rè- 
glement des affaires dont il serait chargé. 

CHAPITRE VI. 

Des devoirs et attributions des directeurs 

de l'agriculture et du commerce. 

ART. 23. Les devuirs et attributions du directeur de l'agri- 
culture et du commerce sonl: 40, d'introduire les reformes 

nécessaires à l’agricullure suivant la siluation géographique 
du pays et la comptabilité du sol de chaque province; %, de re- 
Chercher, d'examiner et de soumettre par écrit au Valytoutes les 
mesures propres au progrès en général du commerce dant le 
Vilayet; de recucillir et de prendre note de toutes informations 
relatives à l'importation et exportalion du Vilayet ainsi que de 
celles concernant l’agriculture; #0, de surveiller les effortis faits 
pour le progrès du coninerce et de l’agriculture. 

ART. 24. À la fin de chaque aunée, le directeur de l’agricul- 
ture et du commerce redige el soumet, par l'intermédiaire du 
Valy, à la Sublime Porte, un rapport synoptique des opérations 
accomplies en exécution des dispositions de l'art. 23. 

CHAPITRE VII. 

Des devoirs et altributions du directeur 

de l'Instruction publique. 

AnT. 26. Ce fonctionnaire préside le conseil de l'Insiruction 
publique du Vilayet et a pour devoirs: 40, les affaires couran-



tes qui sont de son ressort et l'application des améliorations 
décidées; %, la pleine exécution et application des dispositions 
de la loi spéciale sur l'instruction ainsi que des ordonnances 
spéciales transmises par le Ministre de l'instruction publique; 
30, le contrôle et la surveillance de l’état des écoles qui se trou- 
vent dans le chef-lieu du Vilayet, des bibliothèques et spéciale- 
ment des Ecoles Idadiés (écoles préparatoires) etdes Lycées Im- 
périaux; la surveillance de la gestion et de l'emploi des som- 
mes assignées par la loi à l'instruction publique du Vilazet. 

Le directeur de l'instruction publique est directement res- 
ponsable de l'usage des sommes allouées pour l'instruction pu- 
blique du Vilayet. 

ART. 96. Le directeur de l'Instruction publique du Vilayet 
soumet, par l'entremise du Valy, à la fin de chaque année an 
exposé succinct à la Sublime Porte relatant ses opérations ainsi 
que les améliorations introduites dans la branche de l’instru- 

ction publique de Vilayet. 

CHAPITRE VIN. 

Des devoirs et attributions des intendants de lu voirie. 

AnT. 27 Les intendants de la voirie invitent et réunissent, 
aux époques fixées, les vuvriers oblisés à ce service; ils ont la 
gestion des fonds y affectés; ils tiennent les comptes de ces som- 
mes; ils soumetlens au Valy, par écrit et à Lemps voulu, le ré- 

suliat des travaux des ouvriers obligés au service de la voirie, 

et ils indiquent ceux qui ont fait défaut ainsi que le chiffre des 
sommes arriérées; ils préparent et fournissent les divers instru- 
ments el utils nécessaires aux éludes cliorographiques et aux 
autres travaux scientifiques des ingénicurs du Vilayel; ils sou- 
meltent par écrit au Valy leurs observations pour la bonne 
marche de la construction des routes; ‘et enfin ils président à 
l'éxéculion de toute mesure relative à l'administration de la voi: 
rie,à l'exception «les travaux scientifiques et d’art, dont l’exécu- 
tion appartient à l'ingénieur en chef du Vilayet. 

ART. 28. À la fin de chaque année l’intendant de la voirie 
redige et soumet, par l'intermédiaire du Valy, à la Sublime 
Porte un rapport synoplique des cpérations accomplies en 
exécution des dispositions de l’art. 97.



CHAPITRE IX 

Des devoirs et attribut,c ne 

des directeurs du Defter-Hakani 

(Archives de l'Etat.) 

ART. 99. Ces fonctionnaires veillent à l'exécution des lois en 
vigueur, des réglements et des instructions concernant l'admini- 
stration en général des biens fonds, le recensement de la popu- 
lation et les formalités à remplir pour la possession d’immeu- 
bles et de terres; ils surveillent la conduite des employés com- 
mis à ce service dans les districts et les cantons. Dans le cas 
où ceux-ci se seraient trouvés agir en contravention aux ré- 
glements respectifs el aux règles à observer dans La comptabi- 
lité, les directeurs du Defter-Hakani soumettent par écrit au 
Valy leurs observations poar la rectification de ces lacunes, de 
même qu’ils l'avisent pour la nomination et destitution des 
préposés à ce service. 

AnT. 30. Le Directeur du Defter-Hukani à la fin de l’annéa 
soumet au Valy un rapport synoplique de ses opérations. 

CHAPITRE X. 

Des devoirs et attributions des préposés du cadastre 
et du recensement. 

AnT. 31. Les devoirs des préposés du cadastre et du re- 
censemen£ sont l'administration, d’après les lois spéciales de 
tous les biens fonds du Vilayet et des régistres locaux con- 
cernant l’espèce et la quantité de ces biens, le revenu annuel 
et l'impôt foncier, le dressement à des époques fixées de ta- 
bleaux synoptiques de l’impôt foncier; l’administration des re- 
gistres lucaux contenant le genre et la quantité de l’impôt per- 
sonnel; le dressement aux époques fixées de tableaux synopti- 
ques concernant l'impôt personnel; la conservation des regis- 
tres du recensement de la population; l’annotation dans les re- 
gistres du cadastre des modifications qui seraient survenues 
dans le cadastre, soit les ventes, les cessions ou les transferts 
des biens-fonds, ainsi que les naissances, les décès et les chan- 
Sements de domicile dans les registres du recensement; la 

2



surveillance dans l'exécution des fyrmalités se rattachant aux 
feuilles de route et aux passeports. Ces fonctionnaires procé- 
dent enfin à l'exécution des opérations qui leur sont dévolues 
lors de la modification -des impdts foncier et personnel, modi- 
fication arrètée par les Conseils adininistratifs et approuvée 
par un ordre impérial ainsi qu'il sera établi dans les chapi- 
tres-suivants. 

CHAPITRE XI. 

Des devoirs et attributions des directeurs de l'Ercaf 
(fondations. pieuses). 

Ant. 38; Les devoirs et attributions de ces fonctiomnaires 

sont: 4o lencnissement des revenus du Vaconf'et Penvoi, dans 
les délais fixés, de ces sonmmes à la caisse centrale de l’Evkaf 
k Chhstaninuite; 2 la comptabilité et la tenue des livres des 
recetles et: des dépenses; 3 la révision, à la fin dé chaque an- 
née, dés combiés des. Mutecelis (préposés), placés sous leur 

juridiction et le parement, conformement à la loi, de la part 
avénante aw:lrésur, aux comptables etaux écrivains de l'exeé- 
dent des recolles, &u, l'achat et la repuralion des biens-va- 
koufs sécularisés, 50 l'examen de tal des biens-vakoufs qui 

n’ont pas été suumis à des eundilions par leurs lsalsires; 6u 
la surveillance sur l'administration des caisses de l'E tal ainsi 
que sur la cession el le fransfet des biens-vikouls et des 
biens-Makhlouis (nationaux), ctentin la:siricte vhservance des 
réglenents de l'Kakaf à l'égard detuus los bivns-vakoufs en 
général. | 

Arr. 33. Les directeurs de l’Exkaf s'acquittent. des devoirs 
presor is dans l'article précédent conformement au réglement 
publié en dite du 48:Djemazi-ul-Akhir 1980. 

CHAPITRE XII. 

Des devoirs el allributions des Alui-Beys 
: (Chefs de la gendarmerie.) 

‘Arr. 34. L'Alai-Dey est directement responsable detagen- 
darmerie du Vilayet. Les devoirs el attributions. sont-déter>. 
minés par le réglement et par les instructions épéciales res 
pecuves:
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TITRE IH. 

De l'Adyninistration des arrondissements 

‘ . et dépendances 

CHAPITRE ! 
. , 

Administration des arrondissements (Livas) 

ART. 35. Les mutessarifs (gouverneurs) sont chargés des al- 
faires administratives, des finances et de la police de l’arron- 
dissement, et, dans la limite de leurs attributions, de l’exé- 
culion des sentences civiles et criminelles. ls assument avec 
les Valys la responsabilité quant aux devoirs désignés dans le 
Titre IT et relatifs à l'administration des arrondissements. Ils 
fixent, après aulorisalion préalable du Valy, le temps de la 
réunion des Conseils communaux (des Nahiés), et, sur la de- 
mande des Cañnakams (sous-gouverneurs), ils rapportent au 

Valy, celles des décisions de ces conseils dont l'exécution exige 
la ratification du gouvernement général, et, avec la décision 
du Conseil d'administration de l'arrondissement, ils autorisent 
la mise à exécution de celles qui sont conformes aux lois gé- 
nérales de l’Empire et du ressort dé leur attributions admi- 
ñistratives. | 

AnT. 36. Le Mutessarif exécute les ordres et instructions 
qui lui seront transmis par le Val, et veille à l’applittion des 
lois en vigueur, ainsi qu’à la conduite des fonctionnaires de la 
province. Ils font savoir au Valy la conduite des fonction- 
aires qui auraient contrevenu aux lois et aux réglements ainsi 
que leurs observations sur le dégré de cette contravention et 

le mode de rectification. Ts informent de plus le Valy de leurs 
vues et recherches sur Îcs travaux d’ulilité publique et sur 
toute affaire qui rentre dans les attributions du Valÿ quant à 
l'administration de l'arrondissement. 

AnT. 37. Les devoirs des Mouhassebedÿis (sous-directeurs 
des finances) consistent dans l’exéculion, en ce qui concerne 

l'arrondissement, du réglement relatif à l'administration des 
finances du Vilayet. Le bureau de comptabilité doit fonctionner 
d’après les instructions que le Defterdar (Directeur des fi-
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nunces) du Vilayet transmeltra, par l'intermédiaire du Valy, aw 
Mutessarif. 

Arr. 38. Les devoirs des Takrirat Mudiris (directeurs de la 
correspondance) sont la directiou de toute la correspondance 
officielle de l’arrondissement, les enregistrements et la con- 
servation des archives. Ils exécutent la correspondance par les 
secrétaires pla&s sous leurs ordres et qui composent le Tah- 
rirat-Calemi, et les enregistrements par un fonctionnaire spé- 
cial pris dans le bureau du secrétariat. 

ART. 39. Les devoirs du préposé du Defder-Hakani con- 
sistent dans l'application, en ce qui concerne l'administration 

de l'arrondissement, des dispositions de l’Art. 29. L’adminis- 
tration de cette branche sera faite conformement aux instruc- 
tions que le directeur du Defter-Hakani du Vilayet transmet- 
tra au Mutessarif par l’entremise du Gouverneur Général. 

AnrT. 40. Le service du cadastre et du recensement dans l’ar- 
rondissement consiste dans l'application des dispositions dé- 
finies dans l’art. 34, relatif à l'administration générale de cette 

branche. Les employés attachés à ce service sont en même 
temps chargés, dans la circonscription de l'arrondissement, 
des formalités des feuilles de route et des passeports confor- 
mement au mode en usage. 

Les différents devoirs de ces fonctionnaires sont reglés par 
des réglements spéciaux. 

ART. 44. La responsabilité générale de la police de l’arron- 
dissement incombe à l'officier supérieur de la gendarmerie 
qui se trouve dans l'arrondissement. 

ART. 42. Les devoirs du chef de la gendarmerie de l’arron- 
dissement sont déterminés par le réglement de la police et les, 
instructions spéciales y relatives. 

CHAPITRE Il. 

Administration des Cazas (Cantons). 

ART. 43. Les Caïmakams (sous-souverneurs) ont l’adminis- 

tration des affaires civiles et financières ainsi que de la police 
du Caza, et ils sont chargés, dans la lnite de leurs pouvoirs, 
de l'exécution des sentences judiciaires. Celles des attributions 
des Mutessarifs définies dans les Art. 35 et 36, et qui se



Tapportent à l'administration des Cazas, appartiennent aux 
Caïmakams. 

AnT. 44. Les attributions des Caïmakams sont; le choix des 

Mudirs des Nahiés (dépendances) conformement à la règle in- 
diquée dans le chapitre respectif, la permission, après autori- 
Sation du Mutessarif, de Ja réunion, aux temps déterminés, 
des conseils communaux; la mise à exéculion des décisions 
de ces conseils, lesquelles lui seront soumises par l’entremise 
des Mudirs, après les avoir -préalableiment examinées avec son 
“conseil d'administration et demandé, s’il y a lieu, l’autorisa- 
tion du Mutessarif, etenfin l'inspection et la vérification de 
l'état administratif des Nahiés, placés sous leur juridiction. 

ART. 45. Les allributions du Mal-Mudiri (préposé aux fi- 
nances) consistent dans l'exécution, en ce que concerne l’ad- 
ministration financière du Caza, des dispositions du réglement 
des Vilayets ayant trail aux finances de la province. La compta- 
bilité se fera conformement aux instructions que le Muhasse- 
bedji de l'arrondissement transmettra par l'intermédiaire du 
mutessarif au Caïmakam du Caza. 

ART, 46. Les devoirs des secrétaires du gouvernement du 

Caza sont: la correspondance générale du Caza, les enregistre- 
ments et la conservation des archives. Ils concourent tous, 
sans égard à leur nombre, à l’accomplissement de ce service, 
et, s’il ya besoin, ils aident, sur l’ordre du Caïmakam, aux 
écritures du Conseil d'administration et du tribunal civil ainsi 
qu'à celles des autres branches de l'adininistration du Caza. 

AnT. #7. Les devoirs des prépusés du cadastre el du recen- 
sement sont: 40, la conservation des registres du récensement 
en général; %o, le dressement, en conformité aux réglements 

en vigueur et aux recherches officielles qui devront se faire 
Continuellement par rapport au recensement et au cadastre, de 
tableaux statistiques; dv, le service des feuilles de route et des 
passeports conformement aux prescriptions spéciales. 

ART. #8. La responsabilité générale de la police incombe à 
l'officier du rang le plus élevé qui se trouve dans le Caza. 

AnT. 49. Les attributions du chet de la gendarmerie du 

Caza se trouvent consignées dans le réglement de la police et 
les instructions spéciales y relalives.
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GAAPITRE M. 

Admiaistralion des Nahiés: (dépendances de Casa). 

AnT. 50. Les villages et les fermes (Tchifliliks) qui sont ëï- 
tués dans la circonférence d’un Caza, constitueront, suivant 
leur approximité et leurs rappofts réciproques, une ou pla- 
sieurs dépendances, qui sont appelées Nahtés. 

AnT. 51. Chaque Nahié a un centre d'administralion d’où 
s'exerce la surveillance sur tout le département. Ce centré d'ad- 
ministration doit être’ placé dans le village le plus convenable 
à cet effet. 

AnrT. 52. Si les villages et les fermes qui sont compris dans 
la circonscription des Nahiés ne comptennent pas-une popu- 
lation mâle de 500 âmes au moins, ils ne peuvent pas former 
un Vahié à part. 

AnT. 53. Le chef-lieu et la délimitation du Nahté seront dé- 
cidés dans le Conseil d'administration du Caza. Cette décision, 

après avoir été examinée et approuvée par le Conseil ädminis- 
tratif de l'arrondissement, fera l'objet des délibérations du 

Conseil Général du Vilayet, qui à son lour la soumettra à l’ap- 
probation de la Sublime Porte. Un fradé Impérial établit dé- 
finitivement le chef-lieu et les limites du Nahié. 

AnT. 54. Chaque Nahié a un Mudir quiest assisté, comme 
il sera indiqué dans le chapitre respectif, par un conseil admi- 
nistrotif sous la dénomination de Jdaréi Nahie Medjlissi. 

ART. 55. Pour que quelqu'un soit nommé Mudir il faut: 
40, qu'il n'ait subi aucune condamnation criminelle, et qu’il 

ne fût pas privé de ses droits civils; %o, qu'il possède plus ou 
inoins quelques nolions de lecture et d'écriture; 8 que sa ré- 
putation ne soit pas enlachée; el 40, qu'il ne soit âgé de plas 
de 25 ans. La nomination du Mudir est confirmée par le Mi- 
nistre de l'Intérieur. 

Des attributions et devoirs des Mudirs. 

AnT. 56. Les attributions et devoirs des Mudirs des Nahiés 
dans les affaires d'administration consistent: à donner publica- 
tion des lois, réglements, ordres el prescriptions de gouverne- 
meul, äcontrôler et à communiquer au gouvernement du



Caza les recherches et véñificalions faites ‘par les Mukhtars 
relativement aux naissances et décès et aux successions des 
héreliers mineurs ou absents; à transmeltre au Caza les infor- 

maliuns qui leur seraient parvenues pour les. terres *Makhloul 
(uaionales) et cachées; à surveiller ct à rapporter les élections 
des Mukhtars et des membres des Cunsails des anciens (démo- 

géronties), ainsi que leur cunduite etleur manière d'agir; à 
rappurler, après examen, au Cañnakam du Caza d'une mauière 

juste et impartiale, les plaintes qui pourraient être furmulées 
de la part des habitants contre les Mukhtars et les Conseils des 
anciens par suite de la perception des impôts et des citations 
ce comparution, à présider à l'appel des ouvriers vubligés aux 
travaux le la voirie, et à l'exécution des disposilions de la loi 

des Vilayels en ce qui concerne les villages; à signifier à qui 
de droit les protèts et les demandes de sequestres; à présider, 
lurs de sa réunion, le Conseil eommunal, en référant au Caï- 

iacaun (lu Cazales décisions de ce Conseil et en iufurmant ses 

administrés de la mise àexécution des décisions autorisées 
tout en ayaut soin de leur bonne exécution. | 

Anr. 57. Les devoirs des Mudirs dans l'exercice de la po- 
lice sont de procéder aux recherches et à l'enquête prôlimi- 
uaires des crimes el délits commis daus le Nahié, et d'en in- 

furmer le gouvernement du Caza; d'exécuter kes ordres et ins- 
tructions du Caïmäakain relatifs au maiutien de l’ordre public 
dans le Nahié. 

Leurs altribulious dans les atfaires finaucières du Nakié 

sont: de surveiller la couduite des receveurs publics et des fer- 
uiers; de distribuer aux Mukhturs des villages les bordereaux 
relatifs à la répartition des impôts et de veiller à la rentrée 
régulière des impôts directs et mdirects. 

ART. 58. Les Mudirs des Nukiës doivent s'abstenir à iudiger 

toute espèce tle peine, à arrêter et à emprisoauer un homme, 
à donner une solution judiciaire à une affaire, et enfin à in- 

&erveuir duns les attributions «des Conseils des anciens. 

ls sont responsables devant la lui pour. toute action en 
dehurs des limites de leur compétence.
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Administration des Villuges. 

Anar. 59. Chaque village situé dans la circonscription Edu 
Nahiéainsique le bourg où résidele Mudir a suivant les besoins 
un ou plusieurs Mukhtars et démogeronties. 
L'élection et le terme du service de ceux-ci ainsi que les dé- 

taits y relatifs sont déterminées par la loi organique des 
Vilayets. 

Des attributions et devoirs des Mukhtars. 

ART. 60. Les Mukhtars doivent publier dans leurs villages 
respectifs les lois, réglements et ordonnances du gouverne- 
ment qu'ils recevront à cet effet par l'entremise du Mudir; per- 
cevoir les revenus publics conformement aux décisions des 
Conseils des anciens et d’après les bordereaux de repartilion 
qui leur seront envoyés par le Mudir; signifier à qui de droit 
les citations de comparution et d'informer le gouvernement, 
par l'entremise de l'huissier, du jour où la personne actionnée 
pourra comparaître; prendre garantie des personnes à qui le 
gouvernement demanderait un cautionnement; signifierà temps 
les protêls et les saisies-arrèts; délivrer, conformement au 
mode usité, des certificats pour la livraison des feuilles de 
route; informer le Mudir à temps du nombre des naissances 
et décès de leur village ou ferme eldes persunnes qui après 
leur mort auront laissé des héréliers mineurs ou absents; avi- 

ser immédiatement le Mudir des rixes el meurtres qui pour- 
raient survenir dans Jeur village et de concourir, dans la me- 

sure du possible, pour que les coupables soient livrés entre 
les mains de l'autorité; donner avis au Nahié des terres Makh- 

loul et des terres cachées ainsi que des propriétés pour les- 
quelles les formalités du transfert n'ont pas eu lieu, et des 
constructions entreprises contrairement au règlement respectif; 
surveiller la conduite des gardes champêtres et forestiers et des 
autres préposés à la police de la commune, nommés par le 
Conseil des anciens; et enfin exécuter tout acte d’admninistra- 
tion dont ils seraient chargés.



TITRE IV. 

Des conseils d'administration (Medjlissi-Idaré). 

Anar. 61. Pour la délibération sur les affaires relatives à l'ad- 

ministration générale et particulière des Vilayets, lesquelles 
seront spécifiées dansles chapitres suivants, ont été institués 
un Conseil Général convoqué une fois par an au siège du Vi- 
layet, el les conseils d'administration permanents siégeant dans 

Îles chefs-lieux des Vilayets, des arrondissements et des can- 

tons. Outre ces Conseils, les villages et Nahiés ont des con- 
seils particuliers pour leurs affaires respectives, et chaque ville 
et bourg ont de même à part leurs conseils spéciaux pour le 

réglement des affaires particulières propres à chaque comnpt- 
naulé ainsi que de leurs affaires municipales. 

CHAPITRE 1. 

Des attributions du Conseil général du Vilayet. 
\ 

AnrT. 62. Le Conseil général du Vilayet délibère: 40, sur la 
voirie en général ayant pour base Îles tableaux dressés en con- 
formité au réglement spécial et indiquant les dimensiuns et 
les dépenses des routes des Vilayets qui y doivent être cons- 

truites dans l’espace d'une année; 2, sur le progrés et le dé- 
veloppement du commerce et de l’industrie; 3v, sur le progrés 
et la propagation de l'instruction publique; 4o, sur la reparli- 
tion et lamodifcation desimpôts, sans porter atteinte à l'assiette 
en général; 6o, sur les nouveaux impôts, 60, sur l'amélioration 

de l'espèce des produits du sol et du bétail et des richesses 
publiques en général; To, sur la vente et achat ou échange des 
propriétés de ‘domaine public et d'utilité générale, telles que 
promenades publiques, places, paturages ete; sur la réorganisa- 
tion et reconstruction des édifices publiques tels que hôpitaux, 
orphelinats, et sur le mode de leur administration; sur les con- 
trats à conclure dans l'intérêt du pays; sur la fondation d'ins- 

titutions d'utilité générale dont la création exige des soins par- 
ticuliers et des travaux extraordinaires. 

Arr. 63. Le Conseil général examine et vérifie chaque an- 
née les registres de l'assuite des impôts annuels du Vilayet ajasi
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que les rapports des Conseils d'administration des arrondisse- 
ments relalivement à la modification et au recouvrement des 
reveuus publics. 

ART. 64. Les demandes des Cazas relatives à la repartition 
des impôts, après avoir été exanrinées dans tes-Conseïls admi- 
nistralifs des arrondissements, : sent soumises à la délibération 

du Conseil Général du Vilayet qui transmet à-ce sujel sa dé- 
cision au gouvernement central. 

Anr. 65. En cas d'augmentation des inrpôts du Vilayet, le 
Conseil Général, basé sur les ordres spéciaux da gouverne- 
ment, délibère sur la répartition de cos impôts. 

ART. 66. Le Conseil Général du Vilayet, en dehors des af- 
faires dont il est question dans les articles précédents, statue 
aussi sur toute question (ont il sera saisi par la Sublime Perte 
ou le Gouverneur Général. 

AnT. 67. Le Conseil général de chaque vilayet est convoqué 
à l’époque la plus convenable suivant les nécessités locales. 
Conformement à l'art. 26 de la loi sur l'erganisation des Vi- 
layels la durée de chaque session ne doil pas dépasser quarante 
jours. 

AnrT. 68. Le Conseil général peut, selon les questions sur 
lesquelles it aura à statuer, se réunir en comilé ou en séanec 
générale. 

AnT. 69. Si, durant la session du Conseil général, le Valy 
empêché par force majeure ne peut pas présider en personne 
le Conseil, il peut se faire remplacer par un des fonctivnnaires 

supérieures du Vilavet. Lorsque le Conseil délibère en comité, 
le Valy uonune un des membres présents à la présidence. 

AnT. 70. Si un tiers des niembres ne sont pas présents, le 
Conseil général ne peut pas entrer en délibération. 

AnT. 74, Les questions spéciales se rapportant aux droits 
et aux affaires parliculières de chaque nationalité sont exami- 
nées en comilé privé du Conseil général. 

ART. 7%. Le Conseil Général délibérant soit en séance gé- 
uéral suit en counités, personnes, exceplé les membres, ne peut 
assisier aux débats. 

AnT. 73. Le Couseil général dans ses délibérations sur la 
voirie, les édifices publics, l'instruction pablique, le commerce



et l’agricullure, examine ces questions en se basant sor.les 
rapports que la direction respective de ces branches redigeræ 
conformement aux prescriptions des chapitres relatifs à as 
services. 

Ant. 74. Lors de la délibération des questions dont il est 
fait mention dans l'article précédent, le fonctionnaire du res- 
sort de qui est la question dont il s’agit assiste aux débats pour 
donner les explications et renseignements. nécessaires. 

Arr. 75. Les débats et procès-verbaux du Conseil-Général se 
font d'après la règle générale élablie pour les débats et les pro— 
cès-verbaux du Conseil d'administration du chef-lieu du 
Vilayet. 

CITAPITRE Il 

Des attributions du Conseil d'Administration du Vilayet. 

ART. 76. Les affaires qui sont du ressort de ce Conseil se 
divisent en deux parties: 10, en älfaires adminisiralives; %o, 
en affaire du contentieux. 

PREMIÈRE PARTIE. 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES. 

Arr. 77. Le Conseil d'administration du Vilayet a pour at- 
tributions: l'opération de tous les achats du gouveruement et 
la conclusion des contrats respectifs; l’adjudieation et l'affir- 
mage, d’après les règlements spéciaux,des dimes et des revenus 
publics; l’adjudication des forèts de l’état; l'exauen des ques- 
tions se rapporlant aux mines el aux forèls en général, à l'é- 
lection des édifices publics, à l'emploi des soumes allouées 
pour les rations et le solde des gendarmes ‘el des agents qui 
suivaut les circonstances seraient engagés extraordinairement 
pour le service de la sécurité publique et de la police; la sur- 
veillance des recettes et dépenses du Vilayet en général, la sur- 
veillance et la conservation des biens mobiliers et imobi- 
liers de l'Etat; le contrôle des résolutions prises par les con- 

seils municipaux, l'élablissement des routes nécessaires à tra- 
vers les arrondissements; ke progrès du commerce, de l'agri-



— 8 — 

-culture et des autres questions d'utilité publique dans la pro- 
“vince; ja modification de la dépendance des cantons et des 
+illages; la salubrité publique; la repartition dans les divers 
“arrondissements du Vilayet des impôts que le Gouvernement 
‘Impérial, ou le Conseil Général de Vilayet, après approbation 
de la Sublime Porte, aurait décidé d'imposer à la population 
du Vilayet; la fondation d’écules d'art. et métiers, d'hôpitaux 
“et d'hospices;, la fixation ou la modification des places des 
“oires commerciales, des marchés et des cimitièrés; la vente 
et achat, l'échange et la cession provisoire ou la location, en 
‘que de l'intérêt public, des terres qui sont sans propriétaires. 
Ce Conseil statue enfin sur les affaires jugées en première 
instance par les Conseils administratifs des arrondissements 
ainsi que sur toute question administrative dont il sera saisi 
par le Vali. 

Les décisions du Conseil sont consignées en Mazbatas qui 
:Sont transmis au gouvernement général de Vilayet. ‘ 

SECONDE PARTIE. 

- AFFAIRES DU CONTENTIEUX. 

AnT. 78. Les attributions du Conseil dans les affaires du 
contentieux consistent: 40, à procéder à l'enquête el au juge- 
ment, conformement aux prescriptions de la loi spéciale, des 
#onctionnaires du Vilayet, au cas où ceux-ci auraient commis 
des abus dans l'exercice de leur fonctions; 20, à résoudre les 

conflits de compétence qui auraient surgi entre les fonction- 
paires des diverses branches du service et. les Conseils du 
Vilayet, ainsi que les conflits de compélence survenus entre 
‘les autorités civiles et judiciaires; à juger les plaintes des habi- 
tants contre les fonctionnaires civils ainsi que les différends 
-survenus parmi Îa population à propos de la repartilion des 
impôts entre eux; 50, à statuer sur les procès entre le gouver- 

nement et les particuliers provenant par la location des reve- 
aus publics ou autres conventions et contrats. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
ART. 79. Il est rigoureusement défendu au Conseil d'admi-



nistration de connaître des procès particuliers ressortissant des: 
tribunaux du Chér’$ et des tribunaux civils. 

Arr. 80. Le Conseil d'administration du Vilayet peut, s’il le- 
juge convenable, apporter des modifications aux mesures qui 

seront soumises à son examen. 
Ant. 84. Les décisions qui seront émises par le Conseil 

d'administration sur des questions pour lesquelles l’autorisa- 
tion préalable du Gouvernement Impérial est exigée, confor- 
mement aux réglements en vigueur, ne peuveht êlre exécutées 

qu'après que lé Valy ait rempli cette formalité et obtenu ur 
ordre supérieur. Est excepté de cette régle l'exécution des ju- 
gements rendus sur des plaintes et différends relatifs à la ges- 
tion adininistrative. Toutelois le Valy peut procéder directe- 
ment à l'exécution des mesures qui seront reconnues d'une né- 
cessité absolue el dontil aurait assumé la responsabilité, à con 
dition toujours d'en obtenir à la suite l’Iradé impérial appro= 
batif. 

Art. 82 En matière criminelle le Conseil d'administration 
ne peut commencer. les débats qu’en présence de cinq de ces. 
membres. En malière administrative, ilfaut que plus de la 
moitié des membres du Conseil soient présents. 

AnT. 83. Dans les questions criminelles les 23 des voix. 
forment la majorité. Dans les affaires administratives, en cas 
d'égalité des suffrages, la voix du Valy et, en son absence, 
celle de la personne qui le remplace à la présidence, constitue 
la majorité. 

ArT. 84. Siles décisions du Conseil ne sont pas prises à l’u- 
nanimité, les avis émis par les opposants sont mentionnés 
dans le procès-verbal d'après l’art. 88, 

AnT. 85. Les écrilures de ce conseil sunt exécutés par un 
premier secrélaire quia sous ses ordres nombre suffisant de. 
grefliers, pris dans le bureau de la correspondance du Vi- 
layet (mektubdji-Calemi). 

AnT. 86. Le premier secrélaire est responsable de toutes les. 
écrilures et enregistrements du Conseil. 

Anr. 87. Sur l'ordre du Valy ou de la personne qui rem- 
place celui-ci à la présidence, le premier secrétaire met en ré-— 

4



-sumé les pièces qui feront l’objet des délibérations du Conseil 
et ensuite elles sont sounises .à la discussion. 

AnT. 88. Les procès-verbaux des séances sont redrgés de la 
manière suivante: ]t existe un registre spécial imprimé et relié 
où l’oninserit à la tête de chaque séance les noms les membres 
présents, la date et l'heure des débats, l'aflaire don il s'agit, 
les pièces nuinérotés formant le dossier de la question à exami- 
ner, Ensuite y sont inscrits: 40, le résumé de l'affaire mise en 
délibération; 20,.les décisions. du Canseil motivées et avec men- 
ion si elles out été rendues à l'unanimité où à la pluralité des 
voix. Si les décisions. ont été prises .à la pluralité des vuix, le 

premier secrétaire fait recueillir par sesaides sur des feuilles 
volantes les avis émis par les opposants. Ces feuilles sont lues à 
la séance suivante etaprès qu’elles aient été, s’il.y a lieu, recti- 
fées et complelées par le premier secrétaire, elles sont trans- 
crites dans le procès-verbal de la séance précédente. 

Le procès-verbal de chaque séance est signé par le prési- 
dent, les membres présents et le’ preinier secrétaire. 

AnT. 89. Ce Conseil a trois autres regisires pour l'enregis- 

trement des lois et des réglements généraux et particuliers de 
l'Empire. Les docaments qui entrent dans le Conseil et les rap- 
ports et Muzbafus émanès de ce Conseil sont également ins- 
crils dans des registres spéciaux. Ces derniers registres sont 
cachets à la fin de chaque mois avec le seau du Conseil. 

CHAPITRE UL. 

Du Conseil d'administration des arrondissements. 

AnT. 90. Les affaires dont il est parlé dans le chapitre I et 
qui se rapportent à l’administralion de larrondissement sont 
du ressort de ce conseil, à savoir; le contrôle, d’après les ré- 
glements spéciaux, des revenus et dépenses de l’arrondisse- 
ment; larévision des comptes des caisses d'épargne; la sur- 
veillance et la conservalion des biens mobiliers et immobiliers 
du gouvernement; l'examen, dans la limite de sa juridiction, 
des différends surgis entre les employés gouvernementaux; la 
création des roules vicinales dans les cantons; l’adjudication 
des revenus publics et la conclusion des contrats et achats, qui 

sont, d’après les lois ou les ordres spéciaux du gouvernement,



du ressort du Mutessarifat. Les affaires qui, conformement à la 
loi, ne sont pas de la compétence du Mutessarifat sont référées 
au Conseil administratif du Vilayet. 

Le Conseil délibère aussi sur les questions relatives à l'agri- 
cullure, au commerce, à l'instruction et aux travaux d'utilité 
publique, ainsi que sur les questions concernant les institu- 
tions utiles et la santé publique. Les questions dela répartition 
dans les cantons et de la rentrée des impôts, dont, à la suite 

d’une décision du gouvernemeut, il serait chargé par le Conseil 
d'administration du vilayet, ainsi que les documents que les 
gouvernements des Cantons lui adresseront relativement aux 
questions susmentionnées, font également l'objet des délibéra- 
tions du Conseil. 

Les décisions de ce Conseil sont consignées en Muzbatas qui 
sonl'iransmis au Mutessarif, 

AnT. 94. La forme des délibérations, la rédaction des pru- 
cès-verhaux et le mode de procédure de ces Conseils sont 
déterminés dans les articles du Chapitre JE sous le titre Dis- 
positians générales. 

CHAPITRE IV. 

Des conseils d'administration des cantons. 

AnT. 99: Les attributions de ce conseil sont: le contrôle des 

recettes et dépenses du canton; la revision des comptes des 
caisses d'épargne; l'administration et la conservation de tous les 
biens mobiliers et immobiliers de l’état; la répartition dans 
les quartiers et villages des impôts, d'après les décisions du 
Conseil. administratif de l'arrondissement; la prise de toute 
mesure relalive à la santé publique; lexamen, dans les li- 

mites fle :sa juridietion, des procès surgis eutre les fonction 
naires publics; la construction de routes vicinales dans les 
villages et les Nuhiés; l'adjudication - des revenus publics et 
la conclusion des contrats et achats, dont le Caïmakam est di- 

rectement autorisé par la loi ou en vertu d’un ordre spécial. 
Pour les affaires qui ne sont pas du ressort du Caïmakamat, 
il s’en réfère au Conseil d'administration de l'arrondissement. 

Le Conseil soumet au Caïñnakam de l'arrondissement les 
Mazbatas contenant ses décisions.



CHAPITRE . 

Des Conseils des Nahiés (dépeñdances). 

AnT. 94. Ces Conseils sont composés des membres des dé- 
mogeronties du Nahié et des villages Dlacés dans la circons- 
cription du gouvernement du Nahié. Chaque démogerontie 
n'enverra dans le conseil que quatre de ses membres au plus. 
Le Conseil est convoqué, à des époques fixées, dans le chef- 
lieu du Nahié. 

ART. 95. La durée de chaque session de ces conseils ne: 
peut pas dépasser une semaine. Jls sont convoqués quatre fois 
par an à des époques choisies et fixées par le gouverneur- 
Général. 

Le Mudir du Nuhié est le président de ce conseil. 
AnT. 96. Le Caïmakan, sur Yordre du gouverneur de l’ar- 

rondissement, informe le Mudir du Nahié du tœuips de la 
convocation du Conseil. 

Arr. 97. Le Mudir invite les membres qui doivent siéger 
dans ce conseil et qui seront pris dans les démogeronties des 
villages placés dans la circonscriplion du Nahié et ouvre les 
débats. Le nombre des menbres que chaque démogerontie 
de village enverra au Conseil ne peut êlre plus de quatre. 

Anr. 98. Les décisions des Conseils du Nahñié sont prises 
à la pluralité des voix. En cas d'égalité des votes, la voix du 
président forme la majorité, 

Anr. 99. Si les membres convoqués ne sont pas présents à 
l'époque fixée pour l'ouverture des séances, le Mudir peut en 
ajourner à une semaine l’ouverlure. Ce délai passé, siles 
membres arrivés, par rapport au nombre des villages qui for- 
ment le Nahté, constituent la majorité, c’est-à-dire si le Na- 
hié se compose par exemple de cinq villages et que trois de 
villages seulement ont envoyé leurs délégués, les débats peu- 
vent être commencées. 

AnT. 400. Ces Conseils s'occupent des inslitulions d'utilité 
publique dont l’exéculion est désirée et peut être obtenue avec 
le concours manuel et pécuniaire de la population des villages 
du Nahié. Ts s'occupent également de la construction des 
routes entre les villages, ainsi que des questions relatives aux
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pâturages, aux furéts et bois appartenant en commun aux vil- 
lages du Nuhié, et des questions que les démogéronties des 
villages soumettront au conseil relativement à l'agriculture, à 
l'industrie et au commerce. La multiplication et la conserva- 
tion des outils d'agriculture et des bêtes de labeur ainsi que 
la salubrité publique et le réglement des affaires municipales 
communes entre les villages, sont aussi des devoirs de ces 

conseils. Ils s'occupent en outre du contrôle des décisions des 
démogéronties quant à la repartition des impôts, et ils exa- 
minent les demandes ayant trait à la modification de cette ré- 

partition. 
Le résultat des débats du Conseil du Nuhié est transmis par 

le Mudir au Caïmakam du Canton. 
AnT. 401. Les décisions prises au sein de ce ‘Conseil ne 

sont pas exécutoires. Elles sont mises à exécution. suivant que 
le Caimakam en autorisera le Mudir. 

ART. 402. La partie téchnique des travaux à exécuter, tels 
que routes vicinales, édifices publics et d'intérêt général, dont 
la création a été arrêtée par le Conseil du Nahié et approuvé 
par le gouvernement cantonal, regarde ce gouvernement-ci. 

Sous ce rapportle Conseil du Nahié n'intervient dans ces af- 
faires que pour examiner les questions dont il serait saisi par 
le gouvernement cantonal, et pour transmeltre par l’intermé- 
diaite du Mudir le résultat de ses délibérations à ce sujet. 

AnrT. 403. Il est interdit aux Conseils des Nahiés de statuer 

sur des procès, d'infliger des ainendes ét de se saisir de toute 
question en dehors des limites de leurs attributions, prescrites 
dans les articles précédents. 

AnT. 104. La partie des revenus municipaux du canton 
revenant aux JVahiés, sera allouée à l'exécution des tra- 

vaux d'utilité publique décidés par les conseils des. Nahiés. 
Le produit des ‘offrandes et des dons des particuliers sera 

ajouté ä'la somme précitée et ce capital .Sera. gardé. dans le 
chef-lieu du Nahié sous la surveillance” des membres du Con- 
seil Commuñal. 

Akr. #05! Les membres du Conseil à la clôture des débats 
de chaque’ session rentreiit dans leurs villages respectifs. 

Outre les réunions regulières le Mudir peut, sur invi- 

3
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tation du Caïmakam et encas d'une affaire urgente, convo- 
quer en session extraordinaire les membres du Conseil qui 
sont tenus à se rendre à l’invitation. 

AnT. 106. Les membres du Conseil ne peuvent se réunir à 
l'insu du Mudir ni s'entendre ct provoquer des réunions com= 
munes avec les membres du Conseil d’un Nahié voisin. Dans 
le cas contraire ils seront tenus responsables par devant la loi. 

CHAPITRE VL 
Des Conseils des anciens dans les rillages. 

AnrT. 107. Les attributions des Conseils des anciens ou dé- 
mogéronties sont de deux genres: 40, concilier à l'amiable les 
contestations qui auraient surgi entre les habitants du village; 
(L'action et le cercle de la juridiction de ces conseils sont dé- 
terminés dans la Loi sur l’organisation des vilavets el dans 
celle des Tribunaux civils), 20, délibérer sur les questions re- 

latives aux hesoins particuliers du village dont il sera parlé en 
détail dans les articles suivants, 

An. 408. Si la population d'un village se compose de di- 
verses communautés, les affaires particulières concernant une de 

ces communautés sont examinées et reglées par la démogé- 
rontie de la communauté respective. Toutefois les conlesta- 
tions qui s'élèvent entre deux ou plusivures personnes, habitant 
deux villages différents, doivent être rèférées à la démogéron- 

tie du chef-lieu .du Nahié. Dans les villages à. population 
mixte, les contestations dont les parties apfartiendraient à dif- 
férentes communautés sont reslées confurimement aux disposi- 
tions de la Loi des Vilayets. 

Anr. 409. Les devoirs des Conseils des anciens de chaque 
village sont: 10, d'étudier les questions de propreté et d'hy- 
giène du village; de choisir et nommer les gardes champêtres 
(Bekdjis), les gardes forestiers (Couroudjis) et les gens préposés 
à la police de la cominune; 30, de s'occuper des questions re- 

latives à la facilicité et au developpement de l'agriculture et 
du commerce du village; $o, de décider la juste repartition des 
charges du village et de surveiller le mode d'exécution de leurs 
décisions; Bo, d'accepter les donnations pieuses faites en faveur 
du village et de les employer dans le but pour lequel elles ont



— 35 — 

êté désignées, 60, de soigner. la fortune des orphelins et de 

prendre soin des biens mobiliers et inmobiliers des personnes 
qui laissent après leur mort des héritiers absents; To, de ren- 

seiguer, par l'intermédiaire des Mukhtars, le Mudir du Nahié 
des terres. incultes susceptibles de culture; 80, de surveiller 
l'administration des établissements philanthropiques et des é- 
coles du village; Jo de désigner les ouvriers que chaque vil- 
lage doit pour sa part fournir pour les travaux obligatoires «le 
la voirie, er de procéder à l'enquête préliminaire de la con- 

duite et des actes des-criminels 4 livrer à l'autorité; 400, et 
enfin de donner, s’il y a lieu, avis de la mauvaise conduite et 
des abus des Mukhlars au Caïmakam du Canton, par l’entre- 
mise du Mudir. 

ART. 4140. Les Conseils des anciens ne sont pas compétents 
de connaître des causes de police correctionnelle. De même les 
questions d’un intérêt commun à la population d'un ou de plu- 
sieurs villages voisins telles que les questions de l’agriculture, 
du commerce, des forêts, des pâturages etc, ainsi que celle 
concernant l'entretien des communications entre les villages 
environnants et celles de la mème catégorie, telles que la repa- 
ratian des ponts, des fontaines et des acquedues sont absolu- 
ment du ressort du Conseil municipal qui se réunira dans le 

chef-lieu du Nahié, dont le Mudir en demandera l’aulorisation 
au Caïmakam du canton. 

CHAPITRE VII. 

Des Conseils municipaux des Villes et des Bourgs. 

Ant. 414. Chaque ville ou bourg siège d’un gouverneur gé- 
‘ néral (Valy), d’ua gouverneur (mutessarif) et d'un sous-gou- 
verneur (Caïmakam) a un Conseil Municipal. 
7 _—— 

PREMIÈRE PARTIE. 

De la formation des Conseils municipdur. 
Anr. 412. Le Ccnseil municipal:est composé d'un président, 

d’un vice-président (Muavin), de six membres et de deux con- 
seillers qui sônt le medecin civil et l'ingénieur de ta ville .Le
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Conseil a soûs ses ordres un secrétaire, un caissier-et nombre: 
suffisant d'employés. 

ART. 413. Les membres du Conseil Municipal qui doivent 
être des propriétaires seront pris parmi toutes les communau- 
tés. La durée de lears fonctions est pour la première foi de 
deux ans. Après les secondes éléctions ils sont renouvelés par 
moitié chaque année. A l’expiration ‘de leur mandat ils peu- 
vent être réelus à l'unanimité ou à Ja pluralité des yoix par les 
collèges électoraux qui seront formés de la démogérontie cen- 
trale et de celles des quartiers de la ville ou du bourg. Ces é- 
lections qui auront lieu conformement au mode établi doivent 
être vérifiées et confirmées par le gouvernement. 

AnT. 444. Sont incapables d'être élus membres du Conseil 
Municipal: 40, ceux qui ont subi une condamnation pour crime 
et délit; Lo, ceux qui sont en service aclif dans l’armée et dans 
la police; do, les Cadis (juges) et les Naïbs (sous-juges) en 
fonctions dans le‘cercle Municipal; ho, et enfin ceux qui sont 

chargés de touteentreprise municipale. 
ART. 445. Les per$onnes agées à moins de 25 ans ne sau- 

raient être élus membres du Conseil Municipal. 
AnT. 416. On ne peut pas être membres de deux conseils 

municipaux à la fois. 
AnT. 417. Le secrélaire et le caissier du Conseil Municipal 

sont retribués. Les membres servent sans la moindre rénumé- 
ration. ; 

AnT. 418. La nominalion du président du‘ Conseil après 
avoir été approuvée par le Mutessarif, doit ètre conflrmée par 
le Gouverneur Général. 

ART. 449. Le ‘caissier du Conseil Municipal fournira une 
caution solide. 

ART. 420. Le Conseil Municipal tient deux séances régulières 
par semaine. S'il y a besoin il peut se réunir en séance ex- 
traordinaire. 

AnT. 424. En absence du Président c’est le vice-Président 

et, à défaut de celui-ci, le plus agé des membres qui préside 
le Conseil. : 

ART. 122. Le Conseil ne peut entrer en séance qu’en pré- 
sance des deux tiers de ses membres. Les décisions sont pri-
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ses à la majorité des voix. En cas'Wd'égalité des voix celle du 
président constitue la majorité. 

AnT. 423. Le Président et le secrétaire sont responsables 
des écritures et des enregistrements ainsi que de la forme des 
débats et des procès-verbaux - qui se feront conformement au 
Système en usage dans les Conseils d'adnnnistration. 

DEUXIÈME PARTIE. 

Des attributions et devoirs des Conseils Municipaux. 

Arr. 424. Les altribulions el devoirs de ces Conseils sont: la 
surveillance de la construction de tous les édifices et les ques- 
tions de la distribution des eaux en général, à condition tou- 
tefois que les actes relatifs aux Vakoufs soient subordonnés aux 
réglements de l'Evkaf, la démolition des édifices menaçant rui- 

ne et de ceux d’une construction défectueuse afin d’écarter 
tout danger qui pourrait advenir; la prise de toute mesure 
propre à faciliter les moyens des communications et du tratis- 
port; la salubrité publique en général et l’embellissement de la 
vike; la régularisation de tous :les endroits fréquentés et des 
cominunicalions, dont tout ce qui concerne la sécurité pybli- 

que est du ressort de le police; Ja diminution et la modéra- 
tion des prix’ des loyers et la surveillance des poids et mesures 
ainsi que des. moyens d'extincelion des incendies, tels que pom- 
pes ele. . 

Les Conseils municipaux délibèrent également sur la créa- 

tion. de debarcadères, de places et de promenades publiques 
ainsi. que sur l'éclairage des rues et ils dirigent les.travaux 
d’ütilité publique dans l’ntérieur des villes et des bourgs, tels 
que. roues, pouls et cours d'eaux; et enfin ils administrent les 
receltes et dépenses de la municipalité. Ils sont aussi ehargés 
dex formalités des contrats de location. 

AnT. 425. Les Consaits municipaux. sont. compétents d’in- 
Îliger des amendes aux.coutrevenants . aux prescriplions de la 
Municipalité. UC | 

ART. 196. Les recettes de la Municipalité se composent: 40, 
des sommes et droits: spécialement alloués par le Gouvernement;
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%o, des impôts qui seront perçus de ceux qui profitent par læ& 
régularisation de la ville; 30, des recettes provenant des a- 
mendes que le Conseil est autorisé à infliger; 40, des draits 
perçus pour l'enregistrement des contrats de location; 50 des 
dons et offrandes qui seront faits en faveur de lu municipa- 
lité, et des revenus que rapporterait l'utilisation des terrains 
et autres endroits revenant à la municipalité à la suite de l'é- 

largissement et la régularisation des ponts et chaussées. 
Les dépenses consistent: 10, dans les sommes dépensées: 

pour la construction et la reparation des ponts et chaussées et 
des travaux d'utilité publique, conformeinent au réglement spé- 
cial, et dans les frais nécessaires à l’exécution des travaux ur- 

bains dont il est question dans l’art. 424; 20, dans le paye- 
ment du lover du local de la mnnicipalité, des traitements des 
fonctionnaires retribués -et enfin dans les frais recennus indis- 
pensables.: 

AnT. 197. L'impôt qui sera imposé à ceux qui profitent de 
la régularisation de la ville est décidé et encaissé par le Con- 
seil, après autorisation préalable du gouvernement. 

ArT. 498. Le Conseil municipal est tenu de dresser à la fin 
de chaque mois un bordereau de ses recettes el dépenses qu’il 
soumettra ‘au Conseil administratif de l'arrondissement. Ce 
bordereau après avôir été examiné dans le Conseil adtninistra- 
tif de l'arrondissement sera transmis au Conseil d'adrminis- 
tration du Vilayet pour y être revisé el confirmé. Cette forma- 
lité faite, copie de ce bordereau sera retournée, par l'entremise 
du gouverneut de la localité, au Conseil de la manteipalité, où 
elle sera gardée comme une pièce authentique. A'la fin de cha- 
que année, le Conseil Municipal redigera: le compte générat 
des recettes et dépenses d’après les bordereaux mensuels, le- 
quel sera expédié avec le budget de Fannée suivante au minis- 
tère de l'Intérieur. ‘ ME 

AnT. 429. Les décisions du- Conseil Municipal sont exéeutées 
parile vice-président (Muavin) de la Muaicipalité. 

ARTICLE SPÉCIAL. 

Celles des dispositions des lois des Vilayets ainsi que les 
instruclions concernant les devoirs et atiributions des fonction-



" naires des Vilayets et des divers bureaux du chef-lieu de la 
province, en opposilion aux disposilions de la présente loi, 

” sont abrogées. Les réglements relatifs à la formation des Con- 
seils municipaux el à leurs attributions, lesquels sont en oppo- 
Sition à la présente loi, sont de même abolis. 

Ni. 

Organisation spéciale de la Capitate. 

À: Ministère de la Police. 

ADMINISTRATION DE LA POLICE, 

Réorganisation du Ministère de la Police 

et de ses dépendances. 

(1870). 
ART..4. La juridiction du Ministère de la Police est divisée 

en quatre arrondissements (mufessarifligs): Péra, Stamboul, 

Sculari et Buyuk-Tchekmédjé, eten huit (Caïmacamligs): Ga- 
lala, lés Iles des Princes, Cartal, Fauih, Eyoub, Yénikeui, Beï- 
cos, et Tzataliza; en cinq mudirligs: Kutchuk-Tchekmedjé, Sou- 
Yelu Kourassi, Gueibeze, Terkos et Ghili. 

AnT. %. Au ministère de la police il y a un conseil d'admi- 
nistration (Medjlissi-Idaré), le conseil de geudarmerie (Fir- 
kai-Zapti), le département des agents d'enquête (teftiche) et 
la direction des prisens. 

AnrT. 3. Le conseil d’adininistralion est présidé. par le mua- 
tin du ministre et composé du-mehtoubdji, (chef du bureau de 

la correspondance) . du mouhussébédjé (directeur du départe-- 
ment de la.comptabilité), el d’autres membres siégeants. Il 

aura un greffier en chef avec ses adjoints. 
* AnT. &. Le Conseil de la gendarmerie est présidé par le co-- 

lonel des zaptiés; les membres sont l'inspecteur des corps de
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gardes de la police, sou médecin en chef et deus capitaines 
militaires. I ÿ aura uu der et un 2nd greffier avec leurs ad- 
Joints. 

AnT. 5, Le déparlement des agents d'enquête sera dirigé 
par l'inspecteur de la sûreté publique. et composé du directeur 
du département des agents d'enquête, d'un employé d'autopsie, 
du chef des agents d’enquêle et des commissaires de perqui- 
sition. 

ART. 6. Les prisons sont dirigées par un directeur et un 
sous-direcleur: elbes ont un bureau cumposé d’un ;greflier et 
d'un geôlier avec leurs adjoints. 

AnT. 7. Chaque mutessarif a un adjoint (uar in) el un se- 

crélaire, dans chaque mutesseriflig il ÿ a sous l'inspection du 

mulessarif et la présidence de sun adjoint un bureau pour les 
. contestations de dettes et les garanties. 

AnT. 8. Le gouverneur de Stamboul a dans sa juridiction 
tout Stamboul et ses environs depuis la rive occidentale de la 
rivière des Eaux-Douces jusqu’à S. Stéfano; le gouverneur de 
Péra a la rive orientale des Eaux-Douces jusqu'au Phare de 
Roumélie au Bosphore. La juridiction du gouverneur de Scu- 
tari s'étend depuis Bostandji-Keupru jusqu'à Chili dans la 
mer Noire. Celle du gouverneur de Tehekmédjé comprend 
Tchekmedjé, Terkos, Tzataltza et les villages de Sou-Yolou 

jusqu’à Silivrie. 
AnT. 9. Le gouvernèur de Stamboul a dans sa juridiction 

Slamboul, depuis Haivan-Sérai jusqu’à l'embouchure des 
Eaux-Douches d'Europe, y compris Edirné-Capou; le sous- 
gouverneur d'Evoub, tous les quartiers qui sont hors de 
Stamboul. Les endroits dit Capan-Dakik, Vela, Chehzadé-Ba- 
chi, Laléli, Yéni-Capou, Psamatia et les Sept-Tours avec ses 

environs sont sous la dépendance du sous-gouverneur de Fa- 
tih Sultan Mehmed; les quartiers Coum-Capou, Ahour-Capou, 
Tzataltza-Capou, Timour-Capou et Bagtché-Capuu avec ses en- 
virons, y compris le Yazma-Capou et ses environs, spnt sous 
la juridiction directe du gouverneur de Stamboul, Zeïloun- 
Bournou, Véli-Effendi, Tzixpitzi-Tzairi et Balikli avec ses en- 
virons, pour ce qui regarde les affaires d'impôt, sont de là 
dépendance de Kutchuk-Tchekmedjé. Quant aux procès et au-
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tres délits, il sont: du'ressort du sous-gouverneur de Fatih 
Sultan Mehmed. 

AnT. 40. Le gouverneur dé Péra a dâns sa juridiction Péra, 
Béchiktach, Ortakeuï, Courou-Tchechmé, Arnaoutkeuit et Bé- 
bek, y compris les villages qui sont dans l'intérieur, Haskeuï, 

Kassim-Pacha et les Eaux-Douces d'Europe; Yénikeui, Théra- 
pia, Bouyoukdéré jusqu'au phare de Roumélie, y compris les 
villages de l’intérieur, sont sous Ja dépendance du sous-vou- 
verneur de Yénikeui. 

AnT. 44. Les villages depuis Scutari jusqu’à Chili sont sous 
la dépendance du gouverneur de Scutari; les villages depuis 
Beïcos jusqu’à Anatol-Hissar-sont sous la dépendance du sous- 
gouverneur de Beïcos;, Pacha-Liman, Kouscoundjouk, Bevler- 
bey, Tchenghelkeui, Vanikeui, ÿ compris les villages dans l'in- 
térieur, ainsi que Cadikeui jusqu’à Féner-Baghtché, sont sous 
la dépendance du gouverneur de Scutari. 

ART. 42. Le Buyuk-Tchekimedjé est divisé en deux caïmu- 
<amligs el en trois mudirligs dont l'adminsiration se modé- 
lera sur le réglement des vilayels. 

Attributions du conseil d'adminisration. . 
Arr. 43. Le conseil d’adininistration à dans sa juridiction 

Genstantineple et ses dépendances et s’oceupera des affaires fi- 
vancières et administratives du ministère. 

Arr. 46: Le conseil d'administration est chargé de pourvoir 
à toutes les luurnitures nécessaires au corps des Zapliés et à 
tous les autres départements. 

AnT. 45. L'ouverture et la fermeture des débits de boissons 
seront autorisées par le Conseil d'Administration à la site d'un 
rapport du directeur de la sûreté publique (Zapita Meimouri). 

AnT. 46. Le:Conseil d'administration, après avoir uélibéré 
et prononcé une sentence sur les aflaires de sa compétence, 
doit la soumettre au ministre de la Police pour être confirmée. 

- ART. 47. Tous les employés qui ne sont pas nommés par 
tradé impérial seront justiciables du Conseil d'Administration 

pour ceux de leurs acles tombant sous le coup de la loi, selon 
la loi des tribunaux civils.
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Attributions du conseil des Zaptiés. 

Anr. 18. Le Conseil des Zaptiés est chargé de nommer les 
ofliciers de lout grade du corps des Zaptiés et d'exercer à leur 
égard un pouvoir juridictionnel, conformément à la loi existant 
pour le corps des Zaptiés. 

Attributions du Directeur de la sûreté publique 

et des rommissaires de Police. 

AnT. 49. Les rapports envovés par les diflérents corps de 
garde au grand Zaptië seront remis au Directeur de la sûreté: 
publique qui les transmeltra aux départements compétents. 

ART. 20. Les attributions du Directeur de la sûreté (Zapita- 
Meïmourt) sont: 4o de recueillir toutes les informatiüns de- 
mandées par le ministre: 20 de veiller à la prompte extinction 
des incendies: 3 de faire rechercher: toute personne deman- 
dée par la Sublime Porte ou par un gouverneur de province 
et de ‘la faire conduire: où besoin sera; : #0 de faire conduire 

à la frontière les individus condamnés à l'expulsion. 
Anr. 21. Le département du Teftishe (commissaires de po- 

lice) est chargé de prendre caution des personnes, dé l’encais- 
sement des sommes qui leur seront envoyées suivant les dis- 
pusitions élablies à ce sujel. 

AnT. 22. Des amendes provenant des différents procès se- 
ront perçués ‘au département des-Teflishes et:seront enreyis- 

trées dans le cahier quotidien el'ensuite Île sean. officiel Y 
sera opposé. 

AnT. 93. Le département du Teftishe renverra les gens pour- 
suivis pour dettes au Directeur de la sûreté publique qui, selon 
le cas, déférera les parties devant un tribunal religieax (Ché- 
r'iat) où devant un tribunal civil: 

Anr. 24. Les personnes appelées à servir de caution seront 
envoyées, soil par les gouverneurs, isoit par le département-du 
Directeur de la sûreté publique, au département du Teñisse 
qui prendra note de leur donnicile et les y fera accompagner 
par un agent lequel les fera reconnaitre par le bureau de po- 
lice du quartier; celte formalité remplie, on procédera aux 
conditions exigées pour le cautionnement.
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AnT. 25. Les engagements cautionnaires seront immédiate- 
ment envoyés au département des Teftishes (commissaires de 
police) où is seront enregistrés; ils devront porter Îles noms 
et pronoms du garants, sa nationalité et son domicile. Les en- 
gageménis seront numérotés et gardés aux archives du susdit 
département. Chaque inois on les recueillira avec oritre et om 
les conservera avec attention. 

AnT. 25. -Les Teflishes, pour ce qui regarde leurs devoirs 
militaires, sont soumis au conseil de gendarmerie; quant à 

leurs attributions civiles, ils relèveront du Directeur de la sû— 
reté publique (Zaptié-Mémouri) el ceux qui sunt placés sous 
les ordres des gouverneurs de Péra, de Scutari etde Constan- 
tisople dépendrout directement de ces gouverneurs. Il n'est 

permis dans aucun cas de se déguiser sans le consentement et 
la permission du Directeur de la sûreté publique (Zapita-Mei- 
mouri). 

AnT. 27. Les défendu de garder plus de {rois jours au dé- 

partewent des Tefishes une suunme provenant de dettes; il 
doit inviter Je propriétaire pour Jui remettre la somme en 
question et dans le cas d'absence du réclamant, l'argent se- 
rait placé, par ordre écrit, provisoirement à la caisse du mi- 

nistère -le la police Les contrevants serunl strictement res- 
ponsables. : 

. . Attributions des directeurs des. prisons. 

ART. ®8. Comme il a été dit à l’art. 6, les prisons sont di- 
rigées par deux directeurs. [1 doivent alterner à leur poste 
pendant la nuit, sans préjudice de leur travail diurne. Aucurr 
des gardiens de prisons ne pourra quitter son poste sans’ la 
permission du directeur. 

AnT. 29. Les directeurs des prisons sont tenus de veiller à 
la propreté, à la tranquillité, à l'ordre dans les prisons el & la 
sûrété de celles-ci, ainsi ‘qu'à prendre toutes les mesures né- 
cessaires pour l'hygiène des prisonnièrs. | 

Anr. 30. Toute personne qui leur sera amenée pour êlre in- 
carcérée devra être munie d’un ordre écritportant à la con- 
naissance de la Direction lé tribunal qui à prononcé sa dé- 
tention. 

Arr. 31. Les directeurs des prisons, selon l'article 38, ad-
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meltront dans les prisons tout individu qui serait muni d’un 
billet indiquant le tribunal qui l’a condamné et les motifs de 
sa condamnatiun. Après avoir enregistré les noms du conda- 
né, sa nationalité, sa profession, la date et la durée que devra 

avoir sa détention, les directeurs des prisons feront délivrer 

par le greffier de la géôle à la personne emprisonnée une co- 
pie d: ce procès-verbal d’écrou. 

AnT. 32. Les prisonniers, selon les ordres écrits donnés par 
les différents tribunaux, seront placés dans des conipartiments 
spéciaux suivant le degré de leur culpabilité, afin d’eviter toute 
communicalion qui pouvait être nuisible pour l'interrogatoire. 

“AnT. 33. Les directeurs et les gardiens des prisons sont pas- 
sibles de puuilion s'ils commettent quelque abus ou quelque 
acte blämable envers les détenus, s'ils. n’exécutent pas les or- 
dres écrits par les tribunaux. 

AnT. 3%. Une fois par semaine. une commission composé 
d’un membre de chaque tribunal et des deux direcleurs des 
prisons, visitera les prisonniers et ’examinera les écrous. Les 
prisonniers qui auraient purgé leur condamnalion seront im- 
médiatement relâchés, dans le cas où‘il ÿ en ‘aurait qui fussent 
gardés en’prison plus longlemps que de droit, la commission 

en averliräit l'autorité compétente. Un des directeurs des pri- 
sons est obligé, ainsi que le chef des gardiens, de faire cha- 
que jour l'inspection des prisons el sans la connaïissance des 
Directeurs personne ne pourra être reläché ou détenu. 

ART. 35. Le chef des gardiens des-prisons est.obligé de sur- 
veiller la conduile du personnel placé sous sa directiun, et 
dans le cas où quelqu'un de ces gardiens aurait commis quel- 
que abus ou aurait manqué à son service, de le dénoncer à la 
direction des prisons. 

Anvr. 36. Les directeurs des prisons sont obligés d'euvoyer 
à l'arsenal tous:les prisonuiers condamnés aux travaux forcés 
et dont la sentence a élé confirmée par la Sublime Porte et 
par un décret viziriel. 

ART: 37. Les personnes arrêtées après le départ des em- 
ployés et des inembres dps tribunaux, seront tenues en ar- 
restation provisoirement en vertu d'un billet écrit par l'ofti- 
cier de garde au ministère de la Police. Les prévenus devront
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être présentés le lendemain au tribunal compétent qui main- 
tiendra ou non leur arrestation, en écharigeant Îc billet de l'of- 
ficier contre un autre officiel cacheté par lui. 

Atlributions des gouverneurs (Mutessar ifs). 

Anr. 38. Les gouverneurs, secondés par les zapliés etles 
Commissaires (de police placés suus leur juridiction sont o- 

bligés de veiller à la tranquillité et à la sécurité publiques, 
dans le cercle de leur arrondissement. 

Anr. 39. Les ‘zouverneurs remettront les pièces provenant 
du ministère ainsi que les rapports de Caïmacam et les re- 
quêtes donnécs par les intéressés au tribunal compétant. 
Aucun procès ne sera porté au tribunal par uù simple ordre 
verbal du gouverneur; les gouverneurs donneront suile aux 
affaires qui n’excédent pas leur compétence. 

Ant. 40. Les souverneurs sont obligés d'envoyer imméilia- 
mentau ministère de la police une copie du procès-verbal, de 
tout vol, assassinat ete, qui serait commis dans leurs arron- 

dissements respeclifs. 
AnrT. #1. Hs doivent prendre avec dilligence toutes les me- 

sures pour arréler les-coupables. 
ART. 4%. Quant un assassinat ou un vol aura été perpétré, 

un Commissaire de folice sera envoyé sur les lieux pour faire 
les constatations judiciaires. Dans le cas offrant une certaine 
gravité, les gouverneurs procèderont eux-mêmes à ces consla- 
Ulions. 

Ant. 43. Pour toute pcrsonne demandée par un gouver- 
meur à un autre, les mufessarifs peuvent correspondre direc- 
tement, et la personne irouvée ‘sera envoyée où besoin sera.” 

Anr. 4£. Les gouverneurs sont obligés de se rendre aux in- 
cendies qui éclateraient dans leurs arrondissements respectifs 
et d’user de tout teur pouvoir pour les faire .promptement é- 

leindre. | 
Anr. #5: Les gouverneurs doïvent s'entendre par écrit avec 

le Ministère de fa Police, et d'après le règlement des tribunaux 
civils, si les sentences rendues par les tribunaux correctionnels 
(Medilis-Témir) sont dans le cercle de leur compétence, ils 
s'empresseront de les exécuter; dans le cas contraire ils en
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reféreront au Ministère en lui soumettant, par un rapport, les 
sentences en les faisant accompagner des personnes qu’elles 
<oncernent. 

ART. 46. La surveillance des prisons à Péra, à Scutari et à 
Tchekmedjé est confiée au commandant des zapliés et la di- 
rection à un directeur spécial, selon les dispositions cuncer- 
nant les prisons. 

Attributions de Caïmacams (sous-gourerneurs). 

Ant. #7. Les tribunaux des Caïñmacamligs ont le droit de 
auger et de prononcer la peine d'emprisonnement autant que 
la loi des tribunaux civils le prescrit. Les Caïmakams sont le- 

nus d'exécuter les sentences de ces tribunaux en lant qu'il est 
de leur compétence; au surplus, ils. doivent en réferer au gou- 
verneur par un rapport, et lui envoyer les personnes en cause. 

Arr. 48. Les Caimakams n'ont pas le droit d’emprisouner 
les prevenus pour vol ou assassinat, ils doivent les envoyer aux 

gouverneurs, en lui transmellant les informations recueillies. 
Ant. 49. Les Caïmakams, secondés par les zaptiés et les 

commissaires de police placés sous leurs ordres, doivent veil- 
ler à la tranquillité et à la sécurité publiques et mettre loute 
Jeur sollicitude à l'arrestation des malfaiteurs. 

ART. 50. Les Caïmakains doivent transmeltre au conseil les 
ordres du mutessarif et les requêles, ainsi que les rapports en- 
soyés par les différents corps de garde. Îls ne peuvent saisir 
aucun tribunal d’une affaire par un simple ordre verbal. 

ART. 51. Les Caïmakams de Fatih, Eyoub, des Iles des 

Princes et Carlal dépendent directément du gouverneur de 
Stamboul, les Caïmakams de Yénikeui et de Galata du gouver- 
neur de Péra.et le Caïñnakamliq de Beicos du gouverneur de 
Seutari; toutefois, pour les matières d'impôt et de propriété, 
les Caïmakamliqs des Îles, de. Cartal et de Beicos relèvent di- 

rectement du Ministère dela Police. 
Arr. 52. Les requêtes qui parviennent au Ministère de la 

Police, aux mutessarifs et aux Caïmakams seroni enregistrées 
slans des registres ad hoc, comine les autres pièces. 

.



Formation des tribunaux civils. 

AnT. 53. Au ministère de la police est institué un tribunal 
Civil appelé Divani-Témiz (cour d'appel); à chaque mutes- 
sarifliq il y a un conseil correctionnel (Témi:-Mediliss), à 
Chaque caïmakamliq un conseil correctionnel de 2e ordre (Da- 
ta-Medijliss). 

AnrT. 54. Le Dirani-Témiz est composé d'un président et de 
six membres musulmans et chrétiens, de deux juges rappor- 

teurs, d’un secrétaire, d’un sous-secrélaire, de deux juges 
d'instruction et d’un bureau. | 

Arr. 55. Les tribunaux de cafmakamliqs ont un président 
et quatre juges chrétiens el musulmans et un nombre suffisant 
des greffiers (kiatibs). 

Anr. 66. Les tribunaux correctionnels sont composés d’un 
président, de six membres chrétiens et musulmans, d’un nom- 

bre suffisant de juges rapporteurs, d'un secrétaire, d’un sous- 
secrétaire et d’un nombre suffisant de juges d'instruction avec 
leurs écrivains. 

Attributions du Tribunal Diranti-Témiz (Cour d'appel). 

ART. 67. Les atiribulions du Divani-Témiz, seton la loi exi- 
Stant pour les tribunaux civils, sont les mêmes que celles des 
tribunaux de même ordre existant dans les vilayets, compé- 
tents pour juger les crames. 

AnT. 58. Tout procès provoqué par la publication de bro- 
chures ou d'articles dans les journaux, qui attaquent des per- 
sonnalités sera jugé par le Divan Témiz. 

AnrT. 59. Les documents qui seront décrétés par le Dirani- 
Témiz seront numérotés et enregistrés au greffe de ce tribunal; 
l'enregistrement sera fait dans l'ordre suivant: la date, les 
noms des intéressés, leur nalionalité, le nom de leur quartier, 
la nature de l'affaire, les mêmes indications seront poriées 
sur les pièces délivrées aux intéressés. 

Anr. 60. Les procès référés au Dirani Témiz seront ins- 
truits autant que possible par ce tribunal; les parlies seront 
renvoyées devant la commission d'interrogatoire accompa- 

gnées des informations recueillies par le tribunal. 
AnrT. 61. Un accusateur public instruit et connaissantles lois
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sera établi auprès du Dirvani- Témiz, pour. éclairer Le tribunal 
sur La gravité des faits imputés à l'accusé. 

Arr. 62. Un cahier spécial sera lenu par chaque juge rap- 
porteur. Après y avoir enregistré le nom, la nationalité et le 
crime des accusés, ces juges et les juges d'instruction procède- 
ront à l'interrogatoire des accusés. 

ART. 63. Les j juges rapporteurs après avoir. leriiné l'inter- 
rogaloire, devront en faire un résumé qui sera signé par les 
juges d'instruction, par le yreffier el par eux-mêines. Ce ré- 
suiné sera lu devant le tribunal, les parties étant présentes. 

Ant. 64. Les rapports remis au Derani-Témiz par les juges 
rapporteurs contiendront toutes les informations et détails par 
eux recueillis; ils seront lus au tribunal en présence des par- 
lies, du juge rapporteur el des témoins, qui après avoir ëlé 
confrontés, entendront prononcer là sentence. 

ART. 9%. Selon le règlement des tribunaux civils, le minis- 
tère de la police pourra exécuter léssentences, prononçant 
jusqu’à trois années d'emprisonnement. Les sentences plus ri- 

goureuses devront êlre expédiées à la Sublime Porte pour ètre 
approuvées. 

ART. 66. Chaque mois sera présenté à la Sublime Porte, de 
la part da ministère, un rapport du Dirani-Témiz contenant 
les noms, les délits, la date, la-nalionalité, l'article appliqué, 
le temps de la condamnation des prisonniers jugés dans ce 
mois. 

Anr. 67. Le secrétaire duitribumal est obligé de délivrer les 
sentences selon les dispositions élabhes par le règlement des 
Vilayets; dansle cas contraire, il sera responsable. 

ART. 68. Ainsi qu'il est montré au règlement des tribunaux 
civils, les attributions du tribunal correctionnel sontles.mêi 
mes que celles des tribunaux correctionnels des sandjaks. 
ART. 69. Les articles 61 jusqu'à 66 du présent règlement 

s'appliquent ainsi aux lribunaux correctionnels en maüère ori- 

minelle. ‘ ‘ “ "4 

Altributions des tribunaux de Caimacamligs. 
AT. 70. Selon le règlement des tribunaux civils, les atlri- 

butions des tribunaux ‘dé Caimakamliqs' sont les'nêmes que 
celles des tribünaux de Cazas, en inatière criminelle: -
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ART. 71. Comme dans ces itribunaux il arrive souvent 
qu'un plaignant n’est pas présent, alors, avec l'approbation du 
tribunal, un inspecteur de police (Teftisse) sera chargé de re- 
présenter la partie plaignante. 

t 

Manière de procéder des tribunaux. 

Anr. 72. Les tribunaux en général tiendront séance chaque 
jour aux heures fixées, et s’occuperont des différents procès. 
Chaque six mois sera publié un avis annonçant les heures d’ou- 
verlure et de clôture des tribunaux. 

AnrT. 78. Cet avis sera publié en plusieurs langues et affiché 
dans le salon du Ministère, aux autres départements de la po- 
lice, et au surplus sera publié aussi dans les journaux. 

AnT. 74. Les tribunaux tiendront séance aux heures indi- 
quées par le règlement susdil sans que le président puisse tar- 
der, et si au temps fixé quelqu'un des membres n’est pas pré- 
sent on procèdera comme suil: 

AnT. 75. À l'ouverture des tribunaux, si quelque membre 
est absent sans un motif justifié, le président, pour la première 
fuis, doit noter son absence au ‘procès-verbal et l’inviter par 
écrit; pour la deuxième fois, il notera son absence et lui en- 
verra une injonclion par écril; pour la troisième fois, il ré- 
férera par uu rapport au caïmakam, celui-ci au mutessarif et 
ce dernier au Ministère de la police. 

ART. 76. Pour les affaires civiles, en malière criminelle, les 
parties ont le droit de nommer un fondé de pouvoirs; quant 
aux procès puremenL criminels, l’accusé doit ‘être personnel- 

lement présent el il peut faire présenter sa défense par un 
avocat. 

ART. 77. L'avocat doit avoir un document signé de la part de 
la personne représentée et confirmé par l'autorité dont il re- 
lève; de plus il devra être sujet ottoman. 

ART. 38. Le président du Conseil, pas plus qu'aucun des 
membres, ni les greffiers, ni le président des juges d'instru- 

ction ne peuvent plaider pour les accusés. Les membres d’un 
tribunal peuvent toutefois se constituer leurs propres avocats 
et les avocats de leurs parents; mais dans ce cas, ils ne partici- 
Pent pas aux délibérations du tribunal, 

$
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ART. 19. Si quelqu'un des intéressés ou quelque lémoin, par 
suite d’un motif serieux, n'est pas en élat de se présenter per- 
sonnellement pour subir sen interrogaloire, un juge rappor- 
leur, accompagné d’un juge d'instruction, et de l’inspecteur 
de la Police, se rendra chez lui pour prendre sa déposilion, et 
après l'avoir prise illa lui fera signer el la signeront eux-mê- 
mes. Lorsqu'il s'agit d’une affaire importante, un membre du 

tribunal sera adjoint à celle commission rogaloire. 
. AnT. 80. Les parties, aussi bien que les lémoins, seront in- 
terrogées par le président ou par un membre nommé par lui. 
Pendant l'interrogatoire, les interpellations sont défendues; 
mais après que la personne qui interroge aura fini, les autres 
peuvent, s'ils le veulent, demander des éclaircissements sur un 
point quelconque. 

AnT. 81. Les deux tiers des membres du lribunal n'étant 
pas présents, on ne procèdera point aux débats. 

ART. 8%. Les parties ne pourront pas transiser au moment 
que l'affaire se discute dans le tribunal, clle continuera à être 
jugée et sera terminée selon la loi. 

AnT. 83. I! n’est peint permis au moment que l'affaire s'e- 
xanine dans letribunal el avant que ls débats commencent 
de se prononcer contre ou en faveur d'une des parties. 

ART. 84. Pendant l'audience, le président ou bien les membres 
s’absliendront de s’interpeller les uns les autres et dediscuter. 

AnT. 85. L’interrogaloire terininé, les parties seront éloi- 
gnées et le président demandera l'opinion des juges. 

Arr. 86. Le président prononcera son avis le dernier; dans 
le cas d'égalité des voix, pour les affaires civiles, la voix du 
Président sera prépondérante. 

AnT. 87. Dans une affaire les membres du tribunal décident 
à l'unanimité ou bien à la majorité, et dans les affaires cri- 
minelles il doit yavoir pour la majorité au moins les deux 
tiers des voix. 

Arr. 88. Les senlences doivent être enregistrées sitôt pro- 
noncées, et le président doit les communiquer aux parlies in- 
téressées. 

AnT. 89. En cas d'absence du président, le membre le plus 
élevé en grade au tribunal le remplacera.



AnT. 90. Les sentences, une fois arrêtées à la majorité, sont 
hors de discussion. 

AnT. 94. Pendant l'audience, tout ce qui regarde l’ordre est 
du devoir du président. 

AnT. 92. Les audiences seront publiques. Les assistants doi- 
vent y apporter un maintien convenable et observer le silence. 
Les coutrevenants seront, par ordre du président, mis à la 
porte. 

AnT. 93. Ceux qui se pennetiraient d'injurer ou menacer le 
président, juges ou autres employés du tribunal, seront arré- 
tés et punis selon la loi. 

Anr. 94. Il est défendu au président el aux membres du tri- 
bunal de s'occuper d'affaires étrangères à l'audience. 

AnT. 95. l'est défendu au président et aux membres du 
tribunal de s’entretenir en serret avec les accusés et les té- 
moins séance lenante. 

AnT. 96. À chaque tribunal, il y aura un registre où les 
pièces du procès seront copiés et numérotées sous le sceau of- 
ficiel du tribunal. 

AnT. 97. Pour chaque procès. un résumé sera fait des dé- 
bals et des papiers remis au procès avec la date. Ce résumé 
sera signé par les juges présents; ensuite le greffier en don- 

nera lecture au tribunal qui devra, dans l’espace de 24 heures, 
l'enregistrer au cahier officiel du tribunal; il sera signé par le 
président, les juges et le greffier. 

ART. 98. Les rapports contenant les sentences, une fois faits, 
les papiers concernant le jugement seront conservés par le 
greffier en chef. 

AnT. 99. On doit retrouver sur les minutes, en outre de ka 

date et du numéro d'ordre, les noms et prénonns des secusées, 
le lieu de leur domicile, leur signalement et leur nationalité, 
l’article appliqué de la loi et Ja sentence rendue. 

AnT. 400. Le brouillen de la sentence rendue sera livré au 
greffier qui en fera lecture: après avoir été approuvé par le 

tribunal, il sera signé par le président et par lui, et ensuite il 
Sera renvoyé au bureau pour être mis au net. 

Ant. 401. Les rapports des sentences passés au net et visés 
bar le président et par les juges, seront envoyés aux endroits
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compétents pour être mis en exécution; les brouillons con 

servés seront, à la fin de chaque mois, transerits dans utk 

livre. 

B. Préfecture de la ville. 

ADNINISTRATION MUNICIPALE. 

RÉGLEMENT 

de la Préfecture de Constantinople. 

(Le 20 Dremarial Akhir 1235.) 

—(— 

AnT. 4. La ville de Constantinople avec ses dépendances est 
divisés en quatorze cercles. : 

AnT. 2. Leslimites des cercles formés à Constantinople et 
dans ses dépendances sunt les suivantes: 4er cercle, du côté 
de la mer, de Yali-Kioski jusqu'à l'échelle de Yéni-kapou, et 
dans l’intérieur, par le chemin de Langa, de Bayazid et Sou- 
léimaniyé jusqu’à l'échelle d'Oun kapani, 2 cercle par le che- 
min de Langa, depuis les quartiers des djamis Bayazid, Sah- 
zadé et Fatih, avec le littoral du détroit, jusqu'à Edirné-kapous- 
si; de cercle, les quartiers compris dans le littoral, depuis O- 
douu-kapoussi jusqu’à Yédi koulé, et de là à Langa; £e cercle, 
les endroits se trouvant hors des murs, depuis Eyoub, Baha- 
riyé, Kiaghid-hané keuyi, Alibey keui, et Koutsouk-keui, à 
Ayi Stéphanos, et de Makri-keui à Yédi-koulés, 3e cercle, 

Soudlitja, Haskeui et Kassimn Pacha; 6e cercle, depuis le déré 
de Kassim Pacha, en comprenant Tatavlaet Féri-keui, jusqu'au 
déré de Kiutsouk Tsifilik et l'échelle de Dolma Baghtsché, 
tous les lienx se trouvant entre ces limites; 7e cercle, les vil- 

lages situés de Dolma Baghtsché, par le rivage, jusqu’au Kayas; 
et dans l’intérieur, jusqu’à Levend Tschiftliki et Ghichli Féri 
keui, 8e cerele, des Kayas à Kiredj-bournou, tous lés lieux se 

tronvant sur Île rivage, ou sur la voieintérieure; %%e cercle, de
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Kiredj bournou au village de Belgrade, et de là à Kéféli-keui, 
et à Rouméli Fénéri, 10e cercle, les villages situés depuis A- 
natoli Fénéri jusqu’à la caie de Kanlidja; 4e cercle, de la 
baie de Kanlidja à Tshenghel-keui;, 42e cercle, les villages et 
lieux situés de Havouz bachi, au Tshair Haïdar Pacha, du côté 

de Sélimivé Kischlassi, et de Bouyuk Tschanilidja à l’échelle de 

Tshenghel keui; 132 cercle, Haïdar Pacha, Kadi-keui, Kour- 
baghali Derré, Moda, Kiutsouk, Tchamlidja, Eren-keui, Bos- 

tandji-bachi keuproussou; 44e cercle, les îles. 

CHAPITRE I 

Attributions générules dela Municipalité de Constantinople. 

AnT. 3. La Municipalité doit surveiller toute construction 
d’édifice; avoir soin que les rues soient assez larges el régu- 
lières; que le pavé et les conduits des égouts, tant publics que 
particuliers, soit convenablement faits; elle doit s'occuper de 
tout ce qui se rattache aux eaux en général, qui néanmoins 
continueront à être relativement aux actes légaux qui les 
concernent, sous la direction du Ministère des Vakoufs impé- 
riaux; prévenir les dangers résultant d'édifices qui menacent 

ruine, ou qui sont mal construits, en faisant démolir ces édi- 
dices; faire exécuter tous les travaux tendant à la propreté et à 
l'embellissement de la ville; dresser des registres qui conlien- 
dront ke plan de toutes les propriétés, emplacements et édi- 
fices existants, en faisant aussi mention des propriétaires, des 
valeurs et des revenus de ces biens; faire éclairer les rues äu 

moyen de gaz el de fanaux; élargir et arranger les échelles, et 
-eR formant des places dans des endroits et à dés distances ton- 
venables pour servir de dépôts d'objets de première nécessilé, 
tels que le bois et le charbon, ainsi que de matériaux de cons- 
-{ruction, prendre des mesures pour faciliter le transport de 
-ces objets; empêcher que les bètes de louage et les marchands 
ambulants entravent la circulation, et à cet effet leur assigner 
des endroits, où ils doivent rester; bien que tout ce qui re- 
.garde le bon ordre etles mœurs publiques soit commime par 
le passé du ressort de la Police, la municipalité doit néan- 
-Moins inspecter avec soin tous les hôtels, les cafés, les casi- 
nos, les ihéires, et autres lieux de spectacle et de réunions
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publiques, les promenades et les foires, et veiller au maintien 
de la propreté et de la décence; elle fera aussi attention aux 
voitures de louage, aux bälcaux des échelles, pour y constater 

les conditions de solidité nécessaires, aux bêtes de louare; En 

un mot, elle fera des efforts constants pour que chacun des ob- 
jets, si dessus mentionnés, soit soumis à l'ordre et aux règles 

établies. 
Anr. 4. La Municipalité aura aussi la surveillance des poids 

et mesures, dont elle devra constater l'exactitude, ‘si p. e. les 
kantars et les balances sont vérifiés, si les drahmes et 

les balances sont marqués suivant le règlement, et si les dif- 
férentces aunes ont la longueur réglémentaire; Elle veillera sur 

le prix des denrées, sur le poids et la qualité du pain, sur la 
propreté des fours, à ce qu'on ne vende point de viande d'ani- 
maux malades ou trop faibles, qu'il soit construit des abattoirs 
dans des endroits convenables, et qu'il n'y ait point de bouche- 
ries dans l’intérieur de la ville, Elle aura suin qu'on ne 
vende point de comestibles nuisibles à la santé. En faisant vi- 
siter, par les médecins de chaque cercle, les phârmacies éta- 
blies dans ce cercle, si elle ÿ trouve des médicaments défendus 
ou gâtés, elle s'entendra avec la Direction de l'Ecole de Méde- 
cine,pour les faire jeter et remplacer par de médicaments frais. 
Elle prendra toute mesure utile pour la conservation de la 
senté publique; elle verra à établir des bains de mer dans 
des endroits convenables; à construire, dans la mesure du pos- 

sible, des hôpitaux, des orphelinats, des dépôts de meudicité, 
et des écoles de inetiers, où les enfants aveugles et muets, les 
orphelins et sans protection, puissent êtreélevés, où les pauvres. 
et dénués de ressources, incapables de travailler, puissent être 
nourris, el par conséquent délivrés de la nécessité le mendier. 
Elle s’occupera de perception des impôts de toutes les curpora- 
tions, et de l'élection des chefs et des meinbres de conseil de 

<es mêmes corporations. | 

CHAPITRE I 

De la Préfecture de Constantinople. 

ART. 5. La direction de toutes les affaires concernant la mu- 
nicipalité de la ville de Constantinople et de ses dépendances
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est confiée au Préfet de cette ville, au Conseil de Préfecture, et 

à l'assemblée générale municipale. 

CHAPITRE IL. 

Département de Préfecture. 

Arr. 6. Le département de préfecture se “ompose d'un sous- 
préfet, d’un directeur de la comptabilité, d’un directeur des 
écritures, d’un chef de section technique, et du nombre néces- 
saire de coumis et d'ingénieurs attachés à leurs bureaux. 

CHAPITRE IV. 

Decoirs du Préfet. 

ART. 7. Le préfet de Constantinople est nommé par le 
Gouvernement Impérial. 

AnT. 8. Le préfet de la ville, devant exercer une surveillance 
générale, {o) surveille le mode d'administration suivi par les 
différents cercles, et préside le conseil de préfecture; 20 il 
préside l'assemblée générale, et la convoque en séances ex- 
traordinaires; 3 s’il en vuit la nécessité, il dissout ou change 

les conseils de cercle, sur l’ordre de la Sublime Porte, par 

suite d’un exposé de motifs soumis à cet effet; $o il soumet à 
la Sublime Porte les noms du sous-préfet, des directeurs de 
la comptabilité et des écritures, de l'ingénieur en chef et des 

Secrétaires du Cunseil, ainsi que ceux des personnes élues 
pour les postes des membres de conseil des différents cercles 
municipaux; #o avec l'approbation des consells municipaux, 
il nomme les commissions chargées de déterminer la valeur 

des propriétés, et d'établir l'assiette de l'impôt, et il leur in- 
dique, par des instructions spéciales, la marche à suivre dans 
l'exercice de leurs fonctions. 6o Il applique les dispositions é- 
tablies par les règlements contre ceux qui se refusent à payer 
l'impôt légal. 7o En recevant les budgets annuels de chaque 
cercle, les papiers concernant l'emploi de ses revenus, et l’é- 
at de ses finances en général, ainsi que les rapports adressés 
par les conseils des différents cercles municipaux relative- 
ment à des emprunts et à d'importants embellissements de la 
ville, il les soumet à la délibération de l'assemblée générale, 
et cominunique aux conseils la décision qui aura élé prise à
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leur égard, il les autorise aussi à publier leurs avis, rapports, 
budgets, papiers relatifs à l'emploi de leurs recettes, et toute 
autre espèce de communications. 80 Sur la proposition des 
présidents de conseils municipaux, il peut nommer ou faire 
remplacer les employés à douze mille piastres d'appointements 
par an et au dessous. 

AnT. 9. Au cas où il le croirait nécessaire, il peut requérir 
l'assistance des aulorités mililaires, et de la Police. 

CHAPITRE V. 

Attributions du Conseil de Préfecture. 

ART. 10. Le Conseil préfectoral est aussi aple à prononcer 
sur les différents nés de la discussion des affaires de son ad- 
ininistration. 

AnT. 44. ]l procède aux enquêtes à l'égard des employés 
municipaux, prévenues de vol ou de vénalité, et les envoie en- 
suite au Conseil d'Etat, ilexamine et résoud les procès con- 
cernant la remise où la diminution d'impôts, el les indemnités 
à payer pour des propriétés dont on aurait disposé en vue d'u- 
tihté publique, ainsi que ceux relatifs aux contestalions sur- 
venues entre les entrepreneurs de constructions el ouvrages li- 
vrés par les conseils municipaux, et les différents cercles; il 
prend en considération, conformément au règlement qui les 
concerne, les rapports présentés par les conseils de corpora- 
tion; il s'applique avec soin à modifier et à réformer les régle- 
ments des corporations de manière à favoriser le développe- 
ment et le progrès des arls et métiers, à élablir les disposi- 
tions nécessaires pour que le service des pompes à incendie se 
fasse avec régularité; et à former des musées par des colle- 
ctions d’antiquités. 

CHAPITRE VI. 

Formation du Conseil de Préfecture. 

ART. 42. Le conseil de préfecture, est sous la présidence du 
Préfet, composé de six membres. 

AnT. 13. Les membres de ce conseil sonl nommés et rétri- 
Lués par le Gouvernement Impérial.
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AnT. 44. Le jour où le président ne se trouve pas au Con- 
seil, le sous-préfet en remplit les fonctions ad intérim. 

CHAPITRE VII. 

Formation de l'Assemblée Générale. 

ART. 15. L'assemblée générale, sous la présidence du Pré- 
fet, se compose des présilents de conseils municipaux et de 

trois membres de chaque conseil, élus par les membres de ce 
Même conseil. . 

ART. 16. L'assemblée générale, convoquée tous les six mois 
par le préfet, est en permanence pendant un mois au plus. 

ArT. 47. Siles deux liers des membres ne sont pas pré- 
sents, l'assemblée ne peut prendre une décision; si toutefois, 
après une seconde invitation, les membres réunis ne sont pas 

en nombre suffisant, à la troisième réunion on se contentera 

des membres présents. 
ART. 48. Au cas où les voix seraient partagées, celle du pré- 

sident, ou, en son absencé, celle du Vice-Président forme la 

majorité. 
ART. 49. L'assemblée ‘générale élit, à la pluralité des voix, 

d’entre ses membres deux vice-présidents, en l'absence du 
premier président, celui des deux vice-présidents, qui aurait 
réuni le plus de voix, en remplit les fonctions; le secrétaire de 
l’assemblée générale est nommé par le Président. 

CHAPITRE VIII. 

Attributions de l'Assemblée Générale. 

ART. 20. Les affaires discutées dans l'assemblée générale se 
décident à la majorité des suffrages. 

Anr. 21. L'assemblée générale contrôle les budgets des cer- 
cles municipaux et de la préfecture, elle en examine les re- 

gistres contenant le mode d'emploi des recettes annuelles, et 

l'état général des finances, après quoi elle décide leur mise à 

exécution. 
ART. 22. Pour contracter tout emprunt au delà de la somme 

dont ils sont autorisés à disposer, les cercles municipaux ont 
besoin de l'approbation de l'assemblée générale, et d'une or- 
donnance Impériale, qui sanctionne cetie mesure.
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AnT. ®3. L'assemblée générale discute et examine Îles pro— 
jets d'amélioration el d’embellissement de la ville, tel que 
l'élargissement des rues, la formation de jardins et de places 
pour l'agrément des habitants, les règlements d'administration 
préfectorale, el toutes les questions municipales que le prefet 
souinet à sa décision. En se prouonçant sur ces différents 
points, elle ne met à exécution aucune mesure, avant qu'elle 
soit approuvée par le Gouvernement. 

CHAPITRE IX. 

Collèges élertoraux. 

AnrT. 24. Les collèges électoraux sont convoqués par le pré- 
fet, au moyen de proclamalions ad hoc. 

AnT. 25. Celte convocation a lieu quinze jours au plus tard 
avant le jour fixé pour la réunion des Collèges. 

AnrT. 26. {! y a un collège électoral pour chaque cercle de 
la ville; et tout collège est présidé par le prèsident du conseil 
municipal du cercle. 

Ant. 27. Le président choisit quatre personnes parmi les: 
plus âgés des électeurs pour l’assister, pendant les élections, 
à la réunion et au dépouillement des suffrages. Ces personnes 
forment, avec le Sccrétaire du Conseil municipal, un bureau 
provisoire pour le Collège électoral. 

AnT. 28. Les contestations qui peuvent s'élever à l’occasion 
du dépouillenent des suffrages sont résolues, d'un commun 
accord, par le président et les meinbres du dit bureau. En at- 
tendant, c'est au président seul de surveiller à ce que ce depouil- 
lement se fasse avec l’ordre requis. 

Anr. 29. Les collèges électoraux ne doivent s'occuper que 
des élections; ils ne sont autorisés à délibérer sur aucune autre 
question. 

ART. 30. Sur l’ordre du président, il est d’abord donné le- 
clure des noms des membres, précédement élus, de conseils. 
Municipaux; après quoi on procède pour la première année, 
par voie de sort, à l'élection de la moitié de ces membres; les 

années suivantes sont exclus ceux qui ont fini le Llemps de leur 
élection. 

ART. 31. N'ont point le droit d'élection les possesseurs
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propriétés dont le revenu annuel est évalué à deux mille cing- 

cent piastres, ni ceux qui ont moins de vingt et un an. 
AnT. 32. Tous les ans, avant la convocation des collèges éle- 

ctoraux, on dresse des catalogues comprénantles noms des pro- 

priétaires qui d'après le règlement ont le droit d’électeur, ain- 
si que de ceux qui sont éligibles; ces catalogues sont affichés 

aux centres des cercles. 
Anr. 33. Nc peuvent ètre élus membres de conseils munici- 

paux ceux qui n'ont point un revenu de cinq mille piastres 
par au; ceux qui n’ont pas vingt ans accomplis, ceux qui ont 
subi une condamnation par suite de crime ou de délit, ceux qui 
remplissent les fonctions auprès des cercles municipaux, vu 
auprès de la préfecture de la ville; les entrepreneurs de toute 
sorte de construction des cercles; ceux qui sont en activité de 
service «ans l'armée, ou à la police, ou quiont des charges ju- 

diciaires dans le cercle. 
AnT. 34. Personne ne peut ètre nommé membre de deux 

conseils muuicipaux à la fois. 
ART. 35. Ceux qui ont fini le temps fixé de leur service dans 

les conseils municipaux, peuvent être réélus. 
AnT. 36. Lorsque le président aura annoncé qu'il est temps 

que les élections commencent, les électeurs mettent dans une 

boite ad hoc les cartes portant les noms des personnes, qu'ils 
ont jugées dignes de leur choix; ces cartes sont cachetées. 

AT. 37. Chaque électeur inscrit sur sa carte d'élection, se- 
lon la classe du conseil municipal, pour la première année do uze 
ou huit noins, et pour les années suivantes quatre ou six. 

AnT. 38. À mesure que les électeurs jettent leur curte d'éle- 
clion dans la buite,leurs noms sont inscrits dans un catalogue 

spécial. : 
AnT. 39. Lorsque le Lemps de l'élection sera fini, le prési- 

dent du conseil procèdera à l'ouverture de la boîle contenant 
les susdites cartes, en présence des électeurs et des membres 
du bureau du collège électoral; le depouillement et le triage de 
ces cartes se fera par les membres du dit bureau. Les électeurs 
ont bien le droit d'assister à l’ouveriure de la boite, mais iln’est 

permis qu'aux membres du bureau de prendre part au dépouil- 
lement du scrutin.
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AnT. 40. La boite destinée à recevoir les suffrages que les 
électeurs apporteront en personne, restera exposée pendant 
sept jours à cet effel; passé ce lerme, personne ne sera admis 
à voter. 

CHAPITRE X. 

Administration Municipale. 

ART. #1. L'administration de chaque cercle municipal est 
confiée, sous la surveillence générale de la préfecture de la ville, 
À un conseil municipal 

AnT. 42. Les travaux énumérés sans l’art. 3 sont du ressort 
du conseil municipal. 

AnT. #3. Tout administration municipale se compose, sous 
la direction d’un président, 40, du conseil municipal, et 20, de 

l'ensemble des employés municipaux. 

CHAPITRE XI. 

Fonclions des Présidents des Conseils Municipaux. 

AnT. #4. Le président de chaque conseil municipal est nom- 
mé et rélribué par le Gouvernement. 

ART. 45. Le président du conseil élant, pour l'expédition 
des affaires, d'intermédiaire entre le conseil du cercle et la 

Préfecture, c'est lui qui rapporte à celle-ci toutes les demandes, 
les considérations el les actes du conseil municipal. 

AnT. 46. C'est à la Présidence de convoquer le conseil à 
chaque réuuion de collège électoral, et dans les cas où elle 
le jugerait à propos, de le convoquer aussi en séance extraor- 
dinaire. 

AnrT. 47. Sous la surveillance de la Préfecture, le président 

du Conseil municipal doit 40, publier les lois, règlements et 

avis concernant les affaires municipales, et exécuter les dispo- 
sitions y contenues; o, prendre soin des rues et des lieux de 

réunion publique, les mettre et les maintenir en bon état; 
30, percevoir les revenus appartenant au cercle; 40, dresser 
le bilan de l’année, et le présenter au Conseil; s'occuper de la 

préparalion et de l'expédition des papiers concernant les dé- 
penses approuvées par le Conseil; So, surveiller toutes les con- 
slructions et tous les travaux; 60, dresser les actes d'achat et
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vente, el de partage, et procéder à toute transaction, dans les 
limites élablies par ce réglement; 70, veiller au mode d'emploi 
de l'argent que le budjet aurait mis à sa disposition; 80, diri- 
ger le service de ses bureaux. 

{Supplément ajouté la 3 Safer de l'an 1287.) 

Le président du Conseil municipal soumet tous les inoïs à 
à la préfecture un résumé des recetleset es dépences du cer- 
cle municipal; ce résumé mensuel est contrôlé au conseil de 

préfecture, et s’il est trouvé en règle, l'original eu est gardé au 

bureau de comptabilité de la préfecture, tandis que copie léga- 
lisée en est transmise à la présidence du cercle, pour servir de: 
titre au Conseil municipal. 

AnT. 48. Les avis, les ordonnances, ainsi que autre papier 
ou litre, doivent porter la signature du président et celle du. 
secrétaire général. 

CHAPITRE XII. 

Attributions du Conseil Municipal. 

AnT. 49. Les membres du Conseil municipal de chaque cer- 
cle sont, ainsi que nous l'avons vu dans le chapitre 9, élus par 
les habitants. 

AnT. 50. Suivant l'étendue et l'importance du cercle, les 
membres du conseil municipal sont au nombre de douze, ou 
de huit. 

ART. 51. Comme il est dit dans l’art, 30, la première année 
la moitié des membres est renouvellée par voie de sort, et les. 
années suivantes, sont écartés ceux qui ont fait le temps bien- 
nal de leur élection. 

AnT. 52. Le conseil municipal se réunit une fois la semaine. 
ART. 53. En cas de besoin, le Gouvernement lmpérial sus- 

pend ou renouvelle tout le conseil municipal, sur la proposition 

de le Préfecture. 
An. 64. Le conseil municipal doit examiner et arrèter le 

budget que le président lui aura présenté; prendre connaissance 
des papiers concernant, ainsi qu’il a été dit plus haut, l’emploi 
des reccttes du cercle, et l’état général de ses finances et exer- 
cer un contrôle minutieux à ce sujet, «décider les questions 
touchant l'administration des propriétés particulières du. cer-



cle, l'échange, le partage et la vente de ces propriélés, ou l'ac- 
quisition de nouvaux biens; les ouvrages, qui doivent se faire 
dans le courant de l'année, les partager entre les différents 
quartiers d'après les besvins de chacua d'eux; tracer, élargir, 
ou niveler des rues; soumissionner des travaux publics et des 
ouvrages imporlants, el se prononcer sur loule espèce d’amaélio- 
rations, ayant trait à la municipalité. 

Arr. 55. Pendant laséance, on prend note des délibérations 
du conseil: le compte-rendu de la séance, après avoir été lu de- 
vant les membres présents, si cenx-ci le confirment, est ensuite 
signé par le président et par les dits membres. 

AnT. 55. Les décisions du Conseil se rendent à la pluralité 
des voix. Si deux d’entre les membres le demandent, on va 
au scrulin secret. 

ART. 57. Si les suffrages, celui du président compris, sunt 
partagées, le vote du président, et en l'absence de celui-ci, le 

vote du vice-président fait pencher la balance. 
Ant. 53. Si les deux tiers des membres ne sont pas présents, 

une décision ne peut avoir lieu; néanmoins si, après deux invi- 
tations adressés aux membres par écrit, le nombre requis n'est 
pas obtenue, à la troisième invitation ladécision des membres 
présents, quelqu'en soit le nombre, est valable. 

AnrT. 59. Les membres qui, sans motif, ne seraient pas ve- 
aus trois fois de suile, sont censés avoir donné leur démission; 

en ce cas, comme au cas de démission formelle, ou de mort 

d’un des membres du conseil, ce membre est, sur la proposi- 
tion de la Préfecture, remplacé par une personne convenable 
d'entre celles qui auraient réuni le plus de suffrages dans les 
élections. 

AnT. 60. Le Conseil municipal, ayant égard à l’élendue et aux 
ressources du cercle, en organise le service, et fixe les appoin- 

tements des employés en faisant son rapport à la Préfecture. 

CHAPITRE XUI. 

Concernant le serrice du Vice-président. 

ART. 64. Tout conseil élit, à la pluralité des voix, deux Vice- 

présidents. Le service des Vice-présidents est gratuit, et dure 
un an.
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Ant. 62. En l'absence du premier président, l’un des Vice- 
‘présidents préside le Conseil pendant la séance. 

” AnT. 63. La préséance dans le Conseil appartient à celui des 
‘Vice-présidents qui aurait obtenu le plus de sultrages. 

RÉGLEMENT 

du 6me cercle Municipal, comprenant Péra et Galata. 

iLe 24 Chewal 1274 ) 

De la Composition du Conseil. 

Ant. 4. Le Conseil Municipal se compose de 43 membres, 
savoir. 

40 d'un Président. 
20 de douze membres, dont 4 Conseillers, qui prennent dans 

leurs rangs deux vice-Présidents. 
30 d'un adjoint au président. 
$o d’un Secrétaire Général. 
5o d’un trésorier. 
60 de deux Secrétaires interprètes. 
70 d'un Ingénieur civil. 
80 d’un architecte. 
ART. 2. Le Président est nominé par Iradé Impérial, la du- 

Tée de ses fonctions esl indéterminée; elles sont gratuites. 
AnT. 3. Il préside le Conseil Municipal et le convoque ex- 

traordinairement lorsqu'il le juge convenable. 
ART. &. Le Président signe au nom du Conseil les actes, 

arrêtées, décisions, nominalions el quitlances. 
ART. 5. Il est l'intermédiaire obligé des rapports du Conseil 

avec le gouvernement, auquel iltransmet les vœux, les de- 

mandes et les actes du Conseil pour obtenir la sanction de 
l'autorité supérieure. 

Des Conseillers. 

AnT. 6. Les Conseillers sont nommés par fradé Impérial; la



durée de leurs fonctions est de trois années; elles sont gra-- 
tuites. 

ArT. 7. En cas de décès, d'absence ou de maladie prolon- 
gée, comme tout autre empêchement de l’un. des membres, le 
Conseil adressera à l’autorité supérieure une liste de trois noms 
parmis lesquels sera pris le nouveau Conseiller. 

Des Vice-Présidents. 

ART. 8. Les Vice-Présidents seront nommés à la majorité 
absolue des voix par les Couseillers et prix exclusivement dans 
leurs rangs; la durée de leurs fonctions est de trois années; 
elles sont gratuites. 

ART. 9. Le plus âgé aura la préséance. 
AnT. 40. Le Vice-Président remplace le Président en cas 

de maladie ou d’empèchement quelconque avec tous les pou- 
voirs inhérents à la qualité du Chef du Conseil. 

De l’Adjoint. 

ART. 41. L'adjoint est pris en dehors du Conseil; la durée 
de ses fonctions est indéterminée; elles seront retribuées. 

ART. 42. Il est nommé par le Conseil. 
ART. 43. L’adjoint assiste le Président dans l'exécution des 

ordres et arrêtés municipaux conformement à leur teneur et 
constilue le pouvoir exécutif de l'autorité Municipale. 

AnT. 44. [l adresse ses rapports au Président. 
ART. 48. Il contre signe tous les actes émanés du Président 

par le président, el lous ceux émanés du Conseil par le Conseil. 
Art. 46. Il peut être mandé et entendu par le Conseñ, sans 

faculté d'assister à ses délibérations. 

Du Secrétaire Général. 

AnT. 47. Le secrétaire général est nommé par le Conseil, 
ses fonctions sont rétribuées. 

ART. 48. Il n’a point voix délibérative aux actes du Conseil 
et ne se présente aux séances que lersqu'il est mandé par Île 
Couseil ou le président. 

AnT. 19. Il adresse ses rapports au Conseil. 
ART. 90. Il dirige et inspecte les Lureaux, surveille la clas- 

sification et la bonne tenue des archives, rédige tous actes,
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avis, proclamalions, contrôle la délivrance de tous bons et 

mandats d’encaissement de tous droits et laxes et contre signe 

tous actes émanés par le Président ou par le Conseil. 
Anr. 21. H est le chef du personnel des Bureaux. 
ART. 22. Il est spécialement chargé du contentieux, des re- 

lations avec les Chancelleries, auprès desquelles il représente 
le Conseil, et remplit, dans leConseil, en matière contentieuse, 
les fonctions de procureur-général de la Commune. 

Du Trésorier. 

Arr. 23. Le Trésorier est nommé par le Conseil et choisi 
parmi ses tüuembres. La durée de ses fonctions est indètermi- 

née; elles sont graluies. 

AnT. 24. Le Trésurier est exclusivement responsable des 
fonds qui lui sont confiés. Il a le choix et la nomination d'un 
Vice-Trésorier, d'un commis et de plusieurs percepteurs, tout 
pris par celuiet retribués par lui, en dehors du Conseil, il les 

destitue et les remplace à son gré. 
AnT. 25. Il répond de toutes les sommes touchées, cumme 

(les espèces reçues et du montant des quittances qu'il n'aura 
pas fait rentrer par négligence ou par faveur constatée. 

AnT. 26. Lescotes des contributions une fuis arrêtées, si- 

gnées, paraphées et remises au trésurier, celui-ci devra, après 
trois sommations, faites aux débiteurs récalcitrants, adresser 

son rapport au Conseil, soit sur les erreurs qui pourraient a- 
voir donné lieu aux réclamations des contribuables, auxquel- 

les il sera fait droit sans délai, s’il y a lieu, soit sur leur sim- 
ple refus de s’exécuter, auquel cas le Conseil avisera et pro- 
noncera la mesure dont il est question à l’article 86. 

Des Secrttaires-Interprètes. 

ART. 27. Les secrétaires Interprètes sont pris en dehors du 
Conseil; ils sont rétribués. 

ART. 28. Ils sont nommés par le Consail. 
AnrT. 29: Ils duivent ètre également versés dans les langues 

lurque et française. 
AnT. 30. Ils redigent au besoin les procès-verbaux des séan= 

5
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ces et sont à la disposition du Président et du Conseil pour la 
confection de tous actes qu'il appartiendra. 

ART. 31. Ils n’ont point voix délibérative aux actes du Con- 
seil. ° 

De l'Ingénieur et de l'Architecte. 

AnT. 32. L'ingénieur et l'architecte sont à Ja nomination du 

Conseil. Ils ne peuvent être pris que parmis les ingénieurs et 
les archilectes qui ont fait des études régulières et qui sont 
munis des diplômes. 

ART. 33. Ils sont rélribués. 
ART. 34. Ils lèvent les plans, font les devis el estimations, 

et répondent de l'exécution des travaux qui leur sont respecti- 
vement confiès, tant quant à la durée et à la solidité des tra- 

vaux exécutés que quant à l'exactitude de feurs devis el estima- 
tions. 

AnT. 35. Ils ontle choix des surveillants, des conducteurs, 

des ouvriers, de la nature cs matérianx employés etils en ré- 
pondent comme du prix anquel ils ont été acquis. 

ART. 36. De même ils répondent du préjuiice causé aux 
tiers par leur fait. 

Arr. 37. En cas d'adjudication de travaux à des tiers entre- 
preneurs, ils en surveillent l'exécution et en répondent cha- 
cun.en ce qui le concerne. 

ART. 33. Les payements sont effectuées par le Trésor, jus- 
qu'à concurrence des sommes ordonnancées par le Conseil, sur 
un mandat da l'Ingénieur civil el de l'architecte, chacun en ce 
qui le concerne. 

Anar. 39. Ils rendent leurs comptes au Conseil et justifient de 
leurs moindres dépenses. 

ART. 40. Il leur est formellement interdit de secharger de 
travaux pour le compte de tiers autrement qu'avec l’autorisa- 
tion du Conseil auquel il se consacrent exclusivement. 

Des Séances. 

AnT. 44. Les séances se tiendront dans le local affecté ad 
hoc à la Municipalité dès que celle-ci aura été en mesure d’ÿ 
pourvoir.
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AnT. 42. |] y aura au moins deux séances par semaine. En 
outre, le Président pourra convoquer extraordinairement le 
Conseil chaque fuis qu'il le jugera nécessaire. 

Ant. 43. Il sera tenu procès-verbal par les secrétaires en 
français el en ture des discussions et des résolutions du Con- 
seil, du vote avec la désignation des membres présents et ab- 
sents et du chiffre de la majorité et de la minorité, 

AnT. 44. À l'ouverture de chaque séance on lira le procès- 
verbal de la séance précédente, lequel, après avoir élé colla- 

tionné pour traduction conforme et paraphé par les interprètes, 
sera signé ct j'araphé par le Président et les membres du Con- 
seil. 

Ant. 45. Le procès-verbal signé, nulle réclamation en recti- 
fication ne puurra être admise. 

AnT. 46. Lorsque deux meinbres en feront la demande, le 
Conseil se furuera en comité secret; dans ce cas le plus jeune 
des membres tiendra le procès verbal de la séance. 

ART. 47. Nul des membres ne pourra se dispenser d'assister 
aux séances ot:linnires et extraordinaires sans justifier vala- 
blement son absence. À défaut, il sera passible d’une amende 
de 100 piastres laquelle pourra être portée jusqu'à 500en cas 
de récidives répélées et suivies, et sera Îe produit de ces a- 
imendes affecté à un fond spécial destiné aux indigens de la 
Cominune. 

Du Vote. 

Arr. 48. Le vote aura lieu à la majorité absolue des voix et 
au scrulin serret. 

AnrT. 49 Le Cunseil ne pourra voter que lorsqu'il y aura 
neuf membres présents; dans ce cas le vole ne sera valable 
qu'à la majorilé des voix. 

ART. 50. Tuutefois, lorsqu'après deux convocations succes- 
sives faites par le Président à trois jours d'intervalle et dûment 
constatécs, les membres du Conseil ne se seront pas rémis en 
nonbre suffisant, la délibération prise à la 3me convocation 

‘sera valable quel que soit le nombre des membres présents. 
Arr. 54. En cas de partage des voix, celle du Président.ou 

du Vice-Président qui la remplace est prépondérante.
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ART. 52. Est et demeure exceptée la disposition portée à l’ar- 
ticle 85. 

DEUXIÈME PARTIE 

DU RÈGLEMENT ORGANIQUE. 

Des Attributions du Conseil. 

ART. 53. Tout ce qui touche à la salubrité et à l'agrément 

des citoyens rentre dans les atlribulions du Couseil Municipal. 
La voirie à jour comme la voirie soulerraine, le pavage, 

l'éclairage, le balayage, l’arrosage, l'élargissement, l'aligne- 

ment, le nivellement des rues, les systèmes des égouts, des 
conduits d'eau, du gaz, ct en général la bonne tenue de la 
voirie dans loutes ses parties, la démolition des édifices me- 
naçant ruine ou d’une construclion défectueuse, le contrôle des 
subsisiances et denrées alimeutaires, destinées à la consuma- 

Lion locale comme de la fabrication etdu débit de toutes les 
boissons fermentées et spirilueuses, la fixation des mercu- 
riales par suite d'entente entre tous les Conseils municipaux, 
la vérification des poids el mesures servant à la vente des den- 
rées publiques, la surveillance des lieux publics de tout genre: 
théâtres, Lfoires, marchés, hôtels, écoles, bals publics, cafés, 

eslaminets, tavernes, etc. ressortent naturelleinent des attribu- 
tions du Conseil. 

ART. 54. Le Conseil arrèle et établit que nul ne peut parti- 
ciper au bien être commun sans contribuer aux charges com- 
munes, et que, dès-lors, quiconque voulant exercer un art. 
un raétier, une profession quelcunque et n'élant pas soumis 
aux taxes immobilières, doit par le fait seul de son établisse- 
ment dans l'arrondissement; 4v fournirles garanties nécessaires 
de capacité et de moralité pour l'exercice (le son état, afin de 
ne pas troubler la tranquillité publique et le bien être com- 
mun, el o participer, suit sous la forme de droit de patente 
ou de toute autre Llaxe qui sera jugée convenable | aux agré- 
ments et à la sécurité que les institutions municipales lui 
assurent. ‘



ART. 55. Tout immeuble qui jouit d’une rente est seul as- 
sujetti à la taxe, sont exemplé de tout droit les immeubles 
improductifs. 

Arr. 56. Toutefois, la Municipalité se réserve le droit de 
laisser aux propriétaires de terrains non bâtis un terme de 
cinq ans, à compler du jour de la promulgation du présent 
règlement, passé lequel ces terrains seront-soumis à une laxe 
établie sur le pied de 40 paras pour cent piastres sur la va- 
leur estimative du terrain. 

Arr. 57. Le Conseil arrête et établit que la taxe pésera ex- 
clusivement sur le propriétaire, et qu'elle ne pourra être exi- 
gible que de 3 en 3 mois. 

ART. 58. Sont et demeurent entièrement exemptés de toute 
taxe quelconque les édifices destinés au culte de toutes les re- 
ligions, les établissements de bienfaisance, tels qu'hôpitaur, 
hospices, écoles, elc, ainsi que les maisons occupées par leurs 
propriétaires, et dont le loyer annuel n'excéderait pas la somme 
de 4200 piastres. 

ART. 69. Tout immeuble devra acquitter a taxe communals 
sur l'estimation qui en sera faite dans son état actuel sans pré- 
judice toutefois des dispositions de l'article précédent. 

Erpropriation. 

ART. 60. Le Conseil arrêle et établit que l'expropriation par 
cause d’ulilité publique ne pourra avoir lieu que sur expertise 
et estimation contradiclvire entre le propriétaire et la Munici- 
palité et toujours à la charge d'une indémaité préalable suf- 
fisante. 

ART. 61. En cas de non entente entre le propriétaire et la 
Municipalité, le Conseil Municipal adressera requête au Conseil 
du Tanzimat qui nommera la Comwnission d’exproprialion, aux 
termes de la Loi recemment promulguée. 

Ant. 62. Pour les terrains et immeubles de tout genre re- 
- levant d’un Vacouf les droits prélevés par celui-ci seront ga- 
janis et payés par le Conseil Municipal qui sera lenu d'avertir 
le Vacoul des vacances de tout ayant droit et la prim: d’usag e 
en pareil cas, sera acquise à la caisse Municipale.
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Du Budget. 

AnT. 63. Dès que le cadastre aura été achevé, le Président 
du Conseil fera dresser le budget Municipal des dépenses et re- 
celtes et le présentera à la discussion du Conseil, qui, après 
examen des tableaux et pièces justificalives à l'appui, l’éta- 
blira définitivement, après quoi il sera soumis à l'humologa- 
tion de la Sublime Porte, sans laquelle il ne saurait ètre 

exécutoire. 
Arr. 64. Le budyet Municipal se divise en vrdinaire et ex- 

traordinaire. 
AnT. 66. Le budget ordinaire se compose: 
40 de la taxe immobilière sur l'éclairage public au gaz, à 

l'exception de l'éclairage particulier des maisuns et bouliques. 
20 de la taxe annuelle et ordinaire hour l'entretien et la 

proprété des rues et pour loutcs les autres parties du scrvice 
de la voirie communale. 

30 des droits sur les contrats de location. 
ko du produit des droits de pésage et mesurage. 
Bo de permis de bâtir 
60 de la taxe annuelle et ordinaire pour le service des pom- 

pes à feu. 
7o du produit des droits établis d’après un tarif spécial sur 

la location des places, dans les foires et les marchés. 
80 du produit des permis 4e stalionnement ct de location sur 

la voie publique et les places. 
90 des droits de patente, d'après de tarifs dûment autorisés. 
40 du produit des expéditions des actes atministratifs et s’ik 

y aura lieu des actes de l'état civil. 
410 de toutes autres actes qu'il appartiendra, loujuurs d'a- 

près des tarifs dûment aulorisés. 
AnT. 66 Le budget extraordinaire se compose: 
40 du produit dela taxe immobilière et extraurdinaire pour le 

pavage à neuf des deux faubourgs et pour la construction d’un 
système complèt de voirie souterraine, d’après un nouveau 
plan. 

20 du produit des emprunts conformément à l'article 76. 
30 des dons et libéralités du Souverain, du gouvernement ou 

des particuliers.
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ART. 67. Le Conseil admet en principe l'égalité la plus par- 
faite entre lous les quartiers du 6me cercle. Par conséquent 
les taxes provenant d’un quartier ne seront pas exclusivement 
affectées aux besoins de ce quartier, mais seront indislincte- 
ment employées au profit de tous les autres quartiers. 

Anr. 68. Toutefois, jusqu'à ce que le Conseil Municipal éten- 
de les améliorations à introduire ou quelques unes de ces amé- 
liorations aux quartiers les plus éloignés et les admette à la 
jouissance des bienfaits des institutions communales, ces quar- 
tiers ne seront pas soumis aux laxes à prélever par l’adminis- 
tration Municipale. 

Anr. 69. Le Conseil s’interdit la faculté de demander aux 
contribuables pour les deux premières taxes désignées à l’art. 
66 plus de 2 010 de la rente annuelle de chaque immeuble. 

ART. 70.Le Conseil s’interdit légalement la faculté, pour ce 

qui regarde la laxe extraordinaire pour le nouveau système de 
voirie à jour et souterraine à établir, de demander de ce chef 
plus de 3 0,0 par an de leur revenu aux propriétaires; les tra- 
vaux à exécuter seront en raison des fonds dont la Municipa- 
lité disposera afin que les contribuables ne soient pas assujettis 
à des sacrifices trop onéreux. 

ART. 71. Toutefuis, le Cunseil se réserve le droit d’entre- 

prendre et d'exécuter ces travaux au moyen d’un emprunt, dont 
le remboursement devra toujours étre reparti de telle sorte, 
que chaque propriélaire ne soit pas srevé de plus de 3 0/0 de 
surtaxe exlraorilinaire sur son reveuu annuel. 

AnT. 72. Un règlement complet sur les bases qui précèdent 
sera délibéré, arrêté et soumis à homologation de la Sublime 
Porte dès que le cadastre aura été achevé. 

Serrice des Pompes à feu. 

ART. 13. Un service régulier des pompes à feu étant le plus 
grand des besoins du pays et la plus précieuse garantie de sé- 
curité à donner aux contribuables en échange des sacrifices 
qu'ils s'imposent, le Conseil signalera à la S. Porte les exiyen- 
ces si légitimes à satisfaire de ce chef etaprès eu avoir obtenu 
l'autorisation nécessaire, il s’occupera activement de celte 
branche de service communal en s’élayant des connaissances et



de l’expérience d'hommes spéciaux qu'il emploira à cet eflet. 
ART. 74. Un règlement particulier sera arrêté et soumis à 

l'approbation de la S. Porte. 

Acte de lElat Civil. : 

AnT. 75. Dès que le cadastre aura été achevé, le Conseil avi- 
sera à l'établissement d’un bureau pour la tenue des actes de 
l'état civil. 

Des Enprunts. 

ART. 76. Nul emprunt ne pourra être contracté par le Con- 
seil Municipal qu'avec l'acquiessément préalable du gouverne- 
ment, qui après avoir eu connaissance de l’objet auquel il sera 
affecté en garantira le remboursement en capital et intérêts en 
cas de dissolution du Conseil Municipal, qui sera lenu. de ren- 
dre compte de l'emploi des sommes empruntées. 

ART. 77. Ceux des mesabres qui des motifs graves auraient 
empéchés d'assister aux séances relatives à l'emprunt pour- 
ront envoyer Jeur vôte par écrit au Président qui le fera in- 
sérer au procès-verbal. 

AnT. 78. L’emprunt ne pourra ètre contracté que par un 

terme qui n’excédera pas 3 ans et sur la base des ressources 
assurées pour que le remboursement soil positif dans ce 
terme. 

ART. 79. L’emprunt ne pourra jamais êlre affecté à des opé- 
rations douteusès ou aléatoires, ni porter un intérêt trop oné- 
reux, ni excéder le montant du revenu communal de deux 
années. 

AnT. 80. Le Conseil devra toujours avoir pour unique objet, 
dans l'emploi qu'il fera des fonds empruntés, l'utilité et le bien 
ètre des citoyens à l'exclusion de toute idée de bénéfices. 

ART. 81. Une Commission de troits membres pris à la majo- 
rité des voix sera chargée «ke signer les coupons, obligations 
et quiltances, de recevoir les fonds et d’en surveiller l'emploi. 
On confiera les fonds au Trésorier ordinaire ou à un trésorier 
extraordinaire. 

Personnel. 

AnT. 82. Le Conseil fixcra dès que la circonscription de
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f’arrondissement lui sera exactement connue, et aussilôt après 
la confection du cadastre, le tableau des agents et employés de 

tout ordre et de toute catégorie qu’il jugera nécessaire pour 
la bonne exécution du service communal dans toutes ses 
parties. 

Arr. 83. Tous les fonctionnaires Municipaux devront être 
munis d’une lettre patente ou d'un signe distinctif pour se 
faire reconnaître par les habitants de l'arrondissement, par les 
chancelleries et consulals et par les autorilés militaires et ci- 
viles, de qui ils pourraient requérir assistance et main forte. 

ART. 84. Le Conseil se réserve de faire un règlement spé- 
cial sur chacune des branches du service communal pour le 
présenter à la S. Porte. 

AaT. 85. Il ne pourra êlre dérangé aux principes el disposi- 
tions du présent règlement qu’à l'unanimité des voix. 

De la Sanclion Pénale contre les :Récalcitrants. 

AnT. 86. Tout propriétaire qu'après trois sommations renou- 
vellées à domicile à l'intervalle de 5 jours refusera d’acquitier 
la cote de contribution communale sera: 

40 passible du payement du double dela cote par lui dûe et 
20 privé de la libre jouissance de son domicile par deux 

gardes mæñicipaux qui lui en interdiront l'entrée et la sortie, 

ainsi qu'à ses gens de service et à tous tiers étrangers. 
AnT. 87. Si la maison a plusieures entrées, elles seront 

toutes gardlées et interdites à lous, jusqu'à parfait paiement de 
la cote dûe et de l'amende encourue par le propriétaire. 

Publications et Significations. 

AnT. 88. Toutes les dispositions du présent règlement, 
comme tous les règlements et arrètés municipaux à intervenir 

concernant les habitants de l'arrondissement et qu'ils auront 
intérêt à connaitre pour s’ÿ conformer seront, pour qu'ils ne 
puissent exciper d'ignorance, affichés à la Municipalité et pu- 

bliés par la voie des feuilles locales. 
Art. 89. Tous ärrètés et tlécisions portant sommation pour 

paiement de laxes ou autres, seront communiqués aux inté- 
ressés à domicile par un huissier.
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Rendement desComptes. 

AnT. 90. Dans les huit jours qui suivront l'expiration de- 
chaque semestre, les comptes de l'adininistration Municipale: 
seront clos ct après avoir élé examinés et vérifiés par le Con- 
seil, signés et paraphés par le Président, le trésorier et aw 
moins trois conseillers. scront soumis à la sanction de Ja S.. 
Porte et rendus publics par la voie de l’une des feuilles locales. 

Dispositions Transiloires. 

ART. 91. Le Conseil Municipal n'’entrera définitivement en 
fonction qu'après homologation de ce règlement par l'autorité 
supérieure 

AnT. 9%. L'époque à partir de laquelle les taxes communales 
seront dues, et les halitants de l’arrondissement tenus de se 

soumettre aux règlements el dispositions des autorités Muni- 
cipales, sera arrèlée en Conseil, aflichée à la Municipalité et 

rendue publique par la voie de la presse au moins un mois 
d'avance. 

Dispositions Supplémentaires. 

ArT. 93. Nulle poursuite ne pourront étre exercées soit par 
les tiers soit par la Police cuntre les agents Municipaux en 
fonction, à quelque catégorie qu'ils appartiennent, qu'après en 
avoir prévenu le Président ou à son défaut l'adjoint, et en a- 
voir obtenu l'autorisation par écrit. 

ART. 9%. Quant aux poursuites que l'aulorité Municipale 
aurait à exercer d’un chef quelconque coutre ses agents, elle 

avertira la Police elle-même et demandera l'application de 
la loi. 

Un agent du Conseil sera déléoué auprès du Tribunal pour 
assister à l'examen de la cause. 

AnT. 35. Toule place, échelle, tont fossé, rempart, glacis et 

autres Lerrains de cette nalure ne sauraient nullement être u- 
tilisés ni transformés sans l’approbation de S. M. Impériale, 
soit que ces terrains doivent resler ou non tels qu’ils sont ou 
servir à quelque objet d'utilité publique et d’embellissement 
du 6me cercle, l'administration Municipale a le droit decon- 
sulter la S. Porte.
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Si les terrains précités ont été vendus contrairement à [æ 
disposition précitée, ou si l’on a changé leur deslination, la 
Municipalité a la faculié d’intenter action en revendication, de- 
faire annuller tout ce qui a été fail en contravention aux rè- 
gles sus-mentionnées et de prendre ces terrains sous son ad- 
ministration directe. 

AnT. 95. Lorsque les autres cercles de la Capitale auront été 
constitués, le Gme cercle sera suumis aux mesures générales 

qui devront le régir. 

Règlement relatif à lu taxe sur les animaux 

arrété en date du 11 Moubarem 1281, 

ART. 4. Les chevaux de selle, de voiture, de charge et autres: 

bêtes de somme se trouvant dans Constantinople et ses fau- 
bourgs seront enregistrés par les Imams et les Moukhtarss des 
quartiers, el, dans le Vie cercle, par les soins de la Municipa- 
lité. Sont exceptés les chevaux des écuries Impériales, des ré- 
giments de cavalerie et d'artillerie, ceux appartenant aux Mis-- 
sions Etrangères, et les chevaux de selle des généraux et offi- 
ciers de l’armée. Les chevaux de voiture de ces dernicrs seront 
toutefuis enregistrés. 

ART. 2 Il est établi une taxe de 30 piastres par mois pour 
les chevaux de voiture, de 40 piastres pour ceux «le selle, de 8. 
piastres pour les chevaux de charge, les mulets, bœufs, bufles 
en géuéral, de même que pour les chevaux de somme servant 
également de monture et se trouvant entre les mains des jardi- 
niers, marchands de chaux, porteurs d’eau et autres gens fai- 

sant partie de corporations, et enfin de 3 piastres pour les ânes. 
AnT. 3. Au commencement de chaque mois, les limams de- 

vront encaisser la laxe pour les auimaux se trouvant dans Îles 

anaisons particulières de leur quartier et en remettre le mon- 
tant à la Préfecture, déduction faite d’une somine de 2 132 o)o 

laissée à leur profit. La taxe devra être intégralement perçue 
avant la fin du mois sans qu’il reste d'arriérés. Il sera dressé 

et remis à la Préfecture un régistre revêtu du cachet des Mouk- 
tars el indiquant le montant des sommes ainsi encaissées, les
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noms des personnes qui auraient des arriérés à acquitter, le 
no mbre el l’espèce des tanimaux vendus ou achetés dans Je 
quartier ou transportés ailleurs. Dans les quartiers chrétiens 
les Mouktars et les Kéhayas seront chargés de ce service; ils 
auront la jouissance de la même commission pour encaissement. 

ART. &. La taxe pour les animaux se trouvant dans lesmaisons 

sises dans les limites du Vle cercle seræ perçue par la Munici- 
palité, qui retiendra à cet effet la commission de % 4)2 o)o. 

Ant. 5. La Préfecture encaissera en général, par l’entremise 
des Kéhayas, les taxes à percevoir pour les chevaux de selle et 
de voilure de louage, ainsi que pour ceux dont se servent les 

individus appartenant à des corporations. 

Arr. 6. Le régistre d'encaissement pour chaque mois, dont il 
est parlé à l’art. 3, sera dressé conformément au modèle remis 
aux Imams des quartiers par la Préfecture, qui, de son côté, 

tiendra un régistre général, destiné à être présenté au Trésor 
en mème temps que le premier. Les Imams sont tenus de dé- 
signer les personnes qui n'auraient pas acquitté la taxe à la fin 
du mois, etla Préfectre s'empressera fe faire rentrer les ar- 
riérés. 

Ant. 7. Les linams, Mouktars et Kéhavas convaincus de dé- 
tournements seront punis conformément à la loi. 

AnT. 8. Les Imams, Mouktars et Kéhayas seront responsables 
pour tous les cas où l’on aura dissimulé la présence des bêtes 
hnposées, et leurs propriétaires payeront le double de la taxe 

lue pour tout le temps écoulé. Les arriérés restés à la charge 
des personnes qui refuseraient absolument de les payer seront 
prélévés sur les appointements, les Séhins ou versements de 
moukalas que ces personnes pourraient avoir, ils seront, dans 

le cas contraire, recouvrés par le séquestre du revenue de leurs 
immeubles ou par tout autre moyen. 
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DEUXIÈME DIVISION. 

Matières Administratives, 

[. 

Attribution de la Police. 
—0— 

À. Surreillance des débits de boissons. 

RÈGLEMENT Concernant le mode de perception de lu ture 

de dix pour cent à laquelle seront désornuris soumis les fa- 

bricants de spiritueux, en remplacement des droits abolis 

(Roussoumi Mudjtémia) de vingt pour cent. 

(Lo 7 Sepher 1278—9 Août 1861.) 

ART. À. Tout fabricant de vin, d’eau de vie ou d’autres spi- 
ritueux dans la capitale ou dans les provinces sera soumis à une 
taxe de dix pour cent sur les produits de sa fabrication, au pro- 
fit du Trésor. 

AnT. 2 Après la saison des vendanges, les boutiques, maisons 

et inagasins des fabricants de vin scront visités par le préposé, 
le mouktar et les anciens du quartier ou du village; la quantité 
de vin qui se trouvera en leur possession sera évaluée et portée 

au débit. A cel effet il sera tenu un régistre spécial sur lequel 
sera inscrit le nom de chaque fabricant ainsi que la quantité de 
vin en sa possession. Le propriétaire apposera, au dessous de 
celle inscription, sa signalure ou son cachet. 

ART. 3. Après les vendanges, la quantité d’eau «le vie qui au- 
ra été déjà extraite, ainsi que celle qui restera encore à être 
extraile du marc réservé, d'après l'évaluation qui en aura été 
faite, sera passée au même litre que le vin et de la manière in— 
diquée plus haut au débil des propriétaires. 

AnT. 4. Lorsque la quantité et la qualité du vin et de l’eau 
du district auront été ainsi enregistrées, les mouktars et quel
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ques nolables experts seront appelés au Medjlis de district pour 
fixer le prix de ces boissons selon le prix courant de l'endroit. 
Un procès-verbal dressé à ce sujet, sera euvoyé au chef-lieu 
du sandjaq alin d'y être examiné el approuvé; après quoi le 
montant du droit de dix pour cent à percevoir de chaque re- 
devable selon la quantité de vin et de l'eau de vie portée à son 
débit, sera indiquée à côté de son nom sur le registre. 

ART. 5. Deux-cents okes du vin fabriqué dans les maisons 
seront laissées pour la consommation personnelle du fabricant 
et il ne sera perçu aucune taxe sur celte quandité ni sur des 
4puntités moindres. Ainsi, il n’y aura licu d'enregistrer que 
l'excédant du vin, déduction faite de la quantité destinée à la 
consommation personnelle de la famille et fixée, au maximum, 
à 200 okes. Toutefois si le fabricant désire vendre une partie 
de ces 200 vkes, il sera Lenu de payer la taxe en proportion de 
la quantité du vin vendu. 

Anr. 6. La perception de la laxe par le préposé aura lieu au 
fur et à mesure, de manière à ce que la totalité en soit acquit- 
tée avant la fin du mois de février; chaque fabricant recevra une 
moe indiquant la somme dont il sera débiteur, à raison de la 
susdite taxe. 

AnrT. 7. Le registre dont il a été parlé plus haut sera tenu en 
double exemplaire: Fun de ces deux registres restera entre 
les mains du préposé, le second sera remis au medilis du dis- 
tricl. Les noms des bourgs et des villages où l’on fabrique le 
vin où l’eau de vie, ainsi que la quantité, le prix et le lotal des 
taxes à prélever sur ces boissons devront être indiqués dans 

un tableau sommaire, lequel sera suivi d’un procès verbal et 
envoyé au chef lieu du sandjak. 

Arr. 8. Dans les districts où est situé le chef lieu de la pro- 
vince ou dn sandjak, on devra se conformer à la règle établie 
ci-dessus. Un tableau sommaire indiquera la quantité, le prix et 
le montant de la taxe du vin et de l’eau de vie fabriqués dans 
tes districts dépendants des chefs-lieux ainsi que dans ceux ad- 
ministrés directement. Ce tableau qui sera également suivi d'un 
procès verbal sera envoyé au Ministère Impérial des Finances. 

ART. 9. Au fur et à mesure que les perceplions de la taxe 
seront effectuées, le préposé en fera mention au dessous des
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noms portés sur le registre ainsi que sur les notes qui se 
trouveront entre les mains des redevables 

ART. 40. La taxe sur les boissons ne sera perçue qu'une 
seule fois. Pour que les boissons qui auraient déjà payé la taxe 
ne soient pas de nouveau portées sur le registre de l’année 
suivante, un mois avant l'époque de la nouvelle récolte, la 
quantité de celles de ces boissons qui resteront de l’année pré- 
cédente sera vérifiée et enregistrée séparément, et le solde cle 
la taxe devra être acquitié jusqu'à la fin du mois de février. 
Des tezkérés seront délivrés aux propriétaires pour que Îles 
boissons de l'année précédente soient dispensées des vérifica- 
tions de Ja nouvelle année. 

AnT. 41. Dans les fabriques où l’on extrait l’eau des vie des 
raisins secs, des figues, du rhume et d'autres arlicles, on pè- 
sera d'abord ces substances et après qu'on aura reconnu la 
quantité d’eau de vie qui pourra être fournie par une oke de 
ces matières, on en fixera le prix suivant la cote de l'endroit 
et la taxe de 10 o)o sera perçue en conséquence. 

ART. 4% Une taxe de 40 o)o sera également perçue sur la 
bièrre. Toutefais cette boisson étant sujette à des déchels consi- 
dérables, il en sera débuit, ainsique cela se prati que, le 20 o)o. 

AnT. 43. Il ne sera perçue dans un même endroit aucune 
taxe quelle qu’en soit la dénomination, sur les boissons dont la 
taxe, aura déjà été acquittée, sauf les droits de douane au lieu 
de l’'embarquement. 

AnT. 44. Tous ceux qui voudraient transporter des boissons 
d'un endroit à une autre seront tenus de payer le montant de 
<es boissons et de se munir d’un tezkeré (permis). Il sera perçu 
une taxe double sur les boissons qui, sans tezkeré, auraient été 

transportées d’un endroit à un autre. 

A dater de la publication du présent réglement celui élaboré 
et publié antérieurement sur les droits réunis, aujourd’hui a- 
bolis, sera considéré comme abrogé. 
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ANNEXE 

au Règlement sur les spiritueux du 9 Août 1861. 

Communiqué aux Légations en Mars 4869. 

(A ajouter à la fin de l’article ?.) 

Dans les cas où un sujet étranger sc refuserait à la visite des 
préposés, le Consul, Vice-Consul ou Agent consulaire de la na- 
tion à laquelle appartient l'étranger, désignera, sur la demande 
de l'autorité locale et dans le délai le plus bref possible, un dé- 
légué afin de procéder à celte visite. 

Le Consul, Vice-Consul ou Agent consulaire qui ne croirait 
pas devoir se rendre à celle demande, sera tenu de communi- 
quer par écrit, à Pautorilé susrlile, le motif de ce refus, et la 
conteslalion sera lransinise à Constantinople pour y être exami- 
née, d'accord entre la Direction générale des Contributions in- 
directes et l'Ambassade ou la Légation de la nation à laquelle 
le Consul, Vice Consul ou Agent consulaire appartient. 

(Article nouveau à ajouter au susdit Règlement). 

Les Consuls, Vice-Consuls et Agents consulaires commer- 
çants qui fabriqueraient du vin ou des boissons spiritueuses 
au-delà de la quantité fixée par l'art. 8 du' présent règle- 
ment, seronl tenus de remettre à l'Administration des Con- 

tributions indirectes une déclaration indiquant le nombre des 
ocques de vin ou boissons spiritueuses qui dépasserait la 
susdile quantité, el sur cet excédant ils devront acquitter les 
droits établis. 

Toute contestation à laquelle pourrait donner naissance la 
déclaration ci-dessus sera portée à Constantinople, comme il a 
été déjà dit à l’article 2. 

Le présent Règlement ne sera pas applicable aux Consuls 
et Vice-Consuls non-commerçants, puisque les boissons qu'ils 
feraient fabriquer, sont censées destinées à leur usage per- 
sonnel.
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RÉGLEMENT Concernant le droit de Patente à perceroir à 

partir du1)13 Murs 1866 des débilants de boissons par 

verre et par mesure, élablis soil à Constantinople, dans les 

faubourgs, les villages du Bosphoe, et aux iles des Princes, 

soit dans les autres villes, Lourgs et villages du territoire 

Oloman, et applicable indislinclement aux sujets offomans 

el étrangers. 

Arr. 4. Tout individu qui voudra se livrer à la vente de 
boissons per verre et par mesur', en quelque endroil que ce 
soit, à Constantinople, dans les faubourgs, les villages du Bos- 
phore et aux îles des Princes, sera tenu de se munir préala- 
plement d’un permis de vente de la part defl’autorité compé- 
tente, sans lequel personn: ne pourra vendre nulle part la 
moindre quantité de boissuns par verre et par mesure. 

ART. 2. ]l ne sera pas permis d'ouvrir des magasins ou bou- 

tiques de boissons à une distance moindre de cent archines des 
mosquées et des Tekkës, à côté ni en face des corps de garde; 
dans les quartiers habités exclusivement par les musulmans; ni 
enfin sur les points où ils seront jugés coinme pouvant causer 
des inconvénients pour le maintien{dufbon ordre, et par rap- 

port aux coutumes du pays. 

Anr. 3. Les endroils où l'on débile des boissons étant con- 
sidérés comme des lieux publics, les agents de police sont 

chorgés et ont pouvoir d'y entrer à toute heure, et quelle que 
soit la personne qui les exploite, pour empêcher (ouf acte qui 
y aurait lieu, contraire à l'ordre et à la tranquillité publique et 
y faire des perquisitions et des recherches sur l’objet de leur 
soupçons, et d'arrêter les contrevenants pour fles conduire de- 
vant les autorités compétentes. Les personnes quai tiennent ces 
magasins ou bouliques devront prêter leur assistance et don- 
ner les facilités nécessaires dans de pareilles circonstances À 
ces agents; dans le cas où elles empêcheraient ces. agents de 
remplir leur devoirs ou leur susciteraient des diflicultés, elles 
encourront les peines prescrites par la loi. Mais tout procédé 
vexaloire de la part des agents de ka police dans l'exécation 
de ces devoirs, sera, sur la plainte de la personne lésée, exd- 

6
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miné avec soin par l'autorité, et les agents qui en seraient 
trouvées coupables seront punis. 

ART. #. Personne, sauf Le propriétaire et ses domestiques, 
ne pourra rester ni coucher la nuit dans les lieux où se dé- 
bitent des boissons etqui, construits en forme de maisons, 
contiennent des pièces propres à servir de logements. 

‘ART. 6. Exceplé les cafés des Pundjarias et les cafés ordi- 
naires, les boutiques ou magasins qui débitent des boissons, 
doit être nécessairement fermés après Le soir, la fermeture 

doit se faire aux heures fixées et indiquées par le Ministère de 
la Police, ou parle Conseil municipal, si ces établissements se 
trouvent dans le cercle de la municipalité, selon les cireons- 
tances, les saisons et les localités. 

Anr. 6. Les débitants de boissons consacreront leur atten- 
tion à ce que personne ne se cache dans leurs boutiques ou 
magasins, el à ce que lcurs praliques ne se livrent pas à des 
acles contraires à la morale publique. Dans le cas où ils ne se- 

raient pas en élat de les empêcher eux-nièmes, ils seronttenu 
d'en donner avis à la Police. 

| T. 7. Dans les endroits où se veudent des boissons, les 
jeux de hasard et les autres jeux sont interdits; la musique et 
autres divertissements y sont également défen:lus, sauf une au- 
torisation spéciale de la part du Conseil municipal, si ces en- 
droits se trouvent dans sa circonscription, on de la part des 
autorités de police, s’ils ne sont pas dans le cercle de la Mu- 
nicipalité. 

ART. 8. Quant un indisèae ou un étranger voudra établir 
un débit de, boissons, il devra en faire la demande au Minis- 
tère dela Police, par une pétition dans laquelle seront dési- 
gnés le propriélaire et l'emplacement de l'immeuble. Si l'en- 
droit où l'on veut établir le débit des boissons se-trouve dans 
le cercle de la Municipalité, la pétition sera présentée au Con- 
seil Municipal. 

Si l'emplacement du débit de boissons, après informations 
prises..se-trouve être dans un lieu non-défendu par les règle- 
ments, uue déclaration sera rédigée de la part de la Police ou 
de la Municipalité, et entoyée par l'une ou l’autre de ces deux



autorités à la Régie des boissons, afin qu'elle délivre le per- 
mis nécessaire, après la perception du droit de patente. 

It sera lenu au Ministère de la Police fet au Conseil de lâ 
Municipalité un régistre spécial pour cet objet. 

Quant aux étrangers, leur demande ne sera admise que s'ils 
présentent en même temps une déclaration de leurs Chan- 
celleries respectives, leur accordant l'autorisation nécessaire à 
cet effet. 

AnT. 9. Chaque boulique ou magasin où il se fait un débit 
plus ou moins grand de boissons par verre et par mesure, 
paiera annuellement à l'Etat un droit de patente égal aux trois 
dixièmes de son loyer estimalif. Cependant comine les cabarets 
dits guédikli ont acquis, d’après le systéme ancien des mono- 
poles, leurs guddiks moyennent une somme une fois payée, 
les cabarets de celte calégorie qui, sans avoir été transformés 
en ateliers ou boutiques d’un autre genre de profession ou de 

commerce, conservent toujours leur caractère primitif, ne 
paieront que la moilié du droit de patente prescrit par ce rè- 
lement, et seront exemptés de l’autre moité, à titre de com- 
pensation des intérêts de l'argent déboursé pour l'achat de 
leurs guédiks. 

Pour ceux des cafés dits pundjarias qui paient annuelle- 
ment à l’Eveaf, pour les guëdiks qu'ils possèdent, une rede- 
vance de 250 piastres chacun, celte somme continuera à être 
payée à l'adiuinistralion de l’Éveaf, et sera déduite du droit 
annuel de patente à percevoir d’après leurs loyers estimatifs. 

AnrT. 40.Le chiffre du droit de patente devant être fixé en 
proportion des loyers, ces derniers seront déterminés de la 
manière suivan{c: | 

Dans tous les quartiers où se trouvent des établissements 
affectés au débit plus ou moins considérable de boissons, et 
tenus, soit par les propriétaires cux-mêmes, soit par des lo- 
cataires, il sera formé un comité composé du percepteur du 
droit de patente, de deux experts et de deux membres notables 
de la corporation, résidant dans le quartier. Ce comité fixera, 
avec la plus grande impartialité la valeur locative annuelle de 
chaque boulique ou magasin de boissons, et en inscrira le 
montant dans un régistre spécial, en y ajoutant les noms des
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propriétaires ou des locataires, ainsi que la constatation de 
leur guédik, exislant en vertu de litres authentiques, ou le dé- 
faut du même, par suile de l’ouverture récente de l’élablisse- 
ment. 

Ce régistre devra être signé et cacheté par les membres du 
comité, et présenté à la Régie des boissons, après le prélève- 
ment des droits et la livraison des permis aux débitants, par 
l'entremise du percepteur du fisc. 

Tout procédé tendant à léser les intérêts du fisc ou des re- 
devables, dans la fixation des loyers, étant également inlerdit, 

les comités seront tenus responsables des injustices ou par- 
tialités qu'ils seraient convaincus avoir commises à dessein, à 
la suite d’une constatation légale du fait. 

Les sourets, sénels et autres titres qui seront délivrés à l'a- 
venir par le Trésor ou par le Ministère de l'Evcaf, pour l’al- 
location oule transfert de nouveaux guédiks, ne devant avoir 
aucune valeur par rapport à la perception du droit de patente, 
les débitants de boissons, possesseurs de documents de cette 
nalure, seront tenus d’acquilter intégralement le montant du 
droit. 

La formation des dits comités, et les opérations qu'ils sont 
chargés d'effectuer, ne devant avoir lieu que pour une seule 
année, les débitants seront obligés de se rendre eux-tnèêmes, 
dans les années suivantes, à la Régie des boissons, pour faire 
renouveler leurs permis. 

ART. 41. Le droit de patente sera payé directement par l'in- 
dividu qui établira et exploitera la boutiqne ou le magasin 
de boissons, que cet individu en soitle propriétaire ou le lo- 
cataire. 

Arr. 4%. Tout le montant annuel du droit de patente devra 
être acquitté d'avance. Par conséquent, le permis 4e vente à 
délivrer contre ledit paiement, devra indiquer le nom de celui 
qui le reçoit, son pays natal, le lieu de sa résidence, sa natio- 

nalité, l’endroil où la boutique ou le magasin de boissons est 
situé; s’il est locataire, le nom du propriétaire lui-même, le 
chiffre du loyer annuel, et la quotité du droit de patente dont 
il sera redevable en proportion de .ce loyer, Ce perinis ainsj ré- 
digé sera revèlu du sceau de la Régie des boissons, et n'aura
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de valeur que pour une année seulement. Îl sera renouvelé 
à la fin de chaque année sur un nouveau paiement du droit. 

Quant aux établissements de celte espèce qui sont ouverts 

dans le courant de l’année, le droit de palente n’en sera prélevé 
que pour le lerme qui reste à courir jusqu'à la fin de l’année. 

Anr. 43. Aucun débilant de boissons ne sera admis à de- 
tmander le remboursement du droit qu'il a payé, si dans le cou- 
rant de l'année il renonçait lui-même à sa profession, ou bien 

si sa boutique ou son magasin venait à être fermé, à la suite de 
quelque contravention de sa pärt aux règlements existants. Et 
lorsque quelqu'un voudra transférer l'exercice de sa profession 
dun lieu à un autre, il ne pourra pas se prévaloir du droit 
qu'il a déjà payé pour le permis de débit de boissons, el sera 
tenu de se faire délivrer un nouveau permis. 

ART. 14 Dans le cas ou des possesseurs de boutiques ou 
Magasins où se vendent des denrées et autres objets de celte 
nature, demanderaient l’aulorisalion d'y débiter aussi des bois- 
sons par verre et par mesure, elle pourra leur être accordée, 
s'il n'ya pas d'inconvénients par rapport à la localité et à l'or- 
dre, conformément aux réserves contenues dans l’art. 2. Dans 
ce cas, le droit annuel de patente sera prélevé d’après le pré- 
sent règlement, en proportion du loyer estimatif entier du ma- 
gasin ou de la boutique où l'on débitera ainsi des boissons. 

AnT. 15. Si quelqu'un se permet, sans avoir obtenu l'auto- 
risation requise, d'ouvrir une boutique de boissons, ou d'en 
débiter par verre et par mesure dans des boutiques ou maga- 
sins destinés à la vente d’autres objets, ces lieux seront fer- 
més et scellés par le Ministère de la Police; l'auteur de cette 
contravention sera mandé et il sera procédé à son égard de la 
manière prescrile par le présent règlement. 

ART. 46. Dans le cas qu’on ouvrirait, sans être muni de l’au- 
torisalion prescrite, des bouliques, magasins ou autres, pour 
y faire le débit des boissons par verre et par mesure, ou bien 
qu'on se livrerait à ce commerce dans les établissements des- 
tinés uniquement au débit de denrées ou autres objets de cette 
nature, ces élablissements, magasins, boutiques, etc. seront 

fermés, et l’on percevra une amende de cinq medjidiés d'or 
des contrevenants dont les établissements ne rapportent pas un
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loyer supérieur à 2000 piastres, et de quinze medjidiés d'or 
de ceux qui païent un loyer plus considérable, 

ART. 47. Toutes les fois que les agents de la Régie des hois- 
sons demanileront à voir les permis, les maitres de ces éla- 
blissements seront lenus de les exhiber sans faire la moindre 
opposition. | 

ART. 18. Tous les établissements de boissons déjà existants, 
quels qu'ils soient, sonl assujettis eu tout el entièrement aux 
disposilions du présent règlement. 

ART. 49. Les dispositions du préseut règlement seront ap- 
pliquées à ceux des sujets des puissances étrangères, sans en 
excepter aucun, qui se livrent à la vente des boissons par verre 
et par mesure, sauf une exception à établir pour les disposi- 
lions pénales, en ce sens que ceux des élrangers, qui contre- 
vieudront à ce règlement, devront subir l’inlerrogatoire à la 
Police et seront jugés en présence du drogman de la Chancel- 
lerie, conformément aux trailés exislants. 

AnT. 20. Les dispositions de ce règlement devant être éga- 
lement appliquées dans les provinces, el les droits de patente 
des boutiques et magasins de boissons établis’ hors de la ca- 
pitale, devant être perçus par les employés des contributions 
indirectes, les préposés de la régie des tabacs, dans les villes, 
bourg et villages où il s’en trouve, el, à leur défaul, les agents 
de la douane ou de la régie du sel, ou enfin, äleur défaut, les 
mudirs, et préposés de la soie, devront, en premier lieu, et 
conforménent aux dispositions de l’art. der, enrégisirer, dans 
leurs localités respeclives, le nombre des élablissements où se 
débilent des boissons par verre et par mesure, et procèderont 
ensuite à l'évaluation équitable des loyers anuuels de ces éta- 
blissements, avec la coopéralion d’un comité furmé «d hoc des 
membres du medjliss, d'experts, de notables de l'endroit, des 

chefs de la corporation et du préposé. 
La quotité des loyers qui seront ainsi déterminés, les noms . 

des propriétaires ou des locataires, l'existance ou non de gué- 
diks en vertu de litres valides, seront également inscrits dans 
un régistre spécial qui devra être signé et cacheté par les 
membres du comité. 

Celle première opération terminée, celui des préposés ou
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agents des contributions indirectes cilès plus haut, qui se 

trouvera dans la localité, percevra au comptant les droits de 
patente, et délivrera aux débilants les permis nécessaires. : 

Les débitants dont le droit de patente, calculé en propor- 
tion de leurs loyers estimalifs, n’atteindrait pas le chiffre de 
50 piastres, seront tenus de payer annuellement une somme 

fixe de cinquante piastres pour obtenir le permis de vente. 
On ne tiendra aucun compte des titres de guédik obtenus à 

nouveau, ou par voie de transfert, après la premulgation du 

présent règlement, quelle que soit l'autorité dont ils émanent; 
et l'on agira à l'évard des détenteurs de pareils documents, en 
ce qui regarile la perception du droit de patente, de la même 
manière que s'ils ne possédaient aucun guédik. 

RÉGLEMENT concernant le droit à percevoir à partir du 

15)97 Aoit 1867 des débitauts de boisson par verre et par 

mésure et applicable indistinctement ar sujets Ollomuns 

el Etrangers. 

(Le 15,27 Août 1667.) 

AnT. 4. Tout individu qui vaudra se livrer à la vente des 
boissons par verre et par mesure en quelque endroit que ce 

soit, à Constantinople, dans les faubourgs, les villagas du 

“Bosphore, les Iles des Princes ct dans les autres villes, bourgs 

ct villages du territuire Ottoman, sera tenu de se munir préa- 
lablement d’un pennis de vente de la part de l’auturité com- 
pétente. 

Ne pourra avoir ce permis tout individu ayant subi une con- 
damnation infamante, lant en Turquie qu’à l'étranger. 

AnT. %. Il ne sera pas permis d'ouvrir des magasins ou 
boutiques de boisson à une distance moindre de cent archines 
des Mosquécs, des Tékés, Medressés et Turbés; à çôté ou en 
face des corps de garde, dans les quartiers habités exclusive- 
ment par les Musulmans, et enfin sur les points où on jugera 
qu'ils pourront avoir des inconvèuients pour le maiulien du 
bon orure et: par rapport aux coutumes du Pays. 

Les établissements où se débitent exclusivement des bois-
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sons devront être cléturés de tous côlés et n'avoir qu'une 
seule entrée. 
.L’examen de ces inconvénients est déféré à Constantinople, 

à une Commission composée de quatre membres choisis dans 
les deux principaux Medijliss de la Police, etsi la boutique ou 
le magasin se trouve dans le rayon du 6me cercle, au Con- 
seil Municipal, sauf recours, s'il y a lieu, à l'Autorité Supé- 
rieure. 

Dans les Provinces, ces permis seront accordés ou réfusés 
par les Medjliss de Cazas, Sandjaks ou Vilayets. En cas de 
plainte, le recours des personnes lésées d’un Caza sera porté 
devant le Medjliss du Sandjak et ainsi de mème pour les ha- 
bitants des Sandjaks et Vilayets qui pourront avoir recours, 
les premiers au Medjliss des Vilayets, el les seconds, à l’Auto- 
rité Supérieure à Constantinople. 

AnrT. 3. Les magasins ou boutiques où l’on débite des bois- 
sons étant considérés comme des lieux publics, les agents de 
la Police à Constantinople, et dans les Provinces (ou de la 
Municipalité, dans le 6me cercle) ont pouvoir d'y entrer à 
toute heure, et quelle que soit la personne qui les exploite, 
dans le cas de flagrant délit, rixe, ou tout acte contraire à 

l'ordre et à la tranquillité publics, pour y arrêter les contre- 
venants, ainsi que les individus poursuivis par des agents de 
la force publique, et pour faire des perquisilions ou des re- 
cherches, dans les cas seulement, où les sounçons des agents 

de la Police ou de la Municipalité seraient appuyés sur des rai- 
sons plausibles. Ces perquisitions et recherches ne pourront 
avoir lieu que par des agents ayant rang d'officier. 

Les personnes qui licnnent ces magasins ou boutiques de- 
sront prèter leur assistance et donner les facilités nécessaires, 
dans de pareilles circonstances à ces agents; dans le cas con- 
traire, elles encourront les peines prescrites par la loi. 

Tout procédé vexatoire dans l'exécution de ces mesures de 
police, sera, sur la plainle de la personne lésée, examiné 
avec suin par l'Autorité et ceux qui en seräient trouvés coupa- 
bles seront punis. 

ART. &. Personne, sauf le propriétaire et ses domestiques, ne 
pourra rester ni coucher la nuit ilans les magasins ou boutique



où se débitent des boissons et ceux des débitants qui disposant 
de quelques pièces, les louent, pour un temps déterminé, ou y 
logent accidentellement des étrangers, seront tenus d’en obte- 
nir préalablement, et pour chaque fvis, le permis par écrit du 
chef de la Police du quartier (Mevki) à Constantinople et des 
autorités locales slans les provinces, ce permis sera en tout 
cas gratuit. 

AnT. 5. Les débitants de boissons seront obligés de veiller 
à ce que personne ne se cache dans leurs boutiques ou ma- 
gasins et à ce que leurs pratiques ne se livrent pas à des actes 
contraires à la morale publique. Dans le cas où ils ne seraient 
pas en étal de les empècher eux-mèmes, ils seront tenus d'en 
donner avis à la Police. 

AnT. 6. Excepté les cafés dits Pundjarias, les cafés ordi- 
naires et les confiseries, les bouliques ou magasins qui débi- 

tent des boissons devront être nécessairement fermés après le 
coucher du soleil. Les heures fixées j'our la fermeture seront 
indiquées selon les circonstances, la saison et les localités, à 
Constantinople, par le Ministère de la Police, dans le 6me cer- 
cle, par la Municipalité, et dans les Provinces par les aulori- 
tés locales. A 

AnT. 7. Dans les endroits où se vendent des boissons, les 
jeux de toute espèce, des cartes ou autres, seront complète- 
ment défendus. 7 

Dans les Cafés dits Pundjarias, dans les cafés ordinaires et 
dans les confiseries, les jeux de cartes et autres jeux de hasard 
seulement sont interdits. La musique et autres divertissements 
y sont également défendus, à moins d’une autorisation spé- 
ciale à Constantinople de la part de la Police, dans le 6e cercle 
de la part de la Municipalité, et dans les Provinces, de la part 
des autorités locales. 

AnT. 8. Quand un indigène voudra établir un débit de bois- 
sons, il sera tenu d’en adresser la demande par écrit à Constan- 
tinople, au Ministère de la Police, (ou si c'est dans le 6e cer- 
cle à la Municipalité) et dans les Provinces aux autorités loca- 
les. La demande des étrangers devra être transmise à ces au- 

torités, dans la mème forme par le canal de leur Chancellerie 
respeclive. L'autorisation pour l’ouverture de ces débits qui
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serait délivrée par écrit en conformité des articles 1 et 2 du 
Réglement, sera présentée à la Régie des boissons, qui après 
la perception du perception du droit requis donnera le permis 
d'ouverture nécessaire, 

ART. 9. Toute boutique ou magasin où il se débite des bois- 
sons par verre et par mesure, paiera annuellement à l'Elat un 
droil égal aux 25 pour cent de son loyer. 

Cependant les débits qui possèdent un Ghedik et qui concer- 
veraient loujours leur caractère prünilif, ne paieront que la 

moitié de ce droit. Pour ceux des calés dits Pundjarias et au- 
tres qui paient anuuellement à l’Eveaf une certaine redevance, 
sera restituée par la Régie des boissons à la présentation de 
Facquit de l'Evcaf. 

Les magasins et boutiques dans lesquels on ne consomme 
pas des boissons, mais où on les vend tant en gros qu'en détail, 
pour étre emportées à dowicile, seront exempts du droit sus- 
mentionné. 

ART. 40. L'administration de la Régie, pour fixer le chiffre 
du droit, prendra pour base le loyer indiqué dans ‘le conirat. 

passé devant les auturilés compétentes entre le propriétaire 
de l'immeuble et le locataire. 

Dans le cas où il n’y aurail pas ile contrat légal, ou que l'im- 
meuble serait occupé par son propriétaire, ou qu’enfin l'Admi- 
nistration aurail des droils sur la véracité du chilfreënoncé dans 
le contrat, il sera formé un comilé composé du parcepleur du 
droit et de quatre personnes notables résidant dans le quartier, 
lequel fisera, avec la plus grande imparlialité, la valeur locative 
annuelle de ces bouliques ou magasins, et présentera son rap- 
port à l’admiuistralion. 

Tout procédé tendant à léser les. intérêts du fisc ou des rede- 
vables dans la fixation des loyers, élant interdit, les comités se- 
ront tenus responsables des injustices qu'ils auraient commi- 
ses. Le loyer annuel de chaque boutique vu magasin du dé- 
bit de boissons sera inscrit sur un registre spécial, dans lequel 
on indiquera le nom du propriélaire et du locataire, ainsi que 
la constalalion du Ghédik s'il existe, en. verlu des titres 
authentiques. 

Les sourels, scnels el autres Litres qui seront délivrés à l’a-
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venir, par le Trésor ou par le Ministère de ’Eveaf pour la lo- 
cation ou le transfert de nouveaux Ghédiks ne devant avoir au- 
cune valeur par rapport à la perception du droit, les débitants 
de boissons, possesseurs de documents de cette nature, seront 
tenus d'acquitter intégralement le montant du droit. 
Le percepteur ne devant avoir charge que la première aunée 

d’encaisser le montant du droit, Les débitants seront obligés les 

années suivantes de se rendre eux-mêmes à l'office de la Régie 
des boissons pour faire renouveler leur perinis. 

AnT. 14. Les Hôtels, Auberges, ou Restaurants serontexempts 

du paiement du droit, à moins: 4o qu'ils n’aient une ou plu- 
sieurs pièces affectées à la vente des boissons, 20 qu'ils ne 
débitent des boissons en dehors des repas. 

Dans le premier cas, le droit sera perçu sur le loyer pro- 
portionnel de ces pièces, évalué, par le comité mentionné à 
l'article précédent, et dans le second cas, sur le loyer entier 

du local, suivant les catégories fixées plus bas. 
Les magasins ou bouliques où il se vend, outre des boissons, 

des articles d'une nature différente, sont divisés relativement 

au droit en trois catégories: 40 Ceux où il se débite moins de 
boissons que d'autres articles; 20 Ceux oùil se débite autant 
de boissons que d’autres articles; 30 Ceux où le débit des bois-" 
sons est supérieur à celui d’autres articles. 

La première catégorie payera le tiers du droit, la deuxième, 

. moitié, -et la troisième le droit entier. 

Ces catégories seront établis par les comilés mentionnés à 
l'article précédent. 

ART. 42. Les distilleries ou fabriques des boissons spiritueuses 
ou fermentées destinées à être vendues en gros ou en détail 

pour ètre transportées en dehors de l’établissement sontexempls 
du paiement du droit. 

Dans le cas pourtant, où l’on voudrait ventre ces boissons 
pour êlre consommées dans la fabrique ou distillerie, elles de- 
vront ou avoir une pièce séparée pour laquelle on payerait le 

droit en entier, où, à défaut, acquitter le quart du droit sur le 
loyer de l'établissement entier. 

Les boutiqnes ou magasins qui fabriquent plus ou moins pour



la conso mination de leur propre Etablissement, paieront le droit 
en entier, sur le loyer de cet établissement. 

ART. 48. Le droil sera payé directement par l'individu qui é- 
tablira et exploitera la boutique ou le magasin de boissons, que 
cet individu en soit le propriétaire ou le locataire. 

AnT. 44. Le montant du droit annuel sera payé en deux fois 
la moitié au 4)13 Mars, et l’autre moitié au 4)13 Septembre de 
chaque année un mois avant les échéances. Les contrevenants 
à cette disposition seront passibles de l'amende fixée à l’article 
48 du présent Réglement. | 

Les établissements qui seront ouverts dans le courant du se- 
mestre, ne paieront le droit que pour le terme qui reste à cou- 

rir jusqu’à la fin de ce semestre. | 
Si parmi les contribuables qui ont reçu leur permis en payant 

la moitié du droit annuel il s’en trouve qui refuse de payer 
l'autre moilié à son échéance, son élablissement sera et restera: 

fermé jusqu’au paiement intégral de Ja somme due. Le permis 
de vente à délivrer contre le dit paiement devra indiquer le nom 
de celui qui lé reçoit, son pays natal, sa nationalité, l'endroit 

précis où l'établissement est silué, s’il est locataire ou proprié- 
taire de l'immeuble, le montant du loyer anuuel, la qualité du 
droit et la catégorie à laquelle il appartient. 

Ce permis sera revêtu du sceau de la Régie des boissons et 
n'aura de valeur que pour six mois seulement. Il devra être 
renouvelé chaque semestre, après un nouveau paiement du droit, 
et un mois avant l'échéance. 

AnrT. 45. Aucun débitant de boissons nesera admis à deman- 
der la situation du droit qu'il aura payé, si dans le courant du 
Semestre il renonçait à la profession, ou, si la boulique ou son 

magasin venait à être fermé à la suite de quelque contravention 
de sa part aux règlements existants, ou enfin, s’il voulait trans- 
férer l'exercice de sa profession, d’un lieu à un autre. 

Dans le cas où un individu qui aura payé le droit, céderait 
<son-élablissement à une autre personne, cette dernière n'aura 
pas à acquitter un nouveau droit, mais elle sera tenue dese 
présenter à l'office de la Régie des boissons pour faire opérer 
sur le permis accordé à son prédécesseur, l’annutation de cette 
mutation.
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ART. 16. Si quelqu'un sans avoir obtenu le permis nécessaire 
ouvre une boutique ou magasin de boissons on en débite san 
permis, par verre ou par mesure, dans des bouliques ou ma 
gasins destinés à la vente d'autres objels, ces lieux seront fer. 
més el scellés par le Ministère dela Police à Constantinople, |: 

Municipalité dans le 6me Cercle et les autorités locales dans le 
provinces, après quoi, l’auteur de cette contravention sera man: 
dé, et il sera procédé à son égard de la manière prescrile pa 
le présent Règlement. Si le contrevenant est étranger, la fer. 
meture aura lieu avec le concours de sa Chancellerie, et aprè: 

un procès-verbal fait en double et signé par les délégués de 
l'Autorité et de la Chancellerie. 

Les heures fixées pour la demande aux Chancelleries de ct 
délézué, sont fixées de 9 heures du malin à 3 heures du soi 

à la franque. 
Si cette intervention lardait à s'effectuer ou élail refusée pout 

une raison quelconque, ou que le déléguë ne voulüt pas signe 
le procès-verbal, la fermeture pourrait avoir lieu sous la res- 
ponsabilité «le l’Adininistration qui coustaterait dans le procès- 
verbal, le motif de l'absence uu du refus de signature du délé- 
gué de la Chancellerie. 

ART. 47. Dans le cas de contravention à l’article précédent, 
le contrevenant devra payer, outre le droit, une ainende égale 
au monlant de ce droit. Dans le cas de récidive, l’amende sera 

du triple de ce droit, après quoi il lui sera permis de rouvrir 
son établissement, s'il ne se trouve pas en contravention aux 
dispositions les articles 4er et 2me du présent Réglement. . 

AnT. 48. Toutes les fois que les agents dela Régie des bois- 
sons demanderont à voir les perinis, les maîtres de ces établis- 
sements seront tenus de les exhiber, sans faire la moindre op- 
position. 

Anr. 49. Dans le cas où le dit perinis aurait été égaré, le dé- 
bilant devra adresser sans retard une demande à la Régie qui 

lui en délivrera une copie sans frais. Si le préposé en demande 
l'exhibition avant qu'il ait pu remplir cette formalité, il devra 
donner à ce dernier une déclaration, par ‘laquelle il s'engagera 
à lui produire dans le délai de huit jours (les jours fériés non- 
compris) le susdit double du permis.



Dans le cas où le débitant se refuse à délivrer cette déclara- 
tion, et que le dit délai expiré, il-n’a ‘pas remplacé son permis, 
les dispositions des articles 46 et 17 du présent réglement lui 

seront appliquées sans relaril. 
ART. 20. Tous les établissements de boissons déjà existants, 

quels qu’ils soient, sont assujeltis en tout et entièrement aux 
dispositions du présent Réglement. 

ART. 21. Ainsi qu’il à élé dit plus haut, les dispositions du 
présent Réglenient seront appliquées tant aux sujets de S M. I. 
le Sultan, qu'aux sujets étrangers qui se livrent à la vente des 
boissons par verre et par mesure, sauf une exception de procé- 
dure, en ce sens, que les étrangers qui contreviendraient à ce 
Réglement auront à subir l’interrogatoire à la Police et seront 
jugés en présence du Drogman de laChancellerie conformément 
aux traités exislants. 

ART. 22. Les débilants donl le droit calculé en proportion 
de leurs loyers estimatifs n'atteindrait pas à Constantinuple, Île 
chiffre de 400 piastres et dans les provinces celui de 50 piast. 
seront tenus de payer annuellement à Constantinople, une 

somme fixe de 100 piastres, et dans les provinces, de 50 pias- 
ires pour-obtenir le permis de vente. 

AnT. 23. On ne tiendra pas compte des titres Ghédik oblenus 
à nouveau par voie de transfert, après la promulgation du pré- 
sent Réglement; quelle que soit l’aulorité dont émanent les dé- 
tenteurs de pareils documents, paieront le droit en entier. 

ART. 24. Les personnes qui auront oblenu de la Police ou des 
Autorilés compélentes le permis de débiter des boissons dans 
les foires ou en plein air, devront se présenter à la Régie et 
se munir d’un permis pour chacune de ces foires. Le droit à 
payer pour ces permis à Constantinople et dans ses environs 
est de 40 piastres, et dans les Provinces de 5 piastres par jour, 
pour tout le temps que durera la foire. Ces permis ne seront va- 
lables que pour la foire pour laquelle ils auront été délivrés. 

En cas de contravention à cet article, les contrevenants subi- 

ront uhe amende s'élevant au triple du droit qu’ils auraient dû 
acquitter s’ils'étaient munis d’un permis. 

ART. 96. Il est expressément défendu d'exercer; le métier de
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marchand ambulant de boissons à quelque endroit que ce 
soit, dans les villes ou dans les campagnes. 

B. Administration et Police des Passeports. 

1.) Organisation du Service des Passeports. 
—— 

RÈGLEMENT, fuit à Constantinople le 16 Redjeb 1960 

— 1 Août 1844. (1) 

Le Gouvernement de Sa Hautesse prenant en considération 
Tétat incomplet des règlements sur des passeports, voyant la 
nécessité, (out en accordant les facilités nécessaires au com- 

merce, de prendre des mesures du précaution {propres à assu- 

rer la tranquillité et le bien être public et indispensables à fa- 
ciliter la surveillance de la Police, a promulgué le règlement 
suivant 

ART. 4. Toute personne désirant entrer dans l’Empire Ot- 
toman, en sortir où voyager dans Pintérieur du dit Empire, 
doit être munie d’un passeport en règle délivré par l’autorité 

<ompéteunte. 
Anar. Tout sujet d'une puissance étrangère amie ou alliée de 

k Sablime Porle, désirant entrer dans l'Empire Ottoman, doit 
faire viser son passeport par une des consuls de laPuissance, 
dont il relève et par une des ambassadesou par un des consuls 
de Sa Hautesse à l'étranger. Dans le pays où il n'existe ni am- 
bassade de Sa Hautesse, ni consul Ottoman, le seul visa de 
l'autorité dont il relève le porleur du passeport sera considéré 
comme suffisant. Si le porteur passe ensuite par quelque pays 
où il existe un Consul Ottoman, il sera tenu de se procurer 
sun visa. 

ART. 3. À son entrée dans l’Empire, s’il arrive par terre, il 
devra exhiber son passeport aux autorités chargées de ce ser- 

  

(1) Archives du Bureau des Passeports.
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vice aux frontières; s’il arrive par mer, il devra présenter son 

passeport aux autorités du Port, où il débarque immédiate 
ment à son arrivée. 

ART. #. Dans les ®4 heures qui suivent son arrivée il devra 
se présenter, si c’est à Constantinople, à la Direction Générale 

des Passeports, si c'est dans les Provinces, par devant les au- 
torités locales, pour y reclamer sun passeport et déclarer le 
temps qu'il compte séjourner et le lieu de sa demeure. 1l de- 
vra ensuile se présenter à la chancellerie de sa nation et s’il 
a l'intention de séjouruer, il devra se munir d'un permis de sé- 
jour qui sera liurbré par les autorités locales; les permis de sé- 
jour seront individuels; ils ne pourront ètre délivrés aux indivi- 
dus mâles âgés au dessous de 10 ans. 

ART. 5. Tout maria ou passager inscrit sur le rôle d’équi- 
page qui arrivant dans un des ports de l’Empire Otloman aura 
l'intention de débarquer et de séjuurner à terre, devra se mu- 
nir d'un certificat conslalant qu'il a été extrail du rôle, et se 
présenter avec ce document au bureau des Passeports pour 
s’y faire enrégisterer. 

ART. 6. Les passeports pour l'intérieur de l'Empire Oltoman 
sont délivrés à Constantinople à la Direction Générale des Pas- 
seports, dans les provinces, par des conseils municipaux qui 
députeront un de leurs membres pour ce service. 

AnT. 7. Toul étranger désirant voyager dans l’intérieur de 
l'Erupire Ottoman doit faire viser son passeport par la chan- 
cellerie ou par son consul qui lui donnera en même temps 
une demande (dite inha) adressée au bureau des Passseports. 
Il se présentera avec ces documents à ce bureau, où il lui sera 
délivré un passeport Ottoman qui sera annexé à celui de son 
Gouvernement. 

ART. 8. À “haque nouveau voyage il devra s’ adresser pa- 
reillemont à sa chancellerie pour obtenir le vise et la dernande 
comme à l’article précédent, et sans la protection de ées docü- 
ments le passeport olloman dont il se trouve être déjà porteur 
sera revêlu du vice nécessaire. 

Arr. 9. Les passeports Ottomans pour voyager à l’intérieur 
sont valables pour un an. Îls devrent indiquer le nom et pré- 
nom du porteur, sa nationalité, son âge, sa profession, lelieu
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de sa naissance et son signalement. Ïls seront individuels; 
cependant la femme du porteur et lesenfants au dessous da 
l’âge de 43% ans pourront y âtre inscrits gratis, au dessus de cet 
àge ils devront avoir un passeport séparé. 

ART. 40. Tout voyageur désirant de se rendre à l'étranger, 
sera lenu, après avoir fait viser son passeport par sa chancel- 
lerie, de se présenter à Constantinople à la Direction générale 
des Passeports, dans les provinces aux autorités compétentes 
our faire apposer le visa qui seul pourra l’autoriser à s’em- 

quer. 
ART. 44. Tout capitaine d’un bateau à vapeur ou de son bä- 

timent voilier avant d’embarquer des passagers pour Constan- 
tinople ou pour tout autre port de l'Empire Ottoman, devra 
s'assurer qu'ils sont munis d’un passeport en règle. 

De même tout capitaine soit à Constantinople soit dans taut 
autre port de l’Empire prenant des passagers pour un autre 
port quelconque de l’Empire, devra s'assurer qu'ils sont mu- 
ais, d’un pässeport Oltoman en règle annexé au passeport de 
leur gouvernement. S'il prend des passagers pour quelque 
point ne faisant pas partie de l'Empire, il devra s'assurer que 
leur passeport est revêtu du visa des autorités locales. 

ART. 42. Tout capitaine d’un bateau à vapeur ou de tout 
bâtiment voilier arrivant à Constantinople ou dans tout autre 
port de l’Empire, soit de l'étranger, soit d’un autre point 
quelconque de l’Empire, doit retenir en sa possession les pas- 
seports de ous ses passagers dès le moment de leur entrée à 
son bord, et à son arrivée il est tenu de les consigner aux ern- 
ployés chargés du soin de se rendre à bord pour les recevoir 
contre le reçu d'un nombre égal de. billets imprimés et tim- 
brés, un des quels devra être remis à chaque personne pour 

qu'elle puisse reclamer et recevoir son passeport comme il 
est dit à l’article me. . 

Les ambassadeurs et agents diplomatiques des Puissances 
amies ou alliées de Ja Sublime Porte sont seuls exceptés de ce 
règle; ils sont priés de donner aix autorités avis de leur arri- 
vée, dans les 24 heures et d'envoyer leurs passeports pour être 
enregistrés. 

AnT. 43. Tout voyageur qui ne sera. pas muni d’un passe- 

7



port ou dont le passeport ne sera pas en règle, devra inmédia- 
tement se présenter .à Constantinople à la Direction Générale 
des Passeports, dans les provinces aux autorités locales pour 
en faire sa déposition et ÿ alléguer les raisons qu'il croit pou- 
voir invoquer en excusé. Si elles sont considérées comme sa- 
tisfaisantes, une garantie par écrit de sa chancellerie ou de 
son consul sera acceplée. Dans le cas contraire il sera mis 
gous arrêt pour être renvoyé par la première occasion hors du 
territoire de Sa Hautesse. 

AnT. 44. Toule personne arrivant aux frontières sans passe- 
port ou avec un passeport qui ne sera pas en règle n'aura pas la 
liberté d’entrér dans l’Empire Olloman, 

ART. 45. Toule personne voyageant daus l’intérieur de 
l'Empire Oltoman el qui ne-sera pas muni d'un passeport Ol- 
toman en règle sera arrêtée et conduite devant l'autorité du 
lieu pour y être interrogée. Si les raisons qu'ellé peut allé- 
guer sont salisfaisantes, el qu’elle puisse fournir’ des cautions 
valables, on pourra lui délivrer un passeport spécial pour ar- 
river au but de son voyage. Dans le cas contraire elle sera 
conduite au lieu d’où elle est partie sous la garde d'un officier 
public par le plus court chemin et les frais d’escorte seront à 
la charge du contraventionnaire. 

AnT. 46. Tout individu porteur d’un passeport qui ne lui 
appartienne pas, où qui aura pris un faux non dans son pas- 
seport, sera arrêté, conduit par devant les autorités coinpéten- 
tes, et sur leur ordre renvoyé immédiateinent hors du territoire 

Otloman, si c’est un étranger. Dans le cas contraire, il sera 
sévéremen£t puni. 

AnT. 47. Tout voyageur est tenu d’exhiber son passeport à 
la réquisition des commissaires elofficiers de Police, capitai- 
nes de port, employés de quarantaine et autres. 

Ces divers employés sont spécialement chargés de l’exécu- 
tion du présent règlement qui sera mis en exécution à dater 
du jour de sa publication, cependant un délai de rois mois 
sera accordé pour que chacun puisse en préndre connaissance. 
Après cette époque toule personne en contravention ne pourra 
plus pretexter cause d’ignorance et sera passible d'une amende 
ou d’une autre punition suivant le débit.
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RÈGLEMENT relatif aux attribuions des Bureaux des 

Passeports dans l'Empire. (1) 

Lo 17 29 Juilles 1869 

ART. 4. Il sera créé auchef-lieu de chaque vilayet un Bu- 
reau des Passeports à l'instar de celui existant à Constantino- 
ple. Ils seront chargés de l'exécution des dispositions règle- 
mentaires qui régissent le service des passeports dans l’Em- 
pire. 

Le bureau des passeports relèvera, dans la capitale, du Mi- 
nislère de la Police, et dans les provinces, directement des 
valis. 

AnT. 2. Ces bureaux délivreront les passeports pour l’élran- 
ger el les teskérés pour l'intérieur de l'Empire. Quand iils ne 
pourront pas se fier aux personnes qui se présentent pour les 
obtenir, ils devront exiger l'attestation de deux personnes con- 

nues et possédant la confiance de la commission chargée des 
affaires de nationalité. 

AnT. 3. Ils ne délivreront point de passeports ou teskérés: 
Ao Aux mineurs ou interdits saus le consentement des per- 

sonnes sous l’aulorité desquelles ils se trouvent; 
20 Aux individus contre lesquels existe une poursuite ou une 

condamnalion judiciaire dont les bureaux auront été officielle- 
ment prévenus. 

ART. #. Les bureaux des passeports retireront de l'office 
sanitaire les passeports qui, en verlu de l’article # du Règle- 
ment sur les passeports, sont consignés à cet office par les ca- 
pitaines des navires. 

AnT. 5. Le bureau remettra, dans les Ÿ4 heures au plus 
tard, aux différents Consulats étrangers les passeports des pas- 
sagers quien relèvent. 

Il devra, toutefois, retenir les passeports émanant d’une 
autorité étrangère, lorsqu'il aura des motifs de croire que les 
porteurs de ces passeports sont des sujels ottomans. 

Dans ce cas, les porteurs de ces passeports seront requis de 
se présenter personnellement au bureau des passeports pour 

(t) Archives de la S. Porte. 
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fournir les preuves et documents nécessaires à l’appui de la 
nationalité étrangère qu’ils revendiquent. 

S'ils ne se présentent pas dans Îles huit jours qui suivront 
la somination, ou si, en.se présentant, : ils ne sont pas en me- 
sure d'établir leur droit à la nationalité qu’ils revendiquent, 
le bureau remettra les passeports avec un rapport à la Com- 
mission chargée des contestalionis en matière de nationalité. 

ART. 6. La Direction générale des passeports dans l'Empire 

est dévoiue au Ministère de la police. Celui-ci aura, néanmoins, 
à s’en référer au Ministère des affaires étrangères, loutes les 
fois qu'il s'agira de nommer ou de révoquer les fonctionnaires 
chargés de ce service, et s'en tiendra à cet égard à la décision 
de ce ministère. " 

2) Passeports et Teskérés des Sujets Étran- 

gers dans l'Empire. 

RÈGLEMENT relatif aux Passeports el auc Teskérés des 

sujets étrangers dans l'Emyire. (1) 

Le 7,149 Août 1869 

AnT. 4. Tous les étrangers se rendant dans l’Empire doivent 
être munis d'un passeport portant le visa de la Légation ou 
d’un des Consulats de Turquie, sous peine d’une amende de 3 
livres ottomanes. 

ART. 2. Indépendamment du payement de l'amende pres- 
crite par l'articie précédent, les autorités locales devront aussi 
exiger des personnes dépourvues ainsi de passeports une cau- 
tion pour leur permettre le séjour dans l'Empire. La garantie 
des Consuls dont relèvent ces personnes sera suffisante pour 
tenir lieu de cette caution. Quand aux individus qui neseront 

pas en état de la fournir, les autorités locales auront à les ren- 
voyer, en cas qu’elles le jugeraient nécessaire pour l’ordre et 

la sécurité publique. Toutefois ces autorités délivreront des. 
passeports aux étrangers qui viendraient dans l'Empire d'en- 
droits éloignés de la résidence d’une Légation ou d’un Consu- 
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lat Ottoman. Les dispositions pénales ci-dessus serënt égale- 
ment applicables à ces derniers, dans Je cas où, en passant 
sur leur parcours par un endroit où se trouverait un agent ou 
un Cousul de la Sublime Porte, ils auront négligé de lui faire 
viser les passeports dont ils seraient porteurs. 

ART. 3. Les passeports seront valables pour un an. ]1l sera 
perçu sur chaque passeport un droit de deux et demi medjidiés 
d'argent, de 20 piastres, et pour chaque visa, un médjidié d’ar- 
gent de 20 piastres. 

ArT. 4. Les capilaines des bateaux à vapèur et des bâtiments 
À voiles étrangers seront lenus, dès leur arrivée dans un port 
de l'Empire, de consigner les passepurts de tous leurs passa- 
gers à l'office sanitaire de la localité. En cas d'infraction, il 
leur sera refusé la libre pratique de la part de l'adininistration 
des quarantaines. De plus, les capitaines qui, en dissimulant 
les passagers dépourvus des passeports, les débarqueraient à 
terre avec les autres passagers, seront passibles d’une amende 
de 40 livres lurques. Seront toutefois exempts de la pénalité 
de refus de libre pratique les capitaines qui auront consignés 
à la police les passagers dépourvus de passeports. 

Arr. 5. Tout individu appartenant à l'équipage d’un bateau à 
vapeur ou d’un batiment ä voiles étrangers, qui voudrait pren- 
dre domicile à terre ou entreprendre un voyage dans l’inté- 
rieur de l’Empire, aura à se munir d’un extrait du rôle d’é- 
quipage de son pyroscaphe ou batiment à voiles, certifié par 
son capitaine et légalisé par le Consul de la nation à laquelle 
il appartient. Sur l’exhibition de cet extrait, il lui sera déli- 
vré un passeport ou un teskéré en conformité avec les dispo- 
sitions de ce réglement. La règle prescrite par l'article 2, au 
sujet de la caution à exiger pour le permis de séjour dans 
l'Empire, sera aussi applicable aux matelots débarqués ainsi à 

terre. 
ART. 5. Toute personne voyageant dans l'intérieur de l'Em- 

pire devra être munie d'un Leskéré. Les individus saisis sans 
teskéré, seront passibles d’une amende de 2 livres turques. 

AnT. 7. Il sera perçu pour chaque teskéré une taxe de ® 
médjidiés d'argent de cinq piastres. tl ‘sera valable penJantun 

an pour voyager dans toules les parties de l'Empire.



Ant. 8. Lesdispositions de ce Règlement entreront en pleine 
vigueur trois mois après la date de sa promulgation. 

CIRCULAIRE VEZIRIELLE 

24 Rébiul-Akhir 1284. 

La formalité des passeports pour entrer en France comme 
pour voyager dans l’intérieur du pays est rigoureusernent obser- 
vée par les autorités françaises. Les sujets ottomans qui voya- 
genisans passeports, ou sans un certificat délivré par les autorités 
de la ville où ils ont déjà séjourné se trouvent ainsi en butte 
à beaucoup d’embarras et de diffirultés, que l'ambassade et les 
Consulats de la Sublime Porte ne peuvent aplanir qu'à grande 
peine par suite de l’absence de papiers en régle. 

Îl arrive, de plus, que des gens privés de moyens d’exis- 
tence se munissent d’un passeport ou d’un teskéré, quittent 
leur pays, sous pretexte de faire le commerce, et s’en vont en 
France où après une existence errante ils finissent par être ar- 
rêlés par la police pour vagabondage. 

L'ambassade Ottomane à Paris en portant ces fails regretta- 
bles à la connaissance de la Sublime Porte a préposé en mème 
temps des mesures propres à arrêter le mal. Ces mesures ayant 
été approuvées, il a été décidé que dorénavent l'autorisation 
de voyager ne sera accordée qu’à ceux qui pourront prouver 
qu'ils possedent des moyens suffisants pour entreprendre un 
voyage d'agrément ou d’affaires. De plus les autvrités locales 
devront délivrer aux voyageurs des passeports en règle en leur 
recommandant expressément de se présenter, quand ils seront 

rendus à leur destination, à l'ambassade ou bien aux Consu- 
laits Ottomans pour faire enrégistrer leurs noms. 

Des instructions analogues ont été donnés a Lous les vila- 

yets du lettoral et votre Exc. est priée da veiller à l'exécution 
de ces mesures et de refuser l'autorisation de voyager à ceux 
qui, dépourvus de ressources pécuniaires, s’en vont en pays 
étrangers trainer une existence vagabonde et misérable.
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B. Prohibition du commerce des armes 

el des munilions de guerre. 

ORDONNANCE adressée en date du 29 Redjeb 1279 de l’Hé- 

gire (7 janvier 1863) à la Direction des Douanes (1). 

Le repos et Ja sécurité de l'Empire et de toutes les popula- 
tiuns qui y résident, exigeant la prohibition du commerce des 
armes el des muaitions de guerre, les dispositions suivantes 
sont prises à l’égard de la poudre, des canons, arines et toules 

sortes de muuilions de guerre qui arriveraient désormais de 
l'étranger et dont l'importation est formellement défendue, con- 
formément aux traités de cominerce récemment conclus avec 
les Puissances amies. 

fo Ilest, d’une manière absolue, défendu d'importer dans 
PEmpire, la poudre en grains, quelles qu’ en soient l'espèce et 
la quantit é et quel que soit le motif de l’imporation. 

20 L'introduction des cartouches à poudre avec ou sans bal- 
les est également interdite. 

30 Ne pourront non plus être importés «ans l'Empire, lou- 
tes sortes de canons, de mortiers el d'obusiers, ainsi que leurs 
charges, tels que bombes, boulels, boulets ramés, carlouches 

et toutes sortes de projectiles contenant ou non des matières 
fulininantes, les balles de fusils et de pistolets, les carabines, 
fusils à canons rayés avec ou sans baïonnettes, les fusils, cara- 
bines et pistolets à canons lisses, les lances el salpètre usités 
par les troupes et à la guerre. Sont exceptés de cette défence, 
les armes de chasse el de luxe, les armes blanches tels que sa- 
bres, épées et couteaux et la poudre de chasse en petite quanti- 
té, destinée à l'usage privé. 

40 Les articles prohibés, énumérés ci-dessus, qui seraient, à 
partir de la présente publication, introduits par mer ou par 
terre dans l'Empire en quantité plus ou moins grande, seront 

  

(t) Archives de la S. Porte.
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immédiatement confisqués par l'Etat el remis aux magasins mi- 
litaires. 

Les prescriptions contenues dans les articles précédents se- 
ront, conformément à la décision du Gouvernement Impérial, 

mises en vigueur dans les douanes de Constantinople et de tout 
l’Empire, à partir de la date de la présente ordonnance. 

AVIS OFFICIEL. 

Constantinople, le 4)13 Juin 4867. 

* Le commerce est prévenu qu'en vertu d’une décision supé- 
rieure, l'importation des Revolvers est interdite dans l’Empire 
Ottoman, à compler de ce jour 4)13 Juin 4867. 

Sont exceptés de cette prohibition: 
40. Les revolvers déjà rendus à leur destination; 

20. Les revolvers qui, à la date du #)16 du présent mois de 
Juin, seraient en cours de voyage, c'est-à-dire auraient déja 
quitté le lieu d'expédition. 

Le destinataire, qui voudra profiter de celle réserve, devra 
prouver, par les connaissements el papiers de bord et autres 

preuves authentiques, qu’à la date du 4#)16 Juin les revolvers 
dont il demandera l'introduction étaient chargés et que le na- 
vire qui les transporlait avait quitté le port d'embarquement. 

Les revolvers qui, en dehors de ces conditions transitoires, 
seraient présentés à l’imporlation, seront rigoureusement refu- 
sés et des mesures seront prises par l'Administration pour s’as- 

surer de leur réexpédilion hors de l’Empire Ottoman.



DÉFENSE-DE CHASSER SANS PERMIS. 

Le 26 Dzemaziul akbir 1288 —90 Août 1287. 

La défense de chasser sans permis (teskéré) étant officielle- 
ment publiée par la police et la municipalité, les contrevenants 
se rendent passibles de la peine édictée par l'article 254 du 
Code Pénal. Cette peine consiste simplement en une amende. 
De plusieurs personnesse dispensent de se munir de ce teskéré 
dont kecoût est de 60 piastres et préférent encourir l'amende qui 
représente une somme moins élevée. Le Conseil d'Etat jugeant 
qu'il étail nécessaire d'établir des peines propres à faire res- 
pecter une prohibilion, a décidé que les chasseurs arrêtés pour 
avoir chassé sans permis, devront payer le prix du {eskéré qu’on 
leur remettra, et qu'ils seront, de plus, condamuës au paiement 
de l'amende, conformément aux réglements. 

Cette décision a été communiquée aux diverses ambassades 
ainsi qu'aux autorités Ottomanes et veuillez agir en consé- 
quence. 

TROISIÈME DIVISION. 
—— 

Hygiène Publique. 

1) Administration Médicale Civile. 

LOI sur l'exercice de la médecine civile dans 
l'Empire Oltoman, le bien gardé. 

(Le 7 Rebiul skhir 1278—11 Octobre 1861.) 

  

Qu'il soit fait en conformité du contenu. 

TITRE IL. 

Dispositions Générales. 

ART. 4. Celui qui n’est pas muni d’un diplôme de l’école im- 
périale de medecme ou des facultés des puissances etrangères



ne pourra pas exercer la médecine ou une branche de celte 
science. 

ART. 2. Nulne pourra porter le litre de docleur en mé de- 
cine ou en chirurgie, s’il n’en a pas les diplômes. 

AnT. 3. Ceux qui, en arrivant de l'étranger, voudraient être- 
autorisés à exercer, en Turquie, l'art de guérir: 

4o doivent présenter leurs diplômes à l’école impériale de- 
médecine et les faire enregistrer; 

L'enregistrement n'aura lieu qu'autant qu'ils exhiberont leurs 
passeports visés par les chancelleries à Constantinople des 
qu ssances respectives dont ils rélèvent. 

20 Et doivent subir un examen sur la science médicale. 
Une fois cette épreuve finie et la capacité de la personne re- 

rornie, un droit de cinq cents piasires sera perçu, et, ensuite, 
l'autorisation d'exercer lui sera délivrée. 

ART. 4. Tous les docteurs en inédecine ou en chirourgie qui 
exerçaient l'art de guérir à Constantinople, avant la promulga- 
tion de la présente loi, devront faire enregistrer leurs titres à 
l’école impériale de médecine. 

ART. 5. Tous les docteurs en médecine ou en chirourgie, 

exerçant leur profession dans les provinces, doivent faire léga- 

liser une copie de leurs diplômes par le conseil administratif 
{medjlissi kébir) de l'égalet, s'ils sont sujets ottomans, ou par 
lés consulats dont ils relèvent, s’ils sont sujets étrangers, et. 
l'envoyer à la direction générale de l’école impériale de méde- 
cine par l'entremise du rali (youverneur-général). 

Anr. 6. Les docteurs en médecine on en chirurgie ne pour- 
ront pas donner des médicaments préparés par eux, excepté 
dans les cas où il n’y a pas une pharmacie officiellement au- 
torisée. 

Arr. 7. Les sages-femmes, instruites à l'étranger, qui vou- 
draient exercer leur art sur le territoire de l'Empire Ottoman, 
doivent se conformer aux dispositions de l’article 3; mais elles 
ne doivent payer que cent piastres pour obtenir l’autorisalion. 

Quand à celles qui veulent pratiquer la même profession dans 
les provinces, elles doivent remplir les formalités prescrites 
par l'article 6. 

AnT. 8. Il est absolument défendu aux sages-femmesfd'em-
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ployer des forces ou d’autres instruments dans les cas d’accou- 
chements laborieux, de faire tourner l'enfant dans le sein de: 
sa mère el d’administrer ou préparer des médicaments d’un: 
mauvais effet, tels que le seigle, ergote etc. 

TITRE Il. 

Des Médecins de second rang. 

(Prescriplions prorisoires). 

AnT. 9. 1! sera permis d'exercer la médecine. 
fo À ceux qui sont reçus ofliciers de santé par l’école impé- 

riale de médecine; 
20 Aux individus qui, précédemment, ‘avaient reçu l’autori- 

sation du médecin en chef du Sultan ou du directeur général 
de l’école de médecine; 

30 Et à ceux qui sont désignés par l'école Impériale de mé- 
decine pour pratiquer l'art de guérir dans les hôpitaux ou dans 
les provinces. 

Mais ils seront tenus de faire enregistrer à l’école impériale 
de médecine les certificats dont ils sonl munis. | 

Les officiers de santé ne sont pas tenus d’avoir le diplôme de 
docteur. | 

Les ofliciers de santé sont ceux qui, aptes à pratiquer la mé- 
decine au second degré, sont aulorises à exercer pour l'hygiène. 

AnT. 40. Les médecins et chirourgiens mentionnés dans 
les trois catégories qui précédent ne pourront point faire d'o- 
pérations chirurgicales un peu censiderables. 

Anr. 44. Ceux qui pratiquent une seule branche de la petite 
chirurgie, par l’autorisation de la direction générale de l’école 
impériale de médecine, et ceux qui ont servi dans l’armée im- 
périale, peuvent continuer leur pratique de petite chirourgie, à 
condition de faire enregistrer de nouveau leurs certificats à l’é- 

cole impériale de médecine. Ce
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TITRE IL 

Dispositions pénales. 

AnT. 49. Tout individu quel qu'il soit, qui, soit sujet de la 
Sublime-Porte, soit sujct d’une puissance étrangère, agira con- 
trairement aux dispositions des articles 4 et 2 de la présente 
loi, sera puni d'une amende de deux à sept médjidiés d'or. 

L'amende sera double en cas de récidive et les délinquants 
seront, en outre, condamnés à nn emprisonnement de deux 
mois à six mois. 

AnT. 43. Les contraventions aux articles 3, &, 5 et 6 scrent 
punies d’une amende de un à cinq medjidiés d’or. 

ART. Â4. Quiconque ne se conformera pas aux articles 8, 
40 et{l payera au minimum une amende de trois medjidiés 
d'or et sept au inaximnm. 

TITRE IV. 

Dispositions complémentaires 

AnT. 45. La présente loi sera mise en pleine vigueur à Con- 
stantinople trois mois après sa promulgation, et, un an après, 
dans les provinces où il y a des médecins pourvus de diplômes. 

La direction générale de l’école doit envoyer des médecins 
dans les contrées où il n’y en a pas qui soient munis de diplô- 
mes, et elle est chargée de l'urgente exécution de la présente 
loi en tous lieux. 

AnrT. 46. Une liste des médecins enregistrés à l’école impé- 

riale de médecine sera dressée et publiée par les journaux, et 
des copies en seront envuyées à toutes les pharmacies. 

AnT. 47. Les noms des docteurs enregistrés à l'école impé- 
riale de médecine dans l’espace d’un an seront, à la fin de l’an- 
née, ajoutés à la liste des docteurs déjà enregistrés, et le con- 
seil médical devra aviser tous les pharmaciens, de l’enregistre- 
ment de chaque nouveau docteur à l’école impériale de méde- 
cine.
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INSTRUCTIONS aux pharmaciens tenant officine ouverte 

ainsi qu'aux médecins exerçant à Constantinople. 

(Novembre, 1873 ) 

Aux termes de l’article 9 de la loi organique, qui prescrit 
pour l'empire ottoman, l'emploi des poids et mesures du sy- 
stème décimal, toutes les administrations du gouvernement 
ainsi que les établissements publies sont lenus, à partir du 4} 
13 mars de l'année 1873, de se servir exclusivement dane leurs 
transactions, de ces poids el mesures. 

Considérant que cette disposition de la loi est obligatoire pour 
les médecins mililaires, la pharmacie centrale et Lous les é- 

tablissements hospitaliers: 
Considérant qu'il ÿ aurait inconvénient à lolérer simultané- 

ment dans l'ordre civil l’ancien système, d'autant plus que dé- 
jà nombre de médecins se servent du système décimal; 

Après avoir pris l’avis de l'autorité supérieure, el après s’é-- 
tre entendue avec le corps pharmaceutique civil, la Direction 
Impériale des affaires médicales civils. 

Arrèle. 

AnT. 1. A partir du 1113 Janvier 4873 MM. les médecins 
exerçant à Constantinople, devront se servir dans leurs prescri- 
ptions, des poids et mesures du système décimal, et se guider 

pour les préparations officinales sur le Codex français. 
Anar. 2. MM. les pharmaciens tenant officine à Constantino- 

ple, avant à ce servir, à cetle dale, des nouveaux poids el me- 

sures, la direction impériale des affaires médicales civiles les 
prévient qu'ils devront se pourvoir d'ici au 4)13 mars prochain, 
d’un Codex et de poids et mesures suivant le système décimal. 

Pour plus de facilité, la pharmacie centrale militaire a été 
invitée à fournir le Codex comme les poids et mesures à des 
prix modérés, prix qui seront déterminés entre la pharmacie 
centrale militaire et le comité pharmaceutique. 

Tableau de réduction des poids anciens en noureaux. 

Rapport exact de la livre médicale turque et de ses divi- 
sions avec les poids décimaux, tel qu’il résulte destravaux de 
la commission du Chour'at-Devlet:
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La livre médicale turque (100 draciunes). qui comprend 12 
onces équivant à grammes 320,700 (trois-cent-vingt grainmes, 
sepl-ceuts milligrammes.) 

Une once ou huit drachmes équivant à 24,656 (vingt-cinq 
grammes, six cout cinquante six milligrammes). 

Un grain, équivant, 0,053 (cinquante-trois milligrammes). 
Ces rapports étant trop compliqués dans la pralique phar- 

maceutique, à cause cles fractions, el comme il peuvent don- 
ner lieu à des erreurs, la direction hnpériale des alfaires mé- 
dicales civile adopte les rapports conventionnels suivants. 

Un grain équivant à gram. 0,050 (cinquante milligranmes). 
Un scrupule, à # gramme. 
Une draline à 3 grammes. 

Une oncc à 25 grammes. 
Le litre (mesure de capacité) à 4,000 d’eau distilléc prise 

à &, ndégrès au dessus de la glace fondante. 
Le décilitre 400 grammes dito. 
Le centilitre à 40 grammes dilo. 

RÈGLEMENT du Conseil Médical pour les affaires ciriles. 

(42Ramazan 1280 - 3 Décembre 1285). 

TITRE I. 

De l'administration médicale civile de l'Empire. 

ART. À. L'adininistralion des affaires médicales civiles est 
confiée à la Direction de l'Ecole Impériale de Médecine, avec 
le titre de Direction des affaires médicales civiles. 

ART. 2. La Direction des affaires médicales civiles aura sous 
elle un conseil médical. 

ART. d. Le conseil médical ‘se compose d’uu président, d'un 
secrétaire ct de huit membres, dont six docteurs en médecine 
et deux pharmaciens chimistes. 

Arr. 4. Le président aura 2500 piastres d’appuintement, le 
secrétaire 2000 piasires; quant aux membres, ils n’auront droit 

qu’à un jeton de présence d'une livre turque par séance.
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ART. 5. Le Conseil peut, avec le consentement du Directeur, 
s’adjoindre au besoin un certain nombre d'élèves de la 9me et 
de Ja 40me classes de l’école (comme auditeurs). 

TITRE IE. 

Attributions de la Direction. 

Ant. 6. Le Directeur des affaires médicales civiles, tout en 
continuant de relever du ministère de la guerre pour tout ce 
qai concerne l'Ecole de Médecine, se trouve sous la dépen- 
dance du ministre de l'intérieur pour les aflaires médicales 
civiles. Il peut, en outre, entretenir des relations directes avec 

les chefs des différentes adininistrations et les gouverneurs- 

généraux des provinces. 
AnT. 7. Le Directeur des affaires médicales est lenu de s’en 

rapporler au ministre de l’intérieur pour les principes géné- 

raux el les questions importantes; quant aux détails et aux af- 
faires courantes, il peut, sur l'avis du conseil, les meltre di- 
rectement en exécution. 

ART. 8. Le choix, la nominaliun etla destitution des mem- 

bres du conseil et des autres employés sont dans les attribu- 
tions du Directeur. 

TITRE IL 

Attributions du Conseil. 

ART. 9. Les attributions du conseil médical sont: 
40 D’étudier et de décider toutes les questions qui sont du 

ressort de l'hygiène publique; 
20 D’eutretenir des relations avec les comilès d'hysiène et de 

salubrité publique qui lonctionnent à l'étranger. 
30 De surveiller, sous l’action du directeur, l'exercice de la 

médecine et de la pharmacie civile; de veiller à l’exécution 
des règlements de la médecine et de la pharmacie civile, et de 
faire l'inspection des médicaments; 

&o De se constituer en tribunal pour juger les délits con- 
cernant l’exercice de la médecine et de la pharmacie civile, et
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de donner la sentence au point de vuc technique des questions 
jugées; 

$o De contrôler, sur la réquisition de l'autorité, les exper- 
tises médico-légales et de rédiger les instructions nécessaires; 
au besoin le conseil se constitue en consultation médico-lé- 
gale pour faire lui-même des expertises, il donne enfin son 
opinion pour tout ce qui concerne les analyses et les exper- 
tises médico-légales; 

Ant. 10. En cas d’épidèémie, le conseil prend les inesures 
préventives ou autres pour empêcher la propagation et dimi- 
nuer les eflets de la maladie; il est également chargé de la sur- 
veillance des hospices, et de l’urganisation de l'assistance pu- 
blique pour les indigents 

ART. 11. En cas de manifcslation d’une maladie contagieuse 
en province, le conseil reçoit, per le canal du directeur, les 
rapports des médecins des pays contaminés, se prononce sur 
les mesures prises et donne son avis et les instructions néces- 
saires à qui de droit. 

Arr. 42. Le conseil règlemente et surveille l’exereice de la 
médecine dans les provinces, exerce la surveillance sur les mé- 
decins des villes etcommunes, et en cas de formation de co- 

mités d'hygiène et de salubrité publique dans les villes des 
provinces, les soumet également à sa surveillance, rédige des 
règlements et des instructions à leur usage, el veille ä leur 

exécution. 
Ant. 43. Le conseil étudie et décide les questions inpor- 

tantes concernant l'hygiène publique dans les cercles munici- 

paux des villes, questions qui sont au dessus de la compétence 
des conseils municipaux et de leurs médecins. 

Anr. 44. Le Conseil a le droit de demander à la Sublime 
Porte par le canal du Directeur l'autorisation d’envoyer dans 
les provinces des inspecteurs pour contrôler et surveiller l’e- 
xercice de Ja médecine ettout ce qui est relatif à sa juri- 
diction. 

AnT. 45. Le Conseil se réunit deux fois par semaine en 
séances, auxquelles sont tenus de se trouver présents tous les 
membres docteurs en médecine; quant aux députés pharma- 
ceutiques, ils ne sont convoqués que tous les quinze jours.
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Anr. 16. Le président, de concert avec le directeur, tixe les 

heures des séances selon la saison. 

ART. 47. Il y aura un régistre de présence, auprès du pré- 
sident, où à l’ouverture de chaque séance les membres pré- 
sentis apposent leur signalure. ainsi que ceux qui arriveraient 
jusqu'à une demi-heure après l'ouverture; passé ce Lerme, le 
président ferme le régistre en tirant une barre sous les signa- 
tures et fail commencer les délibérations du conseil. 

ART. 48. Toutes les fois qu’un membre, hormis les cas de 
maladie ou de mission, fait défaut aux séances trois [uis de 
suile, il est considéré comme démissionnaire, et on pourvoit 
immédiatement à son remplacement. 

ART. 19. À l'ouverture de chaque séauce, le procès-verbal 
de la séance précédente est lu, corrigé, s’il y a lieu, adopté et 
signé par le président ainsi que les membres présents. On 
commence les délibérations par les questions renvoyées au 
conseil de la part du Directeur, on passe ensuite aux rapports 
des commissions pour finir avec les affaires courantes. 

ART. 20. Le président prépare l'ordre du jour d'après la date 
de chaque question; mais, sur la demande d’un membre, ap- 
puyée par le conseil, on peut mettre en délibéralion une af- 
faire dont la date serait postérieure aux autres: 

AnT. 21. En l'absence du président, les membres présents 
choisissent entre eux un président. 

ART. 22. Dans les délibérations du conseil, on décide à la 

majorité des voix; en cas de partage des voix, celle du prési- 
dent es! prépondérante. 

AnrT. 23. Les élèves de l’école qui, en vertu de la disposi- 
tion de l’article 5, seraient admis au conseil, n’ont pas de 
voix délibéralive; ils ne peuvent que répondre aux questions 
qu'on leur adresse. 

ART. 2%. Le Conseil peut, après expérience, proposer des 
modifications aux dispositions du présent règlement. Il à éga- 
lement le droit d'initiative qour lout ce Qui concourt au pro- 
grès et à l'amélioration de la médecine et de l'hygiène publi- 
que. Dans ces circonslances, le conseil adresse ses rapports
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au Directeur qui les transmet à la Sublime Porte accompagnés 
de ses remarques et considérations personnelles. 

(Cachet du Grand-Vésir) 

MEHEMMED Eix. 

Le présent règlement, élant sanctionné par lradé Impérial, 
lexéculion en est confiée, d'ordre, à la Direction des Affaires 
Médicales Civiles de l'Empire. 

(Cachet du Conseil d'Etat.) 

2) Organisalion du Serv ice Sanitaire —Po- 

lice Sanilaire. 

RÈGLEMENT SANITAIRE (11 

(852) 

Gonformément Faux principes posés dans la convention sa- 
nilaire qui précède (2), les hautes parties’ contractantantes ont 
adopté le règlement général suivant (3) pour être observé dans 
tous les ports de la Méditerrannée et de la Mer Noire, et ser- 
vir de base aux règlements particuliers de chaque pays; ces rè- 
glements, dontles gouvernements respectifs sc communique- 

ront le texte, seront formulés de manière à établir dans le 

service sanitaire des différents pays la plus grande uniformité 
possible. 

TITRE IX. 

Dispositions particulières à l'Orient. 

ART. 412. Outre les disposilions sanitaires communes et 

(4) Testa. Traités de la Porte Oliomane, tome 3me p 340. 

(2) Voir cette convention au 3me tome de Tesla p. 33€ 

(3) Nous en reproduisons seulement les dispositions rela- 
tives à l'Empire Oltoman.
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applicables luus les pays signataires de la conférence, la Tur- 
quie d'Europe et la Turquie d'Asie, ainsi que l'Egypte, seront 
l'objet de dispositions particulières déstinées à prévenir le 
développement de la peste, à arrêter cette maladie quand elle 
existe, à la signaler et à s'opposer à son introduction dans les 
autres paÿs. 

Ant. 443. Ces dispositions, prises dans le double intérêt de 
l'Orient et des nations en rapport avec lui, consisteront dans 
le développement des institutions sanitaires établies par le gou- 
vernement de S. M. [. le Sultan, el dans la présence des mé- 
decins qu'entreticndront en Orient les nativns contractantes. 

I. SECTION. 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA TURQUIE. 

ART. 444.S M. 1 le Sultan promulgucra une loi spéciale 
pour assurer l'existence et régler les altribulions des autorités 
sanitaires de son empire, el en parliculier du conseil supé- 
rieur de santé de Constantinople, qui sera maintenu dans son 
organisation actuelle. 

ART. 416. Placé à la tète du service sanitaire, le conseil su- 

périeur de Constantinople en surveillera les différentes parties 
et indiquera pour tout l'Empire les mesures d'hygiène publi- 
que etde salubrité qui seront jugées nécessaires. Il rédigera 
les instructions qui s’y rapportent, el veillera à la bonne exé- 
cution des dispositions prescrites, conformément aux indica- 
tions de la conférence sanitaire internationale ( procès-verbal 

29 et annexes), et fixera les lieux où seront élablis les agents 
divers du service sanitaire. 

AnRT. 446. Les puissances intéressées seront représentées 
dans ce conseil par des délégués en nombre égal à celui des 
fonctionnaires ottomans, etces délégués y auront voix déli- 
bérative. 

ART. 417. Le Conseil restera en possession de la préroga- 
tive de nommer lui-même el de révoquer les employés sani- 
taires de tout rang. 

Ant. 418. Les délégués étrangers accrédités auprès du con-
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ront nommés par leurs gouvernements respectifs. 

AnT. 409. L'institution des médecins inspecteurs chargés de 
surveiller la marche du service sanitaire sera maintenue. Outre 
ceux qui existent en Syrie et dans les pachaliks d’Erzeroum 
el de Bagdat, il en sera établi deux de plus: l’on pour la Tur- 
quie d'Europe, l’autre pour l'Asie Mineure. Ils auront leur ré- 
sidence habituelle à Constantinople. 

ART. {20. Les offices sanitaires et les postes de préposés se— 
ront maintenus dans leur organisalion actuelle. Le nombre 
des uns et des autres, les lieux où ils seront établis, leur cir- 

conscriplion el leur hiérarchie seront réglés par le conseil su- 
périeur de santé de Constantinople. 

AnT. 421. Le droit de recevoir les provenances en patente 
brute de peste est restreint aux seuls offices centraux munis 
de lazaret. 

AnrT. 422. La faculté d'admettre en libre pratique les pro- 
venances en patents nette sera maintenue aux postes des pré- 
posés lant que la pesle n’existera pas. Celle faculté cessera en 
temps de peste. Toutefuis, ces postes conserveront en tout 
temps la faculté . d'admettre les bâliments de cabotage. 

ART. 493. Dans le plus bref délai possible, un code des dé- 
lits et des peines en matière sanilaire sera promulgué en Tur- 
quie par les soins du gouvernement ottoman. Un tribunal spé- 
cial, dont l'inslitulion sera concertée entre les hautes parties 
contractantes, connaîtra, à l'avenir, de toutes les infractions 

aux lois et réglements sanitaires, el sera chargé de les juger, 
le tout sous la réserve expresse des Idispositions consignées 
dans les capitulations, et sans qu’il puisse y être porté alleinte. 

IE SECTION 

DISPOSITIONS RELATIVES À L'EGYPTE. 

AnrT. 424. L’intendance sanitaire d'Alexandrie, composée 
des mêmes éléments et établie sur les mêmes bases que le con- 
seil supérieur de Constantinople, aura des droits et des pré- 
rogalives semblables. 
Comme lui elle veillera à la santé publique du pays et à
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l'exécution des mesures qui s’y rapportent, tant à l'intérieur 
que sur le lillorai. 

AnrT. 125. Des inspecteurs sanitaires ct des médecins de 
bureaux seront établis et entretenus, aux frais du gouverne- 
ment égyptien, :parlout où ils seront jugés nécessaires. Les 
uns el les autres devront être munis de diplômes délivrés par 
les universités d'Europe. 

HIT SECTION. 

DISPOSITIONS ‘RELATIVES À L'ORIENT EN GÉNERAL. 

AnT. 126. Les patentes seront délivrées par l'office de santé 
et visées par les conseils compétents. 

AnT. 426. Conformément à l'art. 21 du présent règlement, 
il sera formellement interdit à tout bâliment quelconque d’avoir 

plus d’une palente. 
Ant. 428. Le nombre des médecins sanitaires européens 

actuellement établis en Orient scra augmenté. Les puissances 

signataires de la convention se concerteront ultérieurement 
avec le gouvernement de la Sublime Porte pour l'exécution en 
commun de celte mesure. 

AnT. 429. Les médecins sanitaires se divisent en médecins 
centraux et en médecins ordinaires. Les médecins ordinaires 
serontréparlis suivant le tableau annexé au présent règlement. 

AnT. 430. Il y aura un médecin central dans chacune des 
villes de Constantinople, Smyrne, Beyrouth et Alexandrie. 

ART. 434. Sans avoir aucune suprématiesurses collègues, le 
médecin central sera obligé, outre son service comme médecin 
sanitaire, de réunir et de coordonner en un rapport général 

les rapports partiels de son arrondissement. Ce rapport géné- 
ral sera adressé, une fois par mois en Turquie, deux fois par 
mois en Egypte, au corps consulaire local et au conseil de 
santé. 

Ant. 139. En cas de vacances, les médecins centraux se- 
ront de préférence pris, à l'ancienneté, parmi les médecins 
ordinaires du même arrondissement. 

AnT. 433. Les médecins sanitaires européens établis en O- 
rient conserveront toute leur indépendance vis-à-vis des aulo-
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rités locales, et ils ne relèveront, quant à leur responsabilité, 
que des gouvernements qui les auront instilués. 

Ant. 434. Les fonctions des médecins sanitaires consiste- 
ront do à étudier, sous le rapport de la santé publique, le pays 
où ils se trouvent, son climat, ses malailies et toutes les con- 
ditions qui s’y rattachent, ainsi que les mésures prises pour 
combattre ces maladies; 20 à parcourir, à cel effet, leurs cir- 
conscriptions respectives loules les fuis que le croiront utile: 
en Egypte aussi souvent que possible; 30 à informer de tout 
ce qui a trait à la santé publique le médecin central de l’ar- 
rondissement, le corps consulaire, et, si besoin est, les auto- 
rités locales du pays, deux fois par mois en Turquie, toutes 
les semaines en Egypte. Dans les cas d’epidénie ou de mala- 
die suspecte quefconque ainsi que dans les cas extraordinaires 
en général, le médecin sauitaire expédiera sans délai un rap- 
port spécial à luules les aulorilés précitées el à tous les mède- 
cius sanitaires et consuls des circonscriplions voisines, el, au 
besoin, à quelques médecins et consuls plus éloignés auxquels 
ces informations pourraient être utiles. 

Au surplus, ils seront tenus de se conformer, pour les dé- 
tails, aux instructions annexés au présent réglement: 

AnT. 435. Encas de soupçon de maladie contagieuse, les 
médecins sanilaires en informeront de suile l'office de santé 
et vice versa; el dès ce moment, on éfablira une consultation 

médicale dont le résultat sera immédiatement communiqué à 
toutes les autorilés précitées. 

An. 436. De leur côté, les offices de santé, les députations 
bureaux etc., auront l'obligation de fournir aux médecins sa- 
nilaires, sur lout ce qui a trait à la santé publique, des ren- 
seignements réguliers écrits, el ils devront recevoir ces méde- 
cins dans les locaux de ladininistralion sanitaire, tuutes les 
fois que ceux-ci jugeront à propos de s’y rendre pour ubtenir 
des renseisnements et des éclaircissements verbaux.
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INSTRUCTIONS pour les préposés sanitaires placés sur le 
Utloral de l'Empire Olioman, en dute du 6 mai 1841. 
(44 Rebiul-ewel 1257). (1) 

ART. {. Les devoirs des préposés sanitaires consistent Lo à 
surveiller qu'aucun navire ne communique avec la terre sans 
avoir, au préalable, examiné sa patente de santé et s'être con- 

vaincu que le lieu de sa provenance jouissait, lors de son dé- 
part, d’une parfaite sauté: 2o d’empècher el prévenir toute 
tausgression sanilaire, et 30 de rendre un compte exact des 
leurs opéralions à leur chef respectif, en se conformant sltric- 
tement à tous lesordres qui leur seront donnés par ce dernier. 

AnT. 2. Lorsqu'un navire mouillera dans le port ou près de 
l'endroit sounis à leur surveillance, ils se transpurleront sur 
le lieu où abordera l’embarcalion pour exiger du capitaine sa 
patente de santé. Aprés avoir pris connaissance de ce ‘docu- 
ment el si le lieu du départ est propre ou n'est pas considéré 

brut, d'après les instructions qu’ils auront reçues de leur di- 
recteur, ils adinettront le navire en libre pratique; dans ce cas, 

ils seront tenus d'appuser un visa sur la patente de ce navire, 
dans lequel ils feront ecnuaitre qu'il a communiqué avec la 
terre, ainsi que l’état sanitaire du pays et de ses environs. 

ART. 3. Si le navire est porteur d'une patente brute, c’est-à- 
dire s’il vient d'un pays compromis, les prépusés prendront 
Loutes les mesures de précaution afin d'empècher toute com- 
municalion entre l'équipage de ce navire et les habitants; ils 
le feront surveiller par un garde, pour laquelle le capitaine 
sera tenu de payer 45 piastres par jour. Ces formalités une 
fois remplies, ils déclareront au capitaine qu'il ne peut être re- 
çu dans le port sans avoir purgé, au préalable, sa quarantaine 
où il existe un lazaret. Si le navire a besoin d’eau ou de vivres, 

on lui permettra de s’en procurer, en ayant soin cependant 
d'empêcher loute communication. L'argent sera irempé dans 
du vinaigre avant d’être remis aux marchands. Le débarque- 
ment des objets susceptibles ou non susceptibles est expres- 
sément défendu sous peine de déstitution. 

ART 4. Aussilôt que le capilaine en quarantaine aura pris 

  

(4) Testa. Traités de la Porie Ottomane tome 3ème p. 380.



— 120 — 

les vivres dont il a besoin, si le temps est beau, il sera invité 

poliment de partir par le préposé sanitaire, qui fera son rap- 
port au directeur dont il relève, qui est tenu à son tour, d'en 
prévenir l'intendance, en ayant soin de mentionner les noms 
et prénoms du capitaine, ainsi que le nom, l'espèce de pavillon 
et la provenance du navire. 

Aur. 5. Ils viseront seulement les patentes de santé des na- 
virs parlant en libre pratique, ainsi que les teskérés des voya- 
geurs qui partiront lant par mer que par terre. 

AnT. 6. [lest délendu aux préposés sanitaires du littoral, 
sous quelque prétexte que ce soit, de donner de nouvelles pa- 
tentes de santé aux navires qui partent de leurs échelles; ils ne 
feront qu'apposer un simple visa sur celles qui leur seront pré- 
sentées par les capitaines qui auront été, au préalable, admis 
ea libre pratique, et après que les mesures citées dans le deu- 
xième article des précédentes instructiuns auront été prises à 
leur égard. 

Toute contravention ou négligence de la part du préposé sa- 
nitaire à ce sujet sera punie de la destitution et de plus forte 
peine s’il y a lieu. 

AnT. 7. Tout navire porteurd’une patentenette àbord duquel 
sera décédée, durant le voyage, une ou plusieurs persoaues fai- 
sant parlie de l'équipage ou comme passager, ne pourra êlre ad- 
mis en libre pratique sans que l’état sanitaire de son équipage 
et des passagers n'ait été dûment constaté pas le médecin du 
gouvernement employés auprès du directeur de qui relève le 
préposé sanitaire. À cet effet, le navire sera mis en quaran- 
taine el ne pourra communiquer avec la terre qu'après que la 
formalité susmentionnée aura élé remplie. 

Toute observation de la part du capitaine du navire ne pour- 
ra être prise en considération par le préposé sanitaire, qui en- 
courrail la peine de destitution s’il agissait jamais dans un sens 
contraire aux présentes instructions. 

Anr. 8. Les navires dépourvus de patente de santé seront 
considérés comme provenances brutes et ne pourront être ad- 
mis en libre pratique qu'après avoir purgé leur quarantaine où 
il existe un lazaret sous la surveillance d’un directeur et d’un 
médecin nommés par le gouvernement de la Sublime Porte.
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Arr. 9. Seront compris aussi dans la catégorie des prove- 
nances brutes et passibles des mesures mentionnées dans l’ar- 
ticle précédent, tous navires partis d'un port lurc, dont Ta pa- 
tente n'aurait pas élé visée par l'autorité sanilaire oltomane du 
lieu de son départ. 

ART. 40. Tout navire parti d’un pays où la peste n'aura pas 
cessé depuis trente jours jusqu'au jour de son départ, sera con- 
sidéré suspect et passible des articles 3, 4&, 8 et 9 des pré- 

seules instructions. 
‘Ant. 11. Les préposés sanitaires sont tenus d’être honñètes 

et officieux envers tout le monde et de ne maltraiter personne, 
sous peine d’être punis très-sévèrement el renvoyés du service, 
suivant la gravité du cas. 

AnT. 42. Il est défendu aux préposé sanitaires des s’absenter 
de leur poste, sous quelque prélexle que ce soil, sans en avoir 
obtenu la permission du directeur dont ils relèvent. Pendant 
leur absence, ils seront remplacés par une personne de con- 
fiance dont le choix doit ètre approuvé par leur directeur, à 
laquelle seront alloués leurs appointements. Le titulaire sera 
toujours responsable du remplaçant. 

AnT. 43. Aucun individu ne pourra être emsloyé comme pré- 
posé, s'il ne sait lire et écrire correctement sa langue. 

ANSTRUCTIONS pour les mesures à prendre à bord des bdti- 

ments pestiférés, en dale du 43 octobre 1841 (8 Ramazan 
1257). (1). 

AnT 4. Toul bâtiment à bord duquel il y a eu des cas de 
peste scra soumis aux mesures particulières déterminées dans 
les instructions suivantes, sans avoir égard aux fixations éta- 
blies dans le réglement organique pour les provenances de mer. 

AnT. ®. Le navire et les passagers seront soumis à 21 jours 
de quarantaine, et les marchandises snsceptibles à 31. 

ART. 3. La quarantaine du navire ne commencera qu'à l’en- 
tier débarquement des malades (s’il en existe), des passagers, 
des marchandises susceptibles ou non susceptibles, qui seront 

  

(1) Testa. Trailés de la Porte Oltomane, tome 3ème p. 382.



placés dans le lazaret ou dans tout autre endroit jugé le plus: 
convenable à cet effet. 

ART. 4. La quarantaine des passagers qui ne voudront pas 
faire le spoglio ne dalera que du jour où leurs hardes auront 
été mises à l’évent, elles devront y rester pendant toute la du- 

rée de leur quarantaine, et être maniées tous les jours par 
leurs propriétaires. Quant à la:quarantaine des marchandises 
susceplibles, elle ne comptera que du moment où elles seront 
exposées à l'air et soumises au mesures de puritication. 

ART. 5. Les pestiférés avec leurs elfets seront transportés dans 
un lieu réservé et isolés des autres passagers; ils y resteront sur- 
veillés par un ou plusieurs gardes, suivant leur nombre. Ces 
gardes, qui ne devront jamais quitier le poste où ils auront été 
placés, ne permeltront à personne l’approche des pestiférés. 

ArT. 6. Les hardes, hamacs, elfets de couchage et tout au- 
tre effet de genre susceptible servant à l'usage habituel des in- 
dividus morts de peste, à bord du navire, pendant sa traversée 

ou après son arrivée, seront brülés. 
ART. 7. On placera auprès des pestiférés, pour en avoir soin, 

des morlis, qui seront chargés de les pancer et d’exécuter les 

ordonnances qui prescrira le médecin. 
ART. 8. Le navire, les passagers ou les marchandises qui se- 

raient en contact avec un nouveau malade de peste, seront 
soumis à toutes les furmalidés d'une nouvelle quarantaine. 

AnT. 9. Les passagers arrivés sur le navire pestiféré seront 
séparés les uns des autres aulant que possible. Eu conséquence, 
ils ne pourront être réunis plus de dix dans les chambres dé- 
slinées à les recevoir. Les différentes chambres serontsurveillées 
chacune par un garde de santé particulier, et ne pourront avoir 

entre elles aucune communicalion lant que durera leur qua- 

ranlaine. . 
ART. 40. Si un cas de peste se déclare chez l'un des qua- 

rantenaires arrivés sur le bâtiment pestiféré, ceux qui depuis 
son débarquement dans le fazaret n'auront eu aucune commu- 

nication avec le nouvau malade, ne seront pas tenus de recom- 
mencer, leur quarantaine et seront admis en libre pratique 
après l'époque lixée. 

ART. 1. Les quarantenaires seront visités tous les jours par
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le médecin de l’office, qui apportera Ja plus grande attention 
à ce qu'aucun individu ne trompe sa surveillance. Dans le cas 
où l’un d’entre eux viendrait à tomber malade, il le ferait sépa- 
rer de ses compagnons et isoler jusqu’à ce qu’il se soil assuré 
du caractère de son indisposilion. 

AnT. 42. Les directeurs et les médecins devront se confor- 
mer surtout aux arlicles 44, 46, 22, 23, 24, 26, 27, 28, 29, 

30, 34, 35, 37,38, 39, 40, 41, 49, 43, 44, 48, 49, 57, CO et 
61 des insiructions générales et redoubler de vigilance afn 
d'empêcher toule communication entre les malades et les qua- 

rantenaires. 
AnT. 43. Les mesures de desinfection à prendre à l'égard du 

navire sont Îles suivantes: 
40 Le capitaine, après avoir débarqué devant le lararet ou 

dans lout autre endroit qu'on lui désignera. les malades, les 
passagers et la cargaison, sera invité à vider toul son navire en 
mellant à terre lous les objets qui se trouveut daus la cale ou 
dans les chambres. Ces objets devront rester exposés à l'air 
pendant toute la durée de la quarantaine, et on aura soin de les 
faire ouvrir, étendre, remuer et changer de place suivant leur 
nature. 

20 Les marchandises non susceptibles "comme les céréales, 
riz, etc, seront débarquées ‘dans des mahonnes par le moyen 
de cribles; après cetle opération, à laquelle les autorités sani- 
taires sont lenues d'apporter la plus grande attention, ces 
marchandises pourront immédiatement étre reniscs à leurs 
propriélaires. 

30 Les voiles du navire ettous les effets de l’équipage, la laine 
des matelas, des coussins et autres objels semblables, que l’eau 
n'endommagerait pas, seront immergés dans l’eau de mer pen- 
dant trente-six heures. Tous ces objats seront anis après à se- 
cher et tenus à l’évent sur le pont. 

ko Les hardes et les elfets de l’équipage qui pourraient è&- 
tre endommagés par l’eau seront renfermés dans les chambres 
du bätinent pendant les diverses fumigations, et subséquem- 
ment tenus à l’évent sur le pont pendant toute la durée de la 
quarantaine. . 

5o Le bâtiment une fois complétement vide, on aura soin de
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4e faire d'abord balayer et de faire jeter en mer toutes les ba- 
layures. Alors on introduira dans le navire an volume d’eausul- 
fisant pour en laver l'intérieur dans toutes ses parties; après 
-quoi la cale et l’entre-pont ainsi que les chambres seront blan- 
ehis à la chaux. 

60 Le navire sera soumis â des fumigalions pendant lesquelles 
toutes les ouvertures seront fermées On les ouvrira ensuite 
en y plaçant des manches à vent pour aérer autant - que pos- 
sible l’intérieur du bâtiment. Ces fumigations, dont chacune du- 
sera douze heures, Seront répétées six fois. 

To L’équipage sera visité régulièrement lous les jours par le 
médecin, qui-Prendra les mesures nécessaires pour faire trans- 
porter à terre avec ses effets celui qui viendrait à tomber ma- 
ade, pour le tenir isolé jusqu’à cequ’on ait constaté sa maladie. 
Si le malade à la peste, il sera placé dans l'hôpital des pesliférés. 

80 Si, pendant le cours des formalités quarantenaires, un 
nouvel accident de peste vient à éclaler à bord du navire, sa 
quarantaire recommencera et les mesures de désinfection de- 
vront être renouvelés à son égard. 

So La quarantaine de %1 jours fixée pour le navire ne com- 
mencera son cours que après que la cale aura élé lavée et blan- 
chie à la chaux, et que toutes les voiles et les effets de l'équi- 
pages, cilés dans le paragraphe 3, auront été immergés et mis 
à sécher. . 

Anar. 4 La quarantaine des malades atteints de peste ne 
commencera qu’à partir du jour où les médecins auront recon- 
nu et déclaré leur parfaite guérison et la cicatrisation de leurs 
plaies, car ce n’est qu'alors qu’on leur fera faire le spoglio in- 
dispensable dans celle circonstance. Cette quarantaine sera de 
viagt el un jours 

AnT. 15. Les individus morts de peste seront inhumés dans 

le cimetière du lazaret. La fosse duit ètre de dix pieds de pro- 
fondeur. 

Anar. 46. Les elfots susceplibles des pestiférés guéris ou dé- 
cèdés dans le lazaret et de ceux qui les auront soignés seront 
brûlés. On aura soin, avant de commencer cette opération, de 
prendre nole de ces effets et de les faire estimer pour en payer 
le montant aux héritiers des décédés.



Anar. 47. Îl sera loisible aux individus qui auraient été em 
contact avec les pestiférés de faire le spoglio; seulement leurs 
effels ne leur seront remis qu'après trente jours de quarantaine 
et les fumigations d'usage. A cetle condition ils seront admis em 
libre pratique après quinze jours. 

- ART. 48. On aura soin que les passagers ne conservent pas 
sur eux ou dans leurs effels des letlres ou d’autres papiers ou 
paquets cachelés sans les avoir dûment purifiés et aérés. En cas 
de contravention de la part des quarantenaires, qu’on devra 
prévenir d'avance, on leur fera recommencer leur quarantaine. 
Les gardes de sanlé devront aussi faire à bord une visite mi- 
nutieuse pour voir si quelques objets susceptibles ne sont pas 
cachés soit à fond de cale, soit dans des armoires ou ailleurs. 
Dans le cas où ils en découvriraient quelques uns, le bâtiment 
et tous les individus qui se trouveraient à bord seraient sou— 
mis derechef à toutes les formalités d’une nouvelle quarantaine. 

ART. 49. On aura soin de faire placer le navire pestiféré dans 
un endroit isolé et à une distance convenable de la terre et 
des navires en libre pratique, afin d'éviter toute communication. 
11 devra demeurer ainsi isolé jusqu’à son admission en libre pra 
tique. Oulre les deux gardes qu’on placera à bord du navire, un 
troisième sera chargé de surveiller les mouveinents de son em- 

barcation lorsque celle-ci viendra à terre pour y y prendre des 
vivres ou pour toute autre chose. On recommandera à ces gar- 
des, sous peine de destitution et d'emprisonnement, de ne lais- 
ser approcher personne dunavire. 

ART. 20. Au coucher du soleil, toutes les embarcations de- 
vront être régulièrement hissées et suspendues le long du na- 
vire el ne pourront être mises à l’eau qu’au lever du soleil. 

ART. 24. Tout malade guéri de pesle sera lenu de payer les 
frais que sa maladie aura occasionnés à l'office sanitaire; les i it 
digents seuls en seront exempts. 

De mène, le capitaine d’un navire pestiféréseratenu de payer 
à l'office sanitaire tous les frais qui aura occasionnés la puri- 
fication du bäliment. 

Arr. 22. Aucun médicament, de quelque nature qu'il soit, 

ne pourra être donné à un passager ou à l'équipage d'un na 
vire pesliféré sans l'autorisation du médecin de l'office.
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AnrT. 93. Ou recommandera, sous les peines les plus sévères, 
aux gardes de santé chargés de la surveillance des passagers 
ou de l'équipage de prévenir le directeur ou le médecin aussi- 
tôt que quelqu'un serait indisposé. 

Ant. 2%. Lorsqu'il y aura des malades de peste dans le laza- 
ret, les employés de cet élablisseinent seront consisnés jusqu’à 
ta parfaite guérison, le spoglio des pestiférés et la desinfection 
du local cceupé par ces derniers. 

AnT. 25. ]1 ne scra perinis aux passagers ni à leurs gardes 
qui auraient été en contract avec des pesliférés, de sortir de 
leurs appartements que dix jours après que loute cominunication 
aura cessé entre eux et des malades. 

ART. 26. Conform-ment à l'art, 48 du règlement organique 
pour les provenances de mer, aucun navire à bord duquel il 
y aura eu un accident de peste ne pourra quitter le port sans 
avoir purgé entièrement sa quarantaine et s'être soumis aux 
mesures de désinfection préscrites dans les présentes instru- 
clions. 

RÈGLEMENT ORGANIQUE pour les provenances de mer, 

tant à Constantinople, que dans les autres échelles el ports 

de l'Empire Olloman. (1). 

\Le 25 Rebiul-ewel 1256 - 27 Mars 1843.) 

Le Conseil de Santé, sous la présidence de S. Ex. Lébib et- 
fendi, composé de la délégation étrangère accréditée par les dif- 

rentes Missions, à la demande de la S. Porte, près le dit Con- 
seil, ainsi que d’autres membres nommés par le gouvernement 
de Sa Hautesse, s'étant réunis en conférence à l'effet de délibé- 
rer sur le choix du système sanilaire le mieux approprié à cet 
Empire contre les provenances de mer; animé d'un égal désir 
de concilier, aulant que possible, les garanties sanitaires avec 
des besoins du commerce maritime, a, après mûre délibération, 
arreté d'un commun accord les résolutions suivantes: 

AnT.4. De lu Palente. Toute navire arrivant à Constantino- 
ple ou dans lout autre port de l'Empire Ottoman, devra ètre 

  

(4) Archives de l'office central de santé de Constantinople.
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muni d'une patente de santé, qu’il sera tenu d’exhiber au pré- 
posé de l'Office Sanitaire chargé de la réclamer. 

AnT. 2. Il y aura trois catésories de patentes, à savoir: Pa- 
{entle Nelle. Patente Suspecte. Patente Brutle. 

40 Sera réputée Nette toute patente délivrée trente jours a- 
près le dernier accident de peste. Le navire qui en est porteur 
sera adini immédiatement en libre pratique avec ces passagers, 
“équipage ‘et cargaison. | 

20 Sera répuiée suspecte toute patente délivrée quinze jours 
après le dernier accident de peste. Le navire qui en est por- 
teur fera une quarantaine de quinze jours, s’il est chargé, et 
de dix s’il est vide. . 

30 Sera répulée brute toute patente délivrée dans l’inter- 
valle des quinze jours depuis le dernier accident de peste. Le 
navire qui en est porteur fera une quarantaine de vingt jours 
s'il est chargé, el de quinze, s'il est vide. 

AnT. 3. Nurires sans Patente. Toul navire qui ne sera pas 
muni de sa patente de santé sera placé dans la catésorie des 
navires portant patente brute, à muins que le‘capitaine ne puis- 
se prouver le contraire de manière à écarlcr toute doule sur 
d'état sanitaire de sa provenance. 

ART. &. Htterrogatoire. Les navires arrivant dans un port de 
l'Empire Olloman, après s'être mis en lieu de sûreté, enver- 
ront leur embarcalion à l'Office de Santé, où les capitaines de- 
vront exhiber leur patente de santé et le rôle d'équipage, et su- 
bir un interrogaluire dans lequel déclareront fidèlement les 
conditions sanitaires du navire, ainsi que les communications 
qu'ils pourront avoir eues durant le voyage. Si leur patente est 
nette, ils seront immédiatement admis en libre pralique; si 
elle est suspecte ou brute, l'Office de Santé devra aussitôt leur 
mettre à bord les gardes de santé, que les capitaines seront 

obligés de recevoir, et ces navires seront placés sous l’un des 
régimes quaranlenaires prévus par l'art. 2 du présent Rè- 
glement. 

AnT. 5. Manifeste. Les navires en état de suspicion qui vou- 
dront débarquer leur entière cargaison et prendre pratique, 
seront seuls tenus d’exbiber leur manifeste au préposé sani- 
trire du lieu du débarquement. Hors ce cas spécial, l’exhibi- 

,
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tion du manifeste ne pourra jamais ètre exigée par les em- 
ployés de cetle administration. 

AnrT. 6. Narires chargés arec palente suspecte ou brute. 
40 La quarantaine pour les navires chargés d’objets’suscepli- 
bles, tant suspects que bruts, leur sera comptée à partir du 
jour de leur mouillage devant {e lazaret. Jls ne pourront néan- 
moins être admis en libre pratique que dix jours après leur 
entier déchargement, et les préposés de la quarantaine seront 
tenus de leur fournir les magasins, porte-faix et autres mo- 
yens nécessaires pour opérer le débarquement de leur carpai- 
son au moins dix jours avant l'expiration du terme fixé pour 
leur quarantaine par l'Art [l du présent Réglement. 

2o. Toules les fois qu'un navire chargé d'objets susceptibles 
aura débarqué au lazaret toute sa cargaison en moins de 
cinq jours, à dater de celui de son arrivée, ce navire rentre- 
ra daus la catégorie des bâtiments vides, mentionnés dans les 
paragraphes ? et 3 de l'Art. 11 du présent Règlement, et su- 
bira comme tel sa quarantaine d’après la nature de se palente, 
à partir du jour de l’entier débarquement. 

30. Quant aux navires que le vent empécherait de se rendre 
au mouillage du lazaret, ils pourront s’arrêtcr partoul où le 
temps le leur permettra, et ils enverront de là leurs marchan- 
dises au Jazaret. Il est bien entendu du reste que ces navires 
devront se placer à une distance convenable des navires en 

pratique, sous l'obligation de se transporter, aussitôt que le 
vent le leur permettra, au mouillage destiné aux navires en 
quaranlaine. 

ART. 7. Quurantaine pour les marchandises. 410 La qua- 
ranlaine pour les marchandises susceptibles ne datera que du 
jour où elles auront été toutes débarquées dans le lazaret, elle 
sera de 20 jours pour les provenances brutes, et de 45 jours 
pour les provenances suspectes. 

2 Dans le cas où un navire chargé, en état de suspicion, é- 
prouverait des relards dans le déchargement de sa cargaison 
soit par l'absence des magasins nécessaires, soit par la négli- 
gence des préposés de la Santé à lui fournir les moyens d'o- 
pérer le débarquement en lemps utile, ces préposés et la Com- 
mission du lieu seront responsables envers le navire de tous 

s
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frais, dommages et intérêts occasionnés par ces retards. Il est 
bien entendu que cette disposition ne s'applique qu'aux |ports 
où il existe des etablissements sanitaires. 
‘ART. 8. Navires rides arec patente suspecte ou brute. 40 La 

quarantaine pour les navires vides, tant suspects que bruts, 
leur sera comptée du jour où ils prendront un: garde de Santé 
à bord, à condition tutefois qu'ils se soumettront aux mesures 
de désinfection prescrites par le garde précité. 

20 Sera considéré vide et soumis à 45 jours de quarantaine 
tout navire, porteur d’une patente brule, qui serait chargé de 
céréales ou de loute autre marchandise non susceptible. La qua- 
rantaine de ce navire dalera du jour de son arrivée dans le 
port où devra s'effectuer son déchargement, mais il ne pourra 
être admis en libre pratique qu'après avoir débarqué toute sa 
cargaison au moven de cribles Ce navire pourra à cette con- 
dition purger sa quarantaine dans tous les ports de l'Empire 
Ottoman où se trouvent des autorités sanitaires, bien que pri- 
vés le lazaret. 

AnT. 9. Obligation de imonfrer la patente aur préposés des 
détroits des Dardanelles et de la Mer Noire. 40 Tout capi- 
taine quelconque arrivant à Constantinople par les détroils des 
Dardanclles vu de la Mer Noire, est tenu de montrer aux pré- 
posés des dits détroits sa patente de santé. 

90 Les capilaines ne sont point obligés, en remplissant celte 
formalité, de communiquer avec ces préposés, ni de mouiller 
ne de permeltre à qui que ce soit de montrer à bord, à l’ex- 
ception du garde de santé, si toutefois le navire est en élat de 
suspicion. 

ART. 40. Obligation de prendre un garde de santé aux dé- 
troits des Dardanelles et de la Mer Noire. 1o Tout navire sus- 
pect ou brut venant par le détroit des Dardanelles, qu’il soit 
chargé ou vide, sera tenn de prendre un garde de santé à 
l'Office Sanitaire des Dardanelles ou à celui de Callipoli, 
au choix du capitaine. 

20. Tout navire suspect ou brut venant par le détroit de la 
Mer Noire, qu'il soit chargé ou vide, sera tenu de prendre un 
garde de santé à l'Office Sanitaire de Sari- Yéri où à celui de 
Selvi-Bournu. 

9
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35. Si le navire est vide. sa quarantaine commencera à dater 

du jour où le garde de santé est entré à bord, à coudition 

qu’il se soumettra aux mesures de désinfection prescrites par 
ce dernier, Seuleinent le capitaine devra en faire la déclaration 
au préalable et au moments où il prendra le garde de santé. 
Dans ce cas, et si le navire purge sa quarantaine durant le 
voyage, il sera reçu à Constantinople en libre pralique. 

Sont exclus du bénétice de cette disposition les navires men- 

tionnés dans le 2 paragraphe de l’arl. 8 ainsi que ceux qui au- 
ront un nombre de passagers auilessus de celui spécifié daus 
le 2 paragraphe de l'art. 20 du présent Hérlement. 

40. Tout navire en suspicion qui aura reçu :e garde de san- 
{é, nepourra communiquer, avant son arrivée à Constantinople, 
avec les ports et lieux intermédligires qu'avuc les précaulions re- 

quises et sous la surveillance du dit garie. 
#o. Si le navire est chargé, sa quarantaine devra toujours 

commencer du jour de son arrivée «dans le port, conformé- 
ment au 4, ® et 3 paragraphes de l'art 6 du présent Réglement. 

‘Garde supplémentaire. 

60. Arrivés à Constantinople, les navires vides qui n'auraient 
pas terminé leur contumace en route, ainsi que les navires 
chargés, recevront uu garde supplémentaire, qu'ils conserve- 
rout, avec celui pris aux postes de l’un des délroits, jusqu'à 
l'expiralion de leur quarantaine. 

Puauilion en cas de contrurention. 

70. Tout capitaine porleur d’une palente suspecte ou brule, 
venant par les détroits précités ei qui aurait négligé d’y pren- 
4lre un garde de santé, sera asSujéti à une quarantaine double 
ou, s'il doit repartir eu état de suspiciun, à une punilion sévère 
infligée par l'autorité compélente. 

80. Îlest bien emcndue que les navires avec palente nette 
ne seront tenus d'accomplir celte furinalilé ni au détroit des 
Dardanelles ni à celui de la Mer Noire. 

Ant. 4. Navires destinés pour la Mer Nuire avec patente 
suspecte ou brute. Ao. Les Ratires, tant vides que chargés, ve- 
nant de la Méditerranée ct destinés pour ka Mer Noire, avee pa- 
tente suspecte ou brute, seront également tenus de recevoir un :



garde (te santé aux Dardanelles ou à Callipoli, soit qu'ils veuil- 
lent buryer leur quarantaine à Constantinople, soit qu’ils pré- 
férent poursuivre en contumace pour leur destination. Arrivés 
ici, ils arboreront au mât de misaine un pavillon jaune qu'ils 
garderont jusqu’à leur départ. 

2. 11 sera loisible à ces navires de faire leur quarantaine à 
Gonslantinople, en se soumettant aux mesures précisées dans 

les articles précédents à l'égard des navires deslinés pour ce 
port; seulement, et dans ce cas, les capitaines devront déclarer 
leur intention dans l'interrogaloire qu'ils auront à subir con- 

formément à l'art. 4 du présent Réglement. 
30. Si, au contraire, ils préfèrent poursuivre en contumace, 

ils recevront à leur arrivée un garde supplémentaire, qu'ils con- 
serveront jusqu'à leur départ avec celui pris aux Dardannelles 
ou à Callipoli, ct, avant leur entrée dans la Mer Noire, ils les 
débarqueront l'un et l'autre au dernier poste sanilaire du de- 
troit de celte ince. 

io. Les marchandises el les passagers destinés pour Con- 
stantinuple seront débarqnés au lazaret de Kouléli, vù les mar- 
chandises purseront leur quarantaine conformément aux con- 
ditions sanitaires Qu navire, ot les passagers conformément à 
l'art. 20 de ce Réglement. 

5o. Les gardes de sauté pris au Dardanelles, à Callipoli et à 
Constantinople, seront à la charge des capitaines, qui leur pa- 
veronl leurs salaires et les frais de relour d'après le tarif. 

AnrT. 42. Navires destinés de la mer Noire pour la Mer 
Blanche avec putente suspecte ou brute, Aa. Les navires prove- 
nant de Ja Mer Noire, lant chargés que vides, avec patente 
suspecle ou brule, prendront un garde de santé à l'Office Sani- 
taire de Suri- Yéri ou à celui de Setri-Bournon, saus être obli- 
gès de mouiller devant ces Offices. A leur arrivée à Constanti- 
nople, les capitaines se remlront à l'Oflice de Santé, où ils de- 
vront subir l’interragaloire, conformément à l’art..& du pré- 

sent Réglement, et prendre un garde supplémentaire. 

i@. Toutes les dispositions de l'art. 41 relatives aux navires 
suspects ou bruts destinés pour la Mer Noire, sont ésalement 

applicables aux navires provenant des ports compromis de cette 
mer, el qui, destinés pour la Mer Blanche, ne voudront pas
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purger leur quarantaine à Constantinople. Seulement ces navi- 
res auront la faculté de débarquer au’ lazaret, au mounent de 
leur départ, un des deux gardes sanitaires en lui payant ses 
salaires, et ils conserveront l'autre jusqu’à leur arrivée aux 
Dardanelles, où ils devront le remettre à l'Office Sanitaire du 
lieu, en payant à ce garde ses salaires et les frais de son re- 
tour d’après le Tarif. 

AnrT. 43. Navires chargés destinés pour les poris de la Mer 
de Marmara. 10. Comme il n'existe point de lazarets dans les. 
différents ports de la mer de Marinara, les navires chargés ar- 
rivant par le détroit des Dardanelles avec patente suspecte ou 
brute et destinés pour les ports ou lieux de cette mer, devront 

avant de se rendre à leur destination, subir préalablement leur 
quarantaine au dit détroit, en débarquant leur gargaison au la- 

zaret des Dardanelles ou de Callipoli, pour y être purifiée sui- 

vant son degré de suspicion. Si le vapitaine préfére poursuivre 
sa roule pour purger sa quarantaine à Constantinople avant de 
se rendre à sa destinalion, il en aura la faculté, mais dans ce 

cas il sera tenu de prendre un garde de santé à l'un des Ofi- 
ces Sanitaires de ce détroit, conformément au premier para- 
graphe de l'art. 41 du pésent Réglement. 

2. Les navires chargés provenant de la Mer Noire, avec pa- 
tente suspect ou brute et destinés pour les ports et lieux de la 
mer de Marmara, seront obligés, avaut de se rendre à leur des- 
tination, de purger leur quarantaine à Constantinople. 

AnrT. 44. Défence de monter à Lord des navires avec putente 
nelle. 10. Il est expressément défendu aux préposés de Santé 
de mouter, dans aucun cas, à bord des navires porleurs d’une 

patente nette, ni àConstantinople, ni dans tous les autres purts 
ou lieux de l'Empire Olloman où devront s'accomplir des for- 
malités sanitaires. 

%o. Cette défence sera surtout observée rigoureusement en- 
vers les navires qui, destinés avec patente nette, pour les ports 
dela mer Noire où il existe des quarantaines organisées, 
ou bien de ces derniers ports pour la Méditerrannée, ne vou- 
dront pas communiquer avec Constantinople ou tout autre lieu 
de la Turquie. 

30. Ces navires seront de plus exemplés de l'obligation d'en-
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voyer leur embarcation à l'Office dela quarantaine et de re- 
méttre leur patente au préposé de la santé. Le préposé de l'uf- 
fice quarantenaire devra se rendre près du bord de ces navi- 
res pour que le capitaine montre, sans communiquer, Sa pa- 
tente de santé. 

ko Les navires arrivant à Constantinople seront tenus, le vent 
le permettant, de mouiller à la Tour de Léandre et d’arborer 
leur pavillon au mât de misaine, afin que le préposé de l'Of- 
fice de Sauté soit informé de leur intention et prenne les me- 
sures couvenables pour leur faire parvenir les papiers dont ils 
doivent ètre munis par leur chancelleries respectives. 

Anr. 45. Visite du Médecin. N'est expressément défendu au 
médecin de l'Office de la Santé de monter à bord d'un navire 

en élat de suspicion où se trouverait un malaie. Dans ce cas, 
le malade devra ètre inspecté par lui, dans l’embarcation du 
bord, à une distance convenable, et transporté au lazaret si le 
médecin le jugerait nécessaire. 

ART. 46. Navires qui voudraient repartir en quarantaine. 
40. Les navires arrivant dans un port ou lieu de de Y'Empire Ot- 
toman avec palente suspecte ou brute, qui voudront y débar- 
quer leurs cargaison el passagers soit en enlier soit en partie, 

et repartir en quarantaine, en auront le droit, et ils ne pour- 
ront pas être relenus pour prendre pratique. Il sera fait seule- 
ment mention de celle circonstance dans leur patente. 

20. Les marchandises et passagers destinés pour ce port se- 
ront débarqués au lazaret, ou les marchandises purgeront leur 
quarantaine d'après les conditions sanitaires du navire, elles 
passagers conformément à l'art. 20 du présent Réglement. 

AnT. #7. Des lieur de reläche. Lo. Tout navire porteur d'une 
patente nette qui aura communiqué en route avec un licu ou 

des bätimens suspects ou bruts, sera passible des rigueurs qua- 
rantainaires réclamées par l'état sanitaire du lieu ou des navires 
avec lesquels il aura communiqué. 

20. Lorsqu'un navire avec patente suspecte ou brute sera ob- 
ligé de relâcher dans un port ou lieu quelconque de l'Empire 
Ottoman pour se procurer des vivres, de l’eau, ou pour toule 
autre raison, l'Office de Santé devra lui permettre de se pour- 
voir du nécessaire sauf les précaulions erdonnées par lès ré-
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glements sanitaires, sans l’obliger à entrer en quarantaine ou à 
prendre un garde de santé. Dans le cas où le capilaine passe- 

rait la nuit dans le port, l'Office de Santé placera auprès du 
navire une esmbarcalion montée par un garde de santé chargé 
d'empêcher tout contact entre ce navire et la ville. Le capi- 
taine sera tenu de payer à l'Office de ce lieu quinze piastres 
par jour pour tout le temps qu'il devra y rester. 

ART. 48. Navire sur lequel il y aura lu peste. Aucun navire 
à bord duquel un accident de peste se sera manifesté ne pourra 
quitter le port avant d’avoir purgé sa quarantaine, et subi les 
mesures de désinfection prescrites par l'Office de Santé. 

ART. 49. Navires en quarantaine. Tuvs les navires en qua- 
ranlaine sont lenus d’avoir un pavillon jaune au mat de misaine 
et une flamme jaune à un point apparent de leur canot, à l'ef- 

fet de faire connaître leur état sanitaire et d'empêcher toute 
approche. 

AnrT. 20. Des Passagers. A0. Les Passagers arrivés sur des 
uavires avec palente suspecte ou brute feront leur quarantaine 
au lasaret. Il sera toutefois permis à trois passagers tout au 

plus designés par le‘capilaine de rester à burd pour yÿ purger 
leur quarantaine aux mêmes conditions imposées au navire. 
Les passagers destinés pour le lazarel ÿ serunt transportés dans 
l'embarcation du navire, et leur quarantaing commencera à 
dater du jour de leur arrivée dans cet établissement. Elle sera 
de quinze jours pour la pateute brute et de dix pour la paten- 
le suspecte. . 

20. Les passagers venant de la Méditerannée, sur des navires 
vides de provenauces brutes ou suspectes, et dont le nombre 
ue dépasserait pas celui de six, participeront au bénefice de la 
facilité accordée à ces navires par le 3e paragraphe de l'Art 40 
du présent Réglement, loutl autant qu'ils se seront suumis en 
route aux mesures de désinfection prescrites par le garde 
de santé. 

30. l'est bien entendu que out navire vide porteur d’un 
nombre de passagers audessus de celui spécifié dans le para- 
graphe précédent, rentrera dans la catégorie des navires char- 
gés. Îl sera loisible seulement aux passagers arrivant de pro- 
venances brutes de faire le spoglio, et dans ce cas, ils jouiront
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des facilités réservées par cette mesure, en se conformant tou- 
tefois aux obligations prescrites dans l'instruction y relative. 

4. Tous les passagers embarqués à bord des bateaux à va- 
peur ou bätiments à voile devront être munis d'un bulletin de 
santé (teskéré) délivré vu visé par/l’autorilé sauithire du lieu de 
leur départ. Le capitaine sera tenu, à son arrivée, d'exhiber à 
l'Office de la Santé ces teskéres avec la patente du navire. Dans 
le cas ou l’un de ccs teskérés serait suspect ou brat, le navire 
subira les conséquences de cette irrégularité. 

. Tout passager qui ne serait pas muni d'un bulletin de 
santé, sera placé dans la catégorie des provenances brutes, 
s'il ne peut fournir des preuves qui n'admettraient pas le 
muindre doute sur sa pervenanre. 

AnT. 21. Des bateuux à vapeur. Vour éviter des frais con- 
sidérables aux bateaux à vapeur qui font le service hebdoma- 
diaire, il leur sera perwis de conserver leurs gardes à bord 
pendant lous le temps où leurs provenances seront conpromises 

où en état de suspicion. 
Ant. 22. Les délits et contrarentions. Pour lout délit ou 

contravention en maitre sanilure duvment constaté, le délin- 

quant sera remis à laulurité dont il relève pour ëlre jugé et 
recevoir la punition méritée. 

AnT. 23. Varires dont l'état sanitaire n'aurail pas encore 

lé constaté par le préposé de l'Office de Sunté. 1 est défendu 

à quique ce soit d'approcher des navires arrivant dans un 
port ou lieu quelconque de l'Empire Olivman où il existe des 
quaraulaines, avant que ces navires aieul élé raisonnés par 

l'employé de la Santé chargé de ce service. Si quelque per- 
sonne, iguvraut celle défense, voulait s’en approcher, le capi- 
laine sera teuu de l'eu einpècher. En cas de contravention, le 

eoupable. sera arrêté par les employés sanilaires sans aucun 
égard ni à sa cundition ni à sa qualité, et il sera remis à l’au- 

torilé compélente pour recevoir sa punilion, après qu'il aura 
purgé sa quarantaine s’il se trouve compromis. 

Ant. 24. Délivrance des nouvelles pitentes. 10 Les offices 
de Sauté ne délivrerent aux navires de nouvelles patentes que 
lo lorsqu'un navire aura purgé sur les lieux sa quarantaine 

el aura été admis en libre pralique; %o lorsqu'il aura embar-
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qué ou débarqué des marchandises sans être en état de suspicion. 
2. Quant aux navires de passage et de relâche l'Office de 

Santé ne fera qu'apposer un simple visa sur la patente dont 
ils seront porteurs. 

ART. 25. Des droits quarantainaires. La perception des 
droits quarantainaires d'après le tarif commencera à Constan- 
ünople du jour où le présent Réglement sera signé par MM. 
les délégués et autres membres du Conseil de Santé, et, dans 

les autres ports de l’Empire, du jour où il + sera recu par les 
employés sanitaires de ces lieux. 

AnT. 26. Bâtiments de guerre. Ao Les bäliments de gucrre 
atlomans et étrangers provenant de ports suspects ou bruts, 

seront assujelis aux mêmes mesures que les bâlhnents vides; 
ils recevront à bord deux gardes de santé, et devront se sou- 

meltre aux mesures de désinfection prescrites par les dits gar- 
des, dont Fun devra toujours se trouver dans l’embarcation 
lorsque celle-ci sera de service. 

2. La quarantaine pour ces bâtiments sera de douze jours pour 
les provenances brutes et descpt pour les provenances suspectes, 

à dater du jour de la réception des gardes de santé à bord. 
3. Comme quelques uus de ces bâtiments ne sont pas mu- 

nis d’une patente de santé, leurs commandants seront tenus, 
à leur passage par l’un des deux détroits, dedéclarer sous 
leur parole d'honneur, leur provenance, l'élai sanitaire de 

leur navire ainsi que les communications qu'ils peuveut avoir 
eues durant le voyage. Arrivée à Constantinople ou dans tout 
autre port de l'Empire Oltoman, ils se rendront à l'Office de 
la Santé pour y remplir etsigner la formule des questions 
qui leur sera prèsentée par le préposé de cet Office chargé de 
les admettre en Jibre pratique, si la provenance est netle, et, 
dans le cas contraire, de leur faire counaîlre les mesures aux- 
quelles ils devront se suumettre. 

Fait et Signé à Constantinople, dans la Salle des conférences 
du Conseil Supérieur de Santé, le 27 Mai 4840, 25 de Ré- 
biul-ewel 1256. 

MEMBRES DU CONSEIL: 

Lébib effendi, Président. — Backi effendi. — I. Robert. —
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A. Personi. — F. Bosuiovich. — Dr. M. Marchand. — Dr. V. 

Morpurgo. — Richard Wood. — A. Steindi. — J. Bosgiovich. 

— Dr. Agob Davout Oghlu. — F. Lapierre. — Dr. André Le- 
val. — G. Franceschi. — Dr. L. Hermann. — J. Vandina. 

RÈGLEMENT général pour les prorenances de terre duns 

l'empire oltoman, en date du 8 avril 1840 (5 Sefer 1956). 

Anr. 4. Les voyageurs arrivant parterre sont tenus de se 

présenter à l'établissement quarantainaire du lieu de leur ar- 
rivée, pour y subir un interrogatoire et exhiber leur bulletin 
de santé (teskéré) délivré ou visé par l'inspecteur et le méde- 
vin sanitaire du lieu de leur provenance. s’il y en existe, et, à 
défaut, par les autorités locales. Le bulletin fera connaître, 
soit dans le texte, soit dans les visas, l'état sanitaire du lieu de 
départ et de ceux où le voyageur a séjourné, ainsi que la route 
squ'il a suivie. 

AnT. 2. Ainsi qu'il est prévu dans l'article 4er du règlement 
organique, il y aura trois catégories de bulletins de santé: 

Bulletin net. — Bulletin suspect. — Bulletin brut. 

Sera réputé #et tout bulletin délivrè trente jours aprés le 
adlernier accident de peste. Le voyageur qui en est porteur sera 

admis immédiatement en libre pratique avec ses effets. 
Sera réputé suspect lout bulletin délivré quinze jours après 

le dernier accident de peste. Le voyageur qui en est porteur 
fera une quarantaine de dix jours, après laquelle il sera adinis 
en libre pratique. 

Sera répulé brut tout bulletin délivré dans l'intervalle de 
quinze jours depuis le dernier accident de peste. Le voyageur 
qui en est porteur fera une quarantaine de quinze jours, après 
laquelle il sera admis en libre pratique. 

AnT. 3. Le voyageur porteur d'un bulletin de santé ne! sera 
reçu avec ces effets en libre pratique dans la ville. Dans le cas 
contraire, c’est à-dire si sa provenance est suspecte ou brute, 

il sera mis en qnaranlaine dans le lazaret pour s’v désinfecter 
suivant le degré de suspicion de son bulletin.
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Arr. &. Le bulletin de santé qui serait surchargé, rataré ou 

altéré de toute autre manière, donnera lieu à aue surveillance 

particulière, sans préjudice d’une prolongation de quarantaine 
et des poursuiles à exercer selon l'exigence du cas. 

AnT. 5. Tout voyageur dépourvu d’un bulletin de santé de- 

vra être considéré comme suspect et souinis à la quarantaine 

des provenances brutes. 
Anr. 6. Les muletiers qui transportent des voyageurs d’un 

pays dans unauire doivent faire constater par les autorités 
compétentes les décès de ceux qui succomberaient pendant le 
voyage, ainsi'que les symplômes particuliers de leur maladie. 

Arr. 7. Si la maladie à laquelle a succombé le décédé était 
reconnue pestilentielle ou présentait un caractère suspect, ses 

corpagnons'ainsi que leurs effets seront soumis à la quaran- 
taine de rigueur. ‘ 

ART. 8° Les chevaux et autres animaux tout à fait nus se- 
ront purifiés par l'immersion dans l’eau, où il serunt bien trot- 
tés, soit que la provenance soit suspecte ou brule. Quant anx 
harnais, selles, ete, ils seront purifiés comme  objels suscep- 

übles. 
Ant. 9. Toutes les hardes des passagers eu état de suspicion 

seront constamment tenues à l'évent pendant toute la durée de 
la quarantaine. 

ART. {0. ‘On ouvrira ct déplicra les sacs ct paquets, quelque 
petits qu'ils soient, des voyugeurs avrivant d’un lieu suspect 
ou brut, pour connaître leur contenu, et on les fera meltre en 
purification, s’il y a lieu. Les lettres elles plis dont seront 
porteurs les quaranlenaires seront percés el funiigés, sans ce- 

pendant être ouverts. Quant aux groupes, ils seront peréés a- 
vec un puineon et trempés dans du vinaigre où on les laissera 
pentlant une demi-heure, sans être ouverts. 

AnT. {4. On fera adiniuistrer trois parfums aux voyageurs et 
à leurs effets venus avec un bulletin suspect ou brut. Le pre- 
mier parfum aura lieu le premier jour de leur entrée au laza- 
ret, le sacond à demi-quarantaine et le troisième le jour de 
leur admission en libre pratique. 

Arr. (2. L’inspecteur et le métlecin délivreront à rtaque 
voyageur qui aura pargé sa quarantaine dans le lazaret de leur
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juridiction, un bulletin net, signé par tous les deux, faisant 
connaitre sa provenance, le jour de son arrivée au lazaret, le 
uombre de jours qu'it y estresté en état de suspicion, et le 
jour de son admission en libre pratique, coinme aussi l’élat de 
la santé publique de leur arrondissement. Le bulletin de santé- 
ne sera délivré au voyageur qui aura purgé sa quarantaine 
que dans le cas où il devra continuer sa roule. 

AnrT. 43. L'inspecteur et le médecin sont tenus d’avoir cha- 
cun un registre où seront nolés régulièrement Lous les voya-- 
geurs qui auront purgé leur quarantaine dans le Jazaret, les 
noms et prénoins du quarantenaire, son âge, sun lieu de nais— 
sance, sa profession, sa provenance, le régime auquel il a été 
soumis, le jour de son entrée au lazaret et celui de sa sorlie. 

AnT. 14. Les autorités sanitaires sont tenues d'être en cor- 
respuudauce officielle entre elles et de se donner réciproque- 
ment des informations sur l'état de la santé publiqne dans 
leur arrondissement. 

Anr. 45. Dans le cas où une maladie suspecte ou contagieu-- 
se viendrait à sedéclarer dans leur arrondissement, elles er 

préviendront aussitôt l’intendance générale de Constantinople- 
el les autorités samtaires et civiles des provinces limitrophes, 
ain qu’elles puissent prendre les Mesures nécessaires en pa— 
reille circonstance et émpêcher toute communication entre les. 
habitants de leur arrondissement et le pays com; romis. Elles 
se transporteront sur les lieux, où elles emploieront tous leurs. 
efforts pour découvrir et extirper la peste partout où elle se- 
montrerail, en faisant cerner el isoler les quartiers ou les mai 
sons des villes, villages et tous lieux habités et compromis, 
qu'elles feront purifier, en se conformant en tous poinfs au ré-- 
glement concernant les moyens de. découvrir et extirper la 
peste. 

AuT. 16. Il sera loisible aux voyageurs, mais seulement # 
ceux portant des bulletins bruts, de faire le spoglio, et ils 
jouiront des facilités accordées dans ce cas, sauf l’accomptis- 
sement par eux des mesures prescriles par le règlement.
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RÈGLEMENT concernant le spoglio et lu manièré de le fuire. 

(Constantinople 8 Avril 1880 ) 

Ant. 4. Le quarantenaire qui veut faire le spoglio doit se dé- 
pouiller de tous ses vêlements el se meltre dans l’eau, où il 
se frollera soigneusement tout: le corps, après quoi il revétira 
d'autres habits apportés de la ville, el en communiquera plus 
avec ses propres effels. 

AnT. 2. Le spoglio n'est pas obligatoire; c'est une facilité 
accordée aux quaranténaires qui ne voudraient pas purger 
leur entière quarantaine. Toute personne a le droit de faire le 
spoglio, hormis dans le cas prévu par l'article 5. 

ART. 3..Le spoglio n’est: permis que pour les provenances 
brutes, c'est-à-dire qu'au lieu de quinze jours de quarantaine, 
le passager qui s’y soumel n’en fait que neuf. 

AnT. 4. Le spoglio doit se faire le premier jour que l’on est 
admis au lazaret, et Île bain doit durer au inoins un quart 
d'heure, pendant lequel on doit veiller à ce que lle baïgneur 
mouille bien ses chevaux et que le bain soil général. 

ART. $. Les passagers affectés d'une indisposition quelcon- 
que ne peuvent faire le spoglio sans le consentement par écrit 
du médecin dulazaret.  * 

AnT. 4. Pour que le spoglia se fasse d'une manière parfaite, 
il faut que dans chaque établissement quarantenaire il y ait 
deux ou trois baignoires. 

ART. 7. L'eau qui servira pour le bain devra être claire, et 
tiède pendant l'hiver; elle pourra être froide pendant l'été, si 
le baigneur le préfère. | 

AnrT. 7. L'eau qui aura déjà servi au bain d’un passager de- 
vra être jetée, et ne pourra pas êlre employée pour un autre. 

Il est défendu à deux passagers de se baigner ensemble. 
AnT. %. Le spoglio se fera dans une chambre du lazaret des- 

tinée à cet effet, en présence d'un préposé de la santé, ou d'une 
femme de confiance, si le quarantenaire appartient à ce der- 
nier sexe. 

Anar. 40. Les baigneurs laisserout leurs vêtements à une cer- 

taine distance de Ja baignoire. Le garde de santé prendra aus- 
sitôt ces effets et les tranSportera dans l'endroit où ils devront
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être puriliés. On remettra ensuite au quarantenaire des vète- 
ments propres apportés de la ville. 

ART. 44, Les vètements des passagers qui auront fait le spo- 
glio pourront, s'ils le désirent, être fumigés ou trempés dans 

l'eau. suivant leur espèce, et serunt après, le temps voulu, re- 

mis à leur propriétaire. 
ART. 12. La fumigalion des effets se fera avec une partie de 

soufre, une parlie de nitre et deux de son; elle durera six 
heures, et les effets susceptibles d'immersion resteront dans 
l'eau pendant quarante-huit heures. 

ART. 49. Le passager qui fera le spoglio ne sera obligé de 
payer que les droits de quarantaine prévus par le larif et les 
dépenses qu'auront occasionnées lebain et la fumigation de ses 

ellets. 

RÉGLEMENT 
applicable au navires protcenant de la Mer- Noire (4). 

(5 Décembro 1863.) 

AR. 1. Tout navire, tant à voiles qu'à vapeur, arrivant à 
Constantinople d’un des ports de la Mer-Noire sera raisonné 
soit à l'Office de Santé du Kavak d'Asie, soit à celui de Buyuk- 
déré. Les capitaines se rendront à cet effet, sur leurs propres 
embarcations, à l’un de ces deux postes, selon leur convenance, 

pour présenter leur patente de santé et la faire viser. 
Anr. 2 Les navires en patente nette qui auront rempli cette 

formalité recevront la libre pratique et pourront desceu- 
dre le détroit; en arrivant à Constantinople, ils devront immé- 
diatement faire contrôler leur patente à l'Office de Santé de 
Galata. | 

AnT. 3. Les navires en palente brute prendront à bord des 
gardes de santé à l’un des deux offices précités, et subiront 
en tous points, les prescriptions du Rèylement organique. Ils 
purgeront leur quarantaine dans un lieu désigné par l'autorité 
sänilaire et ne pourront descendre le Bosphore qu'après avoir 
reçu la libre pratique. 

  

(4) Archives de l'office sanitaire central de Constantinople.



Anar. 4. Les navises-wonant de la Méditerranée à destination 
de la Mer-Noire et qui, après avoir fait viser. leur patente aux 
Dordanelles, ne s’arrêlent que dans fa baie de Buyuk-déré, 
rempliront la formalité de l'arraisonnement dans ce dernier 
posle. 

AnT. 5. Ceux des navires qui, venant deta Mer-Noire, aurout 
omis de se conformer aux mesures qui précèdent, seront passi- 
bles d'une amende fixée comme suil: 

Pour les navires à voiles jaugeant de 1 à 50 tonneaux 2 TL, 

ineiljidiés en or, de 50 à 200 ton. 5 L. medjüliés en or; de 200 
et au-dessus 10; puur les baleaux à vapeur sans distinction 
49 L. modjidiés en or. 

AnT. 6. La pénalité de l'amende est applicable aux contre- 
tenanis à partir du 4er Janvier 4866. 

Lu au Conseil de Santé et approuvé le 5 Décembre 1865. 

RÈGLEMENT applicable aux navires arrirant sans patente 
de santé, où ntec patanle irrégulière (1). 

1141 Août 1563 ) 

La quarantaine disciplinaire, appliqué jusqu'à présent pour 
infractions aux furmalilés quarantenaires en vigueur, est'abo- 
lis et remplacée par une amende obligatoire fixée d’après le 
tableiu suivant: . 

Pour les navires à voiles jaugeant de 1 à 50 tonnçaux 2 L. 

méitjidiés en or; de 50 à 200 lonneaux 5 L. médjidiés en or el 
de 200 et au-dessus 40 L. méujidiés en or. 

Pour les bateaux à vapeur sans distinction 42 L. Medjidiés 
en or. 

Les cas où cette amende est particulièrement applicable sont: 
10. Le défaut de visa d’un des cinq posies sanitaires placés 

le long du détroit des Dardanelles pour les navires venant à 
Constantinople ou allant dans la Mer-Noire. 

20 Le défaut de patente pllomane pour les navires allant d'un 
port ottoman ‘à un autre port otloman. 

à 

  

:(t) Archives de l'office sanilaire central de Constintinople.



— 443 — 

35: Une patcate de santé délivrée par une autorité tout au- 
tre que l’anlorité-sanitaire du lion de départ. 

40. Le manque absolu de patente. Outre l'amende les navires 
de cetle dernière catégorie payeront les déboursés de l’'Admini- 
Stration Sanitaire pour les jours de quarantaine qu'ils auront 
eu à subir, conformément à l’art. 3 du Règlement Organique, 
jusqu'au jour de leur admission à pratique. 

Il droit être bien entendu que l'amende ne peut, dans aucun 
Cas,. racheter les mesures de quarantaine imposées aux navires 
en patente suspecte ou brute el, de plus, qu'en cas de iraude, 
Yanende n'empêcherait pas les poursuites jugées nécessaires 
contre les délinquants. 

Lu au Conseil de Santé et approuvée dans la séance du 14 
Août 18:53. 

RÈGLEMENT 
applicablé aur baleanr remorquenrs dn Bosphore (1). 

(29 Mars 1865 ) 

AnT. 4 Les bateaux remorqueurs qui se rendent dans la 
Mer-Noire avec des navires à la remorque, ou seuls, à la 
recherche fe navires à remorquer, sont dans l'obligalion de se 
rendre à leur reloar dans le Busphore, soit avec les navires pris 

à la remorque, soit seuls, s'ils n’en avaient pas pris devant l'Of- 

fice de Santé du Cavak d'Asie, ou celni établi dans la baie de 

Buyvuk-déré, pour y aecomplir la formalité ‘de l'arraisonnemnent 
exigé par le règlement organique en vigueur. 

AnT. 2. Ces remorquers seront assujetis au même régime 
sanitaire que les navires remorqués par eux, ct comme ceux-ci, 

ils recevront la pratique, où ils subiront les mesures de qua- 
rantaine dans les cas prévus par le règlement organique. 

Lu au Conseil de Santé et approuvé “dans la séance du 20 
Mars 1866. 

(4) Archives de l'office centrale de santé de Constantinople.
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CIRCULAIRE du ministère des aflaires étrangères aux représen— 

tants des puissances maritimes. 

Visa des patentes de santé. 

(1874.) 

Vous savez que la patente de santé, délivrée au port de dé- 
part. constitue le document fondamental des institutions sani- 

taires. 
Toutefois, la plupart des Etats maritimes tiennent à mainte- 

nir l'usage, consacré par le temps, d’exiger le Visa par leurs 
consuls de la patente des navires à destination de leurs ports. 
respeclifs. Cette formalité a en vue d'assurer une garantie com- 
plémentaire à la santé publique des ports d'arrivée et d'épar- 
gner à la navigation, dans des circonstances données, des me- 
sures restriclives nuisibles à ses intérêts. 

C’est dans cet esprit que l'Administration sanilaire Ottomane 
a décidé que les navires à destination des ports de l'Empire 
seraient tenus de se munir du visa des consulats de la Subline- 
Porte, s'ils ne veulent pas s’exposer aux conséquences qui ré- 
sulteraient pour eux de l’omission du visa requis. 

Cette omission n’entraine, il est vrai, au temps de bonne 
santé: ni amende; ni quarantaine proprement dite, mais, en 
temps d’épidémie, elle peut donner lieu à un sourcroil de ri- 
gueurs quarantenaires vis-à-vis des navires en défaut. 

En vous priant de vouloir bien porter cetle décision. à la 
connaissance de la marine marchande. ., afin qu’elle ait à s'y 
conformer, je saisis cetle occasion etc. 

(Signé) Racnin. 

RÉGLEMENT 
applicable aux prorenances de Choléra. 

* 122 Junvier 1867.) 

8 I. 

De la quarantaine et de sa durée. 

ART. 4. La quarantaine contre les provenances de choléræ
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comprend l'isolément, pendant un temps déterminé, ainsi que 
la purification et la désinfection. Elle s'applique tant aux pro- 
venances par mer que par terre. 

AnT. 2. La durée de la qurantaine pour les provenances 
tant par iner que par terre et de 40 jours pleins, soit dix fois 
84 heures. 

8 IL. 

De la quarantaine des navires. 

Anr. 3. Les navires à bord desquels s’est manifesté le cho- 
léra ou des accidents cholériques, pendant la traversée ou dans 
le port d'arrivée, sont assujettis à 40 jours de quarantaine à 
compter du moment du débarquement des malades et des 
passagers. 

Les passagers, s’il y en a, sont débar qués au lazaret ainsi 
que les marchandises, et les navires sont soumis à la désin- 
fection. 

Les navires de cette catégorie ne peuvent pas faire d’opéra- 
tions d'embarqueinent ni quitter le port avant l'expiration de 
la coutumace. 

ART. 4. Les navires arrivant d’un lieu contaminé, sans acci- 

dents cholériques pendant la traversée, font, comme ceux 
mentionnés dans l'article précédent, 10 jours de quarantaine 
dans le port d'arrivée. Mais si leur traversée a duré 41 jours, 
la quarantaine ne sera que de 9 jours, et ainsi de suite la qua- 
rantaine ira en diminuant en raison inverse de la longueur 
dela traversée jusqu’à concurrence de 49 jours et d’après l’é- 
chelle suivante: 

Après 10 jours de traversée 40 jours de quarantaine. Après 
de 41 jours de traversée 9 jours de quarantaine; 42, 8; 13, 7; 

45, 6: 45, 5; 46, 4; 17, 3; 18, 2; 49, et plus 2t heures. 

Il est bien entendu qu'il s'agit de navires dont les condi- 
tions hygièniques seraient reconnues bonnes et dont la car- 
gaison ne serait pas compromettante. 

Sauf encombrement ou mauvaises conditions hygièniques, les 

10
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passagers de ces navires restent à bord ainsi que les marchan- 
dises non-sujeltes à purification. 

Ces navires sont soumis à des mesures d” hye siène et, s’il y & 
lieu, à la désinfection. Ils peuvent quitter le port en état de 
coutumace,. mais ils.ne peuvent faire d'opérations de débarque- 
ment que dans les ports à lazarel et avec les précautions d’i- 
solement et de purification convenables. Quant aux opérations 
d'embarquement, elles peuvent être faites dans tous les ports 
où existe un médecin sanilaire et sous sa surveillance. 

AnT. 5. l'our les navires qui ont à bord un médecin com- 
missionné, c'est-à-dire chargé d'exercer les fonctions de méde- 

cin sanitaire, et qui sont daus de bonnes conditions d'hygiène, 

le temps de quaraniaine peut êlre compté à dater du départ 

du port confaminé, s’il n'ya pas eu d'accidents cholériques 

pendant la traversée. Ils complètent la quarantaine -réglémen- 
taire de 40 jours pleins dans le port d'arrivée, d'après l'échel- 
le suivante; 

Après 24 heures de traversée 9 jours de quarantaine. Après? 
Jours de traversée 9 jours de quarantaine, après 4, 7, 4,6; 
5, 5; 6, 4; 7,3; 8, ®, 9 et plus, 24 heures. 

De sorte que pour les navires de relte catégorie dont la tra- 
versée aurait dépassé 9 jeurs la qüérantaine sera toujours d'au 
moins 24 heures, de mênie que pour les navires menlionnés 
dans l’arlicle 4 dont la traversée dépnasserait 49 jours. 
. Art. 6. fn principe, lout navire en patente nette qui tou- 
che dans-un port contaminé ne peut y faire aucune opéralion 
d'embarquement où de débarquement sans être comproumis. 
Mais il est fait exception pour le débarquement des dépêches, 
leltres et journaux, et dans quelques cas urgents, pour le dé- 
barquement de vivres, le ious sous la surveillance des aulo- 
rités sanitaires. 

a 

$ IIL. 

De la quarantaine des passagers. 

Ant. 7. Les passagers des navires à bord desquels s’est ma- 
nifesté le choléra ou la diarrhée cholérique sont débarqués au
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Jazarel ou dans un entiroit pouvant en tenir lieu. Ïls y purgent 
une quarantaine de 10 jours pleins à dater du moment de leur 
séquestralion. 

Anr. 8. Sauf le cas d’encombrement ou de mauvaises con- 
ditions hÿgiéniques, les passagers des navires exempts d'acci- 
dents cholériques font quarantaine à bord. Toutefois, dans cer- 
tains cas, il peuvent être admis au lazaret si les conditions de 
l'élablissement le permettent, 

AnT. 9. Les différents groupes de quarantenaires admis dans 

un lazaret sont séparés les uns des autres suivant la dete de 
l’arrivée et l'état sanitaire de chaque groupe. 

-AnT. 40. Les personnes atteintes de choléra ou de diarrhée 
cholérique sont séquesirées à part; elles sont strictement iso- 
lées desautres quaranlenaires et reçoivent les soins médicaux 
que réclame leur état. 

& IV. 

Des hardes ct effels des marchandises, groupes, 

lettres et paquets. 

Ant. 44. Les hardes, le linge et en général tous les effets à 
usage des quarantenaires, soit à bord, soit dans le lazaret, sont 
soumis à la purification par les moyens appropriés. 

Le linge des malades et les objets de lilerie ayant servi aux 
cholériques subissent la désinfection réglémentaire et, au be- 
soin, ils sont détruits par le feu. 

AnT. 12. Les marchandises en général sont exemptes de pu- 
rification, toutefois il est fait exception pour les vieux effets à 
usage el en général pour toutes les étoffes avant servi, pour 

les laines non-lavées, les vieux cotons, les crins, les plumes, 

les peaux non-manufaclurées et autres débris d'animaux à l’é- 
tat brut qui sont considérés comme marchandises susceptibles 
et sont soumis aux moyens usités de purification. Les drilles et 
des chiffons de provenance cholérique seront soumis à une dé- 
sinfection rigoureuse el seront même détruits par le feu si ce- 
da’ était jugé nécessaire. 

Les animaux vivants sont exempts de quarantaine; seulement
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dans certains cas, ils ne sont livrés qu'après avoir été immer- 
gés dans l’eau. 

AnT. 43. Les lettres, paquets et groupes sont purifiés selon 
des instructions spéciales. 

$ V. 

De la patente de la Santé. 
AnT. 44. La patente délivrée par l'autorité sanitaire du lieu 

de départ est nefte ou brute. La patente nette atteste l'absence 
du choléra asialique, la patente brute en constate la présence 
dans la circonscription du lieu où elle est délivrée ou visée. 
Elle doit faire mention des premiers cas de choléra asiatique 
observés, et signaler la persistance de l'épidémie ainsi que la 
date de sa disparition. La patente est délivrée nette 40 jours a- 
près le dernier cas de choléra dans la circonscription du lieu 
où a régné l'épidémie. 

ART. 45. La patente nette donne druit, en principe, à la li- 
bre pratique immédiate, sauf le cas d'accidents cholériques, 
constatés ou soupçonnés à bord du navire qui en est porteur, 
ou des circonstances de nature à mettre en doute l'exactitude 
de l'attestation donnée par la patente. La palente brute entrai- 
ne la quarantaine de la provenance avec les circonstances ag- 
gravantes où atténuantes précisées dans les articles 3, &et 5 

du présent Règlement. 
ART. 46. La patente brute de choléra délivrée au point pri- 

miüf de départ, ne sera pas échangée dans les ports de relà- 

che jusqu'à l’arrivée du navire à destination définitive. Elle 
sera seulement visée parioul où le navire touchera. 

Discuté au Conseil de Santé et approuvé dans les Séances des 
45 et 19 Janvier, 4867. 

NOTES pour servir de déreloppement et de commentaires aux 
articles du Règlement applicable aux provenances de Choléra. 

4o L'isolement des provenances cholériques étant la mesure 
principale de prophylaxie contre l’imporlation de la maladie, 
les autorilés sanitaires sont appelées à veiller attentivement à 
ce qu’il n’y ait pas de communication entre les différentes caté-
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gories de quarantenaires enfermés dans les lazarets, ni dans 
les ports entre les navires qui purgent quarantaine. La séques- 
tration des navires et des groupes de quarantenaires doit être 
d’autant plus stricte qu’ils auront fournis des accidents cholé- 
riques. 

20 La quarantaine contre le choléra est en principe appli- 
cable aussi bien aux provenances par mer que par terre: la 
quarantaine par terre s'applique soit sur une frontière pour 

prévenir l'importation du choléra d’un pays contaminé dans 
un pays sain, soit pour isoler une localité malade des localités 
saines qui l'entourent. Mais comme l'efficacité de l'isolément 
d’un pays dépend d'un ensemble de circonstances qui font sou- 
vent défaut, l'emploi des cordons devient parfois illusoire et 

plus nuisible qu'utile. Ce sera donc à la perspicacité de l’auto- 
rité sanitaire de juger, selon les cas, de l’opportunité d'emplo- 
yer les cordons avec chance de réussite. 

La inise en quarantaine des provenances de terre sera dé- 
terminée par le Conseil de santé ou par l'Administration, selon 
les circonstances. 

30 La durée de la quarantaine élant fixée à un nombre de 
jours révolus, c’est-à-dire en autant de fois 24 heures, et le 

terme de la quarantaine des navires pouvant coincider avec le 
coucher du soleil, l'autorité sanitaire aura soin de procéder à 

toutes les formalités nécessaires à l’admission à pratique de 
manière à ce qu'il soit loisible aux susdits navires de quitter 
le part ct de poursuivre le voyage sans perte de teraps. 

4o D’après l'art. 3 du Règlement, le débarquement des pas- 
sagers et des marchandises n’estubligatoire que pour les na- 
vires qui ont eu des accidents <holériques, soit en cours de 
voyage soit dans le port d'arrivée. Cependant, outre les per- 
gonnes provenant de ces navires, il sera admis dans les laza- 
rets l'excédänt des passagers des navires encombrés.bien que 
n'ayant pas eu d'accidents cholériques à bord, ainsi que les 
passagers et les marchandises des navires qui, ayant un mé- 
decin commnissionné «d hoc, font jplusieurs escales el comptent 
la quarantaine en cours de voyage. Bien entendu que les pas- 

sagers de celle dernière catégorie ainsi que les marchandises 
susceptibles ne peuvent être déposés que. dans les localités
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qui possèdent un lazaret capable de les récevoir convenable- 
ment et sans danger ile compromission. 

Les avantages de ces dispositions du Règlement sont: Lo, 
d'éviter l'encombrement des lazarets insuffisants, la plupart, à 
contenir des milliers de voyageurs et d’émigrants en temps 
d’épidémie. %, de rendre possible, par la diminution du nom- 

bre des quarantenaires, une surveillance active sur les per- 
sonnes enlermées dans les lazarets, et d’empécher les commu- 

nicalions entre les groupes infectés de choléra et ceux qui ne 
le sont pas; 30, d'amoindrir le danger résultant d'une im- 

mense agglomération de quarantenaires, danger qui est aussi 
grand pou#eux-mêmes que pour les populations voisines des 
lazarets. 

Ces considérations font ressorür l'esprit des art 4, 5 et 8 

du Règlement, jet tracent aux autorités sanitaires la ligne de 
conduite qu’elles ont à suivre selon le cas. 

50 En règle générale, la quarantaine cominence, pour les 
navires et pour les passagers, du moment de l'arraisonnement 
ou de l’entrée à bord des gardes de santé. En cas d'accidents 

cholériques survenant pendant le cours de la coutumace, cetle- 

ci recommence, pour les navires et pour les personnes, du mo- 

ment de la séquestratiun des malades. 
Les convalescents de choléra ne recevront .la pralique que 

sur la déclaration du médecin du lazaret constatant l'absence 
de danger à l’accorder.. . 

Les individus morts de choléra seront inhumés dans le ci- 
metière du lazaret, ou, à défaut de cimetière, dans un endroit 

isolé et avec toules les précautions requises. Ja fosse devra 
être de six pieds de profondeur et recouverte de chaux vive. 

‘60. La désinfection, considérée comme un élément essen- 

tiel de la quarantaine, s'applique aux navires, aux hardes et 
effets ainsi qu'aux marchandises dites susceptibles dont l’énu- 
mération est donnée dans le Règlement. Mais les moyens de 

l'effectuer varient selon les objets à purifier. C’est ainsi que 
pour désinfecler un navire on doit laver toutes ses parties, 
c’est-à-dire l’entrepont, les gaillards, les cabines et surtout 
la cale, avec de l’eau de chaux chlorurée ou mieux encore avec 

une. solution - d'acide phénique, une ou deux parties d'acide 

+
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phénique pour cent parties d'eau. La sentine doit. éire régu- 
lièrement vidée et entretenue dans un élat de propreté con- 

venable. On doit en outre élablir des ventilateurs pour aèrer, 
aussi bien que possible, tout l’intérieur du navire dout on blan- 
chira les parois à l'eau de chaux chlorurée. L'eau potable des 
navires sera renvuvelée. 

Les hardes et les eflets à usage seront à plusieurs reprises 
exposés à l'air. Le linge et les objets de literie ayant servi aux 
cholériques scront inmergés, pendant 2t heures, daus de l’eau 
chargée d’une solution de chlorure de chaux avant d’être les- 
sivés. Ges objets, éminemment susceptibles de recéler le prin- 
cipe morbilique, seront détruits par le feu toutes les fuis que 
Fauturité sanitaire le jugera nécessaire. . 

Les appartements occupés par les chylériques, dans les-laza- 
rels, seront (lésinfectés avec le plus graud soiu. lis seront la- 
vés, funigés au chlore ct badigeonnés à la chaux. Les lieux 
d'aisance, tant aux lazarels qu'à bord des navires, serunt tenus 

propres et de plus ils-seront désinfeetés au moyen d’une so- 
lution de sulfate de fer ou d'acide phénique qu'ou y versera 
tous les jours. 

Les marchandises dites susceptibles, lelles que les élolfes 
ayant servi, les lains nou-levées, les vieux cotons, les:crins, 
les plumes, les peaux uon-manufacturées, seront exposées à 
l'air el remuées alternalivement pendant la durée de la qua- 
rantaine. Les laiues surtout, si leur mauvais élal l'exige, fe- 
ront l’objet de mesures plus sévères et seront lavées à l’eau do 

chaux chlururée. Quant aux drilles et aux chifluus, éminem- 
ment susceptibles d'infection, on pourra les désinfecter avec 
une sulmion d'acide phénique dans la proportion de 4 à 4,000 

d'eau sans .en altérer le Lissu. 1l dépendra de circonstances 
plus ou moins aggravantes de Icur faire subir ce trailement ou 
bieu de les détruire par le feu. 

Les marchandises des navires qui n'ont pas eu d'accidents 
cholériques restent à bord et sont livrées au bout de la qua- 
rantaiue sans purification. l'est Lien entendu que cette ex+ 
ception n’est pas applicable aux marchandises dites suscep- 

tibles. | | 
Sur la demande des ayant-intérêt, les marchandises non-
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susceptibles peuvent êlre débarquées au lazaret moyennent 
les précautions nécessaires el, après vérification el une puri- 
ficalion extérieure à l’eau de chaux chlorurée, être livrées au 
commerce. 

Il est aussi admis qu'un navire puisse recevoir en transbor- 
dement les marchandises non-susceptibles d’un navire en 
coutumace, mais, dans ce cas, ilsera placé dans les inêmes 
conditions que le navire qui les aura fournies, à moins que le 
transbordement ne soit fait par l'intermédiaire du lazaret et 
après les purificalions voulues. 

Les lettres, dépêches et journaux sont fumigés au chlore, 
selon des instructions spéciales. 

To À toule époque la patente de santé est le document dont 
dépend la sécurité du pays d'arrivée, à plus forte raison en 

temps de choléra. Aussi, les autorités sanitaires doivent-clles 

mettre toule leur altention à la formuler convenablement. 
La patente devra faire mention des premiers cas de cho- 

léra asiatique survenus dans la circonscription du lieu de dé- 
part; elle signalera la persistence de l'épidémie ainsi que sa 
disparition; elle marquera le jour des derniers cas pendant 10 
jours consécutifs au bout desquels elle cessera d’en faire men- 
tion. La patents de brute qu’elle était devient alors nette et les 
navires qui ‘en sont porteurs reçoivent la libre pratique dans 
tous les ports de l’Empire. Ilest à remarquer que par cir- 
conscription du lieu de départ on doit entendre la villé avec 
ses dépendances et avec le rayon de villages dont la popula- 
tion, par ses rapports journaliers, se confond, pour ainsi dire, 
avec celle de la ville et du port de départ 

Cependant, en signalant, les premiers eas de choléra, les 
autorités sanitaires doivent savoir faire la dislinclion entre 
un cas de cholera nostras (choléra européen, non enva- 
hissant) et le choléra asiatique ou envahissant. Les accidents 
cholériques qui se manifestent tout à coup sans qu’on puisse 
en rapporter l’origine à un foyer de choléra asiatique plus ou 
moins éloigné sont des cas de choléra nostras; si au contraire 
les premiers accidents peuvent être rattachés raisonnablement 
äunfoyer épidémique menaçant d’une invasion, il est évi- 

dent que l’on aura aflaire au choléra asiatique. En faisant celle
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distinction, les autorités sanitaires sauront éviler de confondre 
les deux espèces -de choléra au préjudice de très-grands inté- 
rêts. En outre, les expressions de cas sporadiques de choléra 
et de choléra sporadique qui ont une signification toute con- 
traire el que l’on confond souvent, doivent être bannies de la 
formule des patentes et des visas. 

La patente fera de plus mention de l’état sanitaire des points 
de rejäche, de l’état hygiéniqae du navire, des accidents cholé- 
riques qui ont pu survenir à bord ainsi que de la quarantaine 
que le navire aurait subie dans le cours du voyage. On voit, 
par toules ces circonstances, de quelle importance est le main- 
tien de la patente du lieu primitif de départ jurqu’au terme de 
voyage. r | 

80. De la conformité de la patente avec le résullat de l’arrai- 
sonnement dépend ladmission à pratique de la provenance ou 
bien sa mise en quarantaine. Aussi, la quarantaine est-elle im- 
posée toutes les fois qu’il y a présomplion de fausse déclaration 
pouvant entrainer la comprotuissiun du pays d'arrivée. 

Pour conslater la vérilé, l'autorité sanitaire établira une en- 
quête et soumettra le personnel du navire à une visite médi- 
cale. Aussitôt que le doute sur les conditions de la provenance 
sera dissipé, la quarantaine sera levée ou maintenue selon le 
résullat de l'enquête et jusqu’à complément réglémentaire. 

Mais en dehors même de la circonstance ci-dessus, la visite 

médicale se fera, en lemps de choléra et pour les navires .en 
patente netie, toutes les fois qu’elle sera jugée nécessaire par 
l'autorité sanilaire. 

La déclaration des médecins commissionnés ad hoc à bord 
des navires fait foi en principe, mais cela n'empêche pas que, 
dans lés cas doùteux, autorité sanitaire n'’intervienne elle- 

même pour s’éclairer directement et agir en conséquence. C’est 
ce que le Règlement a en en vue-d’élablir dans les articles # 
et 5, par une quarantaine d'au moins 24 heures sous la sur- 
veillance de l’aulorité sanilaire responsable de la libre pratique, 
quérantaine qui pourrait êlre prolongée et rendue aussi sévère 
que chaque cas spécial l'exigerait. 

On doit entendre par médecin commissionné du bord, un 
médecin ayant reçue de l'autorité compétente la charge -de sur-
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veiller l’état sanitaire d’un navire eu cours de traversée et d’em 
faire la déclaration à l'arrivée, sous sa propre responsabilité. 

90. Quelle que soit, en effet, la teneur de la patente et la du- 

rée du voyage, les navires provenant de lieux conlaminés et à 
bord desquels il y aurait soit encombrement de passagers soit 
une cargaison de substances animales vu végétales altérées et 
en état de fermentation putride, attireront particulièrement l’at- 
tention des autoriles sanitaires qui devront appliquer, dans ces 
cas, des mesures spéciales d'assainissement et de désinfection 
et même la quarantaine de rigueur, si l’élat sanilaire du navire 
l'éxigeait. . 

400. Pour éviter les inconvéuients qui résultent de l’encom- 
brement, Lant pour les navires et leurs passagers que pour la 

santé publique en général, le nombre des personnes embarquées 
devrait êlre déterminé à uu chiffre proportionnel au tonnage 
des navires. Le règlement anglais, intitulé Xatire passeuger's 
act, fixe deux personnes au plus (y compris capitaine équipage 
et passagers) pour chaque lrois louneaux de jaugeage. Ces pro- 
portions poarraicnt servir de règle généralement applicable à 
tous les navires à passagers. Sous ce point de vue, coinme sous 
beaucoup d’autres, il serait désirable que le règlement anglais. 
fut généralement appliqué à la navigalion. 

Discuté au-Conseil de Santé el approuvé dans la séance du 
22 Janvier 4867. 

RÉGLEMENT 
applicable aux prorenances de fièvre jaune (1). 

{3 15 Septembre 1963 } 

AnT. 4. Les navires provenant ile lieux atteints de fièvre jau— 
ne, c’est-à-dire dont la patente mentionnera l'existence de cette 
maladie au point de départ, devront ètre retenus à l'écart de 
eeux qui se trouvent dans le port; à cet etfet, il leur sera dési- 

gaë pour point de inouillage un lieu spécial isolé, et c'est dans 
cet isolement que devront se faire, avecles précautions voulues 
el aussitôt que possible, la reconnaissance et l’arraisonnement. 

  

(1) Archives de l'office sanitaire central de Cunstantinople.
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Il est bien entendu: que les navires de cetle catégerie me s8- 
ront admis à faire la quarantaine que dans tes ports à lazaret- 

Arr. 2. Deux gardes de santé, et un plus grand nombre sil 
le fallait, seront placés à bord du navire afin de la surveiller et 
d'empècher tout rapport compromeltant entre le navire et le 
dehors. 

ART. 3. Le médecin sanitaire devra immédiatement s'assurer 

si le nombre des personnes présentes à bord est exacicment le 
même que celui porté sur la patente ct le rôle d'équipage, et 
s’il n’y a pas eu, pendant la traversée, quelque accident de 
fièvre jaune. 

ART. #4 Une fuis constaté l'état de santé du personnel du 
bord, les passagers, s’il y en avait, et loule aulre personne non 
nécesaire ans le navire, devront être débarqués au lazaret a- 
vec leurs clfets, avant l'ouverlure des panneanx et sles écou- 
lilles. 

Anr. 5. Les personnes mises en observation dans le lazaret 
devront faire le spoglio et se revélir de vêtements nets. 

ART. 6. S'il y a eu des accidents de fièvre jaune pendant la 
traversée, la quarantaine des passagers sera de sepl. jour pleine, 
à dater du jour de leur entrée au lazaret. S'il n’y a pas eu 
d'accident, leur quarantaine d’obsérvalion sera de trois jours 
pleins, à condition, bien entendu, que les écoutilles n'auraient 

pas été ouvertes avant léur débarquement; car, dans ce cas, 
leur quarantaine sera de cept jours. Leurs effets et hardes se- 
ront fumigés (4) et mis à l'évent. 

AnT. 3. Le déchargement du navire en patente brute, qu'il 
n’y ait eu ou qu ’il n'y ait pas eu d'accident de fièvre jaune ä 
bord, devra s’ôpérer suivant certaines règles de prophylaxié. 

Arr. 8. Ces règles consistent à balayer avec soin et à net- 
toyer toutes les parties accessibles du navire, après quoi, faire 
enléver les panneaux, ouvrir les écoulilles et placer dès venti-— 
latevrs pour faire pénétrer l'air dans l’intérieur du navire. 

ART. 9. Pour faciliter l'entrée de l'air dans le‘navire, on 
attirere sur le pont autant de colis qu’il sera possible ét on re- 

(4) La fumigation se fera par un mélange composé de soufre: 

et de nitre, une partie de chaque pour deux parties deson. ::
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muera ceux qui se trouvent en dessous. En même temps, on 
aspergera les plans inférieurs des colis et des caisses au moyen 
de simples balais, avec un lait de chlorure de chaux (deux as- 
siétées de chlorure pour un seau de mer), et on en projettera 
entre les parois du navire et les colis. 

AnT. 40. Il ne sera permis de pénétrer dans le navire pour 
opérer le déchargement enlier que lout autant que ces inesu- 
res auront été prises. 

Ant. 44. Le déchargement s’opérera, soit par les hommes 
de l'équipage, soit par des portefaix du lazaret, au choix du pro- 
Priétaire. 

AnT. 42. Le navire une ‘fois complétement vidé, les agents 
sanitaires mettront les soins les plus minutieux à son assainis- 
sement et à sa désinfection. 

Arr. 43. À cet elfet, il sera nettoyé dans toutes ses parties: 
on videra, au moyen de pompes, les eaux infectes qui croupis- 
sent dans la sentine; on raclera les parois internes et on les la- 
vera soigneusement en les frottant avec de forts balais trem- 
pés dans du lait de chlorure de chaux; on projettera le même 
liquide contre les murailles el cloisons du navire au moyen 
d'une petite pompe et de manière à ce que le liquide s'écoule 
jusque dans la cale et la senline; on y praliquera des blanchi- 
ments avec le même mélange et iles fumigations méthodiques au 
chlore. En un inot, rien ne devra être omis pour détruire in- 
térieurement le foyer d'infection existant ou supposé dans le 
corps du navire. 

ART 44. Ces opérations accomplies, le navire seraadmis à pra- 
tique sur l'autorisation de l’autorité sanitaire, à moins que les 
conditions particulières du navire ne parraissent exiger l'appli- 
cation de mesures plus sévères. 

AnT. 45. Les navires vides, en patente brute, qu'il y ait ew ou 
qu'il n’y ail pas eu d'accident à bord pendant leur traversée, 
devront également subir l'assainissement par les moyens su- 
sindiqués, et seront admis à pratique aux conditions spécifiées 
dans l’art. 44. 

ART. 46. Tous ceux qui ont pris part au déchargement et à 
J'assa inissement des navires seront isolés, après l’accomplisse-
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ment de ces opérations, etsoumis à une observation de sept 
jours pleins dans le lazaret. 

Anr. 17. Les colis de marchandises indistinclement, à mesure 

qu’ils auront été relirés de la cale, seront froités sur toute leur 

surface avec des balais trempés dans une solution de chlorure 
de chaux, de manière toutefois à ne pas en endommager le con- 

tenu, et transportés dans les hangars du lazaret où, pendant 
trois jours entiers, ils seront exposés à l’aéralion, après quoi 
ils seront livrés au commerce. 

ART. 48. Les malades de fièvre jaune seront placés dans l’hô- 
pitale du lazaret et confiés aux soins d’un médecin spéciale- 
ment chargé de leur traitement. 

ART. 19. Pendant tout le temps que la fièvre jaune existeræ 
dans le Tazaret, lout le personnel en rapport avec les quaran- 
tenaires devra être consigné dans cet établissement, et il sera 
exercé la plus sévère surveillance pour qu'aucune communica- 
tion ne puisse avoir lieu entre les personnes du lazaret et le: 
dehors: 

Au cas cependant ou quelque employé se verrait dans la né- 
cessité de devoir quiller le lazaret, il ne serait autorisé àle faire 
qu'après s'être isolé el assujetti aux formalités prescrites dans 
l'art. 46 du présent réglement. 

Lu au Conseil de Santé et approuvé te 3)15 Septembre 1863. 

RÈGLEMENT applicable aux inhumations à Constantinople, 

ses faubourgs et le Bosphore (4). 

(10 Novembre 16868.) 

Des malentendus s’étants produits dans l'application du Rè- 
glement publié en Février 4868, concernant les inhumations 

dans l’enclos de quelque église de la Capitale, le Conseil Supé- 
rieur de Santé vient de le formuler comme suit: 

AnT 4.11 est sévèrement interdit d’enterrer dans les enclos 
des Mosquées et des Eglises, ou dans les Eglises mêmes, ainsi 
que dans les cimetières placés dans le voisinage des quartiers 
habités. 

(1) Archives de l'office sanitaire central de Constantinople.
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Sauf Eyub, celte défense est applicable à toute l'étendue de 
la Capitale, ÿ compris ses dépendances et le Bosphore. 

AnT. 2. Il n’est fait exception à la règle que pour les fam- 
aniles qui possèdent, d'ancienne date, des turbehs ou des ca- 

veaux constrails en maçonnerie et fermés hermétiquement par 
des dalles: 

Bien entenda que, à dater de là promulgation du présent 
Réglement, aucune nouvelle concession de ce genre ne pourra 
êlre accurdée à personne. 

ÎLest également bien entendu que de simples sépultures non 
maçonnées el non dallées, bien qu'antérieurement acquises à 
des funilles musulmanes dans tes enclos 4e quelques Musquées, 
où à des familles chréliennes dans la cour ou daus l'intérieur 
des Eglises, entrent dans la catégorie g générale el l’ usage en est 
absolument défendu. 

Anr. 3. Outre les exceptions indiquées dans le premier para- 
graphe de l’article précédent, il sera permis d'ensevelir dans 
des turbehs ou des caveaux construits en maçonnerie, scellés 
par des dalles et hermétiquement fermés: 

40 Les hauts dignitaires des diférents cultes, tels que Pa- 
iriarches et Évèques; 

2 Les Cheihs et chefs de couvents et de communaulés réli- 
gieuses; 

30 Les wembres des familles des Cheihs dont la dignité est 
héréditaire, c'est-à dire leurs fenimes et leurs descendants di- 

rec{s, 
&o Les fondateurs d’édifices des{més à l'exercice public des 

divers cultes, et les membres de leurs familles en ligne directe. 
AnT. #4. Aucune inhumation ne pourra se faire, dans Îles 

conditions exceptionnelles mentionnées dans le présent règle- 
meul, sans un permis spécial émané de l'Administration Sani- 
ire. 

AnT. 5. Aucune exhumation ne pourra être faite, sans une 
permission spécirle réclamée aupris de la mème Administra- 
djon.
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CIRCULAIRE 

de la Direction Générale Sunitaire. 

(27 Mai 1869) 

Par ordre Impériale on doit généraliser dans les provinces de 
l'Empire les dispositions du Réglement promulgué pour Con- 
stantinople et relatif à l’inhumation des morts el punir d’em- 
prisonnement d’un mois jusqu’à un hn et rendre passible de 
Pamende d’une livre jusqu'à dix ceux qui contreviendraient 
au susdit réglement. Toutefois ce règlement ne sera appli- 
qué dans les provinces qu'en établissant les cimetières de 
la manière indiquée dans le dit règlement. Mais ceux qui 
se trouvent dans cérlaines localilés sunt loin d'être conformes 
aux prescriplions réglementaires. La S. Porte a été priée de 
transmellre Îles ordres nécessaires afin que les cimitières soint 
régularisés c’est-à-dire que les foints où les nouveaux cine- 
tières seraient établis soient choisis avec le consentement et l'ap- 
probation des médecins des offices sanitaires, et à leurs défaut, 
des médéeins civiles. Comme nous pensons qu’un ordre à 
cet effet sera rendu, la Direction de la santé publique, après 
avoir exposé tout cela, nous suggère qu'il faut envoyer deux ex- 
emplaires du dit règlement à chacune des offices sanitaires et 
que sur l'avis préalable de l'autorité on doit choisir des endroits 

convenab'es pour en faire des cimelières et exécuter en outre 
les dispositions du règlement. Je vous envoi donc ci-inclus 
deux exemplaires pour que vous commenciez à exécuter ce qui 
est nécessaire d’après ce qui précède. 

MEHEXED Cabot Li.
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TROISIÈME DIVISION. 

I. 

Intérèts matériels des sujets. 

Législation relative à l'administration indus- 
trielle et des travaux publics. 

RÉGLEMENT concernen! les formalités à remplir en cas 

de demandes de concession et d'autorisation officielle. () 

(15 Août 1863.) 

ART. 4. À partir de la dale dela promulgation du présent 
Réglement, aucune demande de concession ou d'autorisation 
ayant pour objet une entreprise pour laquelle une concession 
ou une aulorisalion est nécessaire, ne sera admise par le Gou- 
verngment linpérial, si l’auteur de la demande ne remplit les 
conditions et formalités prescrites aux articles suivants. 

ART. 2. L'auteur de toute demande de ceite nature, devra 

êlre domicile à Constantinople, soit en son nom, soitau nom 
de ses mandataires, pour l'exécution des clauses de l’acle de 
concession ou d’auturisation. 

Ant. 3. Dans le cas où l’auteur de la demande ne présen- 
terait pas des garanties de fortune suffisantes pour assurer l’e- 
xécution intégrale des conditions et engagements découlant de 
l'autorisation ou de la concession, il sera lenu d'accompagner 

sa demande d'un acte de procuration en règle émanant de ca- 
pitalistes qui s’engageraient dans l’entreprise et possèderaient 
des moyens pécuniaires propres à garantir l’accomplissement, 
en tous points, de ces engagements. 

ART. #. Si ces capitalistes sont des sujets étrangers résidant 
hors du territoire de l'Empire, l'acte de procuration mention- 
née à l’article précédent devra être accompagné d’un cerlifi- 
cat délivré par le représentant de laS. Porte auprès de la 
puissance sur lc terriloire de laquelle se trouve le lieu de leur 

  

(4) Archives de la S. Porte.
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domicile et constatant que les susdits capitalistes se consti- 
tuent pécuniairement garants et responsables de l’accomplis- 
sement des engagements qui découlent de la concession. 

AnT. 5. Toute demande dont l’auteur ne remplirait pas les 
conditions établis aux articles qui précèdent, sera considérée 
comme nulle et non avenue. Les demandes qui auraient lieu 
en conforuité des prescriptions précédentes seront, après 
examen, purement et simplement admises ou rejetées. 

RÉGLEMENT 
sur les objets antiques. 

(Mars 1883,) 

AnT. 4. Toute demande d'autorisation pour faire des fouilles 

dans les Etats de S. M.I. le Sultan, devra être désormais a- 

dressée au ministère de l'instruction publique, et nulle part il 
ne pourra étre fait des fouilles de cetle nature sans une au- 
torisation officielle. 

AnT. 2. Il est expressément interdil aux personnes qui au- 
ront entrepris des fouilles dans l’Empire, avec l'autorisation du 
gouvernement, dans des endroits exempts d'inconvénients, 
d'exporter à l'étranger les objets antiques qu'elles pourront 
y découvrir. Faculté leur est laissée, cependant, de vendre ces 
abjets dans l'Empire soit à des particuliers, soit à l’Etat, s’il 
le demande. 

ART. 3. Tout objet antique découvert dans des propriétés 
particulières, appartient au propriétaire du sol. 

Anr. &. Les monnaies antiques de toute espèce sont exep- 

tées de l'interdiction d'exportation prescrite par l'Art. 2. 

AnT. 5. Toute autorisation de faire des fouilles s'applique 
exclusivement aux objets gisant sous sol. Il ne sera permis à 

qui que ce soit detoucher ou d’endommager les monuments 

antiques de toute sorte, comme leurs accessoires, sis à la sur- 

face de la terre. Les personnes qui contreviendront à setle ré- 

gle seront punies d’après la loi. 
Anr. 6. L'acceptation de toute demande faite oficiellement 

par une puissance étrangère concernant les antiquités, dé-
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pendra d'un Iradé linpérial spécialement émané à cet égard. 
Ant. 7. Les personnes qui, possédant des connaissances 

spéciales pour la recherche et la découverte des antiquités, se- 
ront en état de le prouver au département de l’Instruction Pu- 
blique. seront chargées de faire des fouilles ‘aux frais de l'E- 
tat el obtiendront dans le même but des missions spéciales 
du gouvernement impérial. Les personnes dé sette catégorie 
sont, par conséquent, inviltes à s'adresser au ministère de 
Jinstruction Publique. 

RÈGLEMENT 
sur les antiquités. 

(Le 20 SéfeP1291-28 Mars 1874.) 

ART. 4. Toute sorte d'objets d'art datant des ‘lemps anciens 
est une antiquité. 

ART. 2 Il y a deux espèces d’antiquités: la première com- 
prend les monnaies, et la seconde tout autre objet transpor- 
table ou non. 

CHAPITRE 1. 

Du droit de possesssion d'antiquités el de tout 

ce quiy «rapport. 

AnT. 3. Toute antiquité non découverte (yisant sous sol), 
dans quelque endroit qu'elle se trouve, appartient au Gouver- 
nement. 

Quant aux antiquités trouvées par ceux qui effectueraient 
des fouilles par autorisation, un tiers appartiendra au Gou- 
vernement, un autre liers au trouveur el le reste au proprié- 
taire du terrain où les antiquilés ont été trouvées. Si le trou- 
veur à trouvé les antiquités dans sa propriété, les deux tiers 
seront à lui et le reste au Couvernement. 

ART. 4. Pour loute recherche d'antiquités ou de trésors, on 
doit s'adresser directement ou par l'entremise de l’autorité lo- 
cale au Ministère de l'instruction publique. 

ART. 5. La répartition des antiquités se fera, selon la de- 
mande du Gruvernement, en nature ou en valeur.
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ART. 6. Pour la conservation de monuments tels que tem- 

ples et autres édifices complets qui se trouveraient dans les 
endroits appartenant à des particuliers, le Gouvernement dé- 
signera, selon le cas, des agents sur les licux. 

CHAPITRE I 

Des conditions de la recherche et de l'excavation d’antiquités. 

AnT. 7. Est interdite l'exécution de toute fouille entreprise 
spécialement pour la recherche d'antiquilés et de trésors, 

sans aulorisatien officielle el sans le consentement du pro- 
priélaire du lerrain. Les antiquités trouvées par ceux qui con- 
treviendraient à celte interdiction seront saisies lotalement, et 
ils serunt eux iuêmes condamnés à une amende d’une livre 
turque à cinq, ou à un emprisonnement de trois jours à une 
semaine. En cas que les fouilles se seraient eAectuées sur la 
proprielé d’un tiers sans le consentement du propriétaire, ce- 
lui-ci sera dédommagé, à sa requète, des perles qui lui en au- 
rontélé occasionntes. 

Anar. 8. L'autorisalion nécessaire à la recherche d’antiquités 
ou de trésurs sera exclusivement accordée, «ad referendum, à 
la S. Porte par le Ministère de l'instruction publique qui dé- 
livrera en mème temps un livre imprimé et à souche, confor- 

me au modèle à adopler pour l'enregistrement des antiquités 
qui auront été découvertes. 

Anar. 9. Le Ministère de la Police et l'autorité locale veille- 
ront l’un à Constantinople, l'autre dans les vilayets, au point 
de savoir si les porteurs d'autorisation se conforment ou non 
aux conditions réglementaires dans l'exécution des fouilles ct 

de tout ce qui s’y rapporte. 
AnT. 40. L'autorisation ne sera accordée que lersqu'il aura 

élé constaté que l'exécution des fouilles n'offre pas d'incon- 

vénient sur les lieux, et que le réquerant a prœuit un certi- 
ficat légalisé par l'autorité locale, constatant le consentement 
du propriétaire du terrain. Dans ce cas, le requérant sera tenu 
de déposer telle somme d'argent qu'elle aura été fixée par le 

Conseil de l’instruclion publique ou de fournir une cautivu va- 
lable, el il sera perçu à cet effet un droit de 3livres Otlumanes. 

AnT. 44. L'autorisation accordée pour la recherche d'anti-
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quité ou de trésors, aura, au maximum, un terme de deux ans, 

qui ne sera jamais dépassé. 
AnT. 12. Le lerme de l'autorisation pourra être prolongé, 

si, à l’expiralion, l’on demande à continuer les fouilles. 
ART. 43. L’aulorisation donnée pour la recherche d’antiqui- 

Lés ou de trésors ne franchira guère les limites d’un village 
ou d’un boury; lesulliciteur d'autorisation sera tenu d’ailleurs 
de désigner l'emplacement et les limites du terrain à excaver 
et d'en ‘présenter le plan, en cas de besoin. 

ART. 44. L’exécution des fouilles dans les temples, tekkés, 
séminaires et dans des lieux tels que cimetières, acqueducs et 
voies publiques, dont l'excavation entrainerait des dommages 
publics, ne sera pas permise. 

ART. 45. Si, postérieurement à l'obtention du permis et à 

l'entreprise des travaux d’excavation, l’on conslate quelque 

inconvénient, les fouilles seront suspendues, après entente a- 

vec le Ministère del'instruclion publique, sans qu'on puisse 
formuler une demande en remboursement de frais par suite 

de cette suspension. 
Anr. 16. Si, pendant l'exécution des fouilles archéologiques, 

il en résulte quelque dommage, ou si, après l’achève ment des 
travaux, l'enquête effectuée par les soins de l'auturité locale 
sur les lieux excavés, constate que les fouilles ont porté pré- 
judice au public, la part d'antiquités existantes due au cher- 
cheur sera retenue jusqu’à ce que le mal soit réparé à ses frais. 

ART. 47. À aucun fonctionnaire du Gouvernement Impérial 
ou des Gouvernements étrangers ne sera accordée l'autorisa- 

tion d'effectuer en son nom des fouilles archéologiques dans 
le cercle de sa juridiclion, à moins qu'il ne soit le proprié- 
taire du terrain. 

ART. 48. Il n'est pas permis au ‘porteur d’une autorisation 
de la céder dde la vendre à un tiers. 

ART. 49. Îl ne sera permis à une même personne d'exécuter 
simultanément des fouilles sur deux points différents. 

AnT. 20. L'autorisation est considérée comme nulle et non 
ävenue si l'on ne procède pas aux fouilles dans l’espace de 3 
mois à partir de la date d'émission, ou si, après avoir été com- 

és, les travaux sont suspendus sans motif pendant ® mois.



ART. %. Si l'emplacement à fouiller se trouve séparé des 
localités peuplées par une distance qui rendrait toute surveil- 
lance conlinuelle de l'autorité difficille, un employé sera adjoint 
au possesseur d’aulorisation aux frais de ce dernier. 

AnT. 22. Toule sorte de dépenses occasionnées par Îles fouil- 
les sera à la charge de celui qui possède l'autorisation. 

ART. 23. Dans le cas où le Couvernement voudrait exécuter 
lui mème des fouilles sur des points qui ne sont pas mulk, ni 
dépendants de localités habitées et où la découverte d’antiqui- 
tés serait probable, ces endroits ne seront cédés à personne: 

AnT. 24. Si les terres où le Gouvernement aura fait faire 
des fouilles sont en possesion de particuliers, il dédommagera 
les propriétaires des pertes qui pourraient leur être occasion- 
nées. 

CHAPITRE Hi. 

Des avertissements el des formalilés concernant 

les antiquités et leur partage. 

Anr. 25. Ceux qui decouvriraient des antiquités, soit par 
hasard soit au moyen de recherches autorisées, seront lenus, 

s'ils ne sont pas accompagnés d’un employé aux termes de l’art. 
241, d'en prévenir l'autorité locale daus le délai de 40 jours 
au plus tard, sous peine de se voir condamnés au payement 
d'une amende équivalente au quart du prix des antiquités dé- 
couvertes, non compris la part afférente au Gouvernement. 

ART. 26. La nalure etla quantilé des antiquités annoncées 
conformément à l'art. précédent seront indiquées dans le livre 
imprimé à souche délivrée par le miaistère de l'Instruction pu- 
blique en mème Lemps que l'autorisation. Ce livre sera signé 
ou scellé tant par l'autorité que par le trouveur et dûment 
légalisé, un exemplaire en sera remis à ce dernier et un autre 

sera envoyé au ministère de l’instruelion publique, après avoir 
été enregistré dans la commission de l'instruction publique de 
la localité ou bien dans le conseil administratif. 

AnT. 27. Le partage des antiquités en nature ou en valeur 
se fera sur la base du livre dressé conformément à l’article 
précédent; le mode de partage sera indiqué au bas du livre. 

Anr. 28. Dans le cas où l’autorité locale hésiterait à procé-
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der au partage en nature ou en valeur, elle doit s’en référer 
par télégraphe au ministère de l'instruction publique. 

ART. 29. L'autorité et le trouveur désigneront chacun un 
expert pour estimer la contrevaleur des antiquités indivisibles. 
En cas de divergence d'avis entre ces deux experts, l'autorité 
désignera comme arbitre un troisième expert dont la décision 
sera définitive. 

Anr. 30. Si, à l'expiration du terme ou avant, le concession- 
naire annonce l'achèvement des fouilles et s’il est constaté qu’il 
a fidélement rempli les condions réglementaires, son dépôt lui 
sera reslitué contre reçu. 

CHAPITRE IV. 

Des dispositions concernant l'importation, l'exportation, 

l'achat, la vente el la tenue en cachette d'antiquilés. 

AnT. 31. Les antiquités importées de l'étranger dans l’'Em- 
pire ou des autres parties de l’Empire à Constantinople, qu'el- 
les consistent en monnaies ou dans d’autres objets, seront 
exemptes du droit de douane. 

ART. 32 Une liste des monnaies ou d’autres objets antiques 
deslinés à être exportés à l'étranger de quelque partie de 
l'Empire que ce soit, doit être transmise au Ministère de l’Ins- 
truction publique, sans l'autorisation duquel ces antiquités ne 
pourront être exportés. Si le Gouvernement veut faire l'acqui- 
sition de ces objets dont le Musée finpèrial aura besoin, il en 
payera le prix fixé d'accord avec le propriétaire. Quant au reste, 
il Jui sera permis de l’exporter. 

AnrT. 33. Le Gouvernement autorisera la sortie des antiquités 
à exporter de l’Empire à l'étranger après l'accumplissement des 

formalités prescrites par l’art. 32 contre payenient des droits 
de douane. Quant aux antiquités importées de l'étranger dans 
l'Empire, elles seront enregistrées séparement dans un livre 
spécial à la douane, et, à leur réexportalion elles seront con- 
frontées avec les régistres, après quoi le permis (teskéré) d'usage 
sera délivré sans aucun prélévement de droit. 

AnT. 34. Les antiquités saisies en flagrant délit de contre- 
bande seront totalement confisquées. 

AnT. 35. Ceux qui auront démoli ou endommagé des anti-
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quités élevées dans des lieux publics ou privés, tels qu'édifices 

elautres, seront condamnés, conformément à l’art. 434 du 

Code Pénal, à des dommages-inléyèls el à l'amende, ainsi qu’à 
un emprisonnement l’un mois à une année. 

ART. 36. Le produit du droit de courtage de 5 u)o à perce- 
voir sur les auliquités vendues aux enchères publiques, l'argent 
provenant du partage en valeur des antiquités, l'amende du 
droit de perinis (Rouhsalié) ainsi que les recettes provenant 
des confiscalions appartiendront à la caisse du Musée finpérial. 

RÈGLEMENT 
sur les nuckines el appareils à vapeur flres (4). 

9 Zilhidjé 1281.) 

Emplacement des chaudières à rapeur. 

AnT. 4. A l'avenir on observera pour l’emplacement des 
chaudières à vapeur, les règles suivantes, selun la catégorie à 
laquelle elles appartiendrunt, cette catégorie dépendant de la 
puissance de la chaudière qui sera mesurée en multipliant la 
çapacilé de la chaudière et de ses bouilleurs en archines cubes 
par la tension de la vapeur en atmosphères. 

AnT. 2 Les chaudières à vapeur dc première catégorie 

sont celles dont la puissance sera exprimé par un nombre su- 
périeur à 40; elles devront être établies en dehors de toute 
maison d'habitation et le Lout atelier. 

Les chaudières de deuxième catégorie souit celles dont la 
puissance est comprise en 40 et 40; elles puurront être placées 

dans l'intérieur d'un atelier, si cet atelier ne fait pas par- 

tie d’une maisun d'habitation ou d’une fabrique à plusieurs 
étages. 

+ Les chaudières de troisième catésorie sont celles dont la puis- 
sance est inférieure à 40; elles pourront être placées dans l’in- 
térieur d’un atelier quelconque, lors mème que cet atelier fera 
partie d'une maison d'habitation. 

(1) Archives de la S. Porte.
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ART. 3. Toute chaudière à vapeur devra ètre à une distance 
des maisons d'habitations ou de la voie publique égale au moins 
à un nombre d'archines indiqué par Île tiers de la puissance 
de la chayditre. 

Ban cas contraire, il sera construit, entre la chaudière et les 

habilations ou de la voie publique un mur de défense, ayantun 
archine au moins d'épaisseur et une hauteur au-dessus de la 

partie supérisre de la chaudière égale au moins à la moitié 
de sa distance au centre de la chaudière. 

Dans tous les cas, ce mur sera distinct du massif de macon- 
nerie des fourneaux et en sera séparé ainsi que des murs mi- 
toyens avec les maisons voisines, par un espace libre de 4)2 
archine au moins de largeur. 

Ant. #. Lorsqu'une chaudière de première calégorie sera é- 
tablie dans un local fermé, ce local devra êlre ouvert d’une 

toiture légère, sans liaison avec les toits des ateliers et autres 
bâtiments contigus et reposera sur une charpente particulière. 

Appareils de sûreté. 

ART. 5. Toute chaudière à vapeur sera munie à sa partie su- 
périeure de deux soupapes de sürelé. Chaque soupape sera 
chargée d’un poids unique. 

Le diamètre des orifices des soupapes et la charge maximum 
de chäque soupape seront déterminés par les permis d’autori- 
sation. 

ART. 6. Toute chauilière à vapeur sera munie d’une mano- 
mètre, placé en vue de chaulfeur el gradué en atmosphères et 

en fractions décimales d'almosphère, de inanière à faire con- 
naîlre immédiatement la lension de la vapeur dans la chau- 
dlière. 

Le tuyau qui aménera la vapeur au manomètre sera adapté 
directement sur la chaudière. 

On tracera sur l'échelle du manomètre une ligne apparente” 
indiquant la pression qui ne devra jamais être dépassée. 

ART. 7. Toule chaudière sera inunie d'une pompe d'atimen- 
tation ou de tout autre appareil d'alimentation d’un elfel cer- 
tain. 

Le niveau que l'eau doit avoir habituellement dans chaque
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chaudière sera indiqué à l'extérieur par une ligne tracée d’une 
manière apparente sur le corps de la chaudière ou sur le pa- 
rement du fourneau, et qui sera de à parmaks au moins au- 
dessus de la partie la plus élévée des carnaux, tubes ou con- 
duits de la flamme et la fumée dans le fourneau. 

AnT. 8 Toule chaudière sera pourvue d’un floiteur d’alarme 
qui détermine l'ouverture d’une issue par laquekke la vapeur 
s'échappe de la chaudière avec un bruit suffisant pour avertir 
toutes les fois que le niveau de l’eau daus la chaudière vient à 
s'abaisser de 2 parmaks au-dessous dle la ligne d’eau mentionnée 
à l’art. 7. 

ART. 9. Toute chaudière sera munie, en outre, de l’un des 

appareils suivants: un tube indicateur en verre ou bien des ro- 
binets indicateurs convenablement placés à des niveaux diffé- 
ren!s. 

Foyers fumivores. 

AnT. 40. Les propriétaires d'usines où l’on fait usage d’ap- 
pareils à vapeur, seront tenus de brûler promptement la fu- 
née produite par les fourneaux de ces appareils ou d'alimenter 
ces fourneaux avec des rombustibles ne donnant pas plus de 
fumée que le coke ou le bois. 

” Cet article n’est applicable qu’aux usines existant actuelle- 
ment dans la capitale. 

AnT. 41. Il ne sera point permis d'établir des usines à va- 
peur en dédans de la zone définie ci-dessous. 

Sur la côte d’Asie: entre Anadoli-Fener et Anadoli-Hissar, le 

long du Bosphore, et à partir d’Anadoli-Hissar en dedans d’une 
ligne brisée passant par l'extrémité du vallon des Eaux-Douces, 
par les Tchamlidjaks, par le sommet du vallon de Kourba- 
ghli-déré, et aboutissant à Fener-Baghtchessi. 

Sur la côte d'Europe: entre Rouméli-Fener et Buyuk-déré, le 
long du Bosphore et à partir de Buyuk-déré en dedans d’une 
ligne brisée suivant la route de Buyuk-déré à Péra et passant 
par Kiahat-hané, Alibey-keuy, Ramid-Tchiflik, Yédi-Koulé et 

San-Sléphano. 
En dehors de cette zône, on sera autorisée à établir des usi- 

nes à vapeur sous des condilions déterminées.
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Demande d'autorisation. 

AnT. 12. Tout individu qui voudra faire usage dans l'avenir 
de chaudières à vapeur placées à demeure ou continuer de faire 
usage de chaudières précédemment établies, mais non autori- 
sées légalement, devra adresser au ministère des travaux pu- 

blics une demande en autorisation, faisant connaitre: 

40 La pression maximum de la vapeur, exprimée en atmos- 
phères et fractions décimales d’almosphère sous laquelle les 
chaudières devront fonctionner. 

20 La forme des chaudières, leur capacité et celle de leurs 
tubes bouilleurs exprimés en archines cubes. 

3 Le lieu et l'emplacement où elle sont ou devront être é- 
tablies. 

4o La nature du combustible employé. 
Bo Le genre d'industrie auquel ces chaudières devront servir. 
60 Un plan des localités et de l’atelier à l'échelle de 1)200 

sera annexé à la demande, 
ART. 43. Toute demande d'installation ou de maintenue de 

chaudières à vapeur devra être accompagnée de la quittance des 
frais d'instruction fixée à dix pièces de Medjidiés en or par 
chaudière, et payables au bureau de comptabilité de l'Ebnié. 

. Contrarentions. 
Anr. 44. Les contra.ent'ons résultant d2 l'inexécntion des 

mesures ou de l’inobservation des règles imposées par le pré- 
sent règlement et par les permis d'établissement ou de main- 
tenue, seront punies d’une amende d’un Medjidié en or. 

L'amende sera de cinq Medjidiés s’il s’agit de contravention 
aux conditions fixées par les art. 5, 6, 7, 8et 9 relatifs aux 

appareils de sûreté des chaudières à vapeur. 
En outre, le Gouvernement pourra, selon les cas, faire sus- 

pendre la marche de l'usine, jusqu’à parfaite exécution des 
conditions de son autorisation. 

. AnT. 15. Tout propriétaire qui, sans autorisation préalable, 
fera usage de chaudières à vapeur, sera passible d’une amende 
d’un Medjidié d’or par chaudière. 

Le Gouvernement pourra, en outre, ordonner le chômage de 
Tusine, jusqu’à ce que le contrevenant se scil pourvu d’une 
aulorisation régulière.



—171— 

ART. 46. Toutefuis, les propriétaires d'ateliers existant déjà, 
pourront continuer leur fabrication, mais à la condition d’avoir 
présenté, dans un délai de six mois, à dater du présent règle- 

ment, soit les autorisalions antérieures dont ils sont pourvus, 
soit une demande de maintenue de leurs appareils, sinon, 
passé ce délai de six mois, ils seront soumis à l'application 
de l'Art. 44. 

Anr. 47. Les contraventions seront constatées par les em- 
ployés désignés parle Ministère des Travaux Publics et des 
Conseils Municipaux. 

Elles seront jugées sans frais par le Conseil des Travaux 
Publics. . 

Les contrevenants auront le droit d’être entendus et seront 
avertis du jour où leur affaire sera jugée. 

Article transitoire. — 1l est accordé aux propriétaires d’u- 
sines déjà existantes et munies d'appareils à vapeur, un délai 
de trois ans à dater du présent règlement, pour se conformer 
aux dispositions des articles Ÿ et 4. 

Le délai sera de un an et deini pour satisfaire aux condi- 
tions des articles 5, 6, 7, 8, 9 et 40. 

Le délai sera de six mois pour l'application de l'Art 3. 

IT. 

Corporations commereiales. 

RÈGLEMENT relutif aux Changeurs 
(KEUCHÉ SARRAFIS) (4). 

(Le 6 Rodjeb 1281 - # Décembro 1861). 

  

ARTICLE PRELIMINAIRE. 

Sont compris sous la dénomination de Keuché sarrafis tous 
les individus dont la profession consiste à changer les mon- 
naies, à l'exclusion de toule opération de crédit. 

AnT. 4. Tout individu exerçant la profession de changeur, 
soit dans une boutique, soit dans une chambre de khan, à 

(1) Archives de la S. Porte.
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Constantinople ou dans ses trois faubourgs, doit être muni 
d’une patente délivrée par le ministère du commerce. 

ART. 2. Toute boutique, ou chambre dans un khan, ouverte 

sans la patente mentionnée à l’article précédent, sera immé- 
diatement fermée, et le contrevenant condamné à 600 piastres 
d'amende. 

Anar. 3. Les changeurs doivent exercer leur profession à de- 
meure fixe, pour éviter au public la peine de les chercher; 
Tambulance, l’étalage ou l'établissement aux coins des rues 
sont, par conséquent, interdits. Les changeurs ne pourront 

non plus occuper un coin de la boutique d’un individu ap- 
parlenant à une autre profession. Toute contravention au pré- 
sent article sera punie d’une amende de 300 piastres, sile 
contrevenant est muni d’une patente, et de 600 piastres, dans 
de cas contraire. 

Arr. 4. Tout changeur est tenu d’atlacher au mur extérieur 
du local qu’il occupe, soit sur la rue, soit dans un khan, un 
écriteau portant, en gros caractères turce et français, et, s’il 

le veut, en d’autres langues encore, le titre de sa profession 
suivi de son nom et de numéro de sa patente. Il y aura, en 
outre, dans chaque bureau de changeur, un tableau impri- 
mé indiquant la valeur des monnaies qui ont cours dans 
l'Empire. 

ART. 5. Tout changeur est lenu d’avoir un livre revêtu du 
sceau et du visa du ministère du commerce et ilivisé en deux 
parlies, pour enregistrer ses recelles, dans l’une, et ses paie- 
ments, dans l’autre, régulièrement et par ordre de numéros. 
Il sera lenu d’exhiber ce livre, lorsqu'il en sera requis par les 
agents compétents de l'autorité, et de délivrer à ses clients, 
s'ils lui en font la demande, la déclaration signée el conforme 
à son livre, du montant reçu et du paiement effectué par lui. 
Toute contravention au présent article et toute déclaration ou 
tout enregistrement faux seront punis d’une amende qui pour- 
ra être portée à 200 piastres, au plus, selon la gravité du dé- 
lil ou de la fermeture lemporaire ou définitive du bureau. 

ART. 6. La corporation des changeurs a un chef (kehia), un 
syndicat (londja odassi) composé de quatre maitres (ousta- 
bachis) et un huissier (iyit bachi).
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Arr. 7. Le kéhia est nommé par le Gouvernement. Toute- 
fois, les plaintes portées contre lui par la majorité des chan- 
geurs seront entendues el examinées. 

Arr. 8. Le ministère du commerce choisit et nomme les 
syndics, parmi huit candidats, sujets ottomans, qui lui sont 
présentés par les changeurs. 

AnT. 9. La corporation des changeurs choisit son iyit-bachi 
qui doit être confirmé parle ministère du commerce. 

AnT. 40 Le syndicat examine et discute les affaires d'intérêt 
général de la corporation. Il veille spécialement sur les ackes 
de nature à porter atteinte au règlement et à l'honneur de cor- 
poration. Ses délibérations sont consignées dans un livre spé- 
cial et copie en est remise au ministère du commerce qui en 
sanctionne les conclusions, s’il y a lieu. Les membres de la 

corporation élant considérés comme appartenant au commer- 

ce, sont jusliciables des tribunaux de commerce, pour tous les. 
différends qu'ils auraient entr’eux ou avec des individus étran- 
gers à leur corporalion, par suite d'opérations commerciales. 

De même, en cas de délits prévus par la loi criminelle, le 
syndicat s'absliendra de tout examen; il devra cependant faire 
connaitre les fails par un rapport au susdit ministère, et les 
démarches nécessaires seront faites par l'autorité. 

AnT. 41. Le syndicat procèdera sans relard à l'examen des 
questions qui lui seront référées d'office, concernant la corpo- 
ration des changeurs, et il soumettra à l'autorité le procès- 
verbal de ses délibérations. 

ART. 42. La patente sera délachée d’un livre à souche et 
portera les noms du changeur et de sa caution, la désignation 
de son domicile et du local où il exercera son industrie. Le 
montant du droit, perçu à l'avance, sera également indiqué sur 
la patente et constaté par le sceau de l’agent compétent. 

ART. 43. Le droit des patentes est fixé, pour six mois, à 275 

piastres, sur lesquelles 200 seront reçues pour le compte du 
minislère du commerce; le restant sera mis à la disposition du 

syndicat pour payer les trailements du kéhia et les autres dé- 
penses du syndicat. La profession de changeur ne sera point 
soumise à Ja perçu sur les poutiques sous le nom de 
Yevmié, ni à aucune contribution, sous quelque prétexte que
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se soit, autre que le droit de patente établi par le présent rè- 
glement. 

AnT. 44. Les patentes ne sont valables que pour six mois, 
au plus. Elles doivent donc être renouvelées au 1er mars et au 
fer septembre de chaque année, moyennent le paiement du 
droit spécifié ci-dessus. Pour les patentes délivrées dans l'in- 
tervalle de ces dates, les droils seront calculés sur le nombre 

de jours à courir jusqu’à l'expiration du semestre. 
AnT. 45. Tout individu qui voudra exercer la profession de 

changeur est tenu de s'adresser au syndicat, qui prendra au- 
près des changeurs les informations nécessaires sur son com- 
pie. Il devra fuurnir une caution de nationalité otlomane. Il 
présentera ensuile au ministère du commerce le certificat qu’il 
aura recu du kéhia, et qui fera mention de son nom, de son 
domicile ct de la situation du local qu’il doit occuper. Son nom 
sera enregistré au ministère du commerce, si ce ministère n’y 
voit aucun inconvénient, el une patente lui sera délivrée con- 
tre paiement du droit établi à l’art. 43. 

ART. 46. L’individu qui voudra changer de bureau devra 
faire enregistrer son nouveau local au syndicat de la corpo- 
ration; il donnera également connaissance au ministère du 
commerce de ce changement de local qui sera indiqué en a- 
postille, sur sa patente et constaté par le sceau de l’agent com- 
pélent. Un droit d'enregistrement de cinq piastres sera perçu 
à cet effet par le ministère du commerce. 

ART. 47. Dans les cas d'abandon .volontaire de leur profes- 
sion ou de fermeture de leurs boutiques, par suite d’une con- 
travention, les changeurs ne pourront réclamer la ‘restitulion 

des droits de patenie qu'ils auraient acquittés. 
Ant. 18. Le changeur qui aurait égaré sa palente s'adressera 

au syndicat, sur le rapport duquel une nouvelle patente sera 
délivrée par le ministère du commerce. Celle patente fera men- 
tion de l'acte égaré et du terme pour lequel la nouvelle pa- 
tente sera valable. Celle-ci sera délivrée contre paiement de 
dix piastres seulement, à titre de frais. 

AnT. 49. Les palentes sont personnelles, et les changeurs 
doivent toujours en être munis, de manière à pouvoir les pro- 
duire toutes les fois qu’ils en seront requis.
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ART. 20. Tout individu qui se servirait de la patente d’un 
tiers pour exercer la profession de changeur sera passible de 
600 piastres d'amende. 

Anr. 91. Les changeurs ne devront accepter ni donner des 
pièces qui seraient rognées ou au-dessous du poids légal. Les 
contrevenants à cette disposition seront punis d’une amende 
quintuple de la somme acceptée ou donnée. Les changeurs 

pourront toulefois faire l'achat du numéraire pour le compte 
de la Monnaie (moubayaadjilik) en se conformant aux instruc- 
tions qui seront émanées à cet effet par le ministère des fi- 
nances. 

ART. 22. Les dispositions du code pénal seront appliquées 
à tout changeur qui acceptera ou dunnera en paiement, de la 
fausse monnaie. Si des pièces fausses lui sont présentées, il 

devra le retenir, prévenir du fait la police et faire arrêter l'in- 
dividu qui les lui aura portées, 

ART. 23. Indépendament des amendes prescrites aux arli- 
cles précédents, le syndicat pourra ordonner la fermeture du 
local occupé par un changeur, ou prononcer l'amende jusqu’à 
concurrence de 400 piastres, en cas de cuntravention aux rè- 
glements intérieurs de la corporation. Les décisions ne seront 
cependant exécutoires qu'après avoir reçu la sanction du mini- 
slère du commerce. 

ART. 24. Le produit des amendes prononcées contre les 
changeurs appartient au Trésor. Le montant en sera imputé 
aux recelles générales du ministère du commerce et porté sé- 
parément au budjet de ce ministère. 

ART. 25. Tout changeur sera responsable des actes punis sa- 
bles d’une amende, des individus qu'il emploiera à son service. 

ART. 26, Les changeurs seront lenus de se conforiner aux 

instructions que le gouvernement impérial jugsrait nécessaire 
de leur transmettre à l'avenir, par l'intermédiaire des syndies, 
relativement aux pièces monnayées. 

ArT. 917. Le présent règlement est applicable dans toute sa 
teneur aux changeurs étrangers. Les sujets étrangers qui font 
partie d’une corporation devant être assujettis aux règles en vi- 
gueur dans le pays, seront tenus de présenter au syndicat une 
caution de nalionalilé ottomane.



— 176 — 

Anr. 29. Le présen( règlement sera mis en vigueur dans le 
délai d'un mois à partir de la date de sa promulgation; tous les 
changeurs devront se munir de leurs patentes dans le délai 
précité. [Îl sera, par conséquent, procédé à la fermeture des 
boutiques ou chambres de Khan occupées par ceux qui ne se- 
raient pas munis de patente le 5 Janvier prochain, jour de l’ex- 

piration du délai. Les dispositions de l’art. 2 seront appliquées 
à l'égard des changeurs qui se trouveront sans patenle le len- 
demain du jour indiqué ci-dessus. 

III. 

Institutions pour la commedité 

des transactions. 

(Poids et Mesures.) 

  

LOI ORGANIQUE du 14)96 Septembre 1869 — 20 Djemazti- 

ul-Akhir 1286, sur les poids et mesures (1). 

RESCRIT IMPÉRIAL: 

Qu'il soit fait en conformité du contenu. 

ART. {. Le sustème des poids et mesures dans l'Empire Ot- 
toman aura désormais pour base le Métre ou Zira’i-d’chary 
dont la longueur représente la dix millionième partie du quart 
du méridien terrestre. 

Les séries des poids et mesures seront formées par voie de 
subdivision ou de multiplication décimale des unités princi- 

pales. - 
ART. 2. Un Zira-i-d-chary ou Mètre en platine servant d’é- 

talon prototype sera déposé au Trésor du Palais Impérial. 
ART. 3. Le Zira’i-chary ou Mètre est pris pour unité de: 

longeur. 

  

(1) Aréhives de la S. Porte.
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Les subdivisions sont: 
4H0— 4 Euchry-zira’ ou Décimètre; 
4M00— 1 A’chary-zira’ ou Centimètre; 

4)1000— 1 Môchary-zira ou Millimètre. 
Ses multiples sont. 
4,000— 1 Myli-d'chary ou Kilomèlre. 
10,000. — 1 Fersakh-d’chary ou Myriamètre. 
AnT. 4. L'unité de superficie pour les terrains est la surface 

d'un carré dont le côté est de dix ziras ou mètres. Cette unité 

qui renferme 400 ziras ou mètres carrés est désignée sous le 

nom de Murabba’i-4-chary ou Are; 40,000 Zira’ ou mètres 

forment uu Djeryb ou Heclare. 
Anar. 5. L'unité de capacité pour la mesure des liquides, des 

graint et autres substances sèches et la capacité d’un cube ayant 
un Euchry-zira ou Décimètre de côté; cette unité est désignée 

sous le nom de Eultcheh ou Litre; elle a pour subdivision. 
4)0.— 1 Zarf ou Décilitre et pour multiple 
400.— 1 Kiléï-d'chary ou Hectolitre. 
Anar. 9. L'unité des poids etles Dirhem-a’chary ou Gramme, 

égale au poids dans le vide d’un à-chary-zira’ ou centimètre 
cube d’eau distillée, à la température centigrade d'environ &o, 
£ correspondant au maximun le densité de l’eau. 

Ses subdivisions sont: 
4)10. — 4 Euchry-Dirhem ou Décigramme; 
4)100. —1 4’charg-Dirhem ou Centigramme; 
431000. — 4 Michary-Dirhem ou Milligramme; 
Elle a pour multiples: 
4000 Dirhem. = 1 Vékyei-a’chary ou Kilogramme; 
100 Vékiey. — 1 Kantar-a’chary ou Quintal métrique. 

. 1000 Vékiey. = 4 Tonélata ou Tonne mélrique. 
ART. 7. Un Vékieï-a’chary ou Kilogrammeen platine servant 

d'étalon sera déposé au Trésor du Palais Impérial. 
ART. 8. Les mesures nouvelles seront confectionnées d’après 

les étalons mentionnées aux art. ® et 7; en outre les poids et 
mesures ainsi que les instruments de pesage employés dans le 
commerce seront marqués d’un poinçon qui en garantira l’é- 
xaclitude; enfin les poids et mesures devront toujours porter 
l'indication de leur valeur.
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ART. 9. À partir du 4er Mars 1287 (1]13 Mars 4871) toutes 
les administrations de l’Empire emploieront exclusivement le 
nouveau système de poids et mesures dans toutes leurs opé- 
rations d'achat ou de vente et dans tous leurs actes. 

ART. 40. L'usage des poids et mesures actuels restera facul- 
latif pour le public jusqu’au 4er Mars 4290 (1113 Mars 4874); 
toutefois tout contrat passé entre particuliers, du 4er Mars 
4871 au 4er Mars 4874, devra, s'il énonce des mesures ancien- 

nes, indiquer en même lemps leur équivalent en mesures nou- 
velles; enfin il est interdit de se servir des mesures anciennes 

dans tout acte postérieur au 4)13 Mars 4874, si l’elfet de ces 

acles doit s'étendre au delà du 4)13 Mars 1874. 
AnT. 44. À partir du 413 Mars 4874, l'emploi des mesures 

nouvelles sera obligatoire pour tont le monde et les mesures 
actuelles de longeur, de capacité ct de poids seront entièrement 
interdites. 

AnT. 42. Des lables de conversion des mesures anciennes 
en mesures nouvelles seront dès à présent calculées et publiées. 

ART. 43. Le tableau des nouvelles mesures et les applica- 
tions du calcul décimal à l'emploi de ces mesures seront en- 
seignés dans tous les élablisseinents d'instruction. 

Ant. 44. Les dispositions de la présente loi ne sont anpli- 
cables ni aux Dirhémi-Chori employés dans les transactions 
régies par la loi du Chéri, ni aux monnaies, ni aux poids en 
usage pour la bijouterie. 

ART. 45. Il sera pourvu par des règlements spéciaux à la 

mise en application du système de poids et mesures établi par 
la présente loi ainsi qu'à la vérification et au contrôle de ces 

poids el mesures. 

RÉGLEMENT 
sur la vérificalion des poids el mesures 

(4869) 

TITRE 1. 

| Des Vérificateurs. 

Anr. 4. La vérification des poids et mesures destinés au cum-
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merce est faite par des agents spéciaux, nommés el revocables 
par le Ministère de l'Intérieur, sur la proposilion des Gouver- 
“üeurs-Généraux des Vilayets. 

AnT. 2. Un vérificateur est institué par Sandjak. Néanmoins, 
si les bésvins du service l’éxigent, il peut être nommé des véri- 
ficaleurs adjoints, soumis aux mêmes conditions et ayant les 
mêmes altributions que les vérificateurs. 

ART. 3. L'emploi de vérificateur est incompatible avec toute 
aulre occupation vu profession assujettie à la vérification. 

AnT. 4. Nul ne pourra exercer l'emploi de vérificateur s'il 
n'a subi uu examen sur les matières contenues dans le manuel 
du vérificateur. Les vérificateurs ne peuvent entrer en functions 
qu'après avoir prêté serment devant un tribunal. 

ART. #. Iy aura dans chaque chef-lieu de Vilayet un bureau 
de vérification pourvu de l’assortiment nécessaire d’élalons vé- 
rifiées et poinçonnées au depôt des prototypes établi au Mini- 
stère de l’intérieur. — Ces étalons seront vérifiés de nouveau au 
même dépôt, au moins une fois en dix ans. — Il ÿ aura égale- 
ment dans lous les chefs-lieux de Sandjak un bureau de véri- 
fication pourvu, de la même manière, d'étalons qui seront véri- 

diés une fois tous les deux ans au chef-lieu du Vilayet. 
Il sera déposé dans tous les bureaux de vérification des mo- 

déles ou des dessins des poids et mesures métriques pour être 
communiqués à tous Ceux qui voudront en prendre connais- 
sance. 

AnT. 6. Les poinçons nécessaires aux vérificateurs dans les 
Vilavels seront fabriqués sur les ordres du Ministre de l’Inté- 
rieur. Les poinçons destinés à la vérification des poids ct me- 
sures nouvellement fabriqués seront différents de ceux qui ser- 
viront à constater les vérilicalions annuelles. 

ART. 7. Les élalons et poinçons des bureaux de vérification 
serunt conservés par les vérilicateurs, sous leur responsabilité 
et sous la surveillance de l'autorité locale. 

ART. 8. Le traitement des vérilicateurs et des adjoints est 

réglé par le Ministre de l'intérieur; les frais de tournée ordi- 
naire, ceux de bureau, ceux d’entretien et de transpurt des in- 
struments de vérilication seront payés séparéinent.  Néan- 
moins les frais de tournée pourront, au besoin, être compris,
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parabonnement, dans le traitement des vérificateurs. Les étalons 
seront conservés et les opéralions auront lieu dans le local à 
ce destiné par l'administration. Les frais de tournée des vérifi- 
cateurs hors de leurs Sandjaks leur seront remboursés. 

AnT. 9. La vérification des poids et mesures dans la Capitale 
et ses faubourgs est placée sous la surveillanée de la Préfecture 
de Constantinople qui y nomine et révoque les vérificateurs. 

La nomination et la révocation des vérificateurs et tout ce 
qui à rapport à la vérification des poids et mesures dans les 
autres districts sis aux environs de la Capitale et dépendant du 
ministère de la Police, sont du ressort de ce Ministère, agissant 

en la même qualité que les Gouverneurs-Généraux dans les Vi- 
layets. 

TITRE II. 

De la vérification. 
ART. 10. Les poids et mesures nouvellement fabriqués seront 

présentés au bureau du vérificateur, vérifiés et poinçonnés, 

avant d’être livrés au commerce. —Aucun instrument de pesage 
ou de mesurage dont la forme et la nature ne sont pas recon- 
nues par la loi ne sera adunis à la vérification. Persunne ne 
pourra vendre, meltre en vente, ni employer dans le commerce 

des poids et mesures qui ne seront pas vérifiés et poinçonnés. 
AnT. 44. Aucun poids ou aucune mesure ne peut être sou- 

mis à la vérification, ou employé dans le commerce, s’il ne 
porte en caractères distincts et lisibles le nom qui lui est affe- 
cté par le système métrique.— Cependant le Ministre de l'Inté- 
rieur pourra excepter de l'exécution du présent article les poids 
et mesures dont la dimension ne s’y prêterait pas. 

Les poids et mesures soumis à la vérification doivent avoir la 
forme et être confectionnés avec les matières déterminées par 
le présent règlement. 
;* ART. 42. Les balances romaines et autres instruments de 
pesage seront aussi soumis à la vérification primitive et poin- 
çonnées, avant être exposés à la vente ou livrés au public. — 
Ils seront, en outre, soumis à la vérification périodique, en me 

de constater leur exactitude et leur sensibilité. 
ART. 43. Les fabricants et marchands de poids et mesures ne



— 181 — 

mettront en venle aucun instrument de pesage ou de mesurage, 
sans lavoir fait marquer du poinçon de la vérification primi- 
tive. Îls seront également assujettis à la vérification périodique 
pour les poids et mesures dont ils font usage dans leur com- 
merce. 

ART. 44. La vérification périodique de tous Îles instruments 
de pesage et de mesurage aura lieu, chaque année, dans la 
forme, aux époques et dans les délais qui seront fixés par l’ad- 
ministration. 

ART. 45. Le vérificateur sera tenu d'accomplir la visite qui lui 
est assignée chaque année et de se transporter aux magasins 
ou boutiques de chacun des assujettis inscrits au rôle qui sera 
dressé à ce sujet. Il vérifiera et poinçonnera les poids, mesures 
et instruments qui lui seront exhibés, tant ceux qui composent 
J’assortiment obligatoire, au minimum, que ceux que les com- 
merçants possèderaient de surplus. Il prendra note de tout 
sur un régistre portatif qu’il fera émarger par l'assujetti et si 
celui-ci ne sait ou ne veul signer, le vérificateur le constatera 

dans le mème registre. Les droits établis seront perçus contre 
quittance. 

AnT. 46. La date de l’arrivée el du départ du vérilicateur 
dans les villages et districts sera inscrite au régistre mention- 
né à l’article précédent et visé par le Conseil des Anciens de la 
localité. 

AnT. 47. La vérification qui doit avoir lieu, chaque année, 
dans tous les villages et districts pourra être également faite, 
avec l’assentiment du mutessarif, au chef-lieu du Caza, où se- 
ront invités les assujelis de tous les villages qui en dépendent. 

AnT. 48. Les marchands ambulants sont tenus de présenter 
les poids et mesures dont ils se servent, dans le courrant du 

inois de. mars de chaque année, ou dès qu'ils auront entrepris 
l'exercice de leur profession, au bureau dé vérilication du San - 

djak dans lequel ils colportent leur marchandises, en payant, 
contre quittance, la taxe de vérification. 

AnT. 19. Les poids el mesures des. établissements publics 
sent égatement soumis à la vérification périodique. 

AnrT. 20. A l'expiration du délai qui sera fixé pour la vérifica- 
tion, en vertu de l'article 14, les commerçants et industriels,
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comme les administrations publiques, ne devront, sous aucun 
pretexte, employer, ni garder des instruments de pesage ou de 
mesurage qui n'auraient pas élé soumis à la vérification pério- 
dique. 

TITRE II. 

De l'inspection sur le débit des marchandises qui 
se vendent au poids et à la mesure. 

AnT. ®1. L'inspection du débit des marchandises qui se ven- 
dent au poids ct à la mesure est spécialement confiée à la vigi— 
lance des autorités locales. 

AnT. 22, Les municipalités etles autorités de la Police feront, 
dans leurs circonscriptions respectives et plusieurs fois dans 
l'année, des visites dans les boutiques ct magasins, dans les 
places publiques, foires et marchés, à l’elfet de s'assurer de 
l’éxaclitude et du fidèle usage des poids et mesures. Îls s’assure- 
ront que les poids et mesures portent les marques et poinçons 
de vérification et que depuis la vérification constatée par ces 

marques, ces instruments n’ont pas souffert de variation, soit 
accidentelle, soit frauduleuse.—Les instruments sur lesquels il 

sera conslalé une infraction à la loi seront saisis et délivrés 
sous le sceau de ces autorités el accompagnés du procès-ver- 
bal de la saisie, à l’autorité locale. 

ARE. 93. Les arrêtés pris par les Valis en matière de poids 
et mesures à l’exceplion de ceux qui sont pris en exécution de 
l'article 44, ne seront exéculoires qu'après Fapprobation du 
Ministre de l'Intérieur. 

AnT 24. Les vérificateurs constateront, soit d’oflice, soit 

sur les instructions qu'ils recevront des auiurités locales, les 
contraventions prévues par les lois et règlements concernant 
les poids et mesures. 

AnT. 25. Les vérificateurs saisiront tous les poids et mesures, 
autres que ceux autorisées par la loi. Ils saisiront également 
tous les poids, mesures et instruments de pesage et de mesu- 

rage altérés ou délectueux, ou qui ne seraient pas revélus des. 

marques légales de la vérification.— Ils devront déposer les oh- 
jets saisis à l'autorité locale.
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AnT. 26. Ils devront recueillir et relater les circonstances qui 
ont accompagné soit la possession, soil l'usage des poids ou 

des mesures dont l'emploi est interdit. 
ART. 27. S'ils trouvent des poids ou mesures dans un état 

d’oxidation ou de détérioralion qui en alière la valeur, ils les 
saisiront également ct les délivreront immédiatement à l'auto- 

rité locale en Îles accompagnaut de leurs rapports. 
Anr. 28 Les assujettis seront tenus de ne pas quitter leurs 

boutiques ou magasins, les jours fixés pour la vérification. 
ART. 29. Les verificateurs pourront entrer, la nuit, chez 

les marchands et débitants, lout le temps que les lieux de 
vente seront ouverts au public. 

AnT. 30. Toutes les fois que les occupants des boutiques ou 
magasins refuseront de recevoir la visite des vérificateurs, 
ceux-ci ne pourront s’y introduire qu ’avec l'assistance d'agents 

désignés par l'autorité. 

AnT. 34. Les vérificateurs dresseront aux-mêmes leurs pro- 
cès- verbaux et les remettrunt, revêlus de leurs signatures, à 
l'autorité, dans les vingt-quatre heures, au plus tard, de la 
constatation qu'ils auront faite de la euntraveulion. 

TITRE IV. 

Des pénalilés. 
AnT. 32. Quiconque aura fait des affiches ou annonces, con- 

clu des actes ou tenu des registres en coulraxention des art. 
40 et 41 de la loi organique du 20 Djemazi-ul-akhir 4286 (44 

septembre 4869 v. s.) sur les poids et mesures, ou qui aura 
fait usage de poids el mesures autres que ceux établis ‘par la 
même loi, sera passible des peines portées par l’article 262 du 
Code Pénal. 

AnT. 33. Les actes, registres, annonces ou autres écrits 
dans lesquels on se serait servi de dénominalions interdites 

par la loi, ne pourront faire foi devant les tribunaux et les 
conseils administratifs, tant que les amendes encourues aux 

termes de l’article précédent n'auront pas élé acquittées. 

ART. 34. Les commerçants, marchands ou industriels qui 
détiendront dans leurs magasins, boutiques ou ateliers, ou dans 

les (oires et-marchés, des puids et mesures métriques non
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poinçonnés, seront punis comme ceux qui auront employé ces 
poids et mesures, conformément à l’article 262 du Code Pénal. 

Anr. 35. Ceux qui auront contrefait les marques de vérifica- 
tion primitive ou périodique et ceux qui feront usage de poids 
et mesures portant des marques contrefaites, seront passibles 
des peines édictées par l’article 460 du Code Pénal. 

TITRE V. 

Des droits de vérification. 
ART. 36. Les droits de vérifications première ou périodique 

des poids et mesures seront perçus conformément au larif qui 
fait partie du présent règlement. 

AnrT. 37. Les mêmes droils seront perçus pour la vérifica- 
tion première et périodique des poids et mesures dont se ser- 
vent les administralions publiques. 

Arr. 38. Les droits perçues dans chaque Caza seront remis, 
accompagnés d’un état, à la caisse publique de la localité; cet 
état sera signé conjointement par la vérificateur et le perce- 
pteur. 

ART. 39. Les poids et mesures arrivant aux douanes, soit de 
l'étranger, soit d’un autre point de l'empire, ne seront délivrés 
à leurs destinataires ou propriétaires, qu'après avoir êlé mar- 
qués du poinçon de la vérification primitive et après avoir ac- 

quitté les droits établis. 
AnT. 40. Il ne sera perçu aucun droit pour la marque de 

vérification périodique apposée, en même temps que celle de 
la vérification primitive sur les poids et mesures présentés par 
les fabricants. 
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POIDS ET MESURES POINCONNAGE. 
primitif ananel 

    

Pour chaque pièce du poids d'un kilog. en laiton 
Des pièces en laiton-au dessus d’un kilog., pour 

chaque kilog. additionnel 
Pour chaque pièce en fer du poids d’un kilog. et 

pour ses multibles 
Pour chaque pièce en fer ou en laiton du poids de 

100, 200, et 500 grammes 
Pour chaque pièce en fer ou en laiton du poids de 

50 grammes et au-dessous 
Pour Îles bras de balance de magasin du plus fort 

modèle (Battal) 
Pour les deux plateaux de la mème balance 

» bras de grosse balance de magasin (Kébir) 
deux plateaux de la mème balance 
bras de balance de comptoir ( Vassat) 
deux plateaux de la même balance 
bras de petite balance (Oufak) 
deux plateux de la même balance 

Des balances romaines et à bascule: 
Par chaque kilog. de force 

id. id. jusqu'à 400 kilos 
Par chaque kilog. au-dessus des premiers 400 kilos 

id. id. de 200 kilos 
Pour chaque multiple et subdivision du mêtre 
Pour chaque pièce de mesure de capacité (pour 

les matières sèches) 
Des mesures de liquides, par chaque pièce d’un 

kilogramme d’eau de capacité . 
Des mesures de capacité au-dessus d’un kilog., 

par chaque kilogramme additionnel 
Par chaque mesure de capacité de 500, 200 el 400 g. 

id. id. de 60 g. et au-dessous 
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TITRE V. 

De la forme et de la confection des nouveaux 

instruments de pesage et de mesurage. 

AnT. #4. A dater du 4er mars 4287 (4874 v. s.), les anciens 

poids et mesures ne seront pas admis à la vérification, seule- 
ment, ceux qui ont été prinitivement poinçonnés pourront 
être admis à Ja vérification jusqu'à 1289 (1873). 

Arr. 42. Les nouveaux poids, mesures ct instruments de 
pesage et de mesurage ne seronl reçus à la vérification que 

d’après les conditions indiquées dans les articles suivants. 

$ 1.— Mesures de longeur. 

Ant. 43. Les mesures de longueur, au nombre de huit, 

sont: le double décamètre, le demi-décamèire, le décamètre, le 

double mètre, le mètre, le demi-mètre, le décimètre et le dou- 
ble décimètre. 

Arr. 44. Les mesures de longueur sont construites en bois, 

métal ou toute autre matière solide. | 

Les mètres brisés seront en deux, cinq ou dix parties. 
Anr. 85. Le mètre, Le doulile mètre et Le demi-mètre doivent 

avoir à leurs extrémités des garnitures métaliques. Les divi- 
sions, soit en centimètres, soit en millimètres, doivent être 

exactes et nettement marquées. Ces mesures devront porter 
la dénomination qui leur convient, ainsi que Le nom ou la 

marque particulière du fabricant. | 

Le décamètre, son double et sa moitié se composent de 
chaines en gros fil de fer et dont chaque chaïnon a la fongueur 
de cinq décimètres. 

La loi autorise la fabrication de mesures de longueur en ru- 
ban et en acier, en forme de ruban. 

& 2.— Mesures de capacité. 

Anar. 46. Les mesures de capacité doivent avoir la forme d’un 
cylindre, dunt la hauteur est évale au diamètre, Ces mesures 

sont au nombre de dix; leurs dimensions sont indiquées dans 
le tableau suivant:
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Hauteur et diamätre 

Hectolitre Millimètres: 503, 4 

Demi-hectolitre >. 399, 3 
Double-décalitre » 294, 2 

Décalitre D 233, 5: 
Demi-décalitre , 485, 3 
Double-litre » 436, 6 

Lilre , 108, 4 
Demi-litre , 86, 0: 
Double-décilitre » 63, & 
Décilitre , 50, 3 

Ces mesures doivent être parfaitement cylindriques, avec les. 
dimensions indiquées. Elles sont établies abstraction faite du 
fer et des autres matières étrangères qui en diminueraient le 
volume. La présence de ces matières étrangères exigerait une 

augmentation porportionnelle de volume. 
Arr. 47. Les mesures de capacité pour les matières sèches 

sont en fer-blanc, en cuivre et en bois; elles doivent être gar- 
nies d’une bordure en bois rabattu, ou en fer; celles qui sont 
au-dessus d’un démi-décalitre, doivent être latéralement fer-- 
rées et peuvent avoir trois pieds. 

Elles sont confectionnées en noyer, hètre, chataîgnier, chêne: 
et autres essences également dures. Chaque mesure doit por-- 
ler la dénomination qui lui convient. 

AnrT. 48. Pour faciliter l'emploi de l’hectolitre, on peut lui 
donner la forme d’un parallélipipède rectangulaire, avec les 
dimensions suivantes: 

Dimensions de la base — 5 décimètres 
Hauteur = À , 
Si l’hectolitre a la forme d’un cube, la hauteur intérieure 

doit être de 464, milti.®. 
AnT. 49. Les mesures de capacité pour les liquides, depuis 

l'héctolitre jusqu’au demi-lécalitredoivent avoir les dimensions 
indiquées plus haut. Ces mesures sont construites en cuivre. 
bien élamé, en fonte et en lôle. 

Les mesures qui sont au-dessous d’un demi-décalitre, c’est- 
à-dire depuis le double-litre jusqu’au décilitre, sont construi— 

tes en étain; elles sont sans couvercle et peuvent avoir des an--
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ces. Dans ces mesures, la hauteur est égale au double du 

diamètre. 

Diamètre. Hauteur. 

Millimètres. Mitlimètres. 
Double-litre 108, à 916, 7 

Litre 86, 0 172, 0 
Deni-litre 68, 3 136, 6 
Double décilitre 50, 3 400, 6 
Decilitre 39, 9 19, 9 

Demi-décilitre 31,7 63, & 

AnrT. 50. Les mesures en étain indiquées dans l’article pré- 
cédent doivent contenir 82 centièmes d’étain, au moins, el, au 
plus, 48 centièmes de plomb. 

ART. 54. Les mesures pour la vente du lait sont construites 
en fer-blanc; elles peuvent être garnies de couvercles et d’an- 

. $es à forme de crochet. Dans ces mesures, la hauteur est égale 
au diamètre; ; 

Hauteur et diamètre 

Double-titre Millimètres: 436, 6 
Litre , 408, # 
Demi-litre , 86, 0 
Double-décilitre . 63, & 

Décilitre » 50, 3 

Demi-décilitre , 39, 9 

8 3. — Poids. 

AnT. 6%. La série des poids en fer et en fonte commence à 
50 kilogrammes et finit à un kilogramme: 50 kilogrammes, 90, 
40, 5, 2, et 1 kilogramme. 

ART. 53. Les poids de 50 kilogrammes et de 20 kilogrammes 
sont établis en forme de pyramide tronquée, arrondie sur les 
angles et ayant pour base un parallélogramme. Les autres poids 
sont élablis en forme de pyramide tronquée, ayant pour base 
un exagone. Chaque poids est formé de trois parties distincles, 
le corps du poids, le lacet et l'auneau, celui-ci doit étrn en 
fer forgé et le lacet fort et en fer également bien forgé. Ces 
poids doivent porter, outre leur dénomination propre, le
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nom ou la marque du fabricant, apposé à la pièce en plomb 
destiné au poinçonnage. 

Arr. 54. La serie des poids en cuivre établis dans la forme 
d'un cylindre surmonté d'un bouton, commence à 20 kilogram- 
mes et s'arrête au gramme. La hauteur du cylindre de chaque 
poids doit être égale à sou diamètre, et celle du bouton qui la 
surmonte doit en être la moitié. Le nom de chaque poids doit 
être gravé, soit sur le bord supérieur, soit sur le bonton. 

Les poids d'un et de deux grammes auront le diamètre plus 
fort que Ja hauteur, afin d'obtenir la place nécessaire à la gra- 
vure. Chaque poids porte, en outre, le nom ou la marque du 
fabricant. 

20 kilos 400 grammes. 
10 » 50 » 

CE 20 » 

2 40 , 

4 5 ,» 

500 grammes 2 D 
200 » 1 , 

AnT. 55. | est permis de construire des poids en forme de 
godet conique. Le kilogramme se compose de la poide repré- 
sentant seule un poids de 800 grammes et de sous-multiples 
formant 500 grammes. 

Grammes. Pièces. 
500 4 Formant la boite. 
200 
100 
50 
20 
40 
5 

2 
4 m
0
 

D
 
=
 
»
 

0
 

4,000 er. 42 pièces. 

Avec ces 42 pièces, on peut peser tous les poids entre { 
gramme et 4 kilogramme.
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Arr. 56. Les épiciers, les fruitiers et autres marchands de 
comestibles, peuvent faire usage depoids plats en anneaux, 
les uns entrant dans les autres. 

Ces poids doivent, comme les autres, porter leurs dénomi- 
aalions propres, avec le nom ou la marque du fabricant. 

Anar. 57. Les subdivisions du gramme sont faites avec des 
lames minces en laiton, en forme de carré et à angles coupés. 
Ces poids sont au nombre de neuf et peuvent peser depuis 4 
suiligramme jusqu’à À gramme. 

5 décigrammes 4 Pièces. 
2 , 4 . 

4 , 9 » 

5 cenligrammes. 4. 
2 , 4 
4 , 2 » 

5 milligrammes. 4 
2 » a » 

4 » 1 » 

4 gramme. 12 0 

Anr. 58. Les cinq séries de poids mentionnées dans Îles 
articles précédents peuvent être combinées dans l'usage. 

8 4. — Instruments et pesage. 
AnT. 59. Les instruments de pesage sont: la balance à bras 

égaux, la balance à bascule et la romaine. 
AnT. 60. Les bras de la balance ordinaire doivent être é- 

gaux, el lestrois points de suspension doivent être en 
Jigne droite. Le fléau doit résister sans féchir lorsque les deux 
plateaux seront chargés dans lalimite de sa force. 

Art. 61. Les balances doivent être sensibles au moins à 
deux millièmes du poids de leur portée. 

ART. 62. Les balances romaines doivent être sensibles au 
moins à 4/500. 

Pour les balances à bascule, cette sensibilité est de 414000. 
AnT. 63. La vérification absolue des mesures étant impos- 

sible, la loi accorde des tolérances. Aucune mesure ne sera 
admise à la vérification que dans la limite de celle tolérance.
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L'erreur tolérable est de 311000 pour le double décamètre; 
cette tolérance est de 4 4/2 millième pour le décamètre, le 
demi-décamètre et le double-mètre. 

(Erreur tolérable en plus.) 
Pour les mesures en bois Pour les mesures en fer 

PDouble-mètre 412 milli. 4)5 milti. 
Mètre 0,001 4)5 
Demi-mètre 25 410 
Double-décimètre 2)5 4)10 

ART. 64. L'erreur tolérable en plus dans la contenance des 
mesures de capacité métalliques est de 4)500, pour les me- 
sures de capacilé en bois, cetle erreur est de 4)100; par con- 
séquent, la tolérance par l’hectolitre en bois est de 4 litre; 

elle est de ? décilitres, pour l’hectolitre en métal 
L'erreur tolérable en plus pour le double-décilitre en mé- 

tal et ses subdivisious en métal est de 1)200. 

Erreur lolérable en plus pour les poids. 
Poids en fer, Erreur tolérable en plus. 

50 kilos. 20 grammes. 
20 , 40 » 

10 , 6 , 
5 » & » 

2 , 2 » 
4 , 4 » 

Poids en cuivre. Erreur tolérable en plus. 

20 kilos. 150 décigr. 
40 » 80 » 

5 » 50 » 

2 , 25 D 
4 » 45 » 

500 grammes. 10 , 
200 , 5 D 
400 , 3 » 
50 , 2 , 

20 » 4 , 

40 » 0,4 » 

5 » 0,2 »
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IV 

Ettablissements et institutions 

d'intéret commun. 

A) Les voies de Communication. 

4). Voirie rurale (Routes impériales et chemins 
vicinaux.) 

RÉGLEMENT 
sur les Routes et chemins. (1) 

— 

TITRE I. 

Classement et définition des Routes et chemins. 

AnT. 4. Les routes et les chemins vicinaux de l'Empire se- 

ront classés désormais comme il suit: 
40 Routes Impériales qui établissent la communication la 

plus directe entre les chefs-lieux des provinces et la capitale, 
les ports de mer ou les chemins de fer. 

20 Routes provinciales qui ne relient entre eux que des 
chefs-lieux de province ou de sandjaks. 

80 Chemins vicinaux qui relient les kazas entre eux ou les 
kazas avec les routes, ports de mer ou chemins de fer. 

âo Sentiers vicinaur, ayant même destination que les che- 
mins vicinaux, mais en différant en ce qu'ils ne sont établis 
que pour étre parcourus ordinairement par des arabas. 

ART. 2. Les tracés acluels des routes et des chemins seront 
conservés autant que possible, pourvu que les pentes n’y dé- 
passent pas 40 pour 400; sur les sentiers, la pente pourra 
être plus considérable. 

AnT. 3. Les largeurs normales des routes, chemins et san 
üiers vicinaux, non compris les talus et les fossés, sont fixées 

(4) Archives du Ministère des travaux publics.
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comme il suit, sauf les exceptions qui pourront être aulori- 
sées par la direction générale des routes. 

        

  

Cependant, toutes les fois qu'une : © roLg 
roule sera en tranchée de plus de | È He 
deux archins de profondeur, la lar- Fi 
geur des roules impériales pourra es 
être reduite à celles des routes pro- É|wnnn 

. “. . era 
vinciales et cette dernière à celle des a VS: 0 où 
chemins vicinaux. E LS _ 

ART. 4. Le profil transversal des m ls] 
routes el chemins sera, autantque s'8e 
possible, dressé réguliérement; il ERPELT 
présentera un bombement transver- %# = 
sal de 4 pour 24, à partir de Paxe à = louoo 
vers les deux arêtes latérales del £ & | 3 |<+ 
route ou du chemin. 4 © 

AnT. 5. Les routes, chemins et 7 Z LS 
sentiers vicinaux seront toujours SE lorem 
bordés de fossés, du côté oùils se Es 
trouveront soit en déblai, soit au ni- £ 
veau du sol. Re 

Si la route est sur un terrain a- S 
yant une pente transversale, il ÿ aura 2 cor 
constamment un fossé du côté le plus \6 Su. 
élevé du terrain. g > È à 

Ce n'est que si la route est éta- LÈRE: 
blie sur le roc, que l'on pourra se LSÈSS 
dispenser des fussés. ss 

RAT. 6. Les fossés des routes el SRE 
chemins auront une largeur au fond Sgas 
d'au moins 4) et une profondeur ë SÈS 
d'au moins 4)3 archin. Celte profon- SES 
deur sera mesurée, s’ilya une chaus- 
sée, à partir du fond de l'encaissement sur lequel reposent les 
pierres de la chaussée. 

ART. 7. On élablira des chaussées loules les fois que les 
routes ou chemins vicinaux se trouveront dans des terrains 
qui, en Lemps de pluie, se transforment en boue. 

Ces chaussées, formées de gravier ou de pierres cassées, 
auront au moins les épaisseurs suivantes: 
—_———_—_—_———— 

.{9) L'archin est égal à 75 centimètres français; il se subdi- 
vise en 24 parmaks. 

  

43
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Routes 453 archin ou Om 95 centimètres 
Chemins vicinaux 1)4 » —O0Om419 » 
Sentiers 455 » —0m48 » 

Les plus grosses pierres seront disposées au fond de la 
chaussée; à la surface elles ne devront pas avoir une grosseur 
de plus de deux parmaks. 

AnT. 8. A la rencontre des cours d'eau et ruisseaux, il sera 

établi des ponts ou des aqueducs, mais en attendant leur 
exécution, on y fera des pavages, s’il est nécessaire, pour main- 
tenir les gués à leur profondeur ou garantir les chemins con- 
tre les érosions des courants qui les traversent. 

TITRE IT 

Mode d'exécution el d'entretien de travaux 

des Routes et Chemins. 

AnT. 9. Il sera procédé désormais, par le moyen de tra- 
vaux réguliers, à l'amélioration et à l'entretien des rontes et 
chemins, de facon à amener progressivement ces voies de 

communicalion dans les cundilions normales définies au 
Titre fer. 

Les travaux comprendront l'exécution des terrassements et 
chaussées d'empierrement, celle des travaux d'art, ponts en 
pierres et en charponie et l'entretien des travaux exécutés. 

ART. 10. Les terrassements et chaussées seront exécutés: 
Sur les routes, rar l'Etat avec le concours des prestations 

des populations. 
Sur les chemins, par le moyen des prestations. 
AnT. 44. Les travaux d’art seront faits à l’entreprise par voie 

d’adjudication publique, sur projets réguliers, approuvés par 
le conseil des Travaux publics. 

AnT. 42. La direction des travaux des routes et des chemins 
sera confiée dans chaque sandjak ä un ingénieur. 

Cet ingénieur aura sous ses ordres un ingénieur adjoint et 
des chefs ouvriers ou cantonniers; il y aura autant que possi- 
ble, au moins un canlonnier dans chaque Kaza.
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Arr. 43. Les ingénieurs seront choisis parmi les élèves des 
Ecoles du Génie, de l’Elat-Major ou des Ponts et Chaussées. 

Ils auront, ouire leur traitement, une indemnité mensuelle. 

AnT. 44. Les cantonniers seront pris parmi les soldats ou 
ouvriers qui auront fait preuve de -plus d'intelligence dans les 
travaux de route exécutés sous la direction des ingénieurs. 

Le service des cantonniers sera assimilé au service mililaire 
et ils recevront une indemnité mensuelle. 

ART. 45. Il sera créé à Constantinople une Direction géné- 
rale des routes et chemins, qui se composera d'un directeur, 
d'inspecteurs ingénieurs et d'employés en nombre suffisant 
pour les besoins du service. 

Le directeur général des routes et chemins sera chargé, 
sous l'autorité du ministre des Travaux publics, de donner 
toutes les instructions nécessaires pour l’exécution des tra- 

vaux etil aura sous ses ordres tout le personnel des ingé- 
nieurs. 

Le directeur général et les inspecteurs ingénieurs seront ad- 
oints au Conseil des Travaux publics. pour former un con- 
seil permanent qui donnera son avis sur toutes les questions 
qui lui seront soumises par le ministre. 

Les inspecteurs ingénieurs seront chargés chaqueannée d’ins- 
pecler un ou plusieurs sandjaks pour rendre compte de l’é- 
tai des travaux et pour mettre l'uniformité dans les moyens 
d'exécution. 

Pour former un personnel d'ingénieurs capables, il sera 
créé immédiatement une Ecole des Ponts et Ghaussées dont 
l'enseignement eomprendra tout ce qui est nécessaire à l’art 
de l'ingénieur. 

Ant. 46. 1l sera pourvu aux dépenses du personnel des in- 
génieurs et des cantonniers et, en général, à toutes celles des 
travaux des routes et chemins qui ne sont pas à la charge di- 
recle des populations, à laide du budget spécial des travaux 
publics qui se composera des ressources fournies par l'Etat, 
des fonds provenant du rachat des prestations en argent et du 
_produil des taxes de péage que l’on prélève aujourd’hui sur 
certaines routes de l'Empire.
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TITRE NI. 

Prestataires des Travaux publics. 

ART. 47. Tout habitant d’une localité, à titre de proprié- 
taire, régisseur, fermier, devra, chaque année, la prestation. 

40 Pour sa personne et pour chaque individu mâle, valide, 
âgé de 18 ans au moins et de 60 ans au plus, membre ou ser- 
viteur de la famille et résidant dans la localité. 

?o Pour chacun de ses chevaux et chacune de ses bêtes de 
somme ou de trait. 

Sont exempts de toute prestation dans une localité les fon- 
ctionnaires publics, imams, prêtres de différents cultes, insti- 

tuteurs et commissaires de recensement dont il sera question 
à l’article suivant. 

Mais celte exemption est loute personnelle, c'est-à-dire que 
les domestiqnes d’un fonctionnaire seront soumis à la pres- 
tation. 

AnT. 18. Il sera procédé dans chaque localité, au recense- 
ment des prestations mentionnés à l’ari. précédent. 

Ce recensement sera fait par deux commissaires choisis par 
les habitants de chaque village ou de chaque quartier. 

Le tableau de recensement des villages et Tchifliks sera a- 
dressé par un commissaire au Medilis qui en consignera les 
résullals sur un élat contenant pour l’ensemble du kaza le 
nombre tolal des prestataires, hommes el animaux, avec leur 

répartition par village ou tchiflik. 
Les tableaux des kazas seront envoyés au Caimakam qui dres- 

sera le tableau général des prestataires du Sandjak avec leur 
répartition par kaza ou village. 

Enfin les tableaux des Sandjaks seront envoyés aux Gou- 
verneurs des provinces, qui adresseront au Gouvernement l’é- 

tat des prestataires de la province avec leur répartition par 
sandjak, kaza ou village. 

Ces tableaux, arrêtés par le Gouverneur après avoir pris l’a- 
vis des ingénieurs locaux et des inspecteurs ingénieurs, se- 
ront révisés tous les cinq ans; durant chaque période quin- 
quennale, ils serviront de base pour le calcul des prestations 
dues par les populations.
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ART. 49. Les prestations pourront être rachelées en argent, 
mais les prestataires, que ce soient des sandjaks, des kazas ou 
des individus, auront la faculté de faire exécuter leurs pres- 
tations par des ouvriers à leur solde pourvu que le nombre de 
journées ou la lâche imposés soient effectiveinent fournis sur 
les routes ou sur les chemins. 

Lorsque les presiations seront rachetées en argent, chaque 
journée due de prestataire, de cheval, de bête de somme ou de 
trait, sera payée suivant un prix qui sera fixé dans chaque lo- 
calité, savoir pour les preslations destinées aux routes par le 
Gouvernement, pour celles dues aux chemins, par les med- 

jliss des kazas. 
L'argent provenant du rachat des ‘prestations sera versé: 

pour les routes, dans une caisse spéciale qui sera au chef-lieu 
du sandjak et administrée par un agent du Gouvernement; pour 
les chemins, dans une caisse spéciale qui sera éta blie au chef- 
lieu du kaza et administrée par des membres responsables 
choisis parmi les membres du medjliss et désignés par lui. 

. 
TITRE IV. 

Prestations pour les Routes. 

ART. 20. La prestation pour les routes est due par les san- 
djaks; elle est fournie en journées et est fixée à raison d’un 
tolal de 20 journées consécutires de travail sur les routes, à 
fournir en travail ou en argent par chague prestataire pour 
la période de 5 ans. 

Les animaux sont soumis à la même préstation. 
Les journées de conducteurs d'animaux seront considérées 

comme journées de prestation. 
AnT. 24. Les prestataires pour chaque sandjak iravailleront 

aux routes du 4 mai au ler novembre, sous la direction des 
ingénieurs du sandjak, sous la conduite des cantonniers et a- 
vec l’assislance des ouvriers salariés quele Gouvernement pour- 
ra leur adjoindre. 

Le travail des prestations sera suspendu le vendredi et le di- 
manche à partir de 9 heures du matin. 

AnT. 22. Les outils de toute espèce seront fournies par le
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sandjak qui les achétera avec les fonds dela caisse prévue & 
l'Art 49 du titre III. 

AnT 93. Lenombre des prestataires à fournir pour chaque 
quinzaine par le Sandjak sera indiqué par l'ingénieur au kai- 
makam qui transmettra des ordres en conséquence aux mudirs 
des kazas 

AnT. 4. Les kazas en retard seront tenus de fournir, outre 

la prestalion réglementaire de 20 journées de prestataires, une 
prestation additionnelle d’un nombre de journées égal à 
celui dont ils auront été en relard. 

ART. 25. Chaque prestataire, après avoir fourni ses 20 jour- 
nées en, travail ou en argent, recevra de l’ingénieur un bulle- 
tin numéroté portant désignation du kaza et qui devra être re- 
présenté par le mudir lors de la révision quinquennale du ta- 
bleau des prestataires du Kaza, afin de constater que le Kaza a 

en effet fourni son contingent sur les routes. 

TITRE V. 

Prestations pour les chemins vicinaux. 

Anr. 26. La prestation pour les chemins vicinaux est fixé par 
kaza à une tàche annuelle. 

Cette tâche consiste à avoir mis à l’état d’entretien, c’est-à- 

dire transformé selon les types indiqués au Titre 1, les che- 
mins et senliers vicinaux du territoire du kaza sur une lon- 
gueur qui sera indiquée tous les ans par l'ingénieur et qui ne 
pourra être moindre de: 

2 archins de chemin vicinal 
ou de #4 + de sentier vicinal parchaque prestataire 

du Kaza. 
Cette che sera réduite la première année de l'application du 

règlement à 
4 archin de chemine 

ou? » de sentier. 
AnT. 27. La tâche exécutée par chaque Kaza sera comptée 

constamment à partir de la mise en application du présent rè- 
glement sur le territoire du Kaza de sorte que chaque Kaza au- 
ra toujours le bénéfice des lravaux exécutés les années précé-
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dentes en excédant de la tâche qui lui est assignée par l'article 
4, sans distinction d’ailleurs entre les travaux faits antérieure- 

ment à ceux faits postérieurement à la mise en application du 
règlement. 

ART. 98. Les prestataires des kazas travailleront sur les che- 
mins par brigades ayant à leur lèle des prestataires ayant déjà 
travaillé sur les routes, et dirigées, autant que possible, par un 

cantonnier. ' 
Les travaux seront désignés par une commission présidée 

par le Mudir et composée de l’ingénieur et des commnissaires 
de recensement désignés à l'art 18 du Titre Il. 

Cette commission décidera quelles portions de chemins ou de 
senliers seront améliorées chaque année: elle repartira la tâche 
du Kaza entre les divers villages et tchiftliks, elle fixera l’urdre 
dans lequel les villages devront fournir leurs prestations. 

Pour ces prestations, chaque prestataire fournira à tour de 

rôle, le même nombre de journées, jusqu’à parfait achévement 
de la tâche annuelle du Kaza. 

AnT. 29. La fourniture des outils nécessaires pour l’exécu- 
tion des chemins vicinaux est à la charge des Kazas. 

AnT. 30. En cas d'inexécution par un Kaza de la tâche qui 
lui est imposée par le présent réglement, et dans le cas où 
celte inexécution ne serait pas molivée sérieusement, le gou- 
verneur de la province prendra Jes mesures nécessaires pour 

obliger la population à exécuter les travaux. 

TITRE VI 

Contrôle et contraventions. 

AnT. 31. Les ingénieurs chargés de la direction des travaux 
des routes du Sandjak auront également pour mission de véri- 
fier etile contrèler les travaux de chemins et senliers vicinaux. 

A ceteffet, chaque année, du 4 nai au 4 septembre, et a- 
près avoir donné les instructions pour les travaux des routes 
à l'ingénieur à adjoint, ils visiteront les travaux des Kazas, en 
se faisant accompagner de la commission ou du cantonuier, s’il 
yena un. 

Les ingénieurs tresseront procès-verbal de leur visite sous 
forme de tableau indiquant pour chaque Kaza la longueur,a-
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ctuelle de chemins ou de sentiers conformes aux types définis 
au titre der. 

En regard, ils inscriront la tâche réglementaire du Kaza et 
si le Kaza n’a pas rempli sa tâche, les ingénieurs adresseront 
leurs propositions au Kaïmakam qui les trausmetlra au gouver- 

neur. Le souverneur donnera, s’il y a lieu, les ordres pour 
qu'il soit procédé à l'achèvement des travaux. 

RÉGLEMENT 
des Roules et des Constructions (f). 

(25 Zilcadé 1378.) 

De l'elargissement des rues. 
ART. 4. Les maisons ou autres bâtiments, ainsi que les murs 

seront construits sur les rues conformément aux Jargeurs me- 

surées eu pics el indiquées ci-dessous, pour qu'ils ne gênent 
pas la circulation publique; et le pic adopté pour mesures des 
largeurs doit être équivalent aux trois quarts du Mètre Français. 

La largeur des voies publiques sera mesurée de la façade des 
rez-de-chaussées des bâliments de deux côtés parallèles de la 

rue. | 
45 Pics au moins pour la largeur des voies publiques de pre- 

mière calégorie. 
42 Pics pour celles de seconde calégorie. 
40 Pics pour celles de troisième catégorie. 

8 Pics pour celles de quatrième catégorie. 
La largeur de chaque rue sera décidée selon la disposition 

du règlement et indiquée dans un plan destiné à ètre exposé 
sur un point principal de la rue. 

Dans le cas où de difficultés surgiraient rélativement à la 
largeur des rues dont les calégories ne sont pas définies d’a- 
vance de la part de l'administralion des constructions, elles se- 
ront réglées, à Constantinople par le Ministère du Commerce, 
et à l'extérieur, par les Gouvernements Généraux, Sous-Gou- 

verneurs et Caïmacams, 

(4) Archives de l’Emlak à Smyrne.
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Ilest défendu d'établir des bâtiments dans les Cours des 
Mosqués, sur les quais, sur les places quelconques et dans des 
lieux destinés à l'utilité publique. 

AnT. 2. Il est défendu d'établir des bâtiments, de quelque 

genre qu'ils soient, sur les voies publiques et rues, excepté 
celles indiquées ci-dessous. 

L'on ne peut non plus démolir les bâtiments existants pour 
les reconstruire ou réparer en treillis; ils ne peuvent être ré- 
parés que simplement et ordinairement. 

On construira des points élevés du sol jusqu’à la hauteur de 
6 pics, ayant une largeur et une hauteur de & pics pour que 
tout le monde puisse facilement passer aux vignes, aux jardins 
et à leurs dépendances situées derrière les maisons des rives 
du Bosphore au delà d’Iskudar et d’Ortakeui. Lors de la publi- 
cation du présent règlement les propriétaires des bâtiments 
établis sur des rues le long du Bosphore, pourront tenir la 
permission de les démolir et reconstruire à la condilion de les 
entourer de murs en pierre pour que le voisinage soit à l'abri 
d'un danger d'incendie, ou de laisser une distance libre de 30 
pics du côté des maisons voisines. La largeur de pareils bâti- 
ments ne peut excéder l’ancienne. Si ces bâtiments sont divi- 
sés en quelques compartiments, ils doivent avoir une dislance 
de 40 pics l'un de l’autre, et une distance de $ pies au moins 
entre eux et la limite des maisons littorales contigués. 

ART. 3. Les terrains, devant servir à l'élargissement, indiqué 
dans l’art. 4, sont pris de moitié de chaque côté de la rue. Dans 
une rue à élargir s’il y a de bâtiments d’un seul côté, la moitié 
du terrain qui doil être cédé à la rue selon le règlement, sera 

prise de ce côti-là, et l’autre moitié devra être cédée du côté op- 
posant aussitôt que l’on yétablira de nouveaux bâtiments où à la 
reparation des existants. Les terrains nécessaires à l’élargisse- 
ment des rues doivent être célés gratis par leurs propriélaires. 

Un plan d’élargissement sera placé sur un endroit visible de 
la façade du rez-de-chaussée de chaque bâtiment qui serait 
nouvellement construit après avoir cédé le terrain nécessaire 

à l'élargissement. L'exposition cle ce plan aura pour but d'in- 
former qui de droit qne le nouveau bâtiment ne peut plus recu- 
ler pour l'élargissement voulu par le règlement.
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AnT. #. Toute ruc qui aura eu la largeur voulue par le Rè- 
glement ci-dessous ou qui l'aura dépassée, doit rester telle 
quelle; et nul bâtiment ne peut, sous quelque prétexte que ce 
soit, franchir la limite assignée à la largeur. 

Alignement des rues. 

AnT. 5. Les dispositions des art. 3 et # ne concernent que 
les rues dont la carte d’alignement n’est pas encore rédigée. 
Lorsque cette carte sera définitivement dressée d’après l’art. 8, 
un plan d'alignement doit être appliqué sur un point principal 
de la rue pour que les propriétaires en prennent connaissance. 
L'on ne pourra construire ou réparer de bâtiments le long de 
la rue qu’en conformité du susdit plan. 

Par suite de l'exécution du plan général d’alignement ceux 
qui seraient obligés de céder plus de terrain que le nécessaire 
à l'élargissement de la rue selon l’art 3, seront indemnisés par 
le Gouvernement; et ceux quiauraient à conserver quelque mor- 
ceau du terrain qui doit être concedée, ou qui auraient gagné 
en plus, doivent les payer au Gouvernenent. Un plan d’aligne- 
ment sera placésur chaque bâtiment construit selon le plan géné- 
ral d’alignement, et la présence de ce plan aura pour but d’in- 
former qui de droit que le même bâtiment ne peut plus reculer. 

AnT. 6. Les disposilions des articles précédents ne peuvent 
coucerner les places, les carrefous, les quais qui sont considérés 
voies publiques, et les routes sur lesquelles l'ou ne pourrait é- 
lever des bâtiments que d'un coté. Dans les lieux dont le plan 
général d’alignement est tracé déjà, l’on pourra établir des bà- 
timents conformément à l'alignement établi selun le plan. Quant 
aux lieux, dont le plan général n’est pas encore dressé, les 
bäliments doivent être construils d’après les plans qui seront 
dressés provisoirement par les inspecteurs chaque fois qu'il y 
aurait demandé pour construction, 

Anr. 7. Les terrains qui seront cédés ou pris selon l’art 5, 
doivent être estimés par une Commission composée de deux 
estimateurs dont l’un sera nommé de la part de l'Autorité, et 

l'autre de la part du propriétaire. En cas de divergence d'opi- 
nions entre ces deux membres, un sur-arbitre sera nommé, à 

Constantinople, de la part des Gouverneurs-Généraux, Sous-
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Gouverneurs et Caïmacams pour qu'il fixe le prixedes susdites 
terrains. 

.  AnT. 8. Dans le cas où l'on voudrait ouvrir une nouvelle rue 
sur des terrains vacants ou bälis, ou bien aligner des rues exi- 
stautes l’adininislration doit en dressus les plaus. 

Les propriétaires, interessés dans de parcilles rucs,  seron 

avertis au fait, et, après avoir étudié les plans, s'ils auraient à 
faire des observations, ils doivent s'adresser à qui de droit 
pendant les 45 jours qui suivront celui de l'avertissement. 

Les susdits plans, ainsi que les obscrvalions des propriélai- 
res, accompagnés de l'opinion de l’adiniaistration, serunt pré- 
sentés au Ministère du Commerce, el si l'exécution des plans 
est définitivement adopté par le Gouvernement, on duit fixer 
les prix des terrains qui seront achetés d’après la disposition de 
l'art. 7. 

Avant de se mettre en possession de pareils terrains l'or 
doit payer aux propriétaires les prix fixés par les cstiuateurs. 

AnT. 9. Dans le cas où quelqu'un ou quelque société se pro- 
poserait d'établir un nouveau quartier, en élcvant des bâti- 
ments sur les terrains vacants et les potagers, il ou elle doit 
dresser préalablement le plan du quartier et le remettre au 
Ministère lu Commerce. 

Le Ministre du Commerce doit s'entendre avec les Ministères 
et les cours de droit pour la constalation de l’utilité ou de l’in- 
convénient de l’entreprise, en faire dresser rapport, prenant 
soin d'y indiquer les conditions nécessaires à l'utilité publique 
et le remettre, avec le susdit plan, à la Sublime Porte. 

L'acceplation du plan et la formation du nouveau quartier 
dépend de l’Iradé Impérial. 

ART. 40. Dans les rues l’on ne pourra élever d’etablissements 
pieux ou publics, tels que Mosquée, Ecole, Fontaine et autres 
constructions, que d’après le Règlement concernant l'élargisse- 

ment de la rue. 
Daus des terrains incendiés s'il ya des Mosquées, des E- 

coles et autres établissements pieux, ayant une place ou une 
Cour, ils seront reconstruits selon les règlements. 

Anr. 44. Il est défendu de faire des constructions sous le 
sol de la rue, excepté celle spécifiées dans l’art 33. Les pro-
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priétés n’auggnt plus aucun droit de propriété sur les terrains 
qui seront cédés pour la rue par suite de l'ouverture d'une 
nouvelle rue ou de son élargissement et de son alignement, 

et par conséquent ils ne pourront élever ni de magasins ni au- 
tres constructions sous le sol des dits terrains. S'il y a des pier- 
res, des briques, des murs el aulres matériaux de construc- 
tion sous les dits terrains, les propriétaires doivent les enlever 
dès que l'Autorité l'aurait ordonné. 

Des quartiers incendiés. 

ART. 12. Dans le cas où des quartiers seraient incendiés ou 
des ilots de maisons percés par de voies publiques, on devra 
les retracer et disposer, après les avoir élargis, alignés et net- 
toyés. À cel'elfèt on doit dresser le-plan du lieu incendié sur 
Jequel il faudra indiquer les rues et les terrains, existants a- 
vant l'incendie, leur superficie, ainsi que celle des rues qui se- 
ront nouvellement ouvertes, el celle des terrains qui apparlien- 
dront de nouveau aux propriélaires. Par suite de l'application 
du dit plan, les terrains à diviser doivent être, autant que pos- 
sible carrés ou parallélogrammés, et leur superficie el façade 
seront disposées d'après celles qu'avaient les terrains avant l’in- 
cendie. ‘A chaque propriétaire l'on désignera un Lerrain ayant 
la valeur et les avantages de son ancien terrain. 

Le plan des nouvelles rues sera dressé et exéculé d’après la 
disposition des trois premiers paragraphes de l’art 8 Après la 
disposition des dits endroits le prix des terrains sacrifiés, per- 
dus ou gagnés, sera fixé par les Municipalités, d’après l'art. 
5. Là où il n’y a pas encore des Municipalités, les pertes des 
terrains, à la suite d’un incendie, seront à la charge des pro- 
priétaires. En tel cas la perte des terrains sera répartie selon la 
quantité primitive du terrain de chacun. 

ART. 13. Dans un ilot incendié s’il y a des bâtiments entiè- 
rement sauvés, ou incendiés en partie, el dont la réparalion 
est permise selon l’art. 36, ils se trouveront en dehors de la 
disposition de l'art. 42. Cependant ils doivent se conformer aux 
dispositions des Articles 5, 6, el 7 concernant les rues dont l’a- 
lignement est décidé. 

Arr. 44 Si par suite de l'ouverture d’une nouvelle rue ou de
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son alignement, quelque terrain deviendrait tellement petit om 
irrégulier qu'il serait impossible d'y élever une maison, les 
propriélaires contigués seront obligés, s'ils doivent nouvelle- 
men construire des maisons, de vendre un peu de terrain au 
propriétaire du Lerrain réduit. S'il refuse de l'acheter, l’on 
doit proposer aux propriélaires conliguës d'acheter le dit ter- 
rain irrégulier. 

En cas de refus de part et d'autre, le Gouvernement fera 
estimer soit le dit terrain irrégulier, soit ceux qui en sont con- 
Uügués selon l'art. 7, et les achètera pour vendre plus tard. 

Des saillies « Tehekendi et Tchekma» 

à la façade des bütimenis. 

AnT. 45. Ilest défendu d'éxablir des saillies sur la façade, 

excepté celles spécifiées dans te présent réglement. 
Les saillies de chaque étage seront complées de la ligne 

droite du même étage. 

La ligne droite du rez-de-chaussée sera établie d’après les 
conditions indiquées dans les articles 4 et 3 du présent règle- 
ment. Laligne droite des élages d'en haut, s'il y a des saillies 
et balcons couverts par dessus, pourra étre saillie d’après celle 

du rez-de chaussée. Ces saillies ne peuvent franchir les limites 
assignées ci-dessous. 

4 Pic et 48 pouces sur les places et quais. 
4 Pic et 12 pouces sur les rues qui ont une largeur plus de 

12 pics. 
4 Pic et 6 pouces sur celles qui ont une largeur de 40 pics. 
4 Pie sur celles qui ont une largeur de 8 pics. 

18 Pouces sur celles qui ont une largeur de 6 pics et sur 
les culs-de-sacs. 

AnT. 16. L'on peut consiruire des saillies et balcons ouverts 
Par dessus en quelque forme qu’ils soient, à condition qu'ils ne 
Pourront franchir les liniles assignées dans l'art. précédent, il 

ÿ aura une hauteur de 5 pics entre eux et le sol, en outre ils 
doivent être affermis par des arcs-boutanis et autre choses; il 
Y aura aussi une espace de 3 pics au moins entre le point d’ap- 
pui des dites saillies sur les murs et le sol. | 

La longueur des balcons el saillies de chaque étage ne
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pourra pas excéder les deux tiers dela longueur de la fa- 
gade du même étage. 

L'on doit aussi laisser une distance de & pics entre les sail- 
lies et balcons de deux maisons contiguës. En cas de conte*ta- 
tion, chacun des propriétaires de ces maisons doit construire 
ses balcons et saïllies à une distance de 2 pics au moins, à 
compler de la limite de la maison voisine. 

ART. 47. Les saillics qui seraient établies sur une ligne 
droite quelles que soient leur genre, ne peuvent franchir les 
limites qui leur sont assignées ci-dessous. 

4 Pouce pour les seuils de porte. 
2 Pouces pour les colonnes rondes et plates et pour les sou- 

tiens (Kursi). 
4 Pouces pour les châssis, les abats-jours et les volets des 

fenètres. 
6 Pouces pour les gouttiers et les caisses d’eau de pluie, les 

vitaus qu’on établirait devant les boutiques, lesgriles en fer 
et les cerceaux des fenèlres des boutiquts et des rez-de-chaus- 
sées el tout ce que l’on pend à la façade des boutiques en guise 

d'ornement. 
4 Pic pour les volets à trappe et les corniches, ÿ cumpris les 

gouttièrés; il est bien entendu que ces volets à trappeet des 
corniches doivent avoir unc hauteur de 4 pics à compter du sol. 

2 Pics pour les tentes qui se trouvent devant les boutiques 
et magasins; ces tentes seront établies sur une hauteur de & 
pics à compter du sol. Leurs barres et leurs bras doivent avoir 
une hauteur de 3 pics au moins, l’inclinaison de ces barres et 
de ces bras sera jusqu’au 45 dégrès. 

4 Pie et 2 pouces pour les fanaux, à la condition de les pla- 
cer sur une hauteur de 5 pics à compter du sol. 

AnT. 48. 1l est strictement défendu de faire des conslruc- 

tions, telles que escalier, piertestal, terrasse ‘et fenêtres de ma- 
gasin, qui occuperaient de place sur la voie publique en pro- 
duisant des saillies. 

Ant. 49. Les dispositions des Articles précédents relatifs 
aux saillies ne concernent que la principale façade des bâti- 
ment élevés sur les rues, sur les places et quais qui sont voies 
publiques.
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Le propriétaire est libre de faire ce qu'il désirerait sur les 
-autres façades du bâtiment. 

De la hauteur des bâtiments. 

ART. 20. La hauteur de chaque côlé de la façade de tous 
les bâtiments en pierre élevés sur ou. derrière la rue, sera de 
‘20 pics à compter du sol de la faça:le jusqu’au plafond; quant 
aux bâliments en bois, ils n’auront qu'une hauteur de 14 pics. 
La hauteur de toits Tuhiapochs (l'endroil où l’un expose des 

linges) et des kiosk (mehtabiés) ne peut excéder les haulcurs 
indiquées ci-dessus que 6 pics. 

AnT. 24. La hauteur des Lätiments élevés sur les lerrains 
penchants sera comptée d’une limite moyenne prise pour la 
hauteur d’entre le côlé le plus haut et le côté le plus bas du 
terrain, il est entendu toutefois que la hauteur de parcils bà- 
limenis ne sera que de 26 pics pour ceux en pierre et de 20 
pics pour ceux en buis. 

AnT. 22. La hauteur des boutiques en pierres qui w’auraient 
pas d’élage et qui auraient ou n'auraient pas de chambres 
sera de & pics du sol au plafond. 

Quant aux bätiments eu bois, l'on ne pourra construire de 
chambres sur eux, et leur hauteur ne peut excéder 5 pics. 

AnT. 23. Les disposilions des Articles précédents relatifs 
aux saillies et à la hauteur des bâtiments ne peuvent concer- 
ner les élablissements picux et publics. 

Des mesures concernant l'incendie. 

AnT. 24. Les cheminées serunt construites de manière à 
être à l'abri de l'incendie, et réparées et netloyées facilement; 
les foyers seront construits sur des arcades en pierre ou sur 
des choses non combustibles. 

Les cheminées seront construites de haut en bas, avec des 

briques ou avec des pierres et ‘des matières solides, en outre 
elles doivent avoir une hauteur de 2 pics à compter des lits; 
celles qui seraient contiguës à des compartiments en bois ou 
Qui auraient une proximité de 2 pies à des bâtiments en bois, 
doivent être construites sur une hauleur de 2 pics à compter de 
tés constructions en bois. 1l est défendu de construire des che- 

«
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minées en tube. Il n’est permis non plus de mettre autour de 
la cheminée des arbres, des planches et autres matériaux en 
bois qu’à une distance de 6 pouces, à compter de la façade 
extérieure de la cheminée. Une espace de 8 pouces doit être 
disposée, avec des malières non combustibles, devant des fo- 
yers et les endroits où l’on met des poëles. Les tuyaux des 
cheminées de quelque genre qu'ils soient, doivent ètre éloi- 
gnés de 6 pouces par tout ce qui est en bois. 

Le diamètre du trou d’où passseront ces tuyaux à travers 
des objets en bois, doit être grand plus de 42 pouces que ce- 
lui des dits tuyaux. Le susdit trou doit avoir un couvercle 
de fer. 

Les tuyaux de métal qui passeront à travers les parquets, 

doivent passer par des tuyaux de métal ou par des tubes, et il 
y aura une distance de ® pouces entre ceux-ci et les luyaux. 
Il est défendu de construire des cuisines locales sur les étages 
supérieures des bâtiments en buis. 

ART. ?6. Les kKhans doivent être construils entièrement en 
pierre, et dans les chambres de pareils Khans l’on ne peut 
construire en bois que les meubles, les armoires et pareils 
autres objets. Il est défendu d'établir des bâtiment en bois 
en déhors des chambres ou dans la cour du Khun. Cependant 
par le consentement de la majorité des propriélaires des cham- 
bres l’on peut construire des boutiques en pierre au centre de 
la cour à la condition de les entourer d’une distance libre de 
8 pics. 

ART. 26. Les murs des fours, des bains, des fabriques et 
des boutiques où l’on se sert du feu en travaillant la nuit, doi- 
vent être bälis en pierre, de inème que leurs portes, leurs vo- 
lets et trappes doivent être plaqués en fer. Les fabriques et les 
boutiques de fonderie et de forge seront consiruites entière- 
ment en pierre, de même que leurs portes et leurs volets à 
trappe seront en fer. Les toits des boutiques en général se- 
ront couverts de quelque chose de métal ou de luiles rangées 
avec de malières solides, 

AnT. 27. Les magasins, où l’on déposerait des chiffons, des 

papiers et loul ce qu’en général est regardé facile à brûler, 
doivent être construits en pierre, de même que leurs portes et 

=
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volets seront en fer; el le sol de pareils magasins doit être bas 
plus d’un pic que le sol de la rue; dans le cas où l’on voudrait 
déposer dans ces magasins de l'huile, de poix, des liqueurs 
et autres matières fluides. 

Les greniers où l’on déposerait de bois, de charbon et de 
charpente soit pour les vendre, soit pour s’en servir dans les 
fours et les bains, doivent ètre entourés des murs en pierre, 
de même qu'ils seront couverts par un plafond. Dans le cas où 
l’on voudrait construire de pareils greniers aux environs des 
inaisons, l’on doit en obtenir la permission par le Gouver- 
nement. 

ART. 28. [l'est permis d'établir sur les bâtiments des Tak- 
tapochs et Mehtabiés, à la condition de les construire avec de 
pierres, de briques, de plaques et de matières qui résistent au 
feu, pour qu'ils soient à l'abri du danger d'un incendie. Il est 
défendu de couvrir les toits des maisons avec de bois et autres 
matières faciles à brûler. 

AnT. 29. Dans le cas où l’on voudrait construire des bàti- 
meuts en bois sur les rucs dont l'alignement est décidé, le 
Gouvernement, s’il le trouve nécessaire ou bien si les Muni- 

cipes le demandent en exposant le mouf, pourra empêcher 

leur construction ou bien la permettre à certaines conditions. 

Des mesures à prendre pour la suison d'hiver. 

AnT. 30. Les Corniches donnant sur les rues, seront mu- 
nies de goullières en fer-blanc ou en autre mélal, et l'on doit 
faire tomber les eaux de la pluie jusqu’au sol par des tuyaux. 

ART. 31. Dans le cas où l’on serait obligé de mettre sur la 
rue des bois et autres matériaux concernant la construction 

d’un bâtiment, l’étendue de la place qu’ils doivent occuper 
provisoirement sera designée de la part de l'Autorité; il est 
bien entendu toutefois qu’en tout cas l’on doit laisser une dis- 
tance libre d'au moins 5 pics pour que la circulation publique 
n'en soit pas gênée. 

AnT. 32. Si, dans un bâtiment, iln’y a pas une cour va- 
cante, quelque jardin ou une place, de mème que s’il n’y à pas 
encore un égoût, l'on pourra creuser sous les rues des fossés 
à la condition de les bâtir solidement et couvrir par des ar- 

44
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cades en pierre, aussitôt qu'un égoût général ou public sera 
établi dans de pareilles rues, les fossés existants seront fer- 
més el les dépenses qui en resulteront, seront à la charge 
des propriélaires. 

ART. 33. L'on ne peut établir ou réparer sous le sol des 
conduits d'eaux, de gaz et des évoûls que sous la surveillance 

du Gouvernement, ét les frais qui en résulteront seront à Ja. 
charge de ceux qui les établissent ou réparent. 

AnT. 34. L'administralion des constructions où la Municipa- 
lité, pour sauvesarder le public du danger, doit ordonner la 
démolition des murs ou des hâtiments qui seraient en élat de 
ruine où enclins au croulement, à cause de mauvaise construc- 
tion. Daus un. délai de 45 jours or doit ordonner aux proprié- 
taire de pareils bàl‘ments de les démolir, à l'expiration de ce 
délai, s'ils ne sont pas encore démolis, le Gouvernement les 
fera démolir, et les frais qui en resulieront seront à la char- 
ge des propriétaires. 

Des planches el des numéros des maisons. 

ART. 35. Sont à la charge des propriétaires les frais des 
planches qui, portant le noi et le prénom des rues et places, 
seront pfacées sur les points principaux fes rues, ceux du nu- 
mérotage des maisons et ceux du placement, du renouvelle- 
mentet de la réparation des plans d'élargissement et d’aligne- 
ment. L'on doit réparer les numéros et les planches aussitôt 
qu'ils seront gâtés, et les frais de cette réparation seront à la 
charge des propriétaires. 

Deux fois par an l’on doit examiner les rues pour numéroter 
les nouveaux bâtiments. Quant aux plans d'alignement et d'é- 
largissement, ils ne seront placés qu'à la réparation des mai- 
sons ou par suite de la demande faite par les propriétaires des 
maisons qui n'auraient pas l'obligation de reculer. 

Des réparations prohibées. 

ART. 35. Sont défendus les constructions et les réparations 
ci-dessous. 

40 Sont défendus, dans toutes les rues, les réparations sui- 
vantes concernant tous les bâliments.
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La réparation avec des appuis et des planches de métal ou 
de bois, de pierres, des saillies qui auraient une hauteur moins 
de 5 pies à compler du sol, de même que celle des corniches 
et des volets à lrappe des boutiques, lesquels auraient une 
hauteur moins de # pies à compter du sol. 

20 Sont défendus, dans toutes les rues, les réparalions sui- 
vantes concernant les inaisons qui sont oblisées de reculer. 

La réparation en treillis des étages quels qu'ils suient. 

La réparation des façades des bâtiments établis sur le sol et 

de celles des murs surmontés par des étages avr iles appuis 
(direk) et des planchers (faban) de métal ou de huis, des bri- 

ques, des pierres entaillées, de la gypse et autres matières, la 
réparation des clôtures avec des tirants, des briques, des 

picrres de lout seure, de fa gypse et autres matières. 
30 Dans les rues dont l'alignement est décidé, sont défen- 

dues les réparalions suivantes concernant loutes l:s construc- 
tions sans exceplion. 

La réparalion des éscaliers, des marches, dis nnsasins et 

des fenêtres qui occuperaient de place ou pre “aient des 
saillies sur la voie. 

40 Dans les rues dont l'alignement est décidé +. léfendus 
les réparalions suivantes concernant les maixuus  lisées de 
reculer. 

La réparation de la partie quelconque de la! + d'un é- 
lage avec des appuis et des planchers de métal on is, des 
briques, des pierres entaillées, de la gypse ct au nalières, 
si toute fois celle partie de la facade se trouv: °“hurs des 
limites assisnées pour la ligne droite des saillies “nichir). 

50 Sont défendus les réparations ci-dessous ruant les 
bâtiments en bois et dans les rues où il n’est |1. ‘nis d'en 

Consiruire. 
La réparation entière de l'entourage du côt  :"Iconque 

d’un bâtiment. 

Des travaiur nécessaires à l'effet de cv. “mer la 

facade des bäliments au Réyles 

AnrT. 37. Sont indiqués ci-dessous les travin  ;:  vbhigent 
4
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les propriétaires et les architectes de se conformer, en cas 
des constructions et des réparations, aux dispositions des Ar- 
ticles 3 et 5 pour l'élargissement et l’alignement des voies: 

4o La construction et réparation ordinaire ou en grillage 

des saillies, des rez-de-chaussées ou d'un des étages supé- 
rieurs des maisons, des murs et autres bâtiments qui auraient 
leur facade sur les quais, voies publiques, et sur toutes les 
rues pelites ou grandes sans exception. 

La réparation du mur surmonté par un étage et du rez-de- 
chaussée avec des appuis de fer ou de bois, des briques des 
pierres cnlaillées, de la gypse el autres matières. 

La réparation des clôtures avec des tirants, des briques, des 
pierres entaillées, de la gypse et autres matières. 

La réparation d’un étage ou de la partie quelconque des bà- 
timents élevés dans des rues dont l'alignement est decidé, a- 
vec des appuis el planchers de métal ou de bois, des briques, 
des pierres entaillées de la gypse et autres matières. 

Ant. 38. Pour qu'on puisse réparer un mur ou l'étage in- 
férieur d'un bätinent conformément au Réglement, l'on doit 
réparer en même lempsles élages supérieurs, à condition que 
ces étages n'aient pas une hauteur moins de 5 pics à compter 
du sol, ou qu'ils nécessitent les réparations défendues par 
l'Art 36. 

AnrT. 39. Il est défendu d'ajouter un étage sur un mur ou 
une boutique en pierre, obligé de reculer. Cependant l'on 
peul ajouter des élages à une maison existante sans que son 
rez-de-chaussée soit obligé de reculer, ou reconstruire les é- 

tages supérieurs de la dite maison à condition qu'ils seront 
reconstruils sur la ligne droile qui est tracée par le Règle- 
ment et sur laquelle devrait reculer la façade du rez-de chaus- 
sée de la maison. Ces l'avaux de construction ne peuvent né- 
cessiler les réparations défendues par l'Art 36 rélativemeut 
aux murs elaux rez-de-chaussées. ° 

Des travaux qui n'obligent pas les bâtiments de 
conformer leur façade uu Règlement. 

AnT. 40. Les travaux de constructions non défendus par 
l'art. 36, et ceux qui ne sont pas compris dans l’art 37, peu-
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vent être exécutés sans qu'il y ait obligation de se conformer 
aux dispositions des art. 3 et 5. 

Du permis. 
Ant. 44. Ni les propriétaires, ni les architectes ne peuvent 

commencer les travaux de construction ou de réparation d'un 
bätiment sans avoir payé préalablement les impôts et les frais 
établis d’après le Règlement. Pour les dits impôts on leur re- 
meltra des reçus qui tiendront lieu des permis, et alors les 
propriétaires ou les architectes pourront commencer les tra- 
vaux de construction ou {le réparation quelconque sans aucune 
autre obligation, exceplé celle de se conformer aux dispositions 
de l’art. 49 et à celles du présent Règlement relative à l'ar- 
-chitecture. 

Du permis concernant la superficie de la 
façade des bâtiments. 

AnT. 49. Les architectes ou, en leur absence, les propriélai- 
res qui commenceraient les travaux de constructions d’un bäti- 
ment indiqués dans l’art. 38, seront obligés, dans le cas où le 
le bâtiment serait élevé sur les places, quais ou sur les rues 
qui n’ont pas encore des plans d’élargissement, de se munir, 
outre du permis voulu par l’art. #1, de celui de superficie 
pour que la superficie du bâtiment soit construite conformé- 
ment à ce que sera prescrit. Dans le cas où l’on voudrait con- 
struire de pareïls bâtiments sur les rues dont les plans d’élar- 
gissement est placé sur un point principal de la rue, les ar- 
chitectes ou les propriétaires ne sout pas obligés de se munir 
du permis de snperficie. En se conformant aux règles établies 

par l'art. 3, ils pourront eux mèmes régler la superficie du 
bâtiment sous leur propre responsabilité. 

Dans le cas où il y aurait quelque doute rélativement à l'exé- 
cution de l'art. 3, ou quelque contestation avec les voisins, ils 

seront obligés d'obtenir un permis de superficie. 

Des infractions aux Règlements. 

AnT. 43. Dans le cas où les architectes ou en leur absence 
les propriélaires oseraient se conduire contrairement aux dis-
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positions du Règlement rélatives aux constructions et répara- 
tions, ils seront passibles d’une amende de 5 pièces de Bechlik 
Médjidié, En outre ils seront obligés de modifier et conformer 
au présent Règlement le lieu qu’ils auront eu construit. 

Pour modifier et régler ce qui aurait été construit contrai- 
rement aa Règlement, on doit donner un délai d’un mois, pen-. 

dant lequel si les architectes ou les propriétaires s’abstiennent 
de se conformer au Règlement, ils seront passibles d’une se- 
conde amende de 10 pièces de Bechlik et conffaints de se con- 
former aux dispositions du Règlement. 

AnT. 44. Ceux qui oseraient placer d'eux mêmes des plans 
d'élargissement et d’alignement sur leurs consiructions, seront 
passibles d’une amende de 5 Livres Turques. 

AnT. 45. Après la publication du présent Règlement, quef 
que soit le temps qui serait écoulé depuis le jour d'une con- 

travention jusqu'à celui où l’on aura reconnue et conslatée, les 
experts et les ingénieurs des bâtiments, el les inspecteurs des 
constructions et des routes doivent en informer l'Autorité. 

Anr. #f. Les infractions au présent Règlement seront jugées, 
à Constantinople, par la Commission des constructions qui au- 
ra la compétence d’un tribunal, et à l'extérieur, dans les villes 
et districts .par les Municipalités, ou, en leur absence, par un 

tribunal foriné des trois Membres du Conseil Loeal. Ces Mem- 
bres seront nommés, à Constantinople, par le Ministre de Com- 
merce, et à l'extérieur par les Gouverneurs-Généraux, sous- 
Gouverneurs et Caïimacains. 

Les accusés en contravention seront-avertis pour qu'ils com- 
paraissent devant le Tribunal tel jour qui leur sera indiqué. 

Les décisions et décrets de ces Tribunaux sont éxécutoires; 
l'on n'aura rien à exiger à cet éffet à titre de frais. | 

Des estimateurs qui seront nommés. 

Ant. #1. L'Autorilé et les propriétaires doivent payer d8 
moitié les frais des esliinateurs qui seraient nommés de part et 
d'autre pour l'expertise et l'estimation de certains faits men- 
tionnés dans le présent Règlement. 

Dans le cas où une contestation aurait lieu entre lestima- 
teur rélativement à lasomme d'argent qai lui appartiendront,
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et l'Autorité ou le propriétaire, l'affaire doit être jugée par les 
Tribunaux spécifiés dans l’art 47. 

Anr. 48. Le présent Règlement sera exécutuire à Gonstanti- 
nople et dans ses trois faubourgs, ainsi que dans les grandes 
villes et districts, elc. 

Par suite des demandes motivées qui seraient failes de la 
part des Municipalités ou des Conseils des Sungiuks, l'on 
pourra introduire d’autres articles au présent Réglement, ou 
d'y apporter des modilications pour certains quartiers et villes. 
Les articles qui y seront introduits ou modifiés ne peuvent 
être exécutoires que par suile de la sanction qu'ils doivent ! Tè- 
cevoir du Gouvernement. 

AnT. 49. À dater du jour où le présent Réglement sera pro- 
mulgué, l'ancien se trouve annulé. 

HATT IMPÉRIAL. 
«Qu'il soit fuit en conformité des présentes ordonnances.» 

RÈGLEMENT concernant les impôts et droits pour constru- 

clions de tout genre. 

125 Zilendé 1218 ) 

AnrT. 4. Les architectes ou, en leur absence, les propriétai- 
res des bâliments sont obligés de payer les impôts et druits 
ci-dessuus avant de commencer les travaux de evnstruction. A 
cet effet il leur sera reinis un reçu qui tiendra lieu du pernis 
(leskéré) de cunstruclion, ainsi que cela ressort de l’art. 42 

du Règlement concernant les routes et les consh'uclions 

Genre de ces inpôts el droits à percevoir. 

fo. Les impôts sur tout bâtiment qui sera nouvellement 
construit dans queique lieu que ce soit, et sur la réparation de 
bâtiments existants. 

20. Les impôts sur es constructions en grillage. 
Jo. Les impôts sur les constructions ordinaires, (celles en 

ireillis exceplées). 
$o. Les impôts sur la façade des bâtiments, en outre de
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ceux perçus pour les constructions el réparations d’après l'art. 
37 du Règlement des routes et des constructions. 

6o. Frais du plan pour élargissements et alignements après 
remise faile du dit plan aux architectes ou aux propriélaires 

- des bâtiments. 
60. Droit d’enrégistrement pour les impôts ci-dessus et 

pour ceux des laçades des bâliments, selon l’art 4 du Règlement 
des routes ef des constructions. 

Après la perceplion de ces droits et impôts, les architectes 
ou les propriétaires des häliments w’auront plus rien à payer 
aux inspecteurs de constructions. 

De l'impôt sur les nouvelles constructions. 

AnT. 2. Sont définis de la manière suivante les impôts qui 
seront perçus pour une nouvelle construction, ou pour la répa- 
ration entière ou partielle d’un bâtiment. 

40. Sile bâtiment consiste en une maison avec ses dépendan- 
ces, loute la superficie des élages, y compris celle du rez-de- 
chaussée, etcelle des saillies (chahnichir) des autres pièces 
dépendantes, telles que écuries, buanderie, magasins et autres 

Constructjons, excepté les bains, seront mésurées en pics car- 

rés (satrandj,) et chaque parcelle de 40 pics carrés sera sou- 
mise à un impôt de 20 piastres, si la superficie du sol de la 
inaison et despièces dépendantes n'excède pas 400 pics carrés. 
Ceite somme sera doublée pour chaque parcelle de 40 pies 
dans le cas où la superficie du sol excéderait 400 pics. Mais si 
le total des pics carrés n'excède pas 40 pics, suit une parcelle, 
ilsera soumis de même à un impôt de 40 piastres; il sera 
exempt de cet impôt la superficie mesurant moins de 20 pics, 
mais excédant ce nombre, on percevra limpôl pour tous 
comme 40 pics. On doit payer 10 piastres par pic carré de la 
partie en pierre du bain quisera construit dans la maison. 
Sont exempts de l'impôt le sous-sol, la cilerne, le réservoir, 
les puits et les magasins en pierre construits aussi en sous-sol. 

Les architectes ou les propriétaires n'auront rien à payer 
pour les balcons (djoumba) et saillies de chaque élage, cons- 
truits sur la voie publique, qui n'auraient que 2 pics de lon- 
gueur; dans le cas où cette longueur excéderait les deux pics,
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on devra payer 20 piastres pour chaque pic en plus. Ceux qui 
seraient construits sur un même étage, seront aussi mesurés de 

la mème manière; par exemple, s'il y a deux saillies, ayant 
chacune une longueur de 3 pics, formant un total de 6 pics, 
les 2 pics seront exempts de l'impôt, et les quatre autres sou- 
inis à un impôt de 20 piastres par pic. 

La superficie du sol des boutiques sera mesurée en pics 
carrés, el l'on paiera 40 piastres par pic de même que pour 
ceux dont le total serait moins de 20 pics. 

30. On paiera pour les pièces extérieures des bains publics, 
telles que salle extérieure, étuve (rulhan,) chambres de dome- 
stiques, écurie et autres pièces, ce qui est perçu pour les mai- 
sons ayant une superficie excédant 100 pics carrès. Quant aux 
pièces intérieures des bains, on paiera 200 piastres par chaque 
parcelle de 40 pics carrés, el de même pour une superficie qui 
serait moins de 40 pics carrés. 

$o. Toute ja superficie des étages des Khans sera mesurée 
en pics carrés, comme celle les imaisuns, et l’ont paiera 400 
piastres par chaque centaine de pics. 

5o. L'on paiera 40 piastres par chaque ?0 pics linéaires pour 
clôture des terrains bälis ou non bâtis, de mème que pour des 
longueurs mesurant moins de 20 pies. 

Sont exempts de cet impôt les clôtures n'ayant pas plus de 
2 pics de hauteur, et en général les clôtures de quais et de 
jardins. 

6v. Sont exempts de l'impot les établissements pieux ou pu- 
blics, tels que les Mosquées, les Ecoles, les casernes et les 
Hôpitaux. 

De l'impôt sur les réparations en grillage. 
AnT. 3. Pour la réparation d'un bâtiment ou de l'un de ses 

étages construits en treillis ou grillage on doit payer la moitié 
de l'impôt perçu pour les nouvelles constructions de ce’ genre. 

De l'impôt sur les fépurations ordinaires. 

AnT. 4. Sont indiqués ci-dessous les impôts à percevoir pour 
les réparations ordinaires et partielles, excepté celles en treil- 
lis. Le reçu de cet impôt ne sera valable que pour un an.
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4o. 10 piastres pour la réparation des maisons dont la su- 
perficie du sol serait de 100 pics carrés. 

30 piastres pour la réparation ! de celles dant la superficie du 
sol serait plus de 100 pics carrés, mais qui n'auraient pas 
des dépendances. 

40 piastres pour la réparation de celles dont la superficie du 
sol serait plus de 400 pics carrés, et qui auraient des pièces 
dépendantes. comme écurie, cuisine, etç. 

2. 30 piastres pour la réparation des bouliques. Les bouti- 
ques qui seraient sises sous une maison, ne poufraient êlre 
réparées en vertu du permis de réparation «le cetle maison; l’om 

doit obtenir separément un permis de réparation pour chaque 
boutique. 

30. 30 piastres pour la réparation de la salle extérieure des 
bains publics. 

30 piastres pour la réparation de chaque pièce extérieure 
qui ferait partie du bain, comme écurie, chambres de dome- 
stiques, lavoir, éluve, etc. 

40 piastres par pic en cas de réparation du bain lui-même. 
4o. 30 piastres pour la réparation de chaque chambre ow 

magasin situé dans un Khan. | 
30 piastres par chambre en cas de réparation entière d’un 

Khan. 
30. 40 piastres pour la réparation des clôtures de potagers. 

et de terrains vacants. 
L'on peut réparer les murs d’un terrain bâti en vertu du 

permis obtenu pour la réparation du bâtiment. 
60. Les Mosquées, les Ecoles, les Casernes les Hôpitaux et 

les autres élablissemcnts pieux ou publics sunt exempls de cet 
impôt dé réparation. 

De l'impôt sur la façade des bätinents. 

Anr. 5. Dans le cas où les constructions seraient de genre de- 

celles qui sont indiquées dans l'art. 37 du Règlement des. 
routes et des constructions, les architectes ou, à défaut, les. 

propriélaires doivent payer un impôt pour la superficie du bä- 
timent, outre. celui perçu pour la construction ou la réparalion. 
Cet impôt sera perçu selon la largeur de la façade de tous les
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étages des bâtiments construits sur la voie publiqne, savoir: la 
superficie des étages, y compris celle du rez-de-chaussée mesu- 
rées en pics, et l'on paiera par chaque section de 5 pics en 
longueur l'impôt ci-dessous. 

De l'impôt sur chaque section de 5 pics 

en langueur. 

5 Piastres pour les maisons qui auraient une superlicie de 
sol excédant 100 pics carrés. 

20 Piastres pour celles qui auraient une superficie de sol 
excédant 4100 pics carrés. 

40 Piastres pour les boutiques.’ 
50 Piastres pour les bains et Khans. 
6 Piastres pour les clôtures. 
Sont exempts de cet impôt les superficies mesurant moins de 

$ pics, ainsi que les Etablissements pieux ou publics. 

Du droit des plans d’élargissement 

et d'alignement. 

AnT. 6. Selon les articles 3 et 5, les architectes au, en teur 
absence, les propriétaires doivent payer 45 piasires aussitôt 
qu'il leur sera remis le plan d’élargissement et d'alignement, 
destiné aux maisons qui le concernent. 

Du droit d’enrégistrement. 

AnT. 7. Les architectes ou, en leur absence, les propriétaires 
doivent payer le droit d’enrégistement ‘ci-dessous, outre les 
impôts et droits perçus selon les articles précédants. 

4 Para par piastre pour le droit d’enrégistrement du permis 
obtenu pour de nouvelles constructions. 

4 Para par piasire pour le droil d'enregistrement. du permis 
obtenu pour la superficie du bâtiment. 

40 Paras pour chaque permis de réparation. 
40 Paras pour ehaque pérmis obtenu pour la superficie de 

bâtiments de la catégorie de ceux spécifiés dans l’art. 42 du 
Règlement des routes et des constructions. 

40 Paras pour chaque plan d’élargissement et d’alignement.
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Du paiement des impôls. 
ART. 8. Les architectes ou, en leur absence, les propriétaires 

qui paieront les dits impôts, doivent, avant de commencer les 
travaux de construction, adresser à l'administration des constru- 

ctions une requête signée ou portant cachet, dans laquelle ils 
prendront soin d'indiquer le lieu où sera élevé le bätiment, le 

genre de sa construction, la superficie des étages, aussi bien que 
la longueur de la façade des balcons et saillies. Cette requête 
ne doit exposer que ce qui est vrai. Dans le cas contraire se- 
sont responsables les signataires de la requête. 

De l'infraction à ce Règlement. 

ArRT. 9. Si, contrairement à l’art. 4 du présent Règlement, 

les architectes ou en leur absence, Îles propriètaires commen- 

ceraient les travaux de construction sans avoir payé préalable- 
ment les impôts et droits indiqués dans le susdit Règlement, ils 
seront condamnés au paiement delimpôt dû par eux, et en 
même temps à une amende montont au double de la somme de 
T'impôt à percevoir. 

ART. 40. Dans le cas où l'on viendrait à constater que les 
architectes oules propriétaires aient réduit le nombre des étages, 

le total de la superficie et de la longueur dans la requête qu'ils 
#oivent remettre à l'administration des constructions d’après la 

disposition de l’art. 7, ils seront condamnés à payer soit les im- 
pôts et droils pour la réduction faite dans leur requête, soit une 

amende montant au quintuplé de la somme del'impôt pour la 
portion qui aurait été déduite du total exact des mesures du 
bâtiment. 

Arr. 44. Les infractions au présent Règlement seront recon- 
nues et constatées d'après les art. 45 et 6 du Règlement des 
routes et des constructions, 

De l'application ou exécution du présent 

Réglement à l'extérieur. 

Anr. 42. Le préseut Règlement sera exécutoire dans les villes 

et districts, comme il l’est à Constantinople, Iskudar et Galata. 

A l'extérieur l'on ne doit percevoir que le cinquième de l’im-
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pôt perçu à Constantinople pour la construction et la façade des 
bâtiments. 

HATT IMPÉRIAL. 

«Qu'il soit fait en conformité des présentes ordonnancesr. 

RÉGLEMENT pour les frais de procès el d'expertise con 

cernant les constructions. 

AnrT. 4. L'on doit payer aux Commissions des travaux et aux 
Cours d'appel un droit d'enregistrement de 20 Piastres pour 
chaque réclamation. ‘ 
+ Anr. 2. Ceux qui seraient frappés d'une condamnation, doi- 
“vent payer un para par Piastre. Il est bien entendu que ce 
n'est pas la somme réclamée qui sera soumise à ce droit, mais 
bien celle au paiement de laquelle sera condamné le défendeur. 
Par exemple, si la somme décrétée excéderait celle avancée 
et reconnue par le défendeur, l'on ne doit percevoir le droit 
d'un para par Piastre que pour excédant reconnu. 

Des frais d'estimation. 

AnrT. 3. Les frais d'estimation seront définis dans un Tarif, 
rédigé par le Ministère du Commerce par suite de la demande 
qui sera faile chaque année de la part de la Cominission des 
constructions et de la Cour d'appel. 
La partie perdante sera obligée de supporter les frais ef 

droits déposés préalablement par le demandeur à la Commis- 
sion des constructions. 

3. Chemins de Fer. 

INSTRUCTIONS pour le service du Contrôle de l'exploitation 

des Chemins de Fer avec garantie d’'intérét. 

(1 Sefer 1283 - 2 Juin 1966.) 

Les commissaires Impériaux des chemins de fer en exploi- 
lation doivent, par de fréquents contrôles:
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10 S'assurer de la manière dont Ja Compagnie remplit, vis- 

à-vis du public, les conditions imposées par le Cahier des 
charses. 

90 Veiller à ce que l’ordre et a régularilé existent dans les 
services de l’exploitation et de l'entretien de la ligne, et parti- 
culièrement dans la perception des recettes et dans la consta- 
tation des dépenses. 

30 Vérifier l'exactitude des comptes rendus périodiques 
fournis par la Compagnie, et qui seront de bases pour le calcul 
de la garantie d'intérêt accordée par l'Etat. 

Afin de guider les Commissaires dans l'acéomplissément de 

leur mission, on croit devoir leur faire spécialement les re- 
commandations suivantes: | 

$ 1. Mesures dans l'intérêt du public. 

Pour que le chemin de fer soit d'un usage facile pour le pu- 
blic et que le trafic se développe, il faut donner la plus grande 
publicité à loutes les conditions relatives au transport des vo- 
yageurs etdes marchandises. 

Les compagnies doivent dunc, dans toutes Les gares et les bu- 
reaux de faclage et de correspondance, afficher: 
pour les voyageurs, les heures de départ des trains et les prix 
des places; 

pour les marchandises, le mode de classification adopté, et 
les tarifs maximum aulorisés par le Gouvernement pour le 
transport, le magasinage et le factage des marchandises; enfin 
les conditions relalives aux délais pour le transport et la li- 
vraison des marchandises. 

Ces affiches devront être visées par le Commissaire Impérial 
el approuvés par le Gouverneur. 

La Compagnie pourra, bien entendu, abaisser ses tarifs au 
dessous du maximum; maïs, une fois les tarifs abaissés, elle ne 

pourra les relever qu'après une application de 3 mois:et à la 
condition d’un avis affiché un mois à l’avance et visé par le 
Commissaire lmpérial. 

Dans tous les cas le public devra trouver, dans les stations, 

. des affiches indiquant les tarifs actuellement appliqués et la 
date de leur adoption.
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8 2 Entretien de la voie et du matériel. 

Le Commissaire doit s'assurer, par de fréquentes inspec- 

tions, que la voie est en bon état, et qu'il en est de même du 
matériel. 

Le matériel doit être suffisant pour que, en aucune cir- 
constance, on ne soil obligé d'employer des machins ou des 
voitures exigeant des réparations. 

Afin d'apprécier l'importance du service exigé du matériel, 
le Commissaire réclamera de la Compagnie, et tous les 6 mois, 

un tableau du matériel roulant de la ligne, qu'il adressera au 
Ministère avec indication de l'état de ce matériel. 

Il demandera également à la Compagnie le tableau indi- 
quant le mouvement des convois el le parcours total de ces 
<onvois. Ce tableau sera rédigé pour chaque semaine par la 
Compagnie. 

Un tableau analogue pour chaque période de &# semaines 
sera adressé par le Commissaire au Ministère des Travaux 
Publics. 

Le Commissaire invitera la Compagnie à le prevenir dans les 
24 heures, luutes les fois qu'un convoi aura dû s'arrêter acci- 
dentallement plus de 40, ou qu'il aura nécessité l’envoie d'une 
machine de renfert. Le Commissaire devra faire une enquête 
sur la cause du retard, recherclier si elle est dûe à un défaut 
de la voie ou à uu défaut du matériel, et par chaque période 
de & semaines, il rendra compte aû Ministre du nombre de ces 
arrêls accidentels de convoie, et de leur cause. 

La Compagnie toutes les fois qu'elle négligera de prévenir 
de Commissaire d’un arrêt de train excédant 40, sera passible 
d'une amende de 20 livres turques, pour la Caisse des routes, 
au Ministère des Travaux publics. 

Le Cominissaire éxigera qu'il y ait toujours une machine 
de secours, en bon état, et prêle à partir au premier signal. 

Outre les transports de voyageurs et de marchandises urdi- 
naires, a Compaguie transporte, à des prix probablement ré- 
duits, du matériel et des matériaux pour la construction d’em- 
branchements ou du prolongement de la ligne. 

Ces transports, ainsi que les receltes auxquelles ils donnent
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lieu, devront faire de la part de la Compagnie l’objet du ta- 
bleau N. IV. 

Le même tableau fera connaître les transports faits sur les. 
vuies en construction par Île contracteur, avec le matériel de- 
la Compagnie. 

Les tarifs appliquées dans ces deux cas devront être l’objet 
d’une approbalion spéciale du Gouvernement. 

Le Commissaire devra, à la fin de chaque semestre, consta- 
ter, par l'examen du dégré d'avancement des travaux des sec- 
tions nouvelles, l'importance du matériel transporté et par 
conséquent l'exactitude du tableau IV. 

Quant au nombre de journées de location de locomotives, if 
est cnleudu que la location d'une machine au contracteur de- 
vra toujours être amnoncée par la Compagnie au Commissaire, 
et que, à partir de cet avis, la machine: sera censée utilisée 
exclusivement par lui, à moins d'avis écrit et contraire. 

Si la Compagnie néglige d'informer le Commissaire d’une 
nouvelle location de machine au contracteur, cette machine: 
pourra êlre censée au service du contracteur depuis la date du 

dernier avis relatif à la location d’une machine, et le Gouver- 

nement aura droit de considérer la Compagnie coinme ayant. 
reçu la somme relative à une pareille location. 

8 3. Service des recettes. 

Le Commissaire Liendra à ce que la Compagnie prenne tou- 
tes les mesures pour rendre les fraudes et les abus difficiles. 

Ainsi les stations doivent èlre entourées d’une clôture; les. 

buffets et cafés ouvrant à la fois, sur la voie et au dehors de la 
station, sont interdits. 

Personne d'étranger du service ne doit pénétrer sur la voie. 
sans être muni d’un billet de place. 

Les billets délivrés aux voyageurs doivent porter tous la 
date du jour, et être contrôlés à l'emporte pièce dans le cours 
du voyage. 
_Les billets délivrés en route pour parcours additionnel ou 

pour changement de classe, doivent être à souche et tous nu- 
mérotés d'avance. . 

A la fin de chaque semaine la Compagnie devra remettre au
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Commissaire le tableau No. ÎL, indiquant le nombre de bil- 
lets de différentes classes et les receltes des voyageurs et ac- 
cessoires de srande vitesse aux différentes stations. 

Elle lui reinettra le tableau No IT analogue, dressé pour les 
marchandises. 

Pour chaque période de £& semaines, le Commissaire enver- 
ra les tableaux analogues au Ministre des Travaux Publics. 

Une fois, au moins, par semestre, le Commissaire devra 

pour chacune des stations vérifier les comptes d'une semaine 
prise au hasard, et consigner dans un procès verbal les ré- 
sultals de cetle vérification. 

S 4. Service .des dépenses. 
so 

La Compagnie doit pouvoir justifier au près du Commissaire, 
toutes les fois que celui-ci le demande, le chiffre de ses dé- 
penses, en produisant soit des reçus ou listes d’emargements, 

s’il s'agit de personnel, soil des factures acduittées et des con- 
naissements, s’il s’agit de malériaux ou fournitures. 

La réception et le mode d'emploi des fournitures doivent 
être constatés par leur inscription à l'entrée et à la sortie des 
magasins ou dépôts de la Compagnie, et dont le Commissaire 
peut toujours et devra de temps à autre demander la visite 
et la vérification. | 

Le nombre el l'emploi du personnel sont indiqués par un 
tableau No V, que la Compagnie devra adresser au Commissai- 
re, à la fin de chaque mois. Le Commissaire enverra ce la- 
bleau au Ministère avec son avis. 

Le Commissaire portera particulièrement son attention sur 
les dépenses du factage et des commissionnaires et agents des 
marchandises; s’il y a des agents ou des services extérieurs de 
factage, il s’en fera indiquer les dépenses, et les recelles spé- 
ciales de ses services et agences devront être indiquées à part 
à l’article des recettes de la Compagnie. 

$5. Comptes semestriels de la Compagnie. 

Les services des recettes et des dépenses supposées effec- 
lués avec régularité, le Commissaire doit, lors de la rédaction 
des comptes semestriels de la Compagnie, vérifier encore si 

15
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ces comples sont établis comme il convient, c'est-à-dire siles 
dépenses et les recettes qui y figurent se rapportent réellement 
au semestre dont il s'agit. 

Pour le personnel il n'y a pas de difficulté. 
Mais pour loutes les fournitures relalives à la traction, à 

l'exploitation et à l'entretien, il duit s'assurer qu’elles ont été 
faites à ces diverses branches de service par le dépôt et les 
magasins de la Compagnie. 

Ainsi pour le charbon, par exemple, si dans un semestre la 
Compagnie en a acheté et reçu pour 300,000 Piastres, mais 
que les registres de sortie des dépôts n’en mentionnent que 
pour 200,000 P. il ne devra figurer que 200,000 P. au com- 
pte des dépenses semestrielles; les 400,000 P- d’excédant de 
dépenses seront portées aux arriérés dûs à la Compagnie par 
les magasins et dépôts. 

Les tableaux VI, VII et VIT, qui devront être fournis par la 
Compagnie, serviront à élablir les chiffres des dépenses des ar- 
tickes principaux. 

On y remarquera le compte séparé des achats de matériaux 
neufs et des reprises en magasin ou en dépôt des rebuts; la 
valeur de ces rebuls doit naturellement figurer au compte des 
magasins, dans l'établissement de balance générale, des ser- 
vices d’entrelien et d'exploitalion. 

Il est enfin un point sur lequel le Commissaire devra por- 
ter son allention. 

Le capital pour lequel le Gouvernement garantit un intérêt 
minimum, est le capital d'établissement de la ligne el d'achat 
de son matériel. | 

C'est donc du compte de construction que doivent être por- 
tées toutes les dépenses failes pour augmentation de matériel, 
dépenses de construction de voies nouvelles, de bâtiments 
nouveaux pour slalion, magasins ou ateliers. | 

Ainsi, si la Compagnie possède 6 locomotives et qu'elle en 

achète une septième, les 7 restant en service, les prix de la 

septième machine sere porlé au compte d'établisssement et 
augmentera d'autantle capital sur lequel porte la garantie, 
si ce capilal n’a pas été fixé à forfait. 

Que si, au contraire, cette septième machine ne vient qu'en
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remplacement d’une machine, désormais hors de service, a- 
lors son prix d’achat pourra être mentionné aux dépenses se- 
mestrielles, sous le titre de renouvellement de matériel, mais, 

en même temps, aux recelles semestrielles, on fera figurer 
comme matériel de rebut la valeur de la machine à rem- 
placer. 

11 sera donc nécessaire d'exiger de la Compagnie que, à son 
arlicle de dépenses semestrielles, elle distingue pour le ma- 

tériel, comme pour la voie, le télégraphe, le mobilier, les 
dépenses de renouvellement et les simples dépenses d'entretien 
etde réparation, et qu'à son article des recettes elle indique 
la valeur du matériel mis au rebul et remplacé. La manière 
de disposer ces comples esl indiquée au tableau IX. 

Les comptes semestriels de magasins et dépôt seront arrê- 
tés quinze jours avant la clôture du semestre. 

Le tableau des compies sémestriels sera présenté par la 
Compagnie, dans le délai de 20 jours à partir de la clôture du 
semesire, au Gommissaire qui devra l'envoyer au Ministre, le 
plus tôt possible, avec ses observations. 

Le Guuvernement examinera ces comptes. Faute d’une ré- 
ponse du Gouvernement dans le délai de £ mois à partir de 
leur présentation par la Compagnie, ces comptes seront consi- 
dérés comme approuvés. 

(L. S.) 

Les rêglements et instructions avec les tableaux y annexés 
concernant l’adininistration intérieure des chemins de fer de 
l'Empire ayant été soumis à l'approbation de Ja S. Porte et 
revétus de la sanclion Impériale, une copie légalisée en a été 
remise au Colonel Réchad Bey, Commissaire Impériale, pour 
qu'il en donne communication aux Compagnies et il est en 
même temps chargé d'en surveiller la pleine et entière exé- 
cution. 

;
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RÈGLEMENT 
Général sur. la police des chemins de fer. 

(28 Avril 1868). 

  

TITRE I. 

Mesures relatives à la sureté de la circulatton 
sur les chemins de fer. 

AnT. 4. Quiconque aura volontairement détrait ou dérangé 
la voie en fer, placé sur la voie un objet faisant obstacle à la 
circulation, ou employé un moyen quelconque pour entraver 
la marche des convois ou les faire sortir des rails, ou bien en- 
core pour interrompre la communicalion télégraphique entre 
les stations du chemin de fer. sera puni d'emprisonnement de 
4'à 3 ans. | 

S'il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera, dans 
le premier cas, punis de mort, et, dans le second cas, de la 
peine des travaux forcés à temps. 

Arr. 2. Si le crime a été commis en réunion séditieuse avec 
rébellion ou pillage, il sera imputable aux chefs, instigatcurs 
et provocateurs de ces réunions, qui seront punis comme cou- 
pables du crime et condamnés aux mêmes peines que ceux 
qui l’auront personnellement commis, lors même que la réu- 
nion séditieuse n'aurait pas eu pour objet direct et principal 
la destruction de la voie de fer. 

Toutelois, dans ce dernier cas, lorsque la peine de mort se- 
ra applicable aux auteurs du crime, elle sera remplacée, à l’é- 
gard des chefs instigateurs et provocaleurs de ces réunions, 
par la peine des travaux forcés à perpéluité. 

ART. 3. Quiconque aura menacé par écrit anonyme ou signé 
de commettre un des crimes prévus à l’article précédent, sera 
puni d’un emprisonnement de 3 à 6 ans, dans le cas ou la 
menace aurait été faite avec ordre de déposer une somme 
d'argent dans un lieu indiqué ou de remplir toute autre con- 
dition. 

Si la menace n’a été accompagnée d'aucun ordre ou condi-
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Gon, la peine sera d’un emprisonnement de 3 mois à 2 ans et 
d’une amende de 3 à 40 livres. 

Si la menace avec ordre ou condition a été verbale, le cou- 

pable sera puni d’un emprisonnement de 45 jours à 6 mois 
et d’une amende de 1 à 6 Livres. 

ART. 4. Quiconque par maladresse, imprudence ou inatten- 
tion, négligence ou inobservation des lois ou réglements, au- 
ra involontairement causé sur un chemin de fer ou dans les 
gares ou stations.un accident qui aura occasionné des bles- 
sures, sera puni de 8 jours à 6 mois d'emprisonnement, et 
d'une amende de 2 à 12 Livres. 
Si l'accident a occasionné la mort d’une ou plusieurs per- 

sonnes, l’emprisonnement sera de 6 mois à 5 ans, et l’amen- 

de de 6 à 20 Livres. 
. ART. 5. Sera puni d’un emprisonnement de 6 mois .à ® ans 
tout mécanicien ou conducteur, garde frein, qui aura aban- 

donné son poste peñdant la marche du convoi; le Gouverne- 
ment pourra en outre éxiger son renvoi par la Compagnie. 

ART. 6. La Compagnie, de son côté, sera responsable, soit 
envers l'Etat, soit envers les particuliers, des dommages qui 
leur seront causés par les administrateurs, directeurs ou em- 
ployés à un titre quelconque, par suite de fautes, erreurs ou 
négligence dans l'exploitation du Chemin de fer. 

En cas de déraillement, de choc de convois ou de tout autre 
accident ayant occassionné des blessures, la Compagnie devra 
immédiatement, par la voie la plus promple, et sous peine 
d'üne amende de 20 Livres turques, prévenir le Commissaire 
Impérial du lieu, de l’heure et de la nature de l'accident. 

Arr: 7. Toute atiaque, toute résistance avec violence et voies 
de fait envers les agents des chemins de fer dans l’exercice 
de leurs fonctions, sera d’ailleurs punie des peines prévues au 
Code Pénal en cas de rébellion contre les fonctionnaires. 

- TITRE II, 

Mesures relatives à la concervation 

des chemins de fer. 

ART. 8. l'est expressement défendu de dégrader les fossés,
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talus, levées, ouvrages d’art du chemin de fer; ïl est interdit, 
sur toute leur étendue, d’y déposer des terres el autres objets 
quelconques, ïl est défendu également de briser ou détruire 
aucuns meubles ou parties du matériel des stations ou des 
voitures du chemin de fer. 

ART. 9. Il est défendu d'élever aucune construction nouvelle 

autre qu'un mur de clôture, à une distance de moins de 3 ar- 
chins (2m 25) du chemin de fer. 

Cette distance sera mésurée, soit de l’arêle supérieure du 
déblai, soit de l’arète inférieure du talus du remblai, soit du 

bord extérieur des fossés du chemin, et, à défaut d’une ligne 
tracée à 2 archins (4m £0) à partir des rails extérieurs de la 
voie de fer. 

Les consiructions, qui se trouvent actuellement dans cette 
zône de 3 archins, seront reculées jusqu'à Ja limite de cette 
zône, au fur et à mesure de leur reconstruction, ainsi qu'il est 
prescrit par le règlement de l’Ébnié pour les maisons en saillie 
sur les aligaements des rues ordinaires. | 

AnT. 40. Dans les localités où le chemin de fer se trouvera 
en remblai de plus de 4 archines (in 00) au dessus du ter- 
rain naturel, il est interdit aux riverains de pratiquer, sans 
autorisation préalable, des excavalions dans une zône de 
largeur égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à par- 
tir du pied du talus. 

ART. 44. Jusqu'à une distance de 6 archins (4m 50) d’un 
chemin de fer, aucun dépôt de pierres ou objets non inflamma- 
bles ne peut être établi sans aulorisalion, excepté s’il s’agit d’une 
localité où le chemin de fer est en remblai, et que la hauteur 
du dépôt ne doive pas excéder celle du remblai. 

AnT. 43. Il est défendu, à l'avenir, d'établir à une distance 
de inoins de 20 archines (15m 00) du cheinin de fer, des cou- 
verlures de chaume, des meules de paille, de foin el aucun 

autre dépôt de matières inflammables. Sur toute la largeur de 
cette zône de 20 archines, les propriétaires riverains et la 
compagnie sont tenus de couper respeclivement sur leurs te- 
rains et d'enlever les herhes qui, dans la saison des sécheresses 
seraient d’une combustion prompte et faciliteraient la propa-
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gation des incendies allumés jouruellement le long de la voie 

par les flammèches echappées des locomotives. 
D'autre part, il est prescrit aux Compagnies de prendre tou- 

les les précautions possibles pour empêcher les flammèches et 
les escarbilles de tomber au dehors de la voie. 

AnrT. 13. Les contreventions aux dispositions des art. 8, 9, 
40, 41 et 1% seront punies d’une amende de % à 8 Livres. 

Les contrevenants seront, en outre, condamnés à réparer les 

dommages qu’ils auront causés. 

TITRE IIL. 

Mesures concernant les voyageurs ct les personnes 

étrangères au service du chemin de fer. 

ART. 44. 1l est défendu à toute personne élrangire au ser- 
vice du chemin de fer, et sous peine d'une amende d’un médji- 
dié. 

de s’introduire dans les parlis du chemin de fer entourrées 
de clôlure, et, dans les portions non closes, de stationner ou 
de circuler sur la largeur du cheinin de fer occupée par le bal- 
last et la voie de fer, 

d'introduire ou de laisser introduire les chevaux, besliaux ou 
animaux d’aucune espèce dans l'enceinte du chemin de fer, et à 

défaut de clotères, entre les fussés qui burdent le chemin de fer 
ou entre le pied des lalus des terrassements sur lesquels est 
établie la voie. 

Cependant sont admis à pénétrerdans l'enceinte des stations, 
après en avuir loutelois prévenu le chef de la station, les mu- 
dirs, les commissaires de police, les officiers de gendarmerie 
et les gendarmes de la localité; seront également adinis dans 
l'enceinte du chemin de fer les commissaires lmpériaux et les 
ingénieurs de l’Etat coinmis à la surveillance du chemin de fer, 
enfin les agens des douanes ei des contributions lorsqu'ils ont 
des fonctions à remplir dans l’enceinte des stalions. 

Les cantonniers, garde barrières el autres agens du chemin 
de fer devront faire sortir immédiatément toute personne qui 
se serait introduite dans l'enceinte du chemin ou sur quelque:
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portion que ce soit de ses dépendances où elle n'aurait pas le 
droit d'entrer. 

En cas de résistance de la part des contrevenants, tout em- 

ployé de chemin de fer pourra requérir l'assistance des agens 
de la force publique. 

Les bestiaux ou chevaux qui seront trouvés dans l’enceinte 

ou sur les dépendances du chemin de fer serunt saisis et mis en 
fourrière; on ne les reslituera que moyennant paiement d’une 
amende de $ piasires par mouton, veau ou chèvre, et de 50 

piastres par bœuf, vache, buffe ou chameau. 
ART. 45. Il est défendu: 
d'entrer dans les voitures d'un train sans avoir pris un billet 

spécial ou valable pour ce lrain, sous peine du paiement d’une 
amende qui pourra aller jusqu'au double du prix de la place 
que l’on occupe, compté depuis le point de départ du train; 

de se placer dans une voiture d’une classe supérieure à celle 
qui est indiquée par le billet sous peine du paiement de la dif- 
férence de prix à partir de la station à laquelle on justifiera être 
monté et d'une amende égale à la moilié de cette différence. 

d'entrer dans les voitures ou d'en sortir autrement que par 
la portière qui fait face au côté extérieur de la ligne, si la ligne 
est à deux voies, sous peine d’une amende d’un medjidié; 

d'entrer dans les voitures ou d’en sortir ailleurs qu'aux sta- 
tions et sans que le train soit complétement arrèté sous peine 
d’une amende d'un médjidié; 

d’entrer dans les salles d'attente ou dans les voitures réser- 
vées aux femmes. 

Les voyageurs sont tenus d’obtempérer aux injonctions des 
agens de la Compagnie pour l’ubservation des dispositions men- 
tionnés aux paragraphes ci-dessus, et notament de leur pré- 
senter, à loute réquisilion, leur billets de place. Les agents des 
chemins de fer, de leur côté, doivent avoir soin de rappeler aux 
voyageurs, au moment où ils vont monter en voiture, les dispo- 

sitions qui les intérèssent. 
Il est défendu d’ailleurs aux Compagnies de fermer à clef les 

portières des voitures. Elles devront employer pour cette fer- 
meture des clefs placés extérieurement au bas de ces por- 
tières, à 50 centimètres au plus en contrebas de leur ouverture,
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de façon qu’en cas d'accident les voyageurs puissent ouvrir 
eux-mêmes ces portières. 

ART. 46. L'entrée des voitures. est interdite: 
à toute personne en état d'ivresse, 
à tous individus porteurs d'armes ou de paquets qui par leur 

nature, leur volume ou leur odeur, pourraient géner ou incom- 
moder ses voyageurs. 

Tout individu, porleur d'armes, devra avant son admission 
sur les quais d'embarquement, faire constater que ses armes 

ne sont pas chargés; puis il fera, contre un récépissé, la re- 
mise de ses armes quelles qu'elles soient aux agents de ln Com- 
pagnie qui les lui resliluiront à la gare d'arrivée. 

AnT. 47. Les personnes qui voudront expédier des marchan- 
dises offrant des dangers d’explesion ou d'incendie devront les 
déclarer au moment où elles les apporteront dans les stations 
de chemin de fer sous peine d'une amende de 5 Livres et de 
la réparation des dommages qui auraient été causés par l’explo- 
sion ou l'incendie de leurs marchandises. De pareilles mar- 
chandises ne pourront, en aucun cas, être transportées par de 
trains de voyageurs. 

AnT. 18. Aucun chien ne sera admis Hans les voitures ser- 
vant au transport des voyageurs: toutefois, la Compagnie pourra 
placer dans des voitures spéciales les voyageurs qui ne vou- 
draient se séparer de leurs chiens. Toul voyageur qui intro- 
duirait un chien ou le cacherail dans une voiture à voyageurs, 
sera passible d'une amende d'un medjidié, outre le payement 
du prix du transport du chien selon le tarif. : 

ART. 49. Il'estinterdit d'admettre dans les voitures plus de 
voyageurs que ne le comporte le nombre des places auquel elles 
sont deslinés et qui devra être affiché dans chaque comparti- 
ment de voitures. 

S'il arrivait que le nombre des voyageurs se présentant à une 
slation pour prendre un train excélàt le nouwbre de places 
disponibles dans ce train, la Compaguie ne devra délivrer de 
billets qui jusqu’à concurrence du nombre des places disponi- 
bles, en accordant, autant que possible, la priorité aux voya- 
&eurs qui auront pris «les billets pour la plus grande distance. 

La priorité sera également accordée aux voyageurs ordinai-
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res sur les voyageurs munis de billets d'aller et de retour; la 
compagnie n'étant tenu, vis-à-vis de ces derniers, qu’à les ra- 
nener dans les délais qu’elle aura fait connaitre par voie d’af- 
fiche, au moment de la délivrance de ces billets d'aller et re- 

tour. | 
En lous cas, personne n'aura le droit, sans le consentement 

de la Compagnie, de voyager par une voiture d’une classe su- 
périeure à celle indiquée par sou billet, quand mèmes les 
voitures dela classe indiquée par le billet seraient plei- 
nes; dans le cas où la Compagnie donnerait ce consentement, 

elle devra, autant que possible, placer les voyageurs, por- 
teurs de billets de classe inférieure, dans des compartiments 
spéciaux. 

AnT. 20. Le produit des amendes prononcées en vertu du 
présent règlement ou de tous autres relalifs aux chemins de fer, 
sera versé, par moitié, à la caisse des routes de la province qui 

en rendra compte au Miuistre de Travaux publics et par moitié 
à la caisse de la Compagnie qui enconstiluera pour ses employés 
un fond de secours et dont le Gouverneur pourra contrôler la 
question. 

TITRE IV. 

Constalation et poursuile des crimes, 

délits et contraventions. 

ART. 24. En cas de crimes, délils où contraventions prévus 
au présent règlement, il sera procédé de la façon suivante: 

S'il s'agit de faits prévus au Titre I, avis en sera donné soit 
par la Compagnie, soil par un des agents de la surveillance ad- 
ministralive au Commissaire Impérial qui, assisté d'un officier 
de police désigné par le Gouverneur, se portera immédiatement 
sur les lieux pour faire les constatations nécessaires, le juge- 

ment sera prononcé par les Tribunaux ordinaires. 
Les faits prévus au Titre II seront constatés par le Commis- 

saire Impérial sur l'avis qui lui en sera donné par un des a- 
gents de surveillance et le jugement sera prononcé par le 
Medjlis.
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Enfin pour les faits prévus au Titre IIF, la constatation sera 
faite, à la requête des employés du chemin de fer, par un des 
agens de surveillance; sur la simple injection de cet agent, le 
voyageur, après avoir entendu lecture de l’art. du règlement qui 
le condamne, devra verser le montant: de l’ammende entre les 

mains du chef de la stalion ou descend ce voyageur; reçu de 
l'amende sera donné par le chef de station à l'agent dè surveil- 
lince qui le transmettra au Commissaire Impérial. 

Si le voyageur refuse de payer iminédiatement l'amende, l’a- 
gent de surveillance se contentera de prendre son signalement, 
el il donnera avis au Commissaire Jmpérial qui aura à le faire 
assigner devant le Medjlis et condamner, s’il y a lieu, non seu- 
lement à l'amende, mais aussi aux frais de poursuite et de ju- 
gement. 

ART. 2%. Afin de faciliter la constatation, des crimes, contra- 
ventions et délits sur les chemins de fer, il devra se trouver, 

dans chaque convoi de voyageurs ou dans chaque station, un 
agent de surveillance, placé suus les ordres du Commissaire 
Impérial et qui aura à rendre compte immédiatement au Com- 
missaire de tous les faits qu'il aura eu à constater. 

“CAHIER DES CHARGES DE LA CONCESSION 

D'UN CHEMIN DE FER ({!). 
  

TITRE 1. 

Tracé et construction du chemin de fer. 

40 La Compagnie concessionnaire du cheinin de fer de . . 

s'engage à exécuter à ses frais, risques et périls et à terminer 
dans le délai de. . . . . . . . . .. au plus tard, à 

  

  

(1) Le présent cahier des chargers a été adopté et approuvé 
par Iradé ou Hatt de S. M. L. le Sultan, pour être appliqué à 
toutes les concessions de chemin de fer qui seront faites dans 
l'Empire Ouoman.



partir de la date de l’approbalion de Fitinéraire général défini 
par l’article suivant, tous les Lravaux de ce chemin de fer, et 
de manière qu’il soit praticable et exploité dans toutes ses par- 
ties à l'expiration du délai ci-dessus fixé. Le chemin de fer 
parüra . . . . . . . . . passera à ou près de . 

ou 0e + + + - * + ‘et aboutira. . . 

20 Dans un délai. . . . . . . ‘à dater du Firman 
de Concession, la Compaguic présentera au Gouvernement un 
ilinéraire général de la directiou à suivre par le chemin de fer, 
qui semblera s'adapter le mieux aux exigences lopographiques 
el aux intérêts généraux de l'Empire. 

Cet ilinéraire se composera d’un plan topographique à une 
échelle qui ne sera pas moindre de 4)1,000,000 — d’un profil 
en long ct s’il est nécessaire, d’un certain nombre de profs en 
travers sur les points les plus diliciles, —"d'un rapport som- 
maire justifiant du tracé en égard aux intérêls du Cuuverncment 
et des localités traversées, et contenant une estimation appro- 
xinalive des dépenses. 

30 . . . mois après la remise du dit ilinéraire, le Gou- 
vernement fera connaître sa décision, la Compagnie entendue, 

sur la direction générale qui devra être suivie; si au bout de ce 

délai de . . . . . + + . + |. le Gouvernement 
n'a pas slalué, la Compagnie pourra poursuivre son travail et 
considérer le projet présenté par elle comme approuvé. 

4&o À dater «le l’approbalion de l'itinéraire général, la Com- 
pagaie devra suumettre au Gouvernement, delrois muis en trois 

mois el par sections de 30,000 archines au moins (22,500m,00) 

rapporté sur un plan à l'échelle de 140,000 le tracé définitif 
du chemin de fer, conformément aux indications de l'ilinéraire 
adopté. 

La Compagnie indiquera sur ce plan la posilion des gares de 
stationnement el d'évilement, ainsi que les lieux de chargement 
et de déchargement. À ce même plan seront joints: un profil en 

long suivant l'axe du chemin de fer, un certain nombre de 
profils-type de la voie, un tableau des pentes et rampes, les 
types relatifs aux travaux d'art les plus imporlants et ua devis 
sommaire explicalif des ouvrages. 

Le profil en long sera dressé à l'échelle d: 10, 000 pour
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les longeurs et de 14,000 pour les hauteurs, dont les côtes se- 
ront rapportées au niveau moyen de la mer pris pour le plan 
de comparaison; au-dessous de ce profil on indiquera, au mo 
yen de 3 lignes horizonales disposées À cet elfet, savoir: 

a—Les distances par mille archines de longueur du chemin 
de fer, comptées à partir de son orizine; 

b—La longueur et l’inclinaison de chaque pente et rampe; 
c—La longueur des parties droites, et lé développement des 

parties courbes du tracé, en faisant connaitre le rayon corres- 
pondant à chacun de ces dernières. 

$o En cours d'exécution, la Compagnie ne pourra apporter 
aucun changement aux plans approuvés pour ce qui a rapport 
tant au tracé qu’au profil longitudinal, sans en avoir préalable- 
ment soumis l'approbation au Gouvernement et sans en avoir 
obtenu l'autorisation. Mais pour tout le reste, elle pourra intro- 
duire les modifications de délails qu'elle jugera convenable, 
pourvu qu’elle reste dans les limites des dispositions fixées ci- 
après. 

60 Les terrains seront acquis sur une largeur suffisante pour 

deux voies. Les terrassements et les travaux d'art pourront être: 
exécutés pour une seule voie, sauf l’établissement d’un certain 
nombre de gares d’évitement: et sur loute l’étendu du chemin, 

les rails ne seront posés que sur une seule voie, sauf les voies 
de garage. Toutefois, Îes types pour les travaux d'art devront 
être choisis de façon qu'il se prélent: plus tard à la pose d’une 
seconde voie par une transformation peu dispendieuse et sans. 
gêne notable pourl'exploitation. 

La Compagnie sera d’ailleurs tenue d'établir une seconde voie, 
soit sur la totalité nu chemin, soit sur les parties qui lui seront 

désignées lorsque l'insuffisance d’une seule voie, par suite du 
développement de la circulation, aura été constalée par le 
Gouvernement. 

7o La largeur de la voie entre les bords intérieurs des rails 
devra être de 4,92 à 4,93 archines (1m,45 à 4m,48). Dans les 
parlies à deux voies, la largeur de l'entrevoie, mesurée entre 

les bords extérieurs des rails, sera de 2,66 archines (2m,00). 
La largeur des accôtements, c'est-à-dire des parties com- 

prises de chaque côté, entre le bord extérieur du rail et l’a-
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rête supéricure du balaste sera de 4,33 archines au moins 
(4,00) 

80 La Compagnie établira le long du chemin de fer les fus- 
sés, les rigoles et banquelles qui seront jugés nécessaires pour 
l'écoulement des eaux, l'assainissement de la voie et le main- 

tien des ouvrages. 

9o Les alignements seront raccordés enlr'eux par des cour- 
bes dont le rayon ne pourra être inférieur à 500 archines 
(335:n,00). Une partie droite de 433 archines au moins 
(100,00) devra être méuagée entre deux courbes consécu- 
tives, lorsqu'elles seront dirigées en sens contraire. 

400 Le inaximum de l'iuclinalion des pentes et ramps est 
fixé à ‘ 

Une partie horizontale de 433 archines au moins (400m,00) 
sera ménagée entre deux fortes déclivilés consécutives, lors- 
que les déclivités se succèderont en sens contraire et de ma- 
nière à verser leurs eaux au même point. 

Les déclivités correspondant aux courbes de faible rayon de- 
vront être réduites autanl que faire se pourra. 

La Compagnie aura la faculié de proposer aux dispositions 
de cet article et à celles de l’article précédent les modifica- 
tions qui lui paraïtraient utiles; mais les modifications ne 
pourront être exécutées qu'après avoir été soumises à l’appro- 
bation du. Gouvernement. 

410 Les gares d'évitenent devront être en nombre suffisant 
et distribuées de matière qu'entre chacune d'elles il n'y ait 
jamais une distance de plus de 30,000 archines (22,5001n,00); 
la longueur de la voie d’évitement ne sera pas inoindre de 
250 archines euviron (49%m,00) y compris le retour à la voie 

principale. 
420 En outre des gares d’évilement, il éera établi pour le 

service des localités placées sur le parcours du chemin de fer 
et de ses dépendances, des voies latérales destinées tant au 
stationnement qu’au chargement et au déchargement. 

430 Lorsque le chemin de fer devra traverser des chemins 
ou routes qu'il sera nécessaire de conserver pour la commu- 
nication du pays, il devra passer autant que possible au des- 
sus ou au dessous de ces roules.
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Toutefois on pourra établir des passages à niveau sur les 
diles voies lorsque la disposition des lieux ne permettra pas 
de construire des viaducs en dessus ou en dessous sans des 
dépenses considérables et sans apporter des embarras fà- 
cheaux à la circulation. 

450 Lorsque le chemin de fer devra passer au dessus d’une 
route, l’ouverture du viaduc sera fixée en tenant comple des 
circonstances Jocales et, pourra varier de # à 40 archines (8m, 00 
à 70,50) suivant l'importance des routes. 

Pour les viaducs de forme cintrée, la hauteur sous clé à 
partir dusol de la route sera de 6,50 archines au moins, 

(5in,00). Pour ceux qui seront formés de poutres horizontales 
en bois ou en fer, la hauteur sous poutre sera de 5,75 archi- 
nes au moins (&m,30.) 

La largeur entre les parapels des viaducs sera au moins de 
40 archines (7m,50) pour les parties à deux voies el de 6 ar- 
chines (3m,50) pour les parties à une voie, 

450 Lorsque le chemin de fer devra passer au dessus d’une 
roule, la largeur entre les parapels de viaduc qui supporle la 
voie sera fixée en tenant comple des circonstances locales et 
variera de # à 40 archines (3m,00 à 7m,50) suivant l’impor- 
tance de la route. 

L'ouverture du viaduc entre les culées sera au moins de 40 
archines (7in,50) pour passage de deux voies, et de 6 ar- 

chines (4in,50) pour une voie. La distance verticale ménagée 
au-dessus des rails extérieurs de chaque voie pour le passage 
des trains ne sera pas inférieure à 6,80 archines au moins 
{äm,80.) 

460 Dans le cas où les routes seraient traversées à leur ni- 
veau par le chemin de fer, les rails devront êlre posés sans 
aucune saillie ni dépression sur la surface de ces routes, et de 
telle sorte qu’il n’en résulte aucune gêne pour la circulation 
des voitures. . . 

Chaque passage à niveau sera muni d’une barrière qui s'ou- 
vrira en dehors du chemin de fer; il y sera, en outre, établi 

une maison de gardé, toutes les fois que lutilité en sera re- 
<onnue par le Gouvernement. 

La Compagnie aura soin de choisir des dispositions spécia-
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les qui devront empêcher les animaux de s'écarter d'un côté 
ou de l’autre de la route et de pénétrer sur la voie propre- 
ment dite. 

4170 Pendant la construction du chemin de fer, s'il devient 
nécessaire de détourner ou de modifier l'emplacement on les 
profils des routes préexistantes, l’inclinaison des pentes et 
rampes sur les parties modifiées ne devra pas, autant que possi- 
ble, dépasser 6)100 d’archines par archine (0m,06) par mètre. 

480 La Compagnie sera lenue de rétablir et d'assurer à ses 
frais l'écoulement de toutes les eaux dont le cours serait ar- 
rêlé, suspendu ou modifié par Îles travaux. 

Les ponts à construire à la rencontre des rivières des ca- 
naux el des cours d’eau quelconques, auront au moins 40 ar- 

chines (7,50) de largeur entre les parapets pour deux voies 
et 6 archines (#m,50) pour une voie. 

La hauteur et le débouché de ces ponts seront déterminés, 
dans chaque ces particulier, par le Gouvernement suivant les 
circonstances locales, sur la proposition de la Compagnie. 
"490 Les tunnels dont l'exécution sera nécessaire auront au 

moins 40 archines de largeur (7m,50) entre les picds droits 
au niveau des rails pour deux voies, et 6 archines (4m,50) 

pour une seule voic. La distance verticale entre l'intrados et 
les dessus des rails extérieurs ne sera pas inférieure à 6,40 
archines (5m,80). 

200 La Compagnie n'eraploiera dans l’exécution des ouvra- 
ges que des matériaux de bonne qualilé et elle devra se con— 
former à toates les règles de l’art, de manière à obtenir une 
construction parfaitement solide. 

Les rails el autres éléments constitutifs de la voie de fer de- 
vront tre de bonne qualité et offrir la résistance propre à 
remplir leur destination. 

210 Au plan général qui sera présenté par seclions de 
30,000 archines environ, (22,500m,09) la Compagnie joindra 
un tableau, faisant connaître la nomenclature détaillée et les 

principales dispositions des gares d’évitement et de slationne- 
ment, des passages à niveau, des ponts et aqueducs, des via- 

ducs, par dessus et par dessous le chemin de fer, des souter- 

rains qu'elle se propose de construire.
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290 Sur le plan général el tous les projets présentés par la 
Compagnie, le Gouvernement devra avuir slatuëé dans un dé- 
hide . . . . . . . . . . . . . . . + . 
Passé ce délai, s’il n’a pas fait notifier sa décision, la Compa- 

gnie pourra regarder comme approuvés les projets présentés 
par elle ét poursuivre la construction de ses travaux. 

230 Le chemin de fer sera séparé des propriélés riveraincs 
par des murs, haies ou toule autre clôture, dont le mode et la 
disposition seront suffisants pour empêcher le passage des hom- 
mes et des animaux. 

240 Tous les terrains desliués à servir d'emplacement au che- 
min de fer el à ses dépendances, telles que voies d’évitement 
et de stalionnement, lieux de chargement el de déchargement 

ou nécessaires au rétablissement des routes déplacées ou in- 
terrompues, et à de nouveaux lits de rivières ou canaux dont il 

aura fallu détourner le cours, seront achetés et payés par la 
Compagnie concessionnaire. 

Néanmoins, sur tous les terrains non-bâis qui appartiennent 
à l'Etat,les portions nécessaires pour l’élablissement du chemin 
de ler seront mises graluitcuent à la disposition de la Compa- 
gnie. 

250 Les indemnités pour occupation temporaire ou pour dé- 
térioration de terrains, pour chômage, moilification ou destru- 
clion d'usines et pour tout dommage quelconque résultant des 
travaux, seront supportées el payées par la Compagnie, à 
l'exception des dommages qui pourront ëlre causés sur (les 
terrains apparlenant à l'Etat où la Compagnie n'aura rien à 
payer. | 

260 L'entreprise étant d'utilité publique, la Compagnie est 
investie, pour l’exécution des travaux dépendant de sa conces- 
sion, de tous les droits qui, en vertu des lois et réglements, 

appartiennent à l'Élat, soit pour l'acquisition des terrains par 
voie d’expropriation, soit pour l'extraction, le transport et le 
dépôt des terres et matériaux, à la charge par elle d’indemni- 
ser Les propriétaires, soit par voie d'accord amiable, soit, en 
Cas de non-accord, d’après les règles établies. 

Après que le tracé du chemin de fer aura été approuvé et 
appliqué sur les terrain, le Gouvernement fera procéder à l’ex- 

16.



propriation dans un délai de deux mois à partir de la deman- 
de de la Compagnie; à cet effet il enverra sur les lieux l'ingé- 
nieur et le commissaire atiachés au contrôle et à la surveillance 
de la ‘concession, auxquels il adjoindra les personnes qu'il ju- 
gera nécessaires. 

Cetle commission fera à la Compagnie la remise à bail gra- 
tuil des terrains de l'Elal que le chemin de fer doit traverser, 

t fera acheter en même temps par la Compagnie, en confor- 
mité de la loi d’exprepriation pour utilité publique, Îles terrains 
seppartenant à des partieulicrs dont la cession sera nécessaire 
l'établissement du chemin de fer. 

270 Dans les limites de la zône frontière et dans le rayon de 

servitude des enceintes forlifites, la Compagnie sera {enue, 

pour l'étude ct l’exéculion de ses projets, de se soumettre à l’ac- 

complissement de toules les formalités et de toutes les condi- 
tions qui pourront être exigées par le Gouvernement. H en sera 
de même lorsque le tracé rencontrera des monuments cl édi- 
fices religieux. 

280 La Compagnie exécutera les travaux par des moyens el 
des agents à son chuix, mais en étant soumise au contrôle et 
à Ja surveillance de l'administration, Le contrôle ct cette sur- 
veillance auront seulement pour objet d'empêcher la Compa- 
gnie de s’écarter des dispositions prescrites par le cahier des 
charges et de celles qui résulleront des projels approuvés. 

290 Au fur et à mesure que les travaux seront lerminés sur 
chaque parlie «lu chemin de fer de manière que ces parties 
puissent être livrées à la circulation, il sera procédé à leur ré- 
ceplion par uu ou plusieurs commissaires que le Gouvernement 
désignera. 

Sur le vu de cette reconnaissance, le Gouvernement autori- 
sera, s’il y a lieu, la mise exploilalion des parties dont il s’a- 

gil, après cette autorisalion, la Compagnie pourra mettre les 
dites parties en service, ct percevoir les droits de péage et 
le prix de transport conformément au tarif déterininé. 

Toutefois ces réceptions partielles ne deviendront définitives 
qu'après la reception générale du chemin de fer entier. 

300 Après l'achèvement total des travaux, la Compagnie fera 
faire à ses frais un bornage contradictoire et un plan cadastral
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de loutes les parties de chemin de fer et de ses dépendances. 
Elle era également dresser, à ses frais et contradictoirement 

avec le Gouvernement, un état descriptil des ponts, aqueducs 
et autres ouvrages d'art exécutés conformément au présent 
cahier des charges; une expédition authentique des procès- 
verbaux du bornage, du plan cadastral et de l'état descriptif 

seront déposés dans les archives du Ministère des travaux pu- 
plics. 

310 Les monuments déjà découverts ou qui pourront l’être à 
la suile des travaux du chemin defer ne devront en aucune 
manière étre endommagés par la Compagnie; celle-ci devra 
donner avis de leur découverte au Gouvernement qui prendra 
soin de les faire enlever ou d’en disposer le plus Lôt possible 
pour ne pas entraver l'exécution des travaux. 

Les statues, médailles, objets d'art, fragments archéologiques 

etç., qui seraient trouvés pendant l'exécution des travaux ou 
durant l’exploitation sur les terrains achetés par la Compagnie 
appartiendront par moitié à l’Elat par moitié à la Compagnie, 
sauf, toulefois, au Gouverneinent, le droit de préemption. 

320. Dans toutes les propositions, toutes les discussions et 
tous les actes relalifs au chemin de fer, il ne sera fail usage que 
des mesures fixées comme il suit: 

Pour les longueurs, les surfaces et les cubes, l’unité fonda- 
mentale sera l’archine équivalant à 3)4 du mètre français (0m 
750) ou 5)2 du pied anglais dont la longueur cst de 0m30579. 

Pour les poids on prendra pour unité l’ocque que l’on suppo- 
sera équivalant à 6)# du kilog. français (1k.25) 8)3 de la livre 
anglaise, (de 0 kilo.453#). 

TITRE II. 

Entrelien et exploitation. 

330 Le chemin de fer et toules ses dépendances seront cons- 
lamment entretenus en bon état et de manière que la circu- 
lation sur toute son étendue soit toujours facile et sûre. 

Les frais d'entretien et ceux de réparation, soit ordinaires, 
Soit extraordinaires, resteront entièrement à la charge de la 
Compagnie.
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Si le chemin de fer une fois achevé n’est pas constamment 
entrelenu en bon état, après une mise en demeure régulière, 
il y sera pourvu d'office à la diligence du Ministère des tra- 
vaux publics et aux frais de la Compagnie. La somine des dé- 
penses faites d'office sera recouvrée sur la présenlalion d’é- 
tais réguliers que le gouvernement renrdra exécutoires. 

340 Les machines locomotives qui seront affectées aux 
transports sur la voie de fer devront êlre construites sur les. 
meilleurs modèles connus. Les voitures des voyageurs devront 
également ètre construites d'après les meilleurs modèles. 

350 Le Gouvernement prendra, d'accord avec la Compagnie 
ou du moins après qu'elle aura été entendue, les mesures et 
les dispositions nécessaires pour assurer la police, la sûreté, 
l'exploitation et la conservation du chemin de fer et des ou- 
vrages qui en dépendent. 

Toutes les dépenses qu'entrainera l'exécution des mesures 
prescrites en vertu de ce règlement seront à la charge de la 
Compagnie. 

260 La Compagnie devra soumettre à l'approbation du Gou- 

vernement Les règlements particuliers de toute nature qu’elle 
jugera uliles au service et à l'exploitation du chemin de fer. 

370 Les règlements sus-mentionnés seront obligatoires pour 
la Compagnie concessionnaire et pour celles qui obtiendraient 
ultérieurement l'autorisation d'établir des lignes de chemin de 
fer d’embranchement ou :le prolongement à celle qui fait 
Vobjet de la présente concession, et, en général, pour toutes 
les personnes qui emprunteraient l'usage du chemin de fer. 

380 Pour lout ce qui concerne l'entretien et la réparation 
du chemin de feret de ses dépendances, l’entrelien du ma- 
tériel et le service de l’exploitation, la Compagnie sera sou 
raise au contrôle et à la surveillance de l’Adininistration. 

TITRE Ji 

Durée, rachat et déchéance de la concession, 
caulionnement, garantie. 

390 La durée de la concession pour la ligne de chemin de 
fer qui fait l’objet de présent cahier des charges sera de. . .



— 215 — 

. . . . . elle commencera à courir à partir de la date du 
firman de concession. 

400 A l’époque fixée pour l’expiralion de la concession et 
par le seul fait de cette expiration, le Gouvernement sera sub- 
rogé à tous les droits de la Compagnie sur le chemin de fer 
et ses dépendances, et il entrera iminédiatement en jouissance 
de tous ses produits. 

La Compagnie devra avoir mis en bon état d'entretien le 
chemin de fer, les ouvrages qui le composent et ses dépen- 
dances, tels que gares, lieux de chargement et de décharge- 
ment, établissements au point de départ et d'arrivée, maisons 
des gardes et de surveillants, bureaux de perception, machi- 
nes fixes, et en général tous autresobjels immobiliers qui n’au- 
ront pas pour destination distincie et spéciale le service des 
transports. 

Dans les cinq dernières années qui précéderont le terme de 
Ja concession, le Gouvernement aura le droit de saisir les re- 

venus du chemin de fer et de les employer à rétablir en bon 
étatie chemin de fer et ses dépendances, si la Compagnie ne se 
mellait pas en mesure de satisfaire pleinement et entièrement 
à cette obligation. En ce qui concerne les objets mobiliers, 
tels que machines, locomotives, wagons, charriots, voitures, 

ustensiles de construction et de réparation etc., combustibles 

et approvisionnements, de tous genres, et en outre les objets 

mobiliers non compris dans l’énumération précédente, le Gou- 
+ernement sera obligé de les acheter à dire d’experts, et réci- 
proquement, si le Gouvernement le requiert, la Compagnie 
sera tenue de les céder de la même manière. 

Toutefois le Gouvernement ne sera tenu de prendre que les 
approvisionnements nécessaires à l'exploitation pendant six mois. 

#40 A toute époque, après l'expiration des. . . . . 
. . * premiers années de la concession, le ‘Gou- 
vernement aura la faculté de racheter la concession du dit 
chemin de fer. 

Pour règler le prix du rachat, on rèlevera les produits nets 
annuels obtenus par la Compagnie pendant les sept années qui 
auront précédé celle où le rachat aura été effectué; on en dé- 
duira les produits nets de deux plus faibles années et l’on é-



— 246 — 

tablira le produit net moyen des cinq autres années. Ce pro- 
duit net moyen formera le montant d’une annuité qui sera due 

et payée à la Compagnie pendant chacune des années reslant 

à courir sur la durée de la concession. 
Dans aucun cas le montant de l'annuité ne sera inférieur au 

produit net de la dernière des sept années prises pour termes 
de comparaisons. 

La Compagnie recevra, en outre, dans les troïs mois qui sui- 

vront le rachat, les remboursements auxquels elle aurait droit 
à l'expiration de la concession, selon l’art. 40. 

Toutefois dans le cas où le Gouvernement aurait exigé la 
pose de la seconde voie, le délai de. . . . . 

années au bout duquel il aura la faculté du rachat 
courra à partir de la mise en exploitation de celte seconde 
voie. | 

4% Si dans le délai d’un an, à partir de la date de l’appro- 
balion de l'itinéraire général, la Société n’a pas commencé les 
travaux, elle sera, par ce seul fait el sans qu'il soit besoin de 
inise en demeure ou signification judiciaire quelconque, dé- 
chue de plein droit de la présente concession. 

Daos le cas de déchéance, la somme déposée à titre de 
cautionnement deviendra la propriété du Gouvernement. 

430 Faute, par la Socrélé, d'avoir exéculé et lerminé les 
travaux dans les délais fixés par l’article 4er, faute enfin par 
elle d’avoir rempli les diverses obligations qui lui sont impo- 

sées par le présent cahier des charges, la Société encourra la 
déchéance. 

Il sera dès lors pourvu tant à la continuation et à l'achève- 
ment des travaux qu’à l'exécution des autres engagements con- 
traclés par la Compagnie au moyen d’une adjudication qu'on 
ouvrira sur les bases du présent cahier des charges et sur une 
mise à prix des ouvrages déjà coustruits, des matériaux ap- 
provisionnés, des lerrains achetés et des portions de chernin 
déjà mise en exploitation. 

Cette adjudication sera dévolue à celui des soumissionnai- 
res qui offrira la plus forte somme pour les objets compris 
dans la inise à prix. 

Les soumissions pourront être même inférieures à la mise à
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prix. La Société évincée recevra de la nouvelle Société la va- 
leur que la nouvelle adjudication aura ainsi déterminée pour 
lesdits objets. Si la susdite adjudication n’amène aucun ré- 
sultat, une seconde adjudication sera leutée sur les mêmes 
bases après un délai de dix mois, et si celte seconde tenta- 
tive reste également sans résultat, la Société sera définitive- 

ment déchue de ses droits à la présente concession et les par- 
ties du chemin de fer déjà exécutées ou qui seraient mises en 
exploitation deviendront Ja propriété de l'Etat. 

La portion du cautionnement non encore restituée restera 

au pouvoir du Gouvernement. 
&io Si l'exploitation du chemin de fer vient à être inter- 

rompue, en totalité ou en partie, par le fait de la Cumpa- 
gnie, le Gouvernement prendra immédiatement, aux frais, ris- 
ques et périls de la Compagnie, les mesures nécessaices pour 

assurer provisoirement le service. 
Si, dans les trois mois de l'organisation du service provi- 

soire, la Compagnie n'a pas valablement justifié qu'elle est en 
état de reprendre et de continuer l'exploitation, et si elle ne 
l'a pas effectivement reprise, Ja déchéance pourra être pro- 
noncée, lerhemin de fer ettoutes sésdépendances seront 
mis on aljudication, et il sera procédé ainsi qu'ilest dit à 
Particle précédent. 

&50 Les dispositions des trois arlicles qui précèdent, ne 
seront point applicables au cas où le rctard ou la cessation des 
travaux etde l'exploitation proviendraient dc force majeure 
régulièrement conslatée. 

460 Avant l'obtention du Firman de concession. [la Compa- 
guie qui se propose de faire exécuter et expluiter la ligne de 
fer qui fait l’objet du présent cahier des charges, déposera en- 
tre lesimains du Gouvernement un cautionnement provisoire 
de . . . . . en espèces ou en valeurs turques acceptables 
par le trésor public. 

Dans les trois mois qui suivront la remise du Firman de 

concession, le cautionnement provisoire déjà déposée scra por- 
té par un nouveau versement à la somme le 4 + +: qui 
constiluera lecaulionnement définitif de la Compagnie. 

#o À dater du jour de la concession, la somme primwiti-
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vement déposée, fait définitivement partie du cautionnement; 

elle produira en faveur de la Compagnie inlérèt à . . . . 
par an. Îl en sera de même pour la somme de . . . . . 
complémentaire du caulionnement à dater du jour de son ver- 
sement effectif. 

480 Le cautionnement stipulé à l’article précédent sera res- 
titué à la Compagnie par dixième el au fur el à mesure de l’a- 
chèvement des travaux, de matière que lorsqu'elle aura effec- 
tué pour. . . . de travaux, il lui sera rendu. . . . 
pour . . . . . detravaux une somine de . 
et ainsi du reste par somme de . . . jusqu’à la restitution 
complète du montant total du cautionnement. 

490 Le Gouvernement arrètera un règleinent relatif au mode 
suivant lequel la Compagnie devra justifier du montant de ses 
receltes de toute nature et de ses dépenses annuelles d'entre- 
tien et d'exploitation, et aussi aux attributions de surveillance 
que son Commissaire devra exercer sur les actes d’adiministra- 
tion de la Compagnie. 

TITRE IV. 

Tarifs et conditions relatifs au transport des 

voyageurs et des marchandises. 

600 Pour indemniser la Compagnie des travaux et dépenses 
qu’elle s’engage à faire par le présent cahier des charges et 
sous la condition expresse qu’elle en remplira exactement 
toutes les obligations, le Gouvernement lui accorde l’autorisa- 
tion de percevoir, pendant toute la durée de la concession, les 
droits de péage et les prix de transport pour les voyageurs et 
les marchandises dont le maximum de tarif est soumis aux li- 
mitations suivantes: 

fo Voyageurs, par téte el pur longueur de 100ù 

archines: 

tre Classe 20 Paras (0 f. 133 environ par kilomètre) 

Ame op» 45 » (Of. 10 , » } 

3me s 40 »  (0f.  06b7 , , )
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2o Bestiaux par léle et par longueur de 1,000 archines. 

Bœufs, vaches, taureaux, chevaux, mulets. chameaux, bètes 
de trait 20 Paras (0 f. 433 par kilom.) 
Veaux et porcs 7 (0 f. 0467 D 

Moutons, brebis, agneaux, chèvres 3 Paras (0 f. 02 par ki- 
lomètre.) 

So Marchandises, par fractions de 10 ocques el par lon- 

gueur de 1,000 archines. 

âre Classe. Fers et plombs ouvrés, cuivres, fontes moulées 
et autres métaux ouvrés ou non, vinaigres, vins, boissons 

spiritueuses, huiles, suifs, cotons, soies, lainages, bois de me- 

nuiserie, de leinlure et autres bois exotiques, garance, sucre, 
cafés, Lhés, drogues, épiceries, denrées coloniales et objets de 
librairie, plumes, duvet, colle de poisson, porcelaine, faïence, 

plantes, fruits, houblon, meubles, instruments de musique, 
pelleterie, glaces, verres à glate, tabacs, bougies, armes, é- 
toffes, carrosserie, cuirs, stéarine. 

4)3 de para (environ Of. 
48 par tonne par kilomètre.) 

2me. Classe. — Minerais, ‘coke, charbon de boïs, perches, 

planches, madriers, bois de charpente, marbre en bloc, pier- 
res de taille, bitume, ardoises, fontes brutes, fer en barres ou 

en feuilles, plomb en saumon, chauvre, lins, poissons et vian- 
des salés etc. . . . .1)£ de para (environ Of. 45 par 
tonne et par kilomètre). 

© 8me Classe. — Céréales de tout genre, farines, sel, chaux, 
blälre, bois à brûler, pierres à chaux ct plätre, moëllons, 

cailloux, sable, argile, tuiles, briques, pavés el matériaux di- 

vers, charbon de terre, marne, cendres, fumiers et engrais 

4)5 de para (environ 0 f. 40 par tonne et par kilomètre). 
40 Voitures et matériel roulant, par pièce et par longueur de 

4,000 archines. 

Voitures à 2 ou à # roues à un fond et à une seule banquette 
daus l'intérieur, 35 paras 0 . 24 par kilomètre.) 

Voitures à quatre roues à deux fonds et à deux banquettes 
dans l’intérieur 50 paras (0 f. 33 par kil.)
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Wagons ou chariots pour marchandises, 30 paras (0 {. 20 
par kilomètre.) 

Locomotives #00 paras (3 fr. 33 par kilomitre.) 
Tender 300 paras (2 fr. 00 par kilomètre.) 
l'est eulendu que dans toules ces évaluations de tarifs, le 

para est considéré comme le 1)40 de la piastre, elle-même 
considérée comme le 4)100 du Medjilié d’or ou livre turque. 

5lo Tout voyageur dont le Lagase ne pésera pas plus de 25 
vcques n'aura à payer pour le port de ce bagage aucun supplé- 

ment du prix de sa place. 
Le poids des bagages excédant 2% ocques sera payé à raison 

de 4)2 para par 10 ocques et par longucur de 4,000 archines 
(0 [. 27 c. par lonne et par kilomètre.) 

52 Au-dessous de trois ans, les enfants ne paieront rien, à 

la condition d’être portés sur les genoux des personnes qui les 
accompagnent. 

De 3 à Tans, ils paicront demi-place et auront droit à une 
place distincle; loulefois, dans un compartiment, deux enfants 
ne pourront occuper que la place d’un voyageur. 

Au-dessus de 7 ans, les enfants paieront place entière. 
Les chiens transportés daus les trains de marchandises paie- 

ront un para el demi par lèle el par longueur de 4,000 archi- 
nes (0 f. O1 par tête et par kilomètre.) 

Dans les trains de voyageurs le prix sera double. 
53v Les marchandises qui, sur la demande des expéditeurs, 

seraien£ transportées à la vitesse des trains de voyageurs paie- 
ront à raison de ?)3 de para par 40 vcques et par longueur de 
4,000 archiues (0 £. 35 environ par lonne et par kilomètre.) 

$$0o Pour les voilures, chevaux, bestiaux, poissons frais et 
gibier, qui, sur la demande des expéditeurs, seraient transpor- 
tées dans les trains des voyageurs, on appliquera le double des 
laxes portées au larif. 

55v Les denrées, archandises, eflets et animaux non dési- 

gnés au tarif précédent seront rangés, pour les droits à perce- 
voir, dans les classes avec lesquelles ils auront le plus d'analo- 
gie. 

560 La Compagnie présentera à l'approbation du Gouverne- 
ment un tarif spécial:



40 Pour le transport des paquets, colis, pelits articles pesant 
isolement moins de 20 ocques; 

20 Pour l'or et l'argent, soit en lingots, soit en monnaies ou 
travaillés, plaqués d’or et d'argent, mercure, plaline, bijoux, 
pierres précieuses et autres valeurs. 

570 Les larifs déterminés au présent cahier des charges ne 
sont point applicables à toute masse indivisible pesant plus 
2,500 ocques. : 

Néanmoins, la Gompagnie ne pourra se refuser à transpor- 
ter les masses indivisibles pesant de 2,500 à 4,000 ocques, 
mais les tarifs seront augmentés de moitié. 

La Compagnie ne pourra êlre contrainte de transporter des 
masses indivisibles pesant plus de 4,000 ocques; si nonobstant 
la disposition qui précède, la Gompagnie transporte des masses 
indivisibles pesant plus de 4,000 ocques, elle devra, pendant 
trois mois au moins, accorder la même facilité à lous ceux qui 
la deruandent. | 

530 Les perceplions, suivant les tarifs indiqués ci-dessus, 
auront licu par mesures de dix ocques el de 1,000 archines, 
sans égard aux fractions de poids et de distance; tout excédant 
de 10 ocques est compté pour 40 ocques. Toute longueur en- 
lainée sera payée comme une longeur de 4,000 archines; néan- 

moins, pour toute dislance parcourue moïndre de 10,000 archi- 

nes, le prix sera perçu comme pourune longueur de 40,000 

archines. Toutefois pour les excédants de bagage et marchandi- 
ses à grande vitesse, l'application des larifs aura lieu par fra- 
ction de 5 ocques. 

590 Les frais accessoires non-menlionués au larif tels que 
ceux de factage, de camivnnage, de chargement, de décharse- 
ment et d'entrepôt. dans les.gares et magasins du chemin de 

fer, seront payés en dehors des Llarifs ci-dessus spécifiés, mais 
d’après des prix soumis à l'approbation du Gouvernement. 

600 Les tarifs ci-dessus fixés établissent une limite que la 
Compagnie ne pourra, dans aucun cas, dépasser à moins d’une 
autorisation expresse du Gouvernement; mais elle pourra les 
réduire pour l’ensemble ou seulement. pour quelques-uns pour 
l'étendue de laligne ou pour le parcours d’une ou plusieurs se-
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<tions, suivant les circonstances ou localités et la nature des 

marchandises. 
610 Les tarifs une fois abaissés pourront être relevés dans 

la limite du maximum, mais seulement trois mois après avoir 
été appliqués, et après un avertissement préalable d’un mois. 

620 Les expéditions des marchandises, à moins de slipula- 
tions expresses motivées sur des réductions de tarif au-dessous 
de la limite légale, ou sur des facilités d'autre nature données 
au commerce, auront lieu dans l’ordre de remise à la gare de 
départ. 

TITRE V. 

Stipulations relatives à divees services. 

630 Les militaires ou les marins expédiés isolement ou en 
corps pour le service ne serunt assujéllis, eux et leurs bagages, 
qu'à la moitié de la taxe élablie dans le tarif. En outre, lorsque 
le Gouvernement aura besoin d'expédier des troupes ou un 
matériel militaire ou naval sur l’un des points desservis par le 
chemin de fer, la Compagnie devra mettre à sa disposition, 
pour moitié de la taxe du même tarif, tous ses moyens de 
transport. 

640 Le Gouvernement jouira aussi d'une réduction à moitié 
taxe pour le transport des détenus et condamnés. 

La Compagnie sera tenue de mettre à sa disposition, lorsque 
il le requerra, un ou plusieurs compartiments de voitures «le 
2me ou 3me classe, et les employés, les gardiens et les prison- 
nicrs, placés dans ces compartiments, ne seront assujétlis qu'à 
la moitié de la taxe. 

650. Dans le cas où le Gouvernement voudrait, pour le trans- 
port des prisonniers, faire usage de voitures spéciales construi- 
tes de manière à pouvoir circuler sur la voie de fer, le trans- 
port de ces voitures sera graluit; mais les employés, gardiens et 
prisonniers seront soumis à la taxe des voitures de 3e elasse. 

660 La surveillance et la police des convois de prisunniers 
demeureront à la charge du Gouvernement. 

670 Les fonctionnaires ou agents chargés de l’inspection, du 
contrôle et de la surveillance du Gouvernement, seront trans-
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portés graluitemeut dans/les voitures de la Compagnie, ainsi 
que les agents qui auront à exercer une surveillance sur le 
chemin de fer dans l'intérèt de la perception des droits de 
donane ou autres impôts. 

680 La Compagnie est tenue d'effectuer gratuitement dans 
les trains ordinaires de voyageurs le transport des dépêches 
accompagnées des agents nécessaires au service. A cet effet, 

elle reservera, dans chaque train de voyageurs, un ou !plusieurs 
compartiments de voilures de 2me classe, suivant qu’elle en 
sera requise. 

Le Gouvernement aura en outre le droit d'exiger pour lrans- 
port des dépèches, un train spécial par jour dans chaque sens, 
dont les heures de départ ainsi que la marche et le stationne- 
ment seront réglés par lui, la Compagnie entendue. 

Le Gouvernement pourra placer dans ces trains spéciaux des 
voilures appropriées au transport des dépèches; les wagons po- 

stes seront construits et entrelenus à ses frais. 

Pour ces trains spéciaux, il sera payé par le Gouvernement à 

la Compagnie une rélribution de 400 paras par voilure et pour 
chaque longueur de 4000 archines parcourue. 

La vitesse de ces trains spéciaux ne sera pas de moins de 
50,000 archines à l'heure, temps d'arrêt compris (environ 34 
kilomètres.) 

La Compagnie ne pourra placer dans ces trains spéciaux des 
voitures de toute classe pour le transport des voyageurs et des 
marchandises. 

690 La Compagnie ne pourra être tenue d'établir des trains 
spéciaux ou de changer les heures de départ, la marche etle 
stationnement de ces trains qu'autant que le Gouvernement 
l'aura prévenue, par écrit, un anois à l'avance. 

70. Dans les stations où il y aura nécessité d'établir un 
Burcau de Pusle, la Compagnie sera tenue de donner gratui- 

tement dans ses bâtiments nn cabinet ou local convenable. 
710 La Compagnie devra établir à ses frais tous. les appa- 

reils, poteaux et fils télégraphiques nécessaires pour son pro- 

pre service, mais elle n’en fera usage que sous la surveilience 
des agents supérieurs des lignes télésraphiques du Gouverne- 
snent sans pouvoir, dans aucun c:s, les appliquer à la trans-
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mission des dépêches d'intérêt privé ou autres ne concernant 
point le service de l'exploitation. Dans le cas ou le Gouverne- 
ment voudrait exploiter une ligne télégraphique particulière le 
long du chemin de fer, il pourra se servir des poteaux du té- 
légraphe de la Compagnie pour supporter ses propres fils on 
établir, à ses frais, un nouveau système de poteaux el cons- 
truclions, sans nuire au service du chemin de fer. 

320 Les agents de la télégraphie voyageant pour le service 
de la ligne télégraphique auront le droit de circuler gratuite- 
ment dans les voitures du chemin de fer. 

730 Outre les bâlimeuts nécessaires au service du chemin de 
fer et de la télégraphie, la Compagnie fera construire à ses 
frais et mettra graluitéement à la disposition du Gouvernement 
les locaux destinés aux Bureaux de Douane el de Police. 

TITRE VI. 

Cluuses Diverses. 

940 Tous les matériaux, pierres, bois, fer et houille, les 

machines et le matériel, nécessaires à la construction ainsi 

qu’à l'exploitation du chemin de fer qui seront pris sur le ter- 
ritoire de l'Empire seront excmpts de toutes taxes ou droits de 
circulation pendant toute la durée de la concession. Le Gou- 
vernement pourra également accorder à la Compagnie l'entrée 
en franchise de ces matériaux el objets venus de l'étranger, 
mais seulement pour les quantités qui seront nécessaires au 
premier élablissement et à la mise en exploitation du chemin 
de fer. 

750 Le Gouvernement placera des agents aux stations fron- 
tières où il le jugera nécessaire, pour vérifier les marchandises 
transportées par la Compagnie et pour en percevoir les droits, 
suivant les réglements el tarifs de la Douane, de manière que 
les propriélaires en consignalion ne soient pas par la suite obli- 
gés de les faire repasser par les Douanes. 

760 Aucun impôt d'aucune espèce ne pourra ëêlre élabli sur 
le sol, fonds ou revenu du chemin de fer pendant loute la du- 
rée de la concession. 

La Compagnie sera, d’ailleurs, exempte de tous droits de
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timbre ou autres quelconqgnes pour les actes relatifs à sa con- 
cession el à son organisalion. 

Tiv La Compagnie sera entièrement libre dans le choix du 
personnel de la Direction et des employés du chemin de fer, 
ainsi que dans tout ce qui concerne l'administration el l'exécu- 
tion de l’entreprise. 

Toutefois, dans son ensemble, elle reste soumise aux lois gé- 
nérales de l'Empire Olloman, existantes ou à intervenir. 

Mais il est entendu que les individus au service de la Com- 
pagnie, d’origine étrangère, resteront sous la protection de leurs 
nations respectives suivant Îcs irailés en vigueur. 

780 Le Gouvernement se réserve expressément le droit d’ac- 
corder 1e nonvelles concessions de chemin de fer, s’embran- 

chant sur le chemin concédé, [comme  ramifications ou prolon- 
gemeuts, sans que Ja Compagnie puisse s'opposer à ces em- 
brachements, ni prétendre à aucune indemnité à moins qu'il 

n'en résulle des obstacles à l'exploitation ou que les dils em- 
branchements ne lui aient causé des frais. 

La Compagnie aura la préléreuce, à conditions égales, pour 
la concession de ces ramilicaliuns ou prolongements. IL est 
convenu également qu'à moins de inotifs graves, politiques ou 
commerciaux, reconnus et constatés, le Gouvernement ne pour- 

ra accorder de concession pour d’autres chemins de fer qui 
compromeltraient d'une manière sérieuse les intérêts se ratla- 
chant à la présente concession. 

790 La Compagnie concessionnaire des embranchements et 
prolongements et celles de la ligne principale devront s’en- 
tendre, afin que la circulation ne soit pas interrompue aux 
points d’embranchement, mais soit, au contraire, continuée de 

l’une à l’autre ligne et réciproquement. 
800 Si les compagnies ne se meltaient pas d'accord sur les 

moyens à adopter pour assurer lä libre circulation d'une ligne 
à l’autre, le Gouvernement aura la faculté d’y pourvoir d'of- 
fice et de prescrire toutes les mesures nécessaires à cet effet, 

810 Dans le cas vü le Gouvernement ordonnerait la cons- 
truction de nouvelles routes, de canaux ou d’autres chemins 
de fer qui traverseraient celui qui fait l’objet de la présente 
Concession, la Compagnie ne pourra yinettre obstacle, mais
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toutes les dispositions nécessaires devront être prises pour 
qu'il n'en résulle aucun entrave à la construction ou au ser- 
vice du chemin de fer, ni aucun frais pour la Compagnie. 

820 La Compagnie aura la faculté, moyennant l'autorisation 
spéciale du Gouvernement et sous l’observation des lois et rè- 
glements du pays: 

40 D’acquérir des terres et de les exploiter pour plantations, 
cultures, constructions des bâlinents, ele., ete. 

20 D’établir, aux couditions que le Gouvernement détermi- 
nera, des routes de terre ou autres, chemins de service de fer 

ou de bois, canaux, docks, ports, clc., qu’elle exploilera pour 
la correspondance des slations du chemin de fer avec les lo- 
calités voisines. 

30 D'élablir ou d’exploiler des entreprises de transport sur 
les fleuves et rivières navigables et sur mer, ou de traiter avec 

les entreprises du mème genre déjà existantes ou qui pourront 
être créées. 

&o D’entreprendre des exploitations de mines, forêls, car- 
rières, et d'autres industries semblables. 

839 La Coinpagnie aura la préférence pour la concession et 
l'exploitation des mines, forèts, carrières qui ne sont déjà ni 
concédées ni exploitées, et qui se trouvent dans une zône de. . 
archines de largeur de chaque côté du chemin de fer. 

840 It sera institué près de la Compagnie un ou plusieurs 
ingénieurs, inspecteurs ou commissaires spécialement chargés 
de surveiller les opérations de la Compagnie. 

850 Les frais de visite, de surveillance et de récephon des 
travaux et les frais de contrôle de l'exploitation seront suppor- 
tés par la Compagnie qui en ellecluera le paiement aux ayants- 
droit sur la présenlalion d'états réguliers arrêtés par le Gou- 
vernement, la Compagnie entendue. 

860 Afin de pourvuir au traitement du personnel désigné à 
l’art. 84, la Compagnie sera tenue de verser chaque année à 
la caisse du Gouvernement, une somme de . . par 4,000 
archines de chemin de fer concédé et livré à l'exploitation. 
Cette somine sera de. . . . par 4,000 archines de chemin 
de fer concédé mais non encore livré à l'exploitation. 

870 Toule cuntestation qui pourra s'élever entre la Compa-



— 959 — 

riaux servant à l'exploitation, transport et épuration, ainsi que 

les approvisionnements pour une année. 
AnrT. 40. Sont meubles: les autres objets mobiliers, les ma- 

tières extraites, les actions ou intérêts dans une société pour 
l'exploitation des mines ainsi que les profits. 

CHAPITRE II. 

De la recherche des mines. 

AnT. 44. Tout propriétaire est maitre de se livrer dans sa 
propriété, à toute espèce de fouilles, ayant exclusivement pour 
but la recherche des substances minérales qui peuvent s’y trou- 
ver, saus être obligé de se munir à cet ellet d'aucune autori- 
sation du Couvernement. Tout individu pourra egalement sans 
déclaration à l'autorité, faire la recherche des mines dans la 

propriété d’un tiers, après en avoir obtenu le consentement. 
Si le propriétaire refuse son consentement, le demandeur de- 
vra s'adresser à l'autorité et se conformer aux dispositiuns é- 
noncées ci-après. L'aulorisation pour les recherches de mines 
existantes dans les terrains (Khalié) ne sera délivrée qu'après 
le recours aux autorités compétentes. 

AnT. 42. L'autorisation pour les recherches de mines dans 
les pâturages, forèts, marchés et places appartenant à un ou 

plusieurs villages, à une ou plusieurs villes, ne sera accor- 
dée qu'après avoir fait constater par une étude des lieux, que 
les travaux d'exploitation ne pourront pas gêner ou restrein- 
dre les besoins des habitants de ces villes ou villages. 

AnT. 43. Nul ne pourra sans le consentement du proprié- 
taire faire des recherches de mines, opérer 1les sondages et des 
fouilles, creuser des puits, ouvrir des galeries, construire des 

magasins d'outils dans des enclos murés, ni dans lesterrains at- 

tenants aux habitations, cours et jardins à une distance moin- 
dre de 450 archines. A cet eflet le consentement des pro- 
priétaires des dits enclos, murs, habitations, cours et jardins 
sera toujours requis. 

ART. 44. Comme les recherches dans les terrains pour les- 
quels le propriétaire aura refusé son consentement, ainsi que 
dans les terrains (Khalié), ne seront permises que par une au- 
torisation exclusive du Gouvernement, toute demande en per-
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mission, sera adressée au Gouverneur Général de la province. 
Celle pélition contiendra la désignation du lieu où les re- 
cherches seront entreprises, du Sandjak et du Caza où il se 
trouve situé, la nature des subslances minérales qu'on se 
propose de chercher, les noms et prénoms du propriétaire du 
terrain et l'engagement de répondre de tous les dommages. 
Cetie pétition sera alors soumise au Conseil de la province, et 
si elle est prise en considéralion par le susdit Conseil, qui de- 
vra assurer la garanlie des engagements pris par le deman- 
deur, la permission de recherches sera délivrée par le Gou- 
verneur Général pour une année, tout au plus à compter de la 
date du permis d'exploration. Le Gouverneur Général devra 
adresser une expédition de celte permission au Ministre des 
Travaux Publics, qui en donnera connaissance à l’adiministra- 
ion des mines. 

AnT. 45. A l'expiration du délai susmentionné, les per- 
missionnaires pourront en demander la prolongation encore 
pour six mois, et celte prolongalion ‘pourra leur être accordée 
en renouvelant les conditions imposées antérieurement à cet 

elfet. 
ART. 46. Lorsque les travaux de recherches n'auront pas 

commencé dans les six mois obligatoires, à partir de la date 
de l'autorisation d'exploration, comme aussi dans le cas où 
les travaux d'exploration ne seronL pas poursuivis d’une ma- 
nière continue, il en sera demandé coinple au permission- 
naire et à défaut d’une excuse valable, l'autorisation accordée 
sera révoquée. 

I pourra en être disposé au profit d'autrui, sans que le pre- 
mier permissionuaire soit aulorisé à élever aucune réclama- 
tion d’indemnité ou de rembourseinent de dépenses, par suite 
de la révocation de sa permission. 

AnT. 47. Le perinissionnaire ne pourra céder ni vendre sa 
permission, Sans autorisalion du Gouverneur Général de la 
province. Îlne pourra non plus disposer des substances miné- 
rales, qu'il aura extraites avant l'obtention de la concession, 
sans autorisation préalable de l'autorité. La redevance des sub- 
slances minérales extraites, pendant les travaux de recherches, 

est soumise à la quolité des redevances qui seront deter-
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gnie etle Gouvernement au sujet de l'exécution et de l'inter- 
prétation d’un article du présent cahier des charges, sera ju- 
gée par une Commission mixte composée d’arbitres nommés en 
nombre égal des deux parts. 

Le jugement de ces arbitres sera exécutable et obligatoire 
sans appel. 

En cas de partage des voix, il sera élu un nouvel arbitre par 
les membres mêmes de la Commission. 

V. 

Droit Métellurgique. 

RÉGLEMENT DES MINES. (4) 
(4 Mouharrem 1280.) 

  

TITRE LL. 

Classification des substances minérales. 

ART. 4. Les substances minérales renfermées dans le sein 
de la Lerre ou existantes à la surface sont classées, relalive- 
ment aux règles de l'exploitation et de l'administration de cha- 
cune d'elles, sous les trois qualifications de mines, minières, 
carrières. — Ce règlement ne concerne que les deux premiè- 
res classes; la troisième n'est pas soumise à celte loi. 

ART. 2. Seront considérées comme mines celles reconnues 
pour contenir en filons, en couches ou en masses existants 

dans la profondeur ,du sol, les minerais dont on extrait l'or, 
rargent, le platine, le mercure, le plomb, lefer, le cuivre, 
l'étain, le zinc, le bismuth, le cobalt, le nickel, le chrôme, l’ar- 

Senic, le manganèse, l’antimoine, l'aluminiuin, le soufre, l'a- 

lun, le charbon de terre de diverses espèces et le bitume, le 

naphte, le pétrole, et substances analogues, et enfin les pierres 

précieuses de diverses espèces. 
re 

(4) Archives de la S. Porte. 

47
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Arr. 3. Les minières comprennent les ininerais de fer ré- 
pandus irrégulièrement à la surface du sol, les terres prri- 
teuses pouvant êlre converlies en sulfate de fer, les sables ou 
terres métallifères, les terres alumineuses, les anciennes scories, 

les tourhes, et toutes matières métallifères n'étant exploitées 
que par des travaux superficiels. 

ART. 4. Ne rentrent pas, dans les prescriplions de cette loi, 
les marbres, Les granits, les pierres à fusil, les pierres à plâtre, 
les pierres à chaux, les pierres à paver, les pouzzolanes, les ter- 
res à porcelaine, les sables, les argiles el les terres à poteries. 

Anr. $. L'admininistration des mines connaîtra de toutes les 
questions relatives aux mines et aux ininières énoncées ci-des- 
sus, ainsi qu'aux ateliers et usines et leurs accessoires. 

TITRE II. 

Mines. 

CHAPITRE I. 

Dispositions Générales. 

ART. 6. Les mines ne peuvent être exploitées qu’en vertu 
d’un Iradé Impérial. 

AnT. 7. L'Iradé Impérial donne la concession pour un délai 
de quatre-vingt-dix-neuf ans. Pendant ce délai la concession 
sera disponible ct transmissible par héritage ou par la vente 
comme tous les autres biens. Toutefois, elle ne pourra être 
vendue, aliénée, partagée ou héritée, sans une autorisation 

préalable du Gouvernement, donnée dans les formes officielles, 

comme pour le firman de concession. 
ART. 8. À l'expiration du délai concédé, le précédent con- 

cessionnaire, qui en ferait de nouveau la demande, aura tou- 

jours, à conditions égales, la préférence sur les autres deman- 
deurs, pour la nouvelle concession. 

AnT. 9. Sont immeubles: les machines, bâtiments, puits, 
galeries el autres travaux établis d’une manière fixe, el desti- 
nés à l'exploitation. Sont pareillement immeubles: les che- 
vaux servant dans Îles galeries, les machinss, outils ou maté-
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disposiliuns principales, l'administration la renverra au péti- 

tionnaire pour la faire corriger et compléter et ce n’est qu'à 
son retour qu’elle sera inscrite sur le régistre spécial. 

AnT. 27. Aussitôt que la demande aura été enrégistrée, l’ad- 

ininistration des mines, après avoir pris l'avis du Gouverneur 
Général de la province où se trouve la mine et fait constaler 
par le Gouverneur que la mine est utilement exploitable et que 
sun exploitation entraînera aucune suite fâcheuse, fera procé- 
der aux frais des demandeurs, à l'affichage et à la publication 
de cette demande tant par des affiches spéciales que par l’in- 
sertion dans les journaux. Cette publication fera cunnaitre que 
telle mine située en Lel endroit, sera concédée pour une du- 

rée de tant d'années. Les affiches seront exposées pendant deux 
mois, et à plusieurs reprises dans les chefs-lieux de la pro- 
vince, dans celui du sandjac où la mine est située, et dans le 
lieu du domicile admigistratil choisi par les demandeurs. 

AnT. 28. Toutes les lois que des oppositions seront ou non 
furmulées contre cette demande, pendant le délai de l'affichage 
le Gouverneur Général de ta province en donnera avis à l'ad- 
iministration des mines, en y ajoutant ses propres observations 
et celles qu'il aura pu recueillir. 

ART. 29. Aprés ces formalités, toutes les pièces seront alurs 
remises à un des ingénieurs de l'adininistration des mines, qui 

devra inunédialement instruire la demande, vérifier ou réfuter 

les observations insérées dans les pièces, indiquer le mode 
d'exploitation le plus convenable et enfig donner et motiver 
son avis Sur les opposilions qui auront été produites Son 
rapport devra contenir aussi les conditions de la concession 

ainsi que le cahier des charges, qui, conformément à l'usage 

adininistralif, devra être annexé au Firman de concession. 

Cette instruction scra poursuivie le plus rapidemment pos- 
sible de manière à ce que le firman de concession puisse être 
délivré, s’il y a lieu, six mois après l’enregistrement de la de- 

mande. - 
AnT. 30. Toutes les demandes en concurrence, seront adinis- 

sibles jusqu’à la fin du second mois qui suivra le délai fixé 
Pour les affiches et publications. 

Elles seront également inscrites sur le régistre spécial et un
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sertificat sera délivré au demandeur. La désignation du de- 
mandeur qui obtiendra la préférence, sera faite après six mois, 
tout au plus, suivant la distance de la mine, par le Conseil 
des mines, conformément à l’article 97. 

ART. 31. Les demandeurs en concurrence auront la faculté 
de se procurer à l’adininistration des mines les renseignements. 
concernant la mine à concéder. 

ART. 32. Lorsque le conseil des mines aura formulé 
son avis sur les conditions auxquelles la concession devra &- 
tre donnée, il y joindra un projet du cahier des charges, indi- 
quant loules les clauses el obligations nécessaires. Le tout re- 
mis. ensuite à la Sublime Porte par le Ministre de Travaux 
Publics, et le Conseil d'Etat entendu, sera soumis à la san- 

ction du décret Impérial conformément auquel le Firman de 
concession sera enfin délivré. 

AnT. 33. Le firman de concession sera, à la diligence de l’ad- 
ministralion et aux frais du concessionnaire, publié dans les 
journaux de la capitale et affiché dans tous les lieux où avait 
été déjà affichée la demande. 

ART. 34. Les concessionnaires ne pourront réunir leur con- 

cession à d’autres concessions de même nature, par association 
ou de toule autre manière, sans aulorisalion préalable du Gou- 
vérnement, et sous peine de retrait des concessions réunies. 

AT. 35. Dans le cas où l’on viendrait à découvrir dans les 
limites d’une mine concédée régulièrement, une substance mi- 
nérale autre que celle sur laquelle la première concession a 

porté, l’exploilation de la nouvelle subslance ne pourra être 
faite qu'en vertu d'un nouveau firman de concession obtenu 

dans les formes ci-dessus indiquées. Pour la nouvelle substance 
le concessionnaire de la première mine aura loujours, s’il en 
fait la demande et à conditions égales, la préférence sur les 
autres demandeurs en concession de la nouvelle substance. 

ART. 36. Quiconque entreprendra, sans un firman de con- 
cession obtenu dans les formes ci-dessus indiquées, l'exploi- 

tation d’une mine, sera puni d’un amende de 4 à 40 Livres 
turques, sans préjudice de la confiscation des minerais extraits 
et des indemnités envers qui de droit. 

ART. 37. Les dispositions relatives à la délimitation de la



minées au moment de la délivrance du firman de concession. 
Dans le cas où à l'expiration du permis. de recherches, la con- 

cession de la mine ne serail pas, pour-des motifs quelconques, 
accordée au pcrmissionnaire, ou bien si le permissionnaire 
renonce à la concession et abandonne la mise, alors l’admi- 

nistration lui accordera l’autorisation de vendre les substances 
extraites pendant les travaux d’exploration, el percevra une 
redevance de cinq pour cent sur ces substances. 

ART. 18. On ne pourra accorder l’autorisation d'explorer un . 
terrain pour lequel une pareille autorisation aura déjà été ac- 
cordée antérieurement pour la même substance. 

ART. 49. Les contraventions de la part des permissionaires 
aux prescriptions précédentes et notamment à l’art. 47, seront 
punies d'une amenile de 4 à 10 Livres turques, et la redevance 
sur les substances minérales vendues saus autorisation, seraper- 
çue séparément. La permissionpourra en outre être révoquée. 

CHAPITRE Ill. 

Sur les Concessions. 

An. 20. Tout sujet Olioman, ou tout étranger, sujet d’une 
des puissances signataires du Protocole promulgué en 4983 
par le Gouvernement de S.-M. I. à l'égard de la possession des 
terrains, qui demandera l'exploitation d’une mine en agissant 
isolément ou en société, peut, s’il ÿy a lieu, vbtenir la conces- 

sion demandée, sous la condilion de se confurmer aux lois 
actuelles et à venir de l'Empire. 

ART. 21. L'individu ou la société qui demandera une conces- 
sion, devra justifier des facultés nécessaires pour entreprendre, 
conduire les travaux et assurer l’exploitation continue, ainsi 
que des moyens de satisfaire aux paiements des indemnités, re- 
devances et autres obligations qui pourraient lui être imposées 
par l'acte de Concession. 

Ant. 22. Toute autorisation d'exploitation de mines par con- 
cession, sera précédée d’une instruction dans les formes ci- 
dessous énoncées, à l'effet 40 de constater que la inine est uti- 
lement roncessible, 2 de vérifier que l'exploitation de la mine 
n'entravera pas Îles travaux des fabriques ou des mines qui 
peuvent ètre siluées dans les environs, 30 de déterminer le
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meilleur mode d'exploitation, 40 de connaitre les facultés et les 
moyens des demandeurs. 

Arr. 93. L'administralion des mines sera juge des considé- 
rations d'après lesquelles la concession aura lieu en faveur des 
divers demandeurs, qu'ils soient propriétaires de la surface, 
inventeurs de la mine par suile des recherches autorisées ou 
autres tiers. Dans le cas où la personne qui à découvert la mine 
n’obtiendrait pas la concession, elle aura droit de la part du 
concessionnaire à une indemnité qui sera fixée et indiquée 
dans le firman de concession. 

ART. 24. La pétition ou demande de concession, adressée à 

l'administration contiendra les noms, prénoms, qualité et do- 
micile de la personne ou des associés de la société pélition- 
naire, la désignation du lieu de la mine, l'étendue et les limites 

de la concession demandée, la nature du minerai à extraire, 

l’état dans lequel les produits seront livrés au commerce, les 
lieux d'où on tirera et achetera les bois, charbons et autres 
combustibles qui pourraient étre nécessaires, l'indemnité of- 
ferte, s'il y a lieu, par le demandeur à celui qui a découvert la 

mine, et aux propriétaires des lerrains, lous les documents 
propres à juslifier que le demandeur réunit les conditions in- 
diquées dans l’art. 22, enfin l'engagement de se soumettre au 
mode d'exploitation déterminé par le Gouvernement Impérial. 

AnT. 25. A la pétition sera joint, en triple expédition et à 
l'échelle de ‘|,600: un plan régulier, représentant l'étendue de 

la concession et les limites. le plus possible déterminées par 
des lignes droites, menées d’un point à un autre, en observant 
de diriger de préférence ces lignes sur des points immuables. 
Ce plan devra montrer les dispositions de la substance minérale 
à extraire. 

AnrT. 26. La demande en concession sera adressée à l’admini- 
‘stration des mides, qui vérifiera, en se référant au archives du 
Conseil, où seront inscrits les renseignements locaux y relatifs, 
communiqués au commencement des travaux de recherches, si 
la demande est conforme aux prescriptions des articles précé- 
dents et la fera alors inscrire sur un régistre spécial tenu à cet 
effet. Dans le cas où la demande ne serait pas conforme aux 
prescriplions, rappelées ci-dessus, ou au moins quant à leurs
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ART. 46. Tout concessionnaire qui ne transmettra pas les é- 
tats trimestrieles et la déclaration annuelle mentionnés à l’art. 
42 à l’époque déterminée, sera puni d’une amende de 4 à 5 Li- 

vres turques. 
ART. #7. En cas d’infidélité manifeste et volontaire dans la 

déclaration où le concessionnaire indiquerait une production 
moindre que la réalité, il sera puni d’une amende égale au 
double du montant de la redevance qui reviendrait réellement 
au Gouvernement. 

ART. #8. Dans le cas où le concessionnaire refuserail de payer 
aux époques voulues, soit les amendes prononcées contre lui, 
soit les diverses redevances qui lui seront imposées, le Gou- 
verneur Général lui adressera une nouvelle sommation et fixe- 
ra un terme, ne pouvant excéder la durée de trois mois, passé 
lequel le Gouverneur en donnera avis au Ministre des Travaux 
Puplics, qui indiquera un autre délai à l'expiration duquel, si 
le concessionnaire ne s'est pas acquitté de ses obligations, ilse- 
ra procédé à la déchéance de la concession. 

ART. #9. Aussitôt que la déchéance aura été résolue dans le 
Conseil des mines, le concessionnaire en sera officiellement pré- 
venu. À partir de la date de cet avertissement il lui sera accordé 

un délai de trois mois pour adresser, par une demande spéciale, 
son recours au Conseil d'Etat et faire valoir les raisons qui 
peuvent le justifier. Si ces raisons sont admises, il pourra êfre 
remis en possession de la mine. Dans le cas contraire, la dé- 
chéance sera définitivement prononcée par un Iradé linpérial 
émané à cet éffet. 

AnT. 50 Tout concessionnaire est lenu de commencer les 
travaux d'exploitation dans l’année à partir de la date du firman 
de concession. S'il ne remplit pas cette obligalion et sauf les 
raisons majeures qu'il pourrait fournir et dont l'appréciation 
sera laissée à l'administration, la concession sera abrogée de 
plein droit. Cette abrogation sera publiée dans les journaux. 

ART. 51. Le concessionnaire, qui dans le délai fixé par l’ac- 
te de concession, n'aura pas acquillé l'indemnité déterminée 
en faveur de l'inventeur tle la mine, sera puni suivant les dispo- 
sitions indiquées à l’article 49. 

Arr. 52. Tout concessionnaire, individu ou société, est obligé
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de nommer un directeur unique et compétent, capable de te- 
nir les travaux d'exploitation dans un état régulier el conforme 
aux conditions techniques. Le directeur de la mine sera en 
même temps considéré comme le fondé de pouvoirs du conces- 
sionnaire et chargé de le représenter auprès de l’aulurité. Faute 
par le concessionnaire d’avoir rempli celle condition dans le 
délai qui lui sera fixé à partir de la date de la concession, il 
dépendra de la décision du Conseil des mines et de l'avis de 
l'autorité, d'ordonner la suspension totale ou partielle des tra- 
vaux, où d'envoyer, s’il y a lieu, un délégué, chargé de l'admi- 
nistralion pour le compile et aux frais du concessionnaire. 

ART. 63. Le concessionnaire devra faire sur l’Echelle de 
1ls00, deux copies du plan des travaux exécutés dans la mine 

et enremettre une à l'administration desmines. En outre dans le 
preuier mois de chaque année, il échangera la copie demeurée 
auprès de lui, après avoir 1racé tous les travaux exécutés durant 
l'année précédente, avec celle qui était auprès de l’administra- 
tion des mines. 

AnT. 64. Dans le cas où le concessionnaire n'aura pas re- 
mis le plan à l'époque déterminée et dans le cas où ce plan 
serail inexact et incomplet, il sera passible d’une amende de 
4 à 40 Livres lurques et l'administration pourra faire lever 
d'oflice ou rectifier le plan aux frais du dit concessionnaire. 

ART. 55. Outre les régistres et le plan mentionnés en l'art. 
42 et 53, les concessionnaires devront tenir constamment en 
ordre et à jour pour chaque ouverture de mine. 
‘0 Les plans el coupes des travaux souterrains dressés à 

échelle de 1500. 
% Un régisire constatant l'avancement journalier des travaux 

ct les circonstances de l’exploilation dont il sera utile de 
concerver le souvenir, telles que l'allure des gites, leur 
épaisseur, les qualités des substances extraites, la nature du 
toit et du mur des gisements, la quanlité d’eau afluant 
dans la mine. | 

30. Un régistre d'extraction et de vente journalières. 
Le concessionnaire communiquera ces plans et registres aux 

ingénieurs délégués par le Conseil des mines, toutes les fois. 
qu’ils lui en feront la demacde. — Lorsque ces plans el ré-
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concession, aux indemnités, et aux droits des inventeurs, aux 
conditions d'exploitation et autres conditions analogues, seront 
obligatoires même pour le Gouvernement, lorsqu'il voudra en- 
treprendre l'exploitation d’une mine pour son propre compte. 

CHAPITRE IV. 

Obligations et droits du Concessionnaire. 

ART. 38. Le jour où le firman de concession sera délivré, le 
concessionnaire paiera un droil unique, suivant la richesse de 

la mine de 50 à 200 livres turques. 
Arr. 39. Tout concessionnaire de mine, paiera annuellement 

au Gouvernement deux espèces de redevance: Une redevance 
fixe pour chaque deunum de terrain compris dans les limites 
concédées el une autre proporlionelle sur la production de la 
mine. 

AnT. 40 La redevance fixe d’une mine concédée à l’exploita- 
tion par un firman, sera de cinq paras par deunum de la su- 
perficie de la concession rappurlée à un plan horizontal, le 
deunum étant de (1600) seixe cents archines d'architecte car- 
rées. La redevance fixe sera toujours exigible annuellement, 
même en cas de suspension des travaux, mais seulement jus- 

qu’au jour de l'abandon voloutaire ou de retrait de la conces- 
sion. La redevance vixe des terrains Mulk revient au proprié- 
taire et celles des terrains domaniaux et Mevkoufé au Gouver- 
nement. La valeur des terrains achelés pour l'exploitation des 
mines ainsi que les indcmnilés des préjudices seront acquitlées 
par le concessionnaire conformément aux disposilions spéciales 
y relatives. | | 

ART. 44. La redevance proportionelle sera de un à cinq pour 
cent du produit brut de l'exploitation annuelle sans pouvuir ex- 
céder cinq pour cent de ce produit brut. Le laux en sera déter- 
miné par le Conseil des mines, suivant la richesse de la sub- 
stance minérale et inséré dans le firman même de concession. 
Quant à la redevance proportionnelle des substances fondues et 

et neltes, elle sera acquittée après avoir défalqué de la valeur 
les dépenses faites pour le trailement métallurgique. Pour les 
mines d'Emeri et d'Écume de mer la redevance en sera fixée 

par le Conseil des mines suivant leur importance.
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Le Conseil des mines est toujours libre de percevoir la re- 
devance proportionnelle en nature ou en argent suivant la va- 
leur d’après les prix-courants du marché. 

Ant. 42. Le recouvrement des redevances et les autres for- 
malités de la mine concédée, rentrant dans les attribulions du 
Gouverneur Général de la province où la mine est située, 

tout concessionnaire est formellement obligé d'inscrire sur 
un régistre spécial la quantité, les qualités et les valeurs 
des substances extrailes des mines ou trailées dans les ateliers 
de préparation y attenants, il sera tenu d'adresser à l’autori- 
té, pour chaque trimestre, un élat abrégé conformément 
aux modèles qu’il recevra. En outre dans le premier mois de 
chaque année les concessionnaires seront obligés d'adresser au 
Gouverneur Général de la province un extrait indiquant les 
quantités du produit de l’année précédente. Îls seront égale- 
inent lenus de communiquer leurs registres, leurs comptes et 
tous les autres faits, outes les fois que le Gouverneur en vou- 
dra faire la vérification. 

AnT. #3. La redevance fixe du Lerrain de la mine sera perçue 

dans le courant de l'année, mais la redevance proportionnelle 
sur le produit brut le sera l’année suivante et aux époques dé- 
Lefminées. 

AnT. #4. La redevance proportionnelle pourra être convertie, 
pour un délai de quatre ans toul au plus, sous forme d’abonne- 
nent en une redevance annuelle fixe. Cependant cella ne pourra 
avoir lieu, que lorsqu'une exploitalion d'au moins cinq ans, 
aura fait connaitre la quantité du produit de la mine. Sur l’a- 
vis du Conseil des mines et le concessionnaire entendu, les 

proposilions y relalives seront soumises au décret Impérial. 
ART. 45. Pour qu'à l'expiration du dit abonnement, l’admi- 

nistralion puisse statuer équitablement sur le nouvel abonne- 
ment qui pourrait être demandé et même dans le cas où la 
concession par abonnement n'aurait plus lieu, pur qu’elle 
puisse connaître la quantité exacte de la production des an- 
nées précédentes, le concessionnaire sera loujours tenu pen- 
dant la durée même de l'abonnement de fournir tous les trois 
mois à l'autorité les comptes et renseignements comme il est 
dit à l’article 42,
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ront faire les réquisitions nécessaires d'outils, d'animaux et 
d'hommes, le tout aux frais des concessionnaires. Enfin le fait 
devra être porté à la connaissance de V’adminisiration des mi- 
nes. Les exploitants qui auront négligé d'avertir de l’accident 
survenu, seront passibles d'une amende de 5 à 40 L. turques. 

ART. 66. Les concessionnaires seront tenus d'entretenir 
pour la ntine un médecin capable et d'installer une pharmacie. 

ART. 67. Les concessionnaires devront non seulement pa- 
ver les indemnités et les secours fixés par le tribunal civil en 
faveur des victimes d’accidents ou de leurs familles, mais ils 

seront également passibles d'une amende de 5 à 20 Livres tur- 
ques, si l'accident est occasionné par suite d’une mauvaise 
direction des travaux de la mine, ou par l'absence des objets 
requis techniqueinent. 

CHAPITRE VI. 

De l'abandon des mines. 

Anar. 68. Aucune portion des travaux souterrains ne pourra 
être abandonnée qu'en vertu d’une autorisaliun de l’adminis- 
tration. Les concessionnaires devront faire la déclaration d’a- 
bandon dans une pétition, adressée au Gouverneur de la pro- 
vince et joindre à leur demande un plan des travaux qu'ils 
veulent abandonner. Le Gouverneur soumettra le tout à l'ingé- 

nieur ou à l'administration les mines. et après l’insiruction de 
la pétition prescrira les mesures le police, de sûreté et de con- 
servation jugées nécessaires. 

AnrT. 69. Lorsque, pour des causes majeures, le concession- 
naire d’une mine voudra renoncer à la concession, avant lex- 

piralion du délai concédé, il devra en informer l’administralion 
six mois à l’avance ct joindre à la déclaration un plan des ga- 
leries exploitées et des travaux ainsi qu’un élat des malières 
extrailes jusqu’au jour de l'abandon. Aucuge condilion ne pour- 
ra être insérée dans la déclaration. 

Anr. 70. Lorsque les travaux d'exploitation auront été sus- 
pendus pendant un an et sauf le cas de force majeure, l’admi- 
nistralion des mines après avoir fait les enquêles nécessaires 
pourra fixer aux concessionnaires un terme pour les reprendre.
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Lorsque le délai sera passé, l'administration pourra faire pro- 
noncer le retrait du firman de concession. 

ART. 74. Dans les cas d'abandon ou de retrait prévus dans 
les articles précédents et autres de la présente loi, ainsi qu’à 
l'expiration du terme de la concession, les travaux proprement 
dits de l’exploitation, tels que galeries, puits et autres néces- 

saires à la conservation de la mine, seront dévolus à l'Etat ou 

au nouveau concessionnaire sans aucune indemnilé en faveur 
de l'ancien. Mais les machines, les matériaux, outils, approvi- 
sionnements ainsi que les matières extraites, resteront la pro- 
priélé de l’ancien concessionnaire qui aura le droit d'en dis- 
poser. Cependant Etat ou le nouveau concessionnaire auront 
toujours le droit de se rendre acquéreurs du lout ou d’une 
partie après que l’estimalion aura été faite par les experts. 

AnT. 72. Dans lous le cas énoncés ci-dessus les concession- 
naires seront tenus de payer les redevances et autres iademni- 
tés jusqu’au jour du retrait ou de abandon de la concession, 
Les divers objets indiqués à l’art. 74 tels que les outils et au- 
tres lui revenant, pourront servir de garantie pour le paiement 
«les redevances el indemnités. . 

ART. 73. La décision prononçant le retrait ou l'abandon 
d’une concession devra être publiée par les journaux. 

CHAPITRE VI. 

Des concessions des mines antérieures à la présente loi. 

Arr. 74. Les concessionnaires ou leurs garants antérieurs 
à la présente loi, pourront jouir des diverses dispositions et 
des bénéfices de celte loi à la condilion d'en adresser la ‘de- 
imande el de s'engager à remplir toutes Îes conditions qui y 
sont énumérées. Lorsqu'ils refuseront de se conformer à la 
nouvelle loi ou s’ils ne peuvent donner des garanties suffisantes 
pour assurer l'exécution des conditions nécessaires, les anciens 

concessionnaires jouiront comme antérieurement de leur fir- 

man jusqu'au lerme de la concession. 

TITRE INT. 

Des minières. 
AnT. 16. Toutes les subsiances comprises sous le nom de
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gislres ne seront pas lenus exactement et régulièrement, le con- 
cessionnaire sera passible d’une amende de $ à 10 Livres tur- 
ques, et l’adininistralion pourra aux frais du concessionnaire 
déléguer uu employé pour les tenir. 

AnT. 56. Les concessionnaires de mines ou directeurs d'ex- 
ploitation metlront à la disposition des ingénieurs tous les 
moyens nécessaires pour visiler les travaux. Ils leur présente- 
ront les régistres et plans dont il est fait mention ci-dessus, 
et leur donneront tous les détails dont ïls pourront avoir be- 
soin sur l’état de l'exploitation. En cas de refus, ils encour- 

ront une amende de 5 à 20 L. turques et les ingénieurs pour- 
ront requérir l’assistance de l'autorité locale. En cas de réci- 
dive lamende sera doublée et äla troisième fois leur con- 
cession pourra être abrogée. 

ART. 57. Lorsque le défaut d'unité dans le système d’exploi- 
tation de plusieurs mines contigués ou rapprochées, mais ap- 
partenant à diverses concessions, compromettra l'existance de 
ces mines ou la sûreté des mineurs et des établissements si- 
tués dans le voisinage, le Conseil des mines pourra ordonner 
que celle exploilation soit assujétlie en tout ou en partie, sui- 
vant les cas, à une direction unique et régulière. 

ART. 58. Lorsque par l'effet du voisinage ou toute autre cau- 
se les travaux d'exploitation occasionneront des dommages aux 
travaux d’une autre mine; lorsque d’un autre côté ces travaux 
seront utiles à l’autre mine et notamment pour l'aérage des 
travaux et l'écoulement des eaux, il y aura lieu à l'indemnité 
d’un concessionnaire en faveur de l’autre. Cette indemnité 
sera réglée par l'administration des mines après avoir entendu 
les parties intéressées. 

- ART. 69. Lorsque les travaux pour l'exploitation d'une mine 
ne sont que passagers et si le sol oùils ont été faits, peut, au 
bout de l’année, ëtre remis dans le mème état qu'auparavant, 
Pindemnité sera réglée au double de ce que ce sol aurait pro- 

” duit net dans l’année et payée par le concessionnaire au pro- 
priétaire du sol. 

Anr. 60. Si des puits el des galeries ont été creusés dans 
des terrains ou que des travaux permanents pour l’exploita- 
tion des mines y aient été établis, et si le concessionnaire ne
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pouvait pas s'entendre pour l'acquisition de ces Lerrains avec 
leurs propriétaires, il sera alors requis d'acheter ces terrains 

et de les payer au double de l’estimation faite par le Gouver- 
nement. 

CHAPITRE V. 

Police des mines. 

AnT. 6t. Les ingénieurs des mines exerceront conformèment 
aux instructions qui leur seront données par l'administration 
des mines, une surveillance active pour garantir la conserva- 

tion des édifices et la sûreté du sol; ils veilleront avec le Gou- 

verneur de la province à ce que les ouvriers employés dans les 
mines ne le soient que 1e leur plein gré contre un salaire é- 

quilable et que personne ne soit exposé à aucune violence ou 
préjudice. 

AnT. 62. Les ingénieurs des mines observeront la manière 
dont l'exploitation sera faite, soit pour éclairer les concession- 
naires sur ses inconvénients ou son amélioration, soit pour a- 
vertir l'autorité locale des vices, abus ou dangers qui s’y trou- 

veron!, etils seront également tenus de communiquer immé- 
diatement à l'administration des mines les observations et rap- 
ports qu'ils auront présentés. 

Ant. 63. Si l'exploitation est abandonnée ou suspendue de 
manière à ne pas répondre aux besoins industriels de ceux 
qui emploient ces substances minérales, le Gouverneur et l'in- 
génieur des mines s’empresseront de transmettre à ce sujet 

leurs observations à l'administration des mines. 
AnrT. 64. En cas de danger imminent, l'ingénieur des mines 

fera, sous sa responsabilité, les réquisitions nécessaires aux 
autorités locales qui devront y pourvoir sur le champ d’après 
les dispositions que l'ingénieur jugera convenables. 

AnT. 65. En cas d'accident survenu dans une mine, les ex- 
ploitants devront immédiatement prévenir les agents locaux et 
l'ingénieur des mines, s’il se trouve sur les lieux. — Sur cet 
avertissement l'ingénieur des mines ou, en cas d'absence de 
l'ingénieur, les préposés de l'autorité se rendront sur les lieux 
et après avoir constaté les causes de l'accident, jugeront s’il y 
a des mesures à prendre pour en prévenir les suites. Îls pour-
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minières peuvent être exploitées, à perpétuité, par les pro- 
priétaires des terrains, mais toujours en vertu d’un firman, 
qu'ils seront tenus d’oblenir à cet effet. 

AnT. 76. Si les propriétaires des terrains où se trouve la 
minière ne veulent pas l’exploiter ou, après une courte ex- 
ploilation, suspendent les travaux, l'exploitation de ces minières 

pourra être concédée à tout autre qui en fera la demande et 
s'engagera de payer, d’après les estimations  failes, une valeur 
double pour ces terrains et la valeur juste des édifices et des 
aulres accessoires, s’il y a lieu, situés sur les terrains men- 

lionnés. Tous ces paiements scront effectuès entre les mains 

des propriétaires des lerrains. 
AnT. 77. Tous les terrains où s’exploitent des minières &- 

tant souwiuis aux lois des terrains domaniaux, à l'exception de 
la redevance proporlionnelle, limpôt de la dime ne sera pas 
exigible pour ces terrains, où la minière est en exploitation ou 
qui sont vccupés par les travaux d'exploitation. 

ART. 78. La demande en permission devra contenir les 
noms, prénoms, profession et domicile des demandeurs, 
Je lieu où est située la minière, la nature et la disposition 
de celle-ci, le mode d'exploitation qu'ils se proposent d'a- 
dopter. 

ART. 19, La permission déterminera les limites el les règles 
de l'exploitation sous Îe rapport de la sécurité et de la salu- 
brité publiques, ainsi que pour la conservation les édifices, 
des routes, des sources et des conduites d’eau; elle fixera 
aussi, s’il y a licu, l'indemnité à donner pour les dommages 
causés. 

ART. 80. Pour le lavage ücs lerres et sables métallifères 
la permission précisera surtout la prise, la conduite et l'écou- 
lement des eaux. 

* Ant. 81. L'exploitation des minières sera soumise comme 
celle des mines à la surveillance de l'ingénieur des mines et 
des agents délégués par ladmimstration des mines, qui de- 
vront veiller à l'exécution des diverses prescriptions énumé- 
rées dans la permission. 

ART. 82. Tous les ans, les exploitants des minieres devront 

adresser, au Gouverneur de la province, un état résument la 

48.
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situation des travaux, la production totale de l’année et les 
diverses circonstances de l'exploitation. 

ART. 83. Dans le cas où l'exploitation d’une minière serait 
iransformée en une exploitation proprement dite par travaux 
souterrains réguliers ou par ouverture de puits et de galeries, 
le permissionnaire ne pourra pas exploiter avant d’avoir obte- 
nu pour cela une concession, ense conformant aux formalités 
preseriles par la loi. 

ART. 84. Les permissionnaires qui contreviendront aux ar- 
ticles 82 et 83 seront passibles d’une amende de 5 à 2 L. 
turques. 

TITRE IV. 

Des ateliers etusines destinés au traitement des 

substances minérales. 

ART. 85. Aucun établissement d'usines, fabriques et autres 
accessoires destinés au traitement des substances minérales, 
ne pourra avoir lieu sans l'obtention d'un firman Impérial ren- 
du dans les formes ci-après. 

ART. 86. Le demandeur, concessionnaire de mine ou autre, 
adressera sa pélition au gouverneur de la province. Elle énon- 
cera les noms, prénoms, qualités et domicile du demandeur, 

la nature de l’atelier ou usine à établir, celle des substances 
à traiter ou dont on fera usage, le mode de travail qu’on veut 
employer, le nombre des fourneaux et autres appareils à cons- 
truire et les époques de l’année où ils seront en activité, le 
lieu d’où le minéral ou la substance à traiter sera tirée, la 

qualité, quantité et provenance du combustible, le lieu où l’on 
veut établir l'atelier ou l’usine avec ses dépendances et, s’il y a 
lieu, le cours d’eau dont on veut se servir. 

Enfin à la demande seront joints les dessins et plans des 
fourneaux et autres appareils des bâtiments et du lieu où ils 
devront être établis, ainsi que celui de la conduite d’eau, s’il 
y a lieu. Les plans généraux seront dressés à l'échelle de 1)500 
et les dessins de détails à celle de 4)100. 

ART. 87. Le Gouverneur communiquera immédiatement la 
demande et les pièces annexées à l'administration des mines,
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qui vérifiera si elles sont conformes aux prescriptions de l’ar- 
ticle précédent et renverra alors le tout au Gouverneur de la 
province avec les projets d’affiches nécessaires. 

AnT. 88. Le gouverneur de la province fera alors inscrire 
celte dernande sur un régistre spécial et fera procéder à son 
affichage aux chefs-lieux de la province, au lieu du domicile 
du demandeur, et dans le caza sur leterritoire duquel l'usine 
sera établie. 

L'administration des mines, aussitôt qu’elle aura reçu avis 

du Gouverneur fera aussi inscrire la demande sur un régistre 
spécial et fera procéler à la publication dans les journaux. 

AnT. 83. Les oppositions serontreçues par le Gouverneur de 
la province el par l’adiministration des mines, pendant les 
90 jours qui suivront la date des affiches, elles seront 
notifiées au demandeur, auquel il sera fixé un terme pour y 
répondre. 

ART. 90. Après le délai du terme accordé, le Gouverneur de 
la province transmeltra le tout à l'ingénieur des mines. Ce- 
lui-ci se transportera au besoin sur les licux pour les vérifi- 
cations nécessaires et rédigera un rapport détaillé dans lequel 
il consiguera ses propres observalions et donnera sa propre 
opinion sur la demande et les oppositions. sur l'utilité de l’en- 
treprise, le procédé industriel à adopter, ainsi que sur les 
charges et conditions à imposer au permissionnaire. Dans ce 
même rapport il constatera l'exactitude du plan dressé. 

ART. 91. L'ingénieur des mines renverra tout le dossier au 
Gouverneur qui y joindra ses propres observalions et trans- 
mettra le tout à l'administration des mines. 

AnT. 92. L'administration des mines rédigera l’acte de per- 
mission, y insérera loutes les clauses et obligations qui lui pa- 
raitront convenables, lixera définitivement le droit à payer à 
la remise du firman, qui pourra varier, suivant l’importancede 

l'usine de 40 à 50 Livres turques et soumettra enfin les propo- 

sitions à la Sublime Porte. Le Conseil d'Etat entendu,le firman 

sera ensuite délivré par un décret Impérial émané à cet effet. 
AnT. 93. Les clauses et conditions insérées dans le firman 

de permission seront publiées aux frais du permissionnaire 
dans les journaux et par des affiches.
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ART. 94. Le permissionnaire qui voudrait introduire des 
changements dans son usine ou atelier, devra en faire la décla- 

ration au Gouverneur en présentant le dessin des nouveaux ap- 
pareils. Le Gouverneur transmettra le tout à l'ingénieur ou à 
l'administration des mines. 

ART. 95. L’administralion sur le rapport de l'ingénieur des 
mines, pourra toujours, à foule époque de la permission, im- 
poser au permissionnaire les conditions, qu'elle croira néces- 
saires, dans l'intérêt de la salubrité publique. 

ART. 96. Les infractions aux prescriptions ci-dessus seront 
punies d’une amende de 5 à 20 Livres turques et en cas de ré- 
cidive, le conseil des mines aura la faculté de suspendre pro- 
visoirement les travaux de l'usine et à la troisième fois, de 

faire annuler la permission. 
ART. 97. Lorsque le permissionnaire n'aura pas commencé 

la construction de l'usine, pendant l’année qui suivra la déli- 
vrance de la permission ou qu'après l’avoir construite dans le 
délai fixé par le Conseil des mines, il la faisse chômer pendant 

deux ans, il lui sera enjoint de la construire et de la mettre 
en activité en lui accordant encore un terme convenable passé 
lequel la permission sera révoquée. | 

ART. 98. La révocation de la permission ou la renonciation 
volontaire sera publiée. 
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QUATRIEME DIVISION. 

Intérets intellectuels des sujets. 

(Instruction Publique—Presse) 

L 

Instruction Publique-générale. 
  

LOT sur l'Instruction Publique. 

TITRE I. 

Divisions et catégories d'écoles. 

Anr. 4. Les écoles de l’Empire Ottoman sont en principe di- 
visées en deux catégories. La dre comprend les écoles publi- 
ques dont la surveillance et l’administration appartiennent ex- 
clusivement au Gouvernement. La seconde comprend les éco- 
les particulières qui, placées seulement sous la surveillance 
du gouvernement, sont fondées et directement gérées par les 
particuliers ou par les communautés. 

PREMIÈRE CATÉGORIE. 

Ecoles Publiques. 

AnT. 2. L'enseignement dans les écoles publiques se divise 
en trois. 

40 Enseignement primaire suivi dans les écoles primaires et 
primaires-supérieures; 

20 Enseiguement secondaire suivi dans les écoles prépara- 
Lires el les lycées. 

30 Enseignement supérieur suivi «ans les écoles spéciales. De 
cette manière les écoles publiques de l'Empire sont divisées 
en cinq classes. La 4re comprend les écoles primaires (Sebgian); 
la 2e les écoles primaires-supérieures (Ruchdié}), la 3me les é-
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coles préparatoires (Idadié};, la me les lycées (Sultanié); la 
5me les écoles spéciales (Alyé). 

Ecoles primaires. 
ART. 3. Ghaque quartier et chaque village et, au besoin, un 

ou plusieurs quartiers ainsi qu’un ou plusieurs villages réunis 
doivent avoir au moins une école primaire. Dans les quartiers 
et villages dont la population est mixte il ÿ aura séparément 
une école non Musulmane. 

ART. #. Les frais du construction et de réparation des éco- 
les primaires ainsi que le traitement des instituteurs et autres 
seront à la charge des communes. 

ART. 5. Les instituteurs des écoles primaires seront choisis 
et nommés conformément au réglement y relatif. 

ART. 6. La durée des classes dans les écoles primaires sera 
de quatre ans, et l’enseignement comprendra: 

L’Alphabet suivant la nou-, Pour les communautés non 
velle méthode. Musulnanes en enseiynera le 

Le Coran catéchisme des rites respectifs 
Le Tedjvid et livres de mo-{sous la direction des chefs 

rale spirituels de ces communau- 
Catéchisme tes. 

Ecriture 
Eléments de calcul 
Eléments de l’histoire otto-f Les communautés non Mu- 

mane sulmanes suivront ces cours 
Eléments de Géographie dans leurs langues respectives. 
Manuel de connaissances 

praliques 

Les élèves qui, à l'expiration du terme de & ans, voudront 
apprendre par cœur le Coran, auront la faculté de prolonger 
leurs études à l’école. 

AnT. 7. Si un conseil académique juge nécessaire de chan- 
ger ou de modifier les cours des écoles primaires, il adressera 
son rapport motivé au Ministère de l’Instruction Publique, le- 
quel après avoir pris l'avis du Conseil Impérial de l’Instruction 
Publique, slaluera. 

ART. 8. Il n'y aura d’autres vacances que les jours fériés des 
communautés musulmanes et non musulmanes et l'anniversaire 
de lavènement au trône de S. M. I. le Sultan. Tous Île
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autres jours les enfants seront obligés de suivre régulièrement 
les classes du matin et celles du soir pendant toute la du- 
rée de l’enseignement, el les instituteurs devront toujours se 
trouver présents aux heures réglementaires. 

Arr. 9. L'enseignement primaire est obligatoire dans l'Em- 
pire Pour les filles cetle obligation s'étendra depuis l’âge de 6 

ans jusqu'à celui de 10 ans, et pour les garçons à partir du 
mème âge jusqu'à celui de 44 aus. 

AnT. (0. Les justices «le paix des quartiers et villages tien- 

drout uu registre dans lequel seront inscrits les noms des 
garçons et des filles en àge d'aller à l'école, ainsi que les noms 
des pères et mères et parents chargés de leur entretien. Ce 
registre sera remis à l'instituteur. 

Ant. 44. Si parmi les eufauts inscrits au rôle, spécifié dans 
Particle précédent, il y en a qui n'iraient pas à l’école, l’insti- 
luleur en avisera le inaire du quartier; la justice de paix man- 
dera le père ou la inère, ou un des parents au plus proche dé- 
gré de l’enfaut, et l'engagera à envoyer l’enfant à l’école. 

AnT. 42. Si, après trois exhurlatious données aux parents 
dans l’espace d'un mois, l'absence de l'enfant est constatée 
sans excuses légitimes aux termes de l’article 43, les dits pa- 

rents serout passibles, selon leur état et leur fortune, d’une a- 
mende de cinq à een piastres, conformément au réglement 

spécial y relatif, laquelle aineude sera versée à la caisse de l’ad- 
Ministration «du conseil académique. Eu cas de refus d’obéir 
à la lui, nième après que l'amende aura été perçue, l'enfant 
sera placé d'office à l’école. 

AurT. 43. Seront considérés cumme dispenses légales de l’eb- 
ligation d’aller à l’école les cas suivants: 40 Les vices de con- 
Slitution et les affections morales qui seraivnl reconnues com- 
me portant obstacle aux élues, à la suite de l'examen de 
enfant par les auturités locales. 2 La constatation de :la 
nécessité pour un parent pauvre qui n'aurait qu'un seul 
enfant de le garder auprès de lui. 30 Les travaux de l'enfant à 
la campagne à l'époque de la mvisson. &o La distance à par- 
courir d'une 4)2 hr. entre l'habitation de l'enfant et l’école. 50 

L'absence d'école dans le lieu de résidence de l'enfant ou bien, 
s’il y a école, l'insuffisance de cclle-ci. 60 La preuve que l’en-
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fant fait ses éludes dans la maison paternelle ou dans une mai- 
son d'éducation; et enfin tous les motifs légitimes de ce genre 
qui seraient reconnus par les aulorilés locales comme pouvant 
être admissibles. Seront dispensés de l'amende tous ceux dont 

les enfants seraient affranchis par une des dispositions ci-des- 
sus prescrites. 

AnT. 44 Tout élève qui conformément au chapitre de la pré- 
sente loi relalif aux examens, aura obtenu un certificat à l’ex- 

piration de ses études à l’école primaire, pourra entrer sans 
examen à l’école prinaire supérieure (Ruchdié). 

Ecoles primaires des filles. 

Arr. 18. Si dans un quartier ou village se trouvent deux é- 
coles primaires appartenant à une communauté, et si la silua- 
tion de la localité n’offre aucun inconvénient, l’une de ces éco- 

les sera alfectée aux garçons, et l'autre aux filles spécialement. 
Dans les localités où cette mesure ne pourrait ètre appliquée, 
les écoles de garçons d’une communauté pourront ésalement 
recevoir les filles de la communauté jusqu’à la fondation d’é- 
coles pour garçons et filles séparément. Néanmoins il est in- 
terdit de placer les garçons et les filles ensemble. 

Arr. 146. Le personnel enseignant (institutrices ct maitres- 
ses pour travaux à l'aiguille) des écoles publiques et libres des 
filles doit appartenir au sexc féminin. Toutefois jusqu’à ce 
qu'on puisse se procurer des institutrices qui aient acquis les 
connaissances nécessaires, on pourra faire remplir ces fonclions 
par des instituteurs d'un âge mür et d'une moralité éprouvée. 

AnT. 17. Seront appliquées aux écoles primaires de filles 
toutes les dispositions spécifiées pour les écoles de garçons, 
concernant la méthode d'enseignement, le mode d'administra- 
tion, la durée de l’année scolaire, l’époque des vacances, l’ob- 
ligation pour l’enseignement primaire et autres. 

Ecoles primaires supérieures (Ruchdié). 

AnT. 48. Tous les bourgs dont le nombre de maisons dépas- 
sera le chiffre de cinq cents, auront une école Rüchdié musul- 
mane si Ja population est exculsivement musulmane, et une é- 
cole Rucfidié chrétienne si les habitants ne sont composés que
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de chrétiens. Mais si la population est mixte, il en sera fondé 
une pour les musulmans à part, et une pour les chrétiens éga- 
lement à part et dans ce dernier cas, la communauté qui aura 
son école séparée devra dépasser le nombre de cent maisons. 
Les dispositions contenues dans le présentarticle seront égale- 
ment applicables aux autres communautés non-musulmanes. 

Ant. 49. Les frais de construction des écoles primaires su- 
périeures, le traitement des professeurs et employés subalter- 
nes ainsi que toutes les autres dépenses seront payés par la 
caisse du conseil académique du vilayet. 

AnT. 20. Les écoles primaires supérieures seront uniformé- 
ment construites sur le plan qui sera délivré à cet ellet par le 
conseil impérial de l'Instruction Publique. 

Anr. 24. Chaque école primaire supérieure aura, suivant le 
nombre de ses élèves, un ou deux professeurs et suppléants 

qui seront choisis et nommés d’après les dispositions du cha- 
pitre de la présente loi relatif au corps enseignant. Il y aura, 
eu outre, dans chacune de ces écoles un surveillant et un con- 

cierge. 

AnT. 22. Le traiteinent mensuel du personnel des écoles pri- 
maires supérieures est fixé ainsi qu'il suit: Chaque professeur, 
piast. 800; chaque suppléant, piast. 500; surveillant, piast. 
250; concierge, piast. 450. Quatre mille piastres seront affe- 
ctées annuellement aux frais divers de chacune de ces écoles. 
De cette manière la totalité des dépenses ordinaires annuelles 
de chaque école primaire supérieure s’élèvera au plus à la 
somme de quarante mille piastres. 

Arr. 23 L'enscignemeut dans les écoles primaires supé- 
rieures durera quatre années. Il comprendra les matières sui- 
vantes: Instruction religieuse élémentaire; grammaire turque; 
orthographe et style épistolaire; grammaire arabe ct persane 

suivant la nouvelle méthode; arithmétique; tenue des livres; 

dessin linéaire; géométrie élémentaire; histoire universelle et 
histoire ottomane, géographie; gymnastique; langue d’une des 
communautés non-musulmanes qui aura cours dans la localité. 

Dans les villes qui sont des centres de commerce, les élèves 
appartenantaus classes aisées pourront, s’ils le veulent, appren- 
dre le français pendant la quatrième année. La partie du pro-
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gramme susdit ayant rapport à la religion et aux sciences sera 
enseignée dans la langue de la communauté. llfsera également 
institué une chaire pour cette langue et les études religieuses 
des enfant non-musulmans seront, aux ternes du paragraphe 
additionnel de l’art 6, déterminées et enseignées par l'entremise 
des chefs spirituels respeclifs. 

AnT. 24. Le mode d'enseignement des inatières énumérées 
dans l'art. 23 se fera-d'après un programine spécial indiquant 
également la division des classes. Aucun changement ou mo- 
dification dont la nécessité serail reconnue par l’expérience lo- 
cale ne pourra se faire sans l’autorisalion expresse du Ministère 
de l'Instruction Publique. 

AnT. 25 La durée des vacances générales des écoles primai- 
res supérieures de toutes les communautés sera du premier 
août jusqu’à la fin de la troisième semaine du même mois, soit 
de 22 jours. Le 4er juillet les cours cesseront pour faire place 
aux répétitions jusqu’au 45 du même mois, et la dernière quin- 
zain du dit mois sera consacrée aux examens de l’école, ensuite 

de quoi les écoles seront fermées pour être réouvertes le 93 

août. Outre ces vacances, les élèves des écoles Ruchdié musul- 
mancs auront un congé de quinze jours à partir de la fin de la 
troisièmè semaine du Ramazan jusqu'à la fin de la première se- 
maine du muis de Chewal, ainsi qu’un congé d’une semaine à 
l'occasion du Courban-Baïran. Nul congé ne sera accordé aux 
élèves à l’exceplion de ceux désignés dans le présent article ain- 
si que des vendredis et des autres jours fériés. De même, pour 
les écoles nun-musulmanes, il n’y aura aucune vacance en de- 
hors des grandes fêtes et des jours fériés ordinaires. Toutes les 
écoles de celle catégorie lant musulmanes que non musul- 
manes seront fermées le jour de l'anniversaire de l'avènement 
au trôue du Sultan. | 

AnT. 2. Les élèves qui, aux termes du règlement relatif aux 

examens, auront oblenu leurs cerlificats à l'expiration de leurs. 
études scolaires dans le Ruchdié, auront le droit d'entrer sans 
examen aux écoles préparatoires. Ceux qui seront réfusés à l’e- 
xamen auront, S'ils le veulent, la faculté de rester une année 

de plus au Ruchdié.
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Ecoles primaires supérieures des fllles. 

ART. 27. Daus les grandes villes, il y aura une école musul- 
mane pour l'instruction primaire supérieure «les filles, si la po— 
pulation est exclusivement musulmane, et une école chrétien- 

ne, pour le même objet, si la population est eutièrement 
composée de chrétiens. Mais si elle est nixte, les deux com- 
Munautés auront chacune une école à part. Dans ce dernier 

cas, la communauté devra, pour pouvoir jouir «le ce privilège, 
avoir un nombre de maisons dépassant cinq cents. L’'institu- 
tion decelle catégorie d'écoles commencera pour le moment par 
Constantinople pour être élendue ultérieurement aux chefs- 
lieux des vilayets. Les dispositions du present article seront éga- 
lement applicables aux diverses autres communautés de l'Em- 
pire. 

AnT. 93. Le personnel des écoles primaires supérieures des 
filles devra appartenir au sexe féininin: loutefuis un pourra 
nominer comme professeurs des hommes d'un âge mûr el de 
bonnes mœurs jusqu'à ce qu'un puisse nommer des institu- 
trices ayant acquis les connaissances voulues. 

ART. 99. L'enseignement dans les écules primaires supé- 
rieures de filles est de quatre ans. Il comprend les matières 
suivantes: Instruclivn religieuse élémentaire, grammaire lur- 
que; éléments de grainmaire Arabe el l'ersane; ortographe ct 
essais de littérature; recueil de morale; économie domestique; 

éléments d’hisloire et de géographie; arithmétique et tenue 
des livres; dessin d'imitation et d'aquarelle; travaux à l'ai- 
guille; musique (elle est faculiative). 

L'enseignement de la partie religieuse el scientifique du 
programme susénoncé se fra dans la langue de la commu- 
naulé dont les filles fréquenteront l’école, el dans les écoles 
non Musulmanes l'étude de la grammaire Arabe et Persane: 

sera remplacée par celle des langues des communautés res-- 
peclives. La méthode de l’enseignement religieux pour les fil- 
les non Musulinanes sera déterininée et appliquée par les chefs. 
Spiriluels respeclifs ainsi qu'il a été stipulé dans les articles 
6 et 23. 

AnT. 30. Le nombre des institutrices dans chaque éco
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primaire-supérieure de filles sera de deux à quatre. I1 y aura 
en outre une maîtresse de musique etune pour les travaux à 
l'aiguille ainsi qu’une maîtresse d’études et un concierge. L’al- 
location annuelle de ces écoles est fixée au maximum à qua- 
rante mille piasires et sera payée par {a caisse d’administra- 
tion du conseil académique. 

ART. 81. Tout élève qui voudra entrer sans examen à l'é- 
cole primaire supérieure de filles devra être’ munie d'un 
cerlificat d’études de l’école primaire. Dans le cas contrai- 
re, elle sera obligée de passer son examen pour y être ad- 
mise. 

AnT. 32. Les dispositions prescrites pour le mode d'admi- 
nistration, pour les vacances et autres conditions des écoles 
primaires-supérieures de garçons, seront appliquées également 
dans les écoles de filles de même catégorie. 

Ecoles préparaloires. 

ART. 33. Les écoles préparatoires seront mixles et desti- 
nées à recevoir les élèves Musulmans et non Musulinans qui 

auront suivi toutes les classes des Ruchdiés. 
ART. 34. Chaque ville renfermant un nombre de maisons 

au delà de mille, aura, suivant les exigences de la localité, 

une école préparatoire. 
AnT. 35. Les frais de construclion des écoles préparatoires 

ainsi que Île traitement des professeurs et employés el toutes 
les autres dépenses seront payés par la caisse du Conseil a- 
cadémique du Vilayel. 

Anr. 36. [1 y aura dans chaque école préparatoire six pro- 
fesseurs el suppléants qui doivent être munis du diplôme de 
l’école normale supérieure de Constantinople et nommés à 
ces fonctions par le Ministre de l'instruction Publique. Cha- 
que école toit également avoir le nombre voulu de surveil- 
lants et un concierge. 

AnT. 37. Le traitement mensuel du personnel des écoles 
préparaloires est fixé à six mille piastres, et les dépenses di- 
verses annuelles à huit mille piastres. De cette manière les frais 
ordinaires annuels s’élèveront au maximum à quatre-ving 
mille piastres.
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ART. 38. La durée de l'enseignement dans les écoles prépa- 
ratoires sera de trois années. Les élèves y suivront les cours 
ci-après: littérature turque et style épistolaire, langue fran- 
çaise; grammaire ottomane; rhétorique; éléments d'économie 

politique; géographie; histoire universelle; histoire naturelle, 
algèbre; arithmétique et tenue des livres; géometrie et arpen- 
tage; physique; chimie; dessin. 

AnT. 39. La classification ainsi que la méthode d’enseigne- 
ment des matières désignées dans l'article précédent se fe- 
ront suivant un programme spécial. Aucun changement ni au- 
cune modification reconnue nécessaire par l'expérience locale 
ne serunt adoptés sans l’aulorisation expresse du Ministère de 
l'instruction Publique délivrée sur l’avis conforme du Conseil 
Impérial de ce département. 

AnT. 40. Les époques des vacances et des examens des é- 
coles préparatoires seront les mèmes que celles des écoles pri- 
maires supérieures. Néanmoins, ces écoles étant mixles, les 
congés pour les jours fériés d’une communauté seront égale- 
ment accordés à l’autre communauté. 

ART. #1. L'élève qui après avoir fini ses études à l’école pré- 
paratoire aura passé son examen dans les formes vuulues et 
reçu son diplôme, pourra aspirer aux fonctions et prérogatives 

déterminées dans le règlement relatif aux examens. Le can- 
didat refusé à l'examen aura, s’il le veut, la faculté de pro- 
longer d'un an son séjour à l'école. 

Lycées. 

AnT. 49. Il y aura un Lycée dans chaque chef-lieu de Vi- 
layet. Tout élève sujet otloman qui aura passée son examen 
de l’école préparatoire sera admis comme pensionnaire au 
Lycée. Les élèves munis de  certificat®des écoles primaires su- 
Périeures, seront également admis, comme pensionnaires, 
mais dans la division de grainmaire seuleinent. 

En vue de faciliter l'admission des élèves les plus intelli- 
gents sortis des écoles préparatoires et dont les moyens ne 

leur permettraient pas de payer la pension du Lycée, il sera 
créé pour chaque communauté cinq bourses entières et six de- 
mi el trois quarts de bourses sur cent.
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ART. 43. Les frais de construction des Lycées Impériaux 
seront à la charge de l’État, et en cas où la pension des élè- 
ves Serail insuflisante pour couvrir les dépenses courantes, le 
surplus sera payé par le Trésor et intercalé chaque année 
comme tel au budget. L'administration des Lycées ressortira 
des conseils académiques. 

AnT. #4. Les élèves des Lycées Impériaux seront internes 
et deni- “pensionnaires. On y recevra également des externes 
qui n’assisleront qu'aux conférences. Le prix de la pension 
entière, de la demi-pension et de l’external sera fixé par le 
conseil académique de l’endroit, de concert avec l'autorité, et 
d’une manière conformé aux exigences locales Dans tous les 
cas, la pension entière annuelle ne pourra pas être moindre 
de vingt livres turques ni dépasser trente livres turques. La 
demi-pension sera égale à la moilié etle prix de l’externat 
au quart de la pension entière. 

AnT. 45. Le nombre des professeurs altachés aux sections 
des lettres, des sciences el de droit du Lycée sera de huit à 
douze. Leur choix et leur nomination se feront aux termes du 
chapitre de la présente loi relalif au professorat. Chaque Ly- 
cée aura selon les. nécessités locales un proviseur, un éco- 

nome; un sous-intendant, des surveillants et le nombre voulu 

de cusiniers, de concierges et autres employés. L'administra- 
tion du Lycée est placée sous la haute direction du Recteur 
d'académie de la province. 

AnrT. 46. Les études des Lycées sont divisées en deux. 40 
Division de grammaire. 20 Division supérieure. La division de 
grammaire comprend Îles études suivies dans les écoles pré- 
paratoires. La division supérieure est également subdivisée en 
deux sections, celle des lettres et celle des sciences. La du- 
rée des études de la division supérieure est de trois ans; et 
elle est en tout de six années en y comprenant la division de 
grammaire Les classes de cette dernière sont identiques à 
celles désignées dans le programme des écoles préparatoires 
etquant aux cours de la division supérieure, ils comprennent 
les matières suivantes:
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DIVISION SUPERIEURE. 

Section des lettres. 

Littérature turque. 
Oeuvres choisies de littérature Arabe el Persane. 
Rhétorique. 
Langue Française. 
Economie Politique. 
Droit des gens. 
Histoire. 

Section des sciences. 

Géométrie analylique et descriptive. 
Algèbre; et application de l'algèbre à la géométrie. 
Trigonometrie rectiligne et sphérique. 
Astronomie. 
Application abrégée de la chimie auxarts et à Pagricul- 

ture. 

AnT. #7. La classification des matières désignées dans l’art. 
86, etla méthoile d'enseignement seront mises en vigueur 

conformément au programme spécial. Aucun changement ni 
aucune modification reconnus nécessaires par l'expérience lo- 
cale n'y seront apportés sans l'auturisation du Ministère de 
l'Instruction Publique émanée sur avis conforme du conseil 
Impérial du même département. 

ART. 48. Les épuques des vacances et examens des Lycées 
seront les mêmes que celles des Ruchdiés et des écoles pré- 
paratvires; mais quant aux élèves internes, leur séjour au Ly- 
cée ou leur absence pendant les vacances seront subordonnés 
à la décision du conseil académique de l'endroit. 

ART. 49. Les élèves de la division supérieure qui auront ac- 
quis, d’après les règlements, la faculté de se présenter aux e- 
xamens de la conscription mililaire et qui auront passé d’une 
manière satisfaisante les examens de leur division, seront dis- 

pensés dans l’année du tirage au sort. 

Arr. 50. Les élèves des Lycées Impériaux qui après avoir 
passé leurs examens publics auront reçu leurs diplômes, pour- 

ront aspirer aux fonctions et prérogatives spécifiées dans le
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règlement des examens. Les candidats refusés auront la faculté 
de prolonger d’un an leur séjour au Lycée. 

Ecoles spéciales supérieures. 

ART. 54. Les écoles spéciales comprennent l’école normale 
supérieure, l'université, les écoles supérieures des sciences et 
des arts. 

Ecole normale. 

ART. 52. |] sera institué à Constantinople une école normale 
supérieure destinée à former des professeurs pour l’enseigne- 
ment dans les diverses catégories d'écoles publiques. Elle est 
composée de trois divisions formant chacun deux sections, celle 
des lettres et celle des sciences. La Are division comprend l’en- 
seignement pour le professorat (lans les écoles primaires supé- 
rieures; la seconde pour celui des écoles préparatoires et la 
troisième pour celui des lycées. 

ART. 53. La section des Ruchdiés aura deux subdivisions, 

l’une destinée à former des prolesseurs pour les Ruchdiés mu- 
sulmans et l’autre pour les Ruchdiés non-musulmans. 

ART. 54. La durée des études dans la division des écoles 
primaires supérieures sera de trois années, et l’enseignement 
comprendra les cours suivants: 

Section des lettres. 

Littérature turque et style épistolaire. 
Connaissance suffisante de l’arabe et du persan, selon le nou- 

veau système pour pouvoir les professer. 
Langues des communautés. 

l'élève de chaque communauté Histoire universelle l'apprendra dans sa langue. 

Section des sciences. 

Dessin linéaire. 
Tenue des livres. 
Géométrie. 
Arpentage et nivellement 
Algèbre. 

l'élève de chaque communauté 
les étudiera dans sa langue.
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AnT. 55. La durée de l’enseignement dans la division prépa- 
raloire sera (le. deux ans. Les études comprendront les matières 
suivantes : 

Section des lettres. 

Versions et thèmes arabes et persans. 
Poésie turque et style épistulaire. 
Langue française. 
Code ottoman. 
Logique. 

Economie politique. 

Section des sciences. 

Géométrie analytique el descriplive. 
Alsébre. 
Physique. 
Chimie. 
Histoire naturelle. 
Dessin. 
AnT. 56. Les cours de la division du Lycée dureront trois 

ans. L’enscignement comprendra ce qui suil: 

Section des lettres. 

Langue turque, littérature et poésie. 
Etude complète de l'arabe et du persan. 
Rhétorique. 
Thèmes et versions tures el francais. 

Droit. 
Seclion des sciences. 

Trigonométrie rectiligne et sphérique. 
Application de l'algèbre à la géumétrie. 
Perspective. 
Mécanique. 
Astronotnie. 
Chimie appliquée aux arts el à l'agriculture. 
Histoire naturelle. 
Géologie. 
Topographie. 
Dessin. 

19
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ART. 57. L'école normale aura un directeur et le nombre 
voulu de professeurs et autres employés. 

AnT. 58. Le trailement mensuel du personnel est fixé ainsi 
qu’il suit: 

Directeur 5,000 piastres. 
Prolesseurs de 2,000 à 4,000 piastres. 

ART. 59. Tout élève pourra être adinis sans examen aux di- 
visions correspondantes de l’école normale supéricure en pré- 
sentant un certificat de Ruchdié, ou d'école préparatoire, ou de 
Lycée, ou bien un diplôme de bachelier. Dans le cas contraire, 
il devra passer son examen d'admission devant le jury compé- 

tent pour entrer comme externe dans l'une des trois divisions 

susmentionnées. 
ART. 60 Les élèves de la division primaire supérieure rece- 

vront par mois 80 piastres. Ceux de la division préparatoire 
400 piastres, et ceux de la division du Lycée 420 piastres. Le 
nombre des élèves salariés s'élévera au maximum à 400, et 
quant aux autres, aucun trailement ne leur sera alloué. La ré- 
partition des salariés se fera de la manière suivante: 40 dans 
la division primaire et 60 par moilié dans celles des écoles 
préparatoires et des Lycées. En cas de vacance, le traitement 
sera atloué au plus ancien. 

Anr. 64. L'élève de la division primaire qui, après avoir fini 
ses études, aura passé un examen satisfaisant, pourra être 

nommé professeur à l’école primaire supérieure, ou bien passer. 
à son gré, dans la division préparatoire de l'école normale. I 
en sera de même pour l'élève de cette dernière division qui, 
après y avoir passé son examen, pourra, s’il le veut, devenir 
professeur à une école préparatoire ou passer à la division du 
Lycée dans l’école normale. 

AnrT. 62. Les élèves qui auront passé leurs cxamens de divi- 
sion dans l'école normale supérieure, scront tenus d'accepter 
l'emploi de professeurs avec le trailement y afférent dans les 
écoles publiques correspondantes. 

AnT. 63. Les professeurs sortis de l’école normale supérieu- 
re auront toujours la préférence sur les autres puur les chaires 
d'enseignement dans les écoles du gouvernement. 

ART. 64. Toul professeur démissionnaire qui n'aurait pas
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vermpli, pendant cinq ans au moins, ses fonctions dans une é- 
cole du gouvernement et qui ne pourrail présenter des motifs 
valables à l'appui de sa démission, sera tenue de reslituer à 
Etat les appointements qu'il aura reçus pendant ses étuiles à 
Y'école normale, et il perdra ainsi ses droits de préférence men- 
tionné à l'art. C3. 

ART. 65. Tout élève de l’école normale aura la faculté de se 
présenter aux examens avant l'expiration du terme de ses élu- 
des, et s’il est reçu aux dits examens, il pourra être nommé 
professeur. | 

Anar. 66. L'école normale primaire formera également une 
des brancires de l’école normale supérieure el sera placée sous 
la surveillance spéciale du directeur général. 

AnT. 67. L'écule normale supérieure auraune bibliothèque 
complète, un tuusée, un cabinet de physique et un laboratoire 
chimie avec tous les appareils nécessaires. 

Ecole normale des filles. 

AnT. 68. J1 sera fondé à Constantinople une école normale 
destinée à furiner des institutrices pour les écoles primaires et 
primaires supéricures de filles. Elle comprendra deux divisions 
qui porteront les noins de division primaire et de division pri- 
maire supérieure. Chacune d'elles sera subdivisée en deux se- 
ctions dont l’une pour les institutrices des écoles musulmanes 

et l'autre pour celles des écoles non-inusulmanes. 
ART. 69. La durée des études dans la division primaire sera 

de deux aus. On y enseignera les matières suivantes conformé- 
ment au programme spécial y relalif: 

Instruction religieuse élémentaire. 
Grammaire lurque et littérature. 
Méthodes d'enseignement.
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Lungues des communautés respeclires. 

- Les communaulés appren- 
Livres de morate. dront ces matières dans leurs 

. Arithinétique et tenue des ff, eues respectives; et quant à 
lors. . . — ('iustruction religieuse, le mode 

listoire oltomane et géogra- | j’enseisnement en sera déter- 
hie. iné j 

p Connaissances pratiques lininé et appliqué par l'entre- de prauques. mise des chefs spirituels res- 
Justque. pectils ainsi qu'il a éte déjà 
Dessin et travaux à l'aiguille. "it Qans la présent loi. 

AnrT. 70. L'enseignement dans la division primaire supérieure 
durera trois années et comprendra les cours suivants détermi- 
nés dans un programme spécial: 

Instruction religieuse élémentaire. 
Grammaire lurque etstyle épistolaire. 
Arabe et persan. 

Langues des communautés respectives. 

Morale L'enseignement de ces matières se 
Economie domestique fera dans la langue de la commu- 
Hiswire el géographie nauté. L'instruction religieuse des 

et de sciences naturelles. \seignée suivant les prescriptions 
Eléments de matheémeliques \scien non-musulmanes sera en- 

de l’art. 69. 

Dessin. 
Musique. 
Travaux complels à l'aiguille. 
Ant. 74. Il sera nommé une directrice de l’école normale de 

filles et des inslilutrices en nombre voulu pour les «tiverses 
branches de l’enseignement ainsi que des maîtresses de des- 
sin. 1l sera également attaché deux servantes à l'établissement. 

On pourra y employer coinme professeurs des hommes d’un 

âge mûr et de bonnes mœurs jusqu'à ce qu’on arrive. à former 
des instilutrices. 

Anr. 72. Le lraitement mensuel du personnel est fixé ainsi 
qu'il suil: 

4600 Piasires pour la directrice. 

750 + pour chaque institutrice et maitresse. 
450 » pour chacune des servantes.
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AnT. 73. Toule jeune fille voudra entrer sans exa- 
mien à l'Ecole normale devra présenter un certilieal d'étude 
d'une école primaire on d'une école primaire supérieure. Dans 
le cas contraire elle aura à subir un examen devant Île jury 
céempétent pour étre admise à l'une des divisions de l'école sui- 
vante le degré de ses capacités. 

AnT. 74. Toute élève qui après avoir achevé ses études dans 
la division primaire aura passé un examen salisfaisant, pourra, 

à son gré, sortir comme inslilutrire d’une école primaire, ou 

passer à la division primaire supéricure de l'école normale. 

AnT. 75. L'élève surlie de l'école normale de filles, après $ 

avoir passé ses examens, sera tenue d'accepter l'emploi d'insti- 
tulrice. 

AnT. 56. Les instilutrives inunies de certificats de l'école 
normale de filles auront toujours la préférence sur les autres 
pour ëlre nommées à des cimplois d’institultrices dans les & 
cles publiques de filles. 

AnT. 93. Toute inslituirire qui, suis avoir exercé son étal 
pendant cinq ans au moins dans une école pablique de filles, 
voudrait se démetire do son emploi sans molifs légitimes, sera 
condamnée à restituer à l'Etat les appoinlements qu'elle aura 

reçus pendant ses éluies à l'école normale et perdra les droits 
de préférence qui lui étaient dlévolus en vertu de l'art, 76. 

Anr. 78. Le nombre des élèves salariées dans l'école nur- 

male de filles sera de cinquante Les élèves de la division pri- 
maire recevront chaenne 30 piastres par mois el celles de la 
division primaire supérieure 60 piastres. Ln cas de vacance, 
les appointements serunt allouës à la plus ancienne parmi les 
non salariées. 

Cnirersité. 

Ant. 79. Il est insliluë à Constantinople une Université Im- 
périale. 

De l'enseignement. 

Ant. 80. L'Université Impériale est divisée en trois facultés 

qui sont: 40 la faculté des lettres; o la faculté de droits 30
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la facalté des sciences physiques et naturelles el des: malhñé- 
matiques. 

ART. 81. À la faculté des lettres on enseigne l’anthropolo- 
gie, la psychologie, la logique, la rhétorique, la morale physi- 
que, le droit naturel et Ja philosophie de l’histoire, les langues 
arabe, persane, lurque, française, grecque et latine, la gram- 
maire comparée des langues, la métrique, l’histoire univer- 
selle, archéologie et la nomismatique. 

AnT. 82. A la faculté de droit on enseigne: le droit Musul- 
man tant religieux que civil, le droit Romain, le code civit 
français, la procédure civile, le droit commercial et maritime, 

lé code pénal et l'instruction criminelle, le droit administra- 
Lif, le droit des gens et l’économie politique. 

ART. 83. A la facullé des sciences physiques et naturelles et 
des mathémaliques on enseigne l'astronomie, la physique, la 
chimie, la géologie, la minéralogie, la botanique, la zoologie, 

la géométrie, la trigonométrie, l'application de la géométrie à# 
l'algèbre, la géométrie analytique et déscriptive, le calcul diffé- 
rentiel et intégral, la mécanique rationnelle et appliquée, læ 
cosmographie, l'histoire des sciences physiques et naturelles: 
et celle des mathématiques. 

ART. 84. La langue de l’enseignement admise dans l” Univer- 
sité est le turc; néanmoins il sera permis d'enseigner en fran- 
çais jusqu’à ce qu'on ait furmé des professeurs sachant faire 
les cours complets en turc. 

AnT. 85. Le cours de chaque faculté dure trois ans pour la 
licence ct quatre ans pour le doctorat. 

ArT. 86. Le programme détaillé des classes de chaque fa-— 
culté est dressé au commencement de l’année scolaire par le- 
corps des professeurs de chacune des facultés, el approuvé 
par le directeur de l’Université et le Ministre de l’Instruction 
Publique. 

AnT. 87. Les leçons sont orales et publiques et pendant leur 
durée l'entrée n’en est refusée à personne. 

Des Elèves. 

Anr. 88. Tout jeune homme aägé de seize ans au moins peut
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ètre inscril comme élève de l’Université, en se conformant aux 
règlements qui la régissent. 

AnT. 89. 11 doit d’abord déclarer le lieu de sa résidence à 
Constantinople, et présenter un correspondant, auquel le «lo- 
yen de la faculté puisse s'adresser toutes les fois que besoin 
sera. 

AnT. 90. Le candidat se présente ensuite devant un comité 
d'almission foriné d’un professeur de chaque faculté, pour 
subir un examen sur la langue turque, l'histoire universelle, 
la géographie, l’arithmétique, la géométrie, l'algèbre, la phy- 
sique el'la logique. 

AnT. 94. Si à la suite de cel examen le comité d'admission 
juge l'élève adinissible, il lui délivre un certificat d'aptitude, 

en verlu duquel l'élève peut s'inscrire au registre de l’univer- 
sité en payant 412 livre turque. 

Ant. 92. Le candidat est dispensé de l'examen d'entrée s’il 
présente un certificat d’une école recunnue par le Gouverne- 
ment Impérial, attestant qu’il a suivi les leçons énumérées à 

l'Art. 90. 
AuT. 93. Dans la première quinzaine de chaque trimestre, 

lélève doit renouveler en personne son inscriplüon, dont le 
droit est toujours un quart de livre lurque. 

AnT. 94. Pour prendre une nouvelle inscription, l'élève 
doit présenter des certificats d'assiduité délivrés par tous les 
professeurs du trimestre écoulé. 

AnrT. 95. Tout élève qui enfreintles règlements de l’univer- 
sité doit être rappelé à remplir ses devoirs par ses professeurs 
et il court le risque, après une troisième admonition, de per- 

dre une vu deux inscriptions et au besoin d’être exclu de l’u- 
niversilé pendant trois mois au moins etun an au plus. 

Anr. 96. La perte d'inscription et l'exclusion ne peuvent é- 
tre pronuncées qu'en conseil universitaire. 

Anr. 97. Tous les élèves sont externes. 

Des Professeurs. 

Arr. 98. Les professeurs et suppléants de l’Université se- 
ront choisis conformément au chapitre de la présente lui re- 
latif au professorat. |
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AnT. 99. Le traitement mensuel du Corps enseignant est 
fixé comme il suit: De 2500 à 5600 piastres aux professeurs et 
de 1500 à 2500 aux suppléants. 

ART. 400. Chaque élève est tenu de signer journellement un 
regisire contenant les noms des ëtudiants, el les professeurs 

doivent l’examiner une fois par semaine pour noter les ahsenis. 

ART. 401. Les professeurs délivrent tous les trimestres des 
cerlificals d’assiduilé à ceux des élèves qui dans cet intervalle 
ont suivi régulièremeut leurs leçons. 

Des examens. 

ART. 102. À la fin le chaque année l'élève muni de quatre 
inscriptions doit passer un examen sur les cours profussés du- 
raut celie année à la facullé à laquelle il appartient; etil ne 
peut pas réclamer sa 8e inscription s’iln'a passé son 4er cxa- 
men, ni sa Je s’il n’a subi son 2e et ainsi de suite. 

ART. 403. A la fin de la 3e année, il passe deux examens, 
l’un sur les cours de cette année, l'autre sur tous les cours de 
la faculié. 

AnT. 404. L'élève sorti victoricux de la double épreuve pres- 
crile par l’art 403 soumet au doyen de la faculté la thèse qu'il 
a composée sur un sujet proposé par la faculté. Nile duyen 
la juge présentable, il autorise l'élève à la soutenir devant le 
jury d'examen formé des professeurs de la faculté. 

AnrT. 405. L'élève qui sculient avee suceës sa thèse, obtient 

un certificat pour la licence, revètu du cachet de l'Université 
et signé par le doyen et le secrétaire de Ja faculté, ainsi que 
par le Recteur de l’Uuiversité. Ce certificat, aux termes du 
règlement sur les examens, est converti en un diplôme de li- 
cencié. 

Anr. 406. Celui qui aspire au doctorat doit, après avoir ob- 
tenu son diplôme de liceuce, continuer à prendre ses.inserip- 
tions pendant un an encore ct passer un examen .ctune thèse 
pour le doctorat d’après les formalités requises pour la licence. 

Sur le certificat ainsi obtenu, le Conseil Impérial de l'Instruc- 
tion Publique lui délivre un diplôme de doclurat, confurmé- 
ment au chapitre de cette loi sur les examens. 

ART. 407. Le droit à percevoir pour chaque examen est de
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deux livres turques, destinées à être versées à la caisse de 
l'Université. N'est pas compris dans ce droit celui qui est 
perçu suivant les dispositions du chapitre relatif aux e- 
samens. 

De l'aduustration. 

ART. 108. L'Université est placée sous la haute surveillance 
J'un Recteur noinmé par Iradé ‘Jmpériai sur la proposition du 
Ministre de l’Instruction Publique. ui: 

ART. 409. Le Recteur a soin de l'exécution des règlements 
concernant l’Université, et il doit surveiller la coniluite des é- 

lèves, les conseiller, en avertir leurs tuteurs et, au besoin, le 

Ministre de lPlusirartion Publique. 
AnT. 410. Tous les ans le Recteur rend compte publique- 

ment de sa gestion, de l'état de. l Université el des améhiura- 
ions projetées. È 

ART. 444. Chacune des facultés à un (loyen élu tous les ans 

par lecorps des professeurs de la faculté et pris au milieu 
d'eux. 

Ant. 442. Le doven de chaque facullé convoque, lorsqu’il le 
juge nécessaire, les professeurs de la faculté ct il se concerte 

avec eux sur ce qui ka concerne. 

‘AkT. 413. Les dovens des facultés composent, sous la prési- 
dence du Recteur, le Conseil universilaire qui décide du pro- 
granune des cours, de la discipline de l'Université, des affaires 
courantes el des améliorations à introduire dans l’établisse- 
ment ou bien à recommander au Ministère de l'instraction 
Publique. Ù 

ART. 414, Chaque faculié a un secrétaire élu par le corps 
enseignant de la faculté et pris dans son sein. 

“’Anr. 145. Le secrétaire d'une faculté est chargé de la rédac- 

tion des procès-verbaux, de la correspondance et de la con- 
sérvalion des archives de la faculté. 

- Anr. 416. Le traitement du recteur est fixé à 7500 piastres 
par mois; les doyens recevront, outre leurs émoluments comme 
professeurs, un supplément de mille Piastres. 

AnT. 417. Il y a un surveillant par classe, âinsi que le per- 
sonnel: nécessaire à l'entretien de l'établissement. Les surveil-
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Jants reçoivent 300 piastres par mois et les domestiques de 450 
à 250 piastres. 

Des Vacances. 

ART. 418. Il y a vacance à l'Université 40 le vendredi et le 
dimanche de chaque semaine; %o les jours fériées des commu- 

nautés, do les vacances du Ramazan, 40 le mois qui suit les 
examens, ainsi que le jour de l’anniversaire de l'avènement au 
trône du Sultan. 

De la Bibliothèque. 

ART. 419. Une bibliothèque est formée dans l'intérieur de 
l'Université. 

ART. 420. Le bibliothécaire en est nommé par fradé Impé- 
rial sur le rapport du Recteur et la proposition du Ministre 
de l’Instruction Publique. Il touche un traitement mensuel de 
2,500 piastres. 

ART. 421. Une suumne de 25,000 piasires paran est affectée 
au service de la bibliothèque. 

ART 422. La bibliolhèque peut en outre recevoir des dons 
et des legs des particuliers, et faire des échanges avec d’autres 
bibliothèques. 

ART. 193. Elle est ouverte tous les jours aux élèves et aux 
professeurs de l’université et à des heures fixes au public. 

Du budget. 

AnT. 424 L’universilé a une caisse particulière confiée à un 
caissier nominé par Iradé Impérial, sur le rapport du Recteur 

et la proposition du Ministre de l'instruction publique. 
AnT. 425. Les receltes de l’université comprennent: 40 les 

droils perçus pour les inscriptions, les thèses et les certifi- 
cats d'examens dont le montant est intégralement versé à.la 
vaisse; 20 les dons et les legs des particuliers; 30 la subven- 
tion annuelle du Gouverneinent linpérial qui sert à couvrir le 

surplus. des dépenses el qui va en diminuant à mesure que 
les autres receties de l’université augmentent. 
-ART. 436 Les frais de l’uuiversité sont: les traitements du 

Recteur, des professeurs et des eunployés; le chauffage de l'é-



…— 190 — 

tablissement, ses réparations et la subvention allouée à la bi- 
bliothèque. 

Arr. 427. Il sera dressé chaque année un bilan pour les re- 
cettes et dépenses de l’université, lequel sera soumis au Con- 
seil Impérial de lInstruction Publique (section administrative.) 

AnT. 4?8. Il sera eréé dans l’université un musée d'histoire 
naturelle avec une collection de médailles conformément à des 
règlements à élaborer ultérieurement, ainsi qu'un laboratoire 
de chimie. Il y aura, à cet effet, un personnel à part qui sera 

rétribué. 

DEUXIÈME CATÉGORIE. 

Ecoles libres. 

AnT. 499. Les écoles libres sont celles fondées par les com- 
munautés ou par des particuliers sujets Oltumans vu étrangers. 
L'enseignement y est gratuit ou rétribué et leurs dépenses 
sont payées par leurs fondateurs ou par les vacoufs auxquels 
elles sont altachées. 

La fondation des écoles libres sera autorisée, en province, 
par le gouverneur général et le conseil académique, et à Cons- 
tantinople par le Ministère de l’Instruction Publique; cette au- 
torisation ne sera donnée qu'aux condilions suivantes: 10 Les 
instituteurs et professeurs doivent être munis d'un brevet de 
capacité ou diplôme délivré parle Ministère de l'Instruction 
Publique ou par le Conseil académique de l'endroit, 2o I n’y 
sera fail aucun cours contre la politique et la morale, à cet ef- 
fet les programmes d'enseignement et les ouvrages qui seront 

étudiés dans les éœles libres devront porter l'approbation du 
Ministère de l'instruction Publique, ou du conseil académique 
de la lucalité. 

Toute école libre, qui aura été ouverte. sans avoir rempli ces 
conditions, sera férmée. 

Les chèfs des élablissements susdits seront tenus de faire 
légaliser par le Ministère de l’Instruction Publique ou par le 
conseil académique, les diplômes ou les s certificats dont leurs 
professeurs seraient muuis.
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“ART. 430. 1} est formellement interdit de maltraiter les en- 
fanls récalcitrants ou paresseux, et de se servir à leur égard 
l'expressiuns injurieuses, soit dans les écoles publiques, soit 
dans les idstulions libres. Les divers degrés de punitions à in- 

fliger aux enfants de mauvaise conduite seront indiqués dans‘ 
ges instructions spéciales. Tout contrevenant sera puni d'après 
a loi. 

TITRE II. 

Administration de l'Instruction publique. 

re partie 

Conseil Impérial de l'Instruction Publique. 

Ant. 431. Il sera ‘inslitné à Constantinople un grand Con- 
seil de l'instruction Publique destiné à être le centre de l'Ad- 
ministration de-l’Instruction etqui sera placé sous la haute 
présidence. du Ministre. Il sera divisé en section scientifique 
et en section administrative. | Le 

Ant. 432. L'assemblée générale du Conseil Impérial de l’En- 
struction Publique est composée de ses deux seclions réunies, 
de deux conseilleurs d'Etat, de deux conseillers à Ja haute Cour 
de Justice, de deux Ulemas, de deux officiers généraux de l’ar 

mée et d’un chef spirituel de chacune des communautés. Elle 

se réunit deux fois par an sous la présidence du Ministre de 
l'instruction Publique et la session dure tout le temps jugé né- 
cessaire. | 

Section Srientifique. 

Ant. 433. La section scientifique se réunira deux fois par se- 
maine. Elle aura un président et des membres permanents et 
honoraires ou correspondants. Les membres permanents devront 
être sujets de la S. Porte, ils seront rétribiiés et au nombre 
de:huit. Le nombre des membres honoraires est illimité. Deux 
secrétaires seront attachés à selle section, et celui qui sera 
chargé des correspondances : avec les naniversités Européennes 
devra connaître le français. Les doyens- des facultés et les Di-
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recleurs des écoles supérieures feront de droit partie de la se- 
elion scientifique et ils serout tenus d'assister aux séances cha- 
que fois qu'ils y seront convoqués. 

ART. 134. La section scientilique a pour mission spéciale de 
composer et de faire composer, de traduire et de faire traduire: 
à temps tous les livres et manuels classiques ainsi que les ou- 
vrages nécessaires à l’élude de la langue turque et des sciences 

et des aris; d'arriver à ce but soit entrouvant des hommes com- 

pétents par le moyen des journaux et par d'autres publications, 
soit en fondant des sociétés; de correspondre avec les univer— 
sités Européennes, de travailler au progrès de la langue turque; 

de fixer le degré des recompenses à accorder aux auleurs et 
aux traducteurs après avoir examiné et approuvé leurs ouvra- 
ges; de procéder enfin aux examens publics et de délivrer les- 
diplômes. . 

L'Etat accorde une subvemion annuelle d'un million de 
piastres pour les récompenses à donner aux susdits auteurs et 
traducteurs. 

AnT. 135. La section scientifique étant spécialement char- 
gée de réaliser toutes les mesures détaillées dans l’article pré- 
cédent, en conséquence, les membres rélribués sont responsa- 
bles de l’accomplissement de ce devoir et ils sont obligés de 
faire connaître, à la fin de chaque année, le résuliat de leurs 

travaux. 

ART. 436. Les membres permanents de la section scienti- 
fique seront choisis parmi les sujels Ottomans qui connaissent 
l'une des langues arabe, grecque et latine ou une de celles 
parlées par les nations civilisées étrangères et qui, dans tous 

les cas, aient absolument appris une science ainsi que la lan- 
gue et la littérature turques et soient capables de composer et 

de traduire dans cette langue. 
ART. 437. Les membres honoraires auront la facullé de cor- 

respondre avec la dite section, de porter à sa connaissance 
toutes les recherches, expériences, découvertes et ouvrages 

concernant les leltres et les sciences el d'assister aux séances 
extraordinaires de la section qui auront lieu une fois par tri- 
mestre.
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Section Administralive. 

Ant. 438. La section administrative se compose d’un prési- 
dent, de deux vice-présidents (Mouavins) et de quatre inspe- 
Cleurs généraux, moitié musulmans, et moilié non musul- 
Mans, ainsi que de six membres rétribués dont un tiers-non 
musulmans. Un secrétaire général est attaché à la section, qui 
se réunira tous les jours et sera chargée de la haute direction 
et surveillance de toutes les écoles de la capitale et des provin- 
ces, des conseils acadéiniques, despibliothèques, musées et im- 
primeries Impériaux. Elle sera également chargée fde la no- 
inination des professeurs, de l'examen des conflits qui pour- 
raient s'élever parmi eux. du jugement de toutes les causes 
agant rapport à l'instruction publique, et d'appliquer les peines 
disciplinaires el autres conformément à la présente loi. 

Elle aura enfin pour inission de dresser le budget de l’Instru- 
ction Publique de lEmpire et tous les rapports concernant celte 
branche de ladministration pour le soumettre à l’Assemblée 
générale, et de discuter el d'arrêter tous les moyens propres au 
progrès de l'instruction. 

AnT. 439. Les deux sections pourront se réunir chaque fois 
que besoin sera, et elles seront présidées par le Président de la 
section à laquelle ressortit l'affaire qui motivera la réunion gé- 
nérale. 

AnT. 440. Le personnel des deux sections scientifique et ad- 
ministralive sera rétribué mensuellement ainsi qu'il suit: Prési- 
dents 7,500 piasires chacun; membres 4,000 piastres chacun 
(les membres de la seclion scientifique pourront en outre rece- 
voir une rénumération proportionnelle aux ouvrages qu’ils au- 
ront produits), secrélaires généraux 3,000 Piastres chacun 

La nomination du susdii personnel esl proposée directement 
par le Ministre de Finstruction Publique. 

AnT. 4t4. Il sera attaché aux deux sections un bureau de 
correspondance et un bureau de comptabilité pour les recettes 
et les dépenses du Conseil Impérial de Constantinople et des 
conseils académiques des provinces. 

Act. 442. La caisse de l'Instruction Publique de Constanti- 
nople sera administrée par un fonctionnaire spécial et placée 
sour la haute direction de la section administrative.
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2me partie. 
Conseils acudémiques des Prorinces. 

ART. 443. Ïl sera institué dans chaque chef-lieu de Vilayet un 
Conseil Académique qui formera une branche du grand conseil 
de l'Instruction Publique de Constantinople et sera présidé par 
un fonctionnaire portant le titre de Recteur d'Académie. 

Le personnel des conseils académiques est composé ainsi qu’ 
H suit: 

Deux vice-Recteurs, l'un musulman cet l’autre non musul- 

man; 
Quatre Inspecleurs généraux dont deux musulmans et deux 

aon musulmans; 

Quatre à dix membres non rétribués musulinans et non mu- 

sülmans; 

Un secrétaire. 
Un contrôleur ou comptable. 
Un caissier. 
Chaque chef-lieu du département (Sandjak) aura, suivant les 

exigences de la localité, un ou deux fonclionnaires de l’univer- 
silé sous le titre d'inspecteurs et dont l'un musulman el l’autre 
non musulman. 

Ces inspecteurs seront placés sous la haute direction du gou- 
verneur général de la Province. 

Tous les fonctionnaires dont il est question dans le présent 
article doivent être également sujets oltumans. 

AnT. 444. La nominalion des Recteurs, vice-Recteurs, Ins- 
pecteurs généraux et Inspecteurs des Conseils académiques aura 
lieu par ordonnance Impériale rendue sur la proposition du Mi- 
aisire de l'instruction Publique. Quant aux autres fonctionnaires 

ils doivent être des notables de la localité et serunt nommés 
sur le rapport du gouverneur général du Vilayet sanctionné 
par le Ministre. Leur ilestitution et leur remplacement ne pour- 
ront avoir lieu sans le consentement du Ministre de l'instruction 
Publique. 

AnT. 445. Les Recteurs, vice-Recteurs, Inspecteurs géné- 
raux, Inspecteurs, secrétaires, contrôleurs el caissiers rece- 
vront par mois les appointements ci après:
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Piastres 3000 à 5000 Recteur. 
» 2000 vice-Recteur. 
, 2000 Inspecteur général. 

"2 2000 Inspecteur. 
, 500 à 400 Secrélaire, contrôleur, caissier. 

Les inspecteurs généraux recevront en outre des frais de 
tournée; el quant aux lnspecteurs, leurs frais de tournée sont 
conpris dans leurs émoluments. 

AnT. 446. Les conseils aculémiques sont chargés de l’accom- 
plissement des ordres et instructions qui lear seront transmis 
par le département de l'instruction Publique, de la stricte exé- 
cution dans leurs provinces des dispositions de la présente 
loi, du dépôt et de la gestion de l'allocation de l'Etat ainsi que 

de l'impôt additionuel qui sera prélevé sur la population pour 
le service de l'Instruction Publique; de la surveillance des é- 

coles, bibliothèques, imprineries el autres fondations sembla- 
bles de leurs provinces, de l'inspection périodique des écoles 
et des amélivrations à y introduire, de l'exposé de la siluation 
annuelle de Pinstruction dans le Vilayet avec la proposition 
des mesures nécessaires à adopter et la communication d’une 
copie de ce rapporlà l'assemblée générale de la province qui an- 
ra à drèsser sun budyel concernant l'instrucliun publique,'de la 
recherche et de l'exécution de tous les moyens propres à per- 
feclionner l'instruction, du choix et du remplacement des pro- 
fesseurs et instituteurs ainsi que la proposition des recompen- 

ses à leur accorder ou des peines disciplinaires à leur appli- 
quer el enfin du jugement des professeurs, des examens pu- 
blics et de la délivrance des diplômes et certificats. 

ART. 447. Les Recteurs et les Vice-Recteurs porteront toute 
leur attention à l'expédition des allaires courantes, à la stricte 
exécution des améliorations arrêtées ainsi que des dispositions 
de la présente loi et des instructions qu'ils recevront du dé- 
partement de l’Instruclion Publique. 

Ils auront de mème à inspecter les écoles et bibliothèques, 
eten particulier les écoles préparatoires, les Lycées et les é- 
coles spéciales du chef-lieu de leur province, à déterminer le 
budget de l'instruction Publique du Vilayet, à régulariser les 
dépenses el veiller à ce que les fonds affectés à ce service ne
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soient pas gaspillés ou détournés. Ils en seront responsables 
au premier chef. 

AnT. 448. Les inspecleurs généraux devront, chaque fois 
que besoiu sera, faire des lournées par alternat daus la pro- 
vince en vue d’inspecter les écoles et bibliothèques et de sur- 
veiller les actes, des inspecteurs des départements. Ils porte- 
ront également tous leurs soins à la bonne administration des 

écoles dans les limites tracées par la loietils sont autorisés 
à arrêter, sans demande d'autorisation préalable, les mesures 

comprises dans le cercle de leurs attributions, se réservant de 
soumettre l’exéculion des dispositions générales à l'approba- 
tion des conseils académiques. A leur retour ils auront à pré- 

senter aux dits Conseils leur rapport exposant le résultat de 
leur inspection avec le mode de mise en vigueur des mesures 
voulues el leurs observations personnelles à cet égard. 

ART. 449. Chaque inspecteur {era d’abord une fois par tri- 
mestre, ses lournées dans son département, et une fois par 

semestre aussitôt que les écoles auront été organisées. 
Ils sont autorisés à exécuter, sans demande préalable d’au- 

torisaliun, celles des améliorations indispensables qui entrentt 
dans le cadre de leurs attributions; et quant à l'exécution des 
mesures générales, ils auront recours au conseil académique 
de leur province en lui transmettant leurs rapports tous les 
mois. 

AnT. 150. Les membres honoraires examineront, chaque 
fois qu'ils en auront le temps, les affaires soumises au conseil 
académique de leur province, de concert avec leurs cullègues 
rétribués; el ils rempliront toutes les missions spéciales qui 
leur auront été confiées par le conseil relativement à l’instruc- 
tion publique. 

ART. 454. Les professeurs des écoles qui se Wouvent dans 
une province auront recours aux inspecteurs généraux, ou aux 
‘inspecteurs de la province. En cas d'absence de ces fonction- 
naires, les instituteurs des écoles primaires s'adresseront, se- 
lon les distances, au professeurs des écoles primaires supé- 
rieures, ou des écoles préparaloires; ceux des écoles primai- 
res supérieures aux professeurs des écoles préparatoires, ou 
directement aux inspecteurs, et ceux-ci recourront suivant la 

20
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nature des affaires, aux prefets des départements (Livas) ou aux 
conseils académiques. 

AnrT. 45%. Les conseils académiques s'adresseront, pour tou- 
tes les affaires, aux gouverneurs-généraux de leur province et, 
en cas de besoin, directement au Ministère Impérial de l'ins- 
truction Publique. 

TITRE Il. 

Des examens, des diplômes et certificats, et des 

prérogalives qui y sont attachées. 

AnT. 453. Les examens des écoles publiques sont des trois 

sortes. La première comprend les examens de classes ou de 
fin d'année qui ont lieu tous les ans dans les écoles pour faire 
passer les élèves d’une classe à une autre. La seconde com- 
prend les esamens d'écoles qui ont lieu à la fin des études sco- 
laires, el la troisième les examens publics pour la délivrance 
des diplômes. 

AnT. 454. Les examens de la re catégorie ont lieu: pour 
l'école primaire, par l’entremise de l'inslituteur en présence 
de Ja justice de paix ou conseil des anciens du village ou du 
quartier, pour l'école primaire supérieure, par l’entremise 
d’un professeur de l’école préparatoire; et pour cette dernière, 
par l'entremise d’un professeur du Lycée avec le concours des 
personnages lettrés de la localité. S’il ne se trouve dans l’en- 
droit ni d'école préparatoire, ni de Lycée, les professeurs eux- 
mèmes de l'école feront subir les examens en présence des 
personnages de mérite de l'endroit. Dans les écoles prépara- 
toires un inspecteur général assistera, s’il est possible, aux 
examens. Quant aux examens de fin d'année des Lycées, ils 

auront lieu devant les conseils académiques, et à Constanti- 
nople devant quelques personnes prises parmi les membres du 
Conseil linpérial de Instruction Publique ainsi que les profes- 

:seurs de l’école normale et les fonctionnaires de l’Université. 
On délivrera les certificats d’études aux élèves qui auront 

passé ces examens. 

AnT. 455. Les examens de la seconde catégorie auront lieu
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suivant le mode indiqué dans l'article 454%, et les élèves qui les 
auront passés recevront des certificats d'écoles qui les dispen- 
seront de tout examen pour être admis, s'ils en ont l'inten- 

tion, à une école plus élevée que celle oùûils auront fait leurs 
études. 

ART. 456, Tout élève d’une école supérieure passera son e- 
xamen par devan! les professeurs de sa division ou de sa fa- 
cullé; et contre le certificat qui lui aura été délivré à l'ecole, 
il recevra un diplôüine du Conseil Impérial de l'instruction Pu- 
blique. 

AnrT. 457. Les examens de la troisième catégorie se divisent 
en trois; {v examens du baccalaureal ès-lettres, ès-sciences et 
en droil; 2o examens de la licenee &s-leltres, ès-sciences et 

en droit; 30 examens du doctorat ts-lettres, ès-sciences, en 
droit et en médécine. 

Arr. 458. L'élève de l'école préparaloire pourra, à la fin de 
ses études, et après avoir présenté son certificat, passer son 
examen de baccalauréat ès-leltres où ès-sciences, ou eu droit, 

par devant un jury d'examen composé, pour la capitale, de la 
section scientifique du Conseil Impérial de l'instruction Publi- 
que ainsi que des professeurs de l’Université et des directeurs 
des écoles supérieures, et pour la province, du Recteur et des 

membres du Conseil académique. 
L'examen sera oral, et l’élève qui l’aura passé recevra un 

diplôme de bachelier délivré au nom du Sultan, portant en 
tête le chiffre Impérialel signé par le Ministre de l’Instruc- 
tion Publique. Le diplôme mentionnera le nom du Conseil a- 
cadémique par devant lequel le candidat aura subi son examen. 

Il sera perçu une somme de deux livres turques de cent 
biastres pour frais d'inscription et droit d'examen. La durée 
des examens de baccalauréat est de trois mois, chaque année. 

AnrT. 459. L'élève qui aura été refusé à un premier examen 
de baccalauréat pourra s’y présenter de nouveau vers la fin de 
l'époque des examens. A un second refus, il devra attendre 
jusqu’à l’année suivante pour se présenter une troisième fois 
et s'ilest encore refusé, il aura la faculté de se présenter à la 
fin de l'époque des examens de la même année. Un qualrieme 
refus le privera à jamais du diplôme de bachelier.
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Arr. 160. Le programme du baccalauréat sera dressé let pu- 
, blié par la section scientifique du Conseil Impérial de l'Ins- 
truction Publique, conformément aux programnies d’études des- 
écoles préparatoires. 

ART. 464. Tout bachelier sera reçu sans examen aux écoles 

supérieures et äl’école normale. 

Ant. 462. Aucun individu ne pourra ouvrir et diriger une 
école libre, fût elle primaire même, saus être muni d’un di- 
plôme de bachelier. 

ART. 463. Tout bachelier est recu dansles chancelleries im- 

portantes du gouvernement ainsi que dans les emplois admi- 
nistratifs, suivant la spécialité pour laquelle il aura passé son 
examen. 

Antr. 164. Tout élève qui aura achevé ses études dans la 
division supérieure du lycée, pourra se présenter aux examens 
de licence en exhibant, soit un certificat Gu lycée, soit un di- 
plôme he bachelier s’il en a. L’esamen est oral et par écrit. 

Le candidat qui aura élé ainsi reçu, ainsi que tout élève de 
l'Université qui aura fini sa troisième année «le faculté, et lout 

élève de l'Ecole Normale qui aura fini ses études de seconde 
année de la division du Lycée, recevra en présentant sont cer- 
tificat de faculté ou d’école normale, un diplôme de licencié 
du Ministère de l’Instruction Publique, conforinément aux dis- 
positions prescrites par l’art. 458 de la présente loi. Il sera 
perçu lrois livres turques pour les droits d'examen. 

AnT. 465. La durée des examens de licence ainsi que le 
mode de renouvellement d'examens sont les mêmes que: ceux 
du baccalauréat. Le programme de la licence sera dressé et pu- 
blié par la section scientifique. 

ART. 466. Tout licencié pourra ètre nommé à des emplois 
importants dans l’administration, ainsi que dans les conseils 
et les tribunaux, suivant la spécialité pour laquelle il aura 
passé son exatnen. 

ART. 467. Tout licencié sorti de la seconde année de la di- 
vision du Lycée de l’école normale aura le droit d’être profes- 
seur dans un école préparatoire ou suppléant dans un Lycée. 

AnT. 458. L'élève qui après avoir fini ses études dans la di- 
vision du lycée de l’école normale ou dans uneécole spéciale,
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aura passé dans son école son examen de doctorat oralement 
et par écrit, recevra un certificat contre lequel il lui sera déli- 
vré un diplôme de doctorat par le Conseil Impérial de l’Instru- 
clion Publique, Les frais d’esamen seront de cinq livres turques. 

ART. 469. La durée des examens de doctorat et le mode du 
renouvellement d'examens sont les mêmes que ceux indiqués 
pour la licence. Les programmes du doclorat seront dressés par 
les directions des écoles supéricures et approuvés par le Mini- 
stre de l'instruction Publique. 

AnrT. 470. Tout docieur pourra, suivant sa spécialité, être 
nommé à des fonctions supérieures de l'Administration. II 

pourra évalement faire partie de la section scientifique et être 
nominé successivement professeur et direcleur de Iyeée, puis 
d'une école supérieure, puis enfin de l’école normale. 

AnrT. 171. A la fin de chaque année scolaire, la section sci- 
enlifique à Constantinople et les conseils académiques dans les 
provinces se parlageront en {rois comités pour former les trois 
jurys d'examen du baccalauréat, de la licence et du doctorat. 

Le jury d'examen du baccalauréat se composera à Constantino- 
ple du nombre nécessaire de membres pris dans la section sci- 

entifique du Conseil linpérial de l'instruction Publique et parmi 
les fonctivunaires de l’université; et dans les provinces d’un 
membre du Conseil académique, d’un inspecteur et de deux 
professeurs d'école préparatoire. Le jury d'examen de la licence 

sera lormé également d'un certain nombre de membres de la 
section scienlifique et de l’université, el pour la province d’un 
vice-Recleur d'Académie, d’un inspecteur général et de deux 
professeurs d'une école supérieure. : Enfin le jury d'examen du 
doctoral sera aussi composé des mêmes fonctivnnaires à ‘Con- 
stantinople et dans la province, du Recteur d'académie, du plus 
ancien inspecleur-général et de deux docteurs. 

ART. 172. On placera devant chaque comité une urne des- 
tinée à recevoir des boules blanches, rouges et noires, les pre- 

mières signifiant bien pour l’examen de | l'élève, les secondes 
passable et les troisièmes nul. 

.AnT. 473. L'élève qui aura obtenu trois boules blanches se- 
‘ra considéré comme ayant très bien subi son examen; son nom 
sera inscrit avec menlion honorable dans les archives de l'uni- :
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versité et des conseils académiques et il obtiendra la préférence 
dans les fonctions et prérogatives se rattachant à son diplôme. 
Une boule blanche et deux rouges feront, en général, gagner 
l'examen. L’impétrant qui aura obtenu trois boules rouges ou 
deux blanches et une noire à l'examen du baccalauréat sera 
recu; mais avec ces mêmes boules il sera refusé aux examens 
de la licence et du doctorat. 

Les noms des candidats qui auront obtenu leurs diplômes se- 
ront inscrils en gros caractères sur des tablettes suspendues à 
la grande porle d’entrée de la section scientifique ou du conseil 
académique. 

ART. 474. Tout sujet oltoman qui n'aura pas fait ses classes 

dans les écoles publiques, pourra, s’il le veut, se présenter aux 
examens publics à la condilion de se soumettre aux obligations 
prescriles par la présente loi. 

Tout bachelier peut directement se présenter à l'examen de 
la licence, et lout licencié à celui du doctorat. 

ART. 475. Tout sujet étranger aura la faculté de se présenter 
aux examens publics en payant les droits d'examens mentionnés 

dans la présente loi. Mais il ne pourra aspirer aux fonctions et 
prérogatives qui se rattachent aux diplômes. 

Anr. 176. Les droils d'examens sont perçus avant que le 
candidat ait subi son examen. Le candidat refusé ne pourra re- 
clamer en restitution que la moitié de ces droils. 

Anar. 477. Vingt jours avant les vacances de l’année scolaire 
il y aura concours général entre les élèves d'élite des écoles 
préparatoires et des Lycées. Chaque classe fera sur divers su- 
jets des compositions qui seront soumises à un comité d’exa- 
men lequel fixera les récompenses à accorder.  * 

La distribution solennelle des prix sera présidée à Constan- 
tinople par le ministre de l’Instruction Publique, devant une as- 
semblée composée du conseil impérial de l’Instruction Publique, 
des fonctionnaires de l’université et des directeurs des écoles 
spéciales. Seront également convoqués à cette solennité les mi- 
nistres, le corps diplomatique et les dignitaires de l’Empire. En 
province, elle aura lieu sous la présidence du gouverneur-gé- 

” néral, et les autorités locales ainsi que les conseils académi-



— 314 — 

ques devront y assister. Les parents des élèves et les notables 
de la populalion serunt admis à la dile solennité. 

Les jeuues lauréats seront appelés un à un, à haute voix et 
recevront leurs prix des mains du président. 

I sera institué quatre prix d'honneur dont deux médailles 
d'argent seront décernées aux deux élèves qui se seront le plus 
distingués dans les classes de troisitine année de la division 

supérieure des Lycées, et deux médailles de bronze aux deux 
premiers élèves de la troisième année des écoles préparatoires. 

TITRE IV, 

Des insliluleurs et des professeurs. 

Ant. 498. Les instituteurs el professeurs des écoles publi- 
ques de l'Empire devront ètre sujets ottumans. 

Nul ne pourra être inslituleur d'une école primaire publique 
s'il n'est muni d’un certificat de la section primaire de l’école 

normale ou s’il a ëté refusé aux examens de la dite section. 
Tous ceux qui auront obtenu le dit eertifieat obtiendront la 

préférence sur les autres candidats à Pemploi d'instituteur 
public. 

AnT. 479. Les instituteurs publics seront adinis aux examens 
de dispense ile la discription militaire, à l'instar des élèves des 
Médressis. La dispense en pareil cas sera appliquée confor- 
mément aux dispositions de l’art 49. 

AnT 480. Toul instituteur publie qui aura enfreint les règle- 
ments intérieurs de l'école sera, suivant le degré de sa culba- 

bilité, censuré où réprimandé. Si le délit se renouvelle ec si 
les mesures disciplinaires en question n’ont eu aucun effet, Fin- 
stiluleur sera destitué. 

AnT. 481. Les professeurs des écoles prituaires sup'ricures 
seront choisis parmi les élèves surtis avec brevets de la divi- 
sion primaire supérieure de l’école normale et «tont la mora- 
lité serait reconnue. Tout bachelier dont les connaissances se- 
raient conslalées par examen conne claut égales à celles exi- 

rées à l’école normale, pourra &rt nommé professeur d’érole 

primaire supérieure. Mais er (Uul cas, l'élève sorti de l'école 
normale aura la préf:-tte sur le bachelier et ce dernier sur
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l'individu sans diplôme qui pourrail être choisi du dehors 
avec examen. Les professeurs des étules primaires supérieures 
doivent être au moins âgés de 25 ans et n'avoir encouru aucune 

peine aMlictive, infamante ou correctionnelle. 
ART. 182 [nu cas de vacance d'un emploi de professeur dans 

une école primaire supérieure d’une province, le plus ancien 
suppléant des écoles de cette catégorie de la même province 
sera nommé au poste susdil. De même pour des places va- 
canles d'une école préparatoire on + désignera Les plus anciens 

suppléants des écoles de même vatésorie sises dans la par- 
tie de l'Empire où se trouve la dite écule. Quant aux Lycées. les 

emplois vacants seront aussi remplis par les plus anciens sup- 
pléants des autres Lyeèes en général, quelle que suit la partie 

de l'Empire où se trouvent ces élablissements. 
AnT. 483. Toul professeur de Ruchdié qui sera apte à pas- 

ser son examen de la division préparatuire de l'école normale 
ainsi que tout licencié pourront être nommés suppléants dans 
une école préparatoire. De même loul professeur d'école pré- 
paraloire qui aura éW reçu à l'examen de la division du Lycée 

de l'école normale, pourra passer suppléant dans un Lycée. 
Anr. 484. Les plus anciens professeurs des écoles prépara- 

toires ainsi que les plus anciens suppléants des divisions supé- 
rieures des Lycées seront, en cas de vacances, nommés pro- 
fesseurs aux Lycées et agrégäs dans les écoles supérieures. 
Toutefois ils doivent absolument être munis du diplôme de 
docteur. 

AnT. 485. Les plus anciens professeurs des Lycées el des é- 
coles supérieures pourront, en cas de varance, être nommés 
Inspecteurs généraux, membres el Vice-Fecteurs des conseils 
wadémiques, Proviseurs de Lveées et Directeurs d'écoles spé- 
ciaies. 

An. 48% Tout professeur d'une école publique de Lycée ou 
d'école spéciat qui se refuserait à faire son cours sans excuse 

légitime, se verra relrancher son traitement eu proportion de 
ses jours d'absence, el si cette absence se prolonge pendant 
dix jours dans le courant dus mois, il sera destitué Fprès eu a 
voir recu à Lemps l'avis. , 

AnrT. 487. Sera condamné à restitue: con diplôme a rayé
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\lu cadre du corps enssisnant tout professeur qui aura été con- 
vaincu d'un crime passible de la désradation civique. 

Ant. 488. Les professeurs faisant partie des jurvs d'examens 
publies, recevront pendant la durée des examens, on sus du 
leurs appointements, uns rémunération convenable. 

ART. 489. Lrs professeurs des écoles primaires supérieures 
et des écoles préparatoires auront, s'ils le veulent, Ta facullé 
de faire pour leur propre comple des cours publics ou de don- 
ner des leçons particulières en dehors de leurs jours de claskes. 

AnT. 490. Les professeurs admis à faire valoir leurs droits à 
la retraite, l’obtiendront conformément au rèslement.général 

qui sera élaboré sur relle matière, 

Anr. 191. Les pensious viasires à accorder, en cas de dééès, 
aux veuves, aux orphelins, ou aux parents des fonc tionaires 
de l'Instruction Publique, et des professeurs des écoles du 
Gouvernement, ainsi que les pensions de retraite seront lé 
lerminées suivant les dispositions du rèslement mentionné dans 
l'art 490. 

TITRE V. 

Du budyet de l'lustruction publique- 

AurT. 492. Les revenus le l'administration générale de l'Ins- 
truction Publique se composent de la subvention de l'Etat, de 

Ja contribution additionuelle de Li population, des allucations 
de lÉveaf, des dons et des legs particuliers, des pris de 

peusion des élèves des lrrècs, el les écoles spéciales, des droits 

d'examens et enfin des amendes. 

Aur. 493. Le buduet du Conseil Impérial de l'instruction 
Publique et des écoles primaires supérieures et préparatoires 
de Constantinople sera dressé lous les ans par l'assemblée se2 
nérale du susdit Conseil, et approuvé par le Conseil d'Etat. 

Aussitôt qu'il sera revêtu de la haute sanction impériale, la 

contribution additionnelle sara perçue sur la population par le 
canal des cercles municipaux, et versée dans la caisse centrale 

de l'instruction Publique avec les sommes provenant de la sub- 
renlion de l’Elat. 

Anr. 494. Lo budyet des consvils aradémiques ainsi que des 
écoles primaires sujéricures et préparatoires des pruvincesse-
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ra dressé par les conseils précités el après avoir été approuvé 
par les conseils généraux des Vilayets, il sera envoyé au Mi- 

nistère de l’nstruction Publique pour être soumis au Conseil 
d'Etat. Conformémeut à l'ordonnance Impériale qui aura été 
rendue à ect effet, l'impôt additionnel prélevée sur la popula- 
tion dans la proportion indiquée par les conseils généraux 

pour chaque communauté, sera versé dans les caisses de l’Ins- 
truelion Publique avec la subvention de l'Etat payée par les 
caisses du Trésor des localités respectives, 

AnT. 495. Les allocations permanentes des vacouls et les do- 
nalions particulières seront portées en compte sur l'impôt 
additionnel de li communauté à laquelle elles appartiendront. 

Arr. 496. Les allocations annuelles des écoles primaires su- 
péricures tant Musulmanes que chrétiennes seront détermi- 

nées séparément sur la summe de l'inpôt additionnel prélevé 
sur les habitants el la subvention de l'Etat. 

Ainsi les allocations des écoles primaires supérieures des 
communautés respectives dans une province seront désignées 
séparément suivant le nombre de ces écoles, et l’excédant sur 

la subvention accordée par l'État sera reparti, à litre d'impôt 
additionnel, sur les communautés auxquelles appartiendront 
les susdits établissements. 

Le mode de dépense de ces diverves allocations se fera de 
méme séparément et ile la manière indiquée pour la répartition. 
Quant aux allucations el dépenses des écoles préparaluires et 

des cunseils académiques, la généralité des habitants devant 
s'en acquilter en commun. ‘le mode de répartilion, de prélève- 

ment et de dépense s'elfectuera de la même manière. Dans 
tous les cas les complabilités des diverses communautés con- 
ceérnant le chiffre des allocations des écoles primaires supéri- 
eures ainsi que les recetles et les dépenses serunt 4dressées 
à part. 

AnT. 497. Chaque communauté versera à la caisse de l'Ins- 
truclion Publique sa quote-part désignée dans le chapitre des 
recelles du budyet, et La dépense s’effecluera, contre récépis- 

sés, dans les localités respectives conforméinent à la décision 
du Conseil académique et par l'entremise d'agents spéciaux. 

Les allocations des écoles sises dans les départeinents (li
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vas) et les arrondissements seront avancées, tous les mois ré- 

gulièrement, par délégations sur les caisses publiques ou sur 
d’autres établissements et les opérations seront effectués en 
conséquence. 

AnT. 498. L'entretien (les écoles primaires devant être à la 
charge des communautés, l'allocation annuelle de chacune, fi- 
xée en nature, ou en espèces, selon la localité, ne devra pas 
dépasser le chiffre de neuf cents piastres, ni être au dessous 
de six cents. La réparation de ces suinmes sera faite mensuel- 
lement ou à des époques déterminées par la localité sur les 
provenances du vacouf de l'école, s'il y en a, ou sur les per- 
sonnes aisées de la communauté, si l’école n’a pas de vacouf 
ou si le vacuuf qu’elle possède ne suffit pas à son entretien. 

Dans le cas où ce mode de prélèvement serait insuffisant 
pour couvrir les dépenses, le déficit sera réparti sur le village 

ou le quartier. 

Il. 

(instruction Publique Spécial. 

RÉCLEMNNT organique de Lycée Impérial Otloman 

(Méktebi Sultan.) (D 

(Avril 4868.) 

1. — Le Lycée Impérial Ottoman est fondé par le Gouver- 
nement dans le but de préparer à loutes Îles fonctions publi- 
ques les jeunes gens appartenant aux diflérèntes religions en 

(4) La création de Lycée Impérial est communiquée aux 
représentants de la Sublime Porte à l'Europe par la cireu- 
laire suivante de Ministre des Affaires Etrangers: 

Le Ministre des Affaires Etrangères, aux Représentants de 
la Sublime Porte à Paris, Londres, Vienne, Berlin, Flo- 
rence et St-Pétersbourg. 

Sablime Porte, le 29 avril 1868, 

S. M. I. le Sullan, désirant donner une nouvelle impulsion
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eur assurant une instruction élevée et-appropriée aux besoins 
de l'Empire. 

Le Lycée sera organisé sur le modèle des grands établisse- 
anents d'instruction secondaire de l’Europe occidentale. . 

II — Les élèves qui, après avoir suivi au Lycée le cours 
complet des études, auront: subi avec succès les examens de 

sortie, seront admis, sur leur demande, dans tous les carriè- 

res de l'Etat. 
Ill — La durée des cours d'enseignement secondaire est de 

cinq ans; non compris {rois années d'études préparatoires des- 
tinées aux enfants qui au moment de leur entrée au Lycée, ne 
possèderaient pas suffisamment les connaisssances qui font 

T'objet de l’enseignément primaire. 
A l'expiration du cours régulier de cinq années, une sixième 

année pourra être consacrée à donner aux jeunes gens le sup- 
plément d'instruction nécessité par les carrières spéciales qu'ils 
se proposent d’embrasser. 

IV — L'enseignement comprend principaleruent: 
40 La langue turque qui sera professée pendant toute la du- 

æée des études; . La 

20 La langue et la littéralure françaises; 
30 La morale publique el privée; 
$o Les éléments de la langue laline nécessaires à l'étude du 

“droit, de la médecine et de la Pharmacie; 
50 Les étymologies grecques; 
60 L'histoire générale et l'histoire ollomane; 
To La géographie politique, administrative, commerciale, a- 

gricole et industrielle des principaux Etats et en particulier de 
l'Empire Oltoman; 

au développement de l'instruction publique dans son Ennpire, 
vient d’ordonner Ja créalion d’un Lycée à Constantinople. Cette 
institution, dont l'ouverture aura lieu prochainement, réunira 

sous tous les rapports des conditions des institutions de ce 
genre les mieux organisés en Europe. : :. 

Je vous transmets, ci-joint, la traduction du règlement < or- 
ganique de cé Lycée. | 

fus ” (Signé:) Fuan.
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80 Les mathémaliques élémentaires et spéciales; 
90 La cosmographie; 
400 La mécanique et ses principales applications à la loco- 

molion et à l’industrie; 
440 La physique et la chimie; 
4% L’histüire naturelle; 

430 Les éléments du droit; 
440 Les éléments de l'économie politique; 
450 Les notions de rhétorique et d'histoire générale de la 

littérature; 

160 Le ‘dessein géométrique, le lavis et le dessein d’imi- 
tation; 

L'enseignement des langues grecque, arménienne et bul- 
gare est facullatif et ne sera donné aux enfants que sur Ja de- 
mande des familles. ° 

Les éléves feront régulièrement pendant toute l’ännée des 
exercices gymaastiques. Le Lycée possède un gymnase cou- 
vert avec une cour et des appareils ‘appropriés aux diffé- 
renls âges. 

V — Les élèves seront astreinls à suivre les pratiques du 
culte auquel ils appartiennent. 

Les élèves musulmans continueront à faire leurs prières dans 
la Mosquée du Lycée; un Mollah sera chargé de leur éduca- 
tion religieuse. 

Les enfants appartenant aux autres eultes seront conduits 
régulièrement aux offices de leurs communautés respectives; 
l'instruction religieuse leur sera donnée conformément à une 
entente à concerter avec les chefs de leurs églises et aux désirs 

exprimés par leurs familles. 
VI — Le Lycée sera disposé pour recevoir ullérieurement 

600 élèves. La moitié des élèves devra appartenir au culte mu- 
sulman. 

VII — Les enfants seront reçus dans les cours préparatoires. 
de néuf à treize ans. Ceux qui sont déjà en possession de l’ins- 
truction primaire pourront être admis bien qu'ils soient âgés 
de plus de treize ans ét seront répartis, -après examen et sui— 
vant l'étendue de leurs connaissances, dans lés classes du cours 
sécondaire.
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Administralion el Police. 

A) Imprimeries. 

RÈGLEMENT concernant les Imprimeries. (1) 

(20 Daëémezil-ul-owel 1273 — 6 Janvier 1857) 

AnrT. 4. Toute demande relative à l'ouverture, à Constanti- 
nople, d'établissements d'imprimerie, typographies ou litho- 
graphies, sera soumise à l'examen préalable du Conseil de 
l'instruction Publique et de celui du Ministère de la Police, 
lesquels adresseront leurs rapports au Grand-Véziral; el aucune 
imprimerie ng pourra être ouverle, dans la capitale, sans un 
permis délivré à cel effet par le Ministère de la Police. 

AnT. 2. Ceux qui voudront établir des imprimeries dans les 
provinces devront adresser leurs demandes aux gouverneurs- 
généraux. qui les transmettront à la S. Porte. Ces demandes 
seront également examinées par le Conseil de l'Instruction Pu- 
blique .et transinises au Grand Vézirat. Aucune imprimerie ne 
pourra êlre élablie dans les provinces sans une approbation é- 
manée de ce département. | 

AnT. 3. Un exemplaire de lout livre ou brochure à imprimer 
dans les élablissements autorisés conformément aux articles 
qui précèdent, devra être présenté. au préalable, au Conseil de 
l'instruction Publique, directement, si l'établissement est si- 
tué dans la capitale et par l'intermédiaire du gouverneur géné. 
ra |, si l'imprimerie est située dans une province. 

L'ouvrage sera examiné par le Conseil qui, après avoir cons- 
talé qu’il ne présente aucun caractère nuisible au pays et l'E- 
tat, soumeltra son rapport au Grand-Vézirit, sans l'approbation 
duquel l'ouvrage ne pourra être livré à la publicité. 

  

(1) Archives de la S. Porte.



— 319 — 

AnT. 4. Les sujets étrangers qui voudront établir des impri- 
meries, devront, en premier Îicu, adresser leurs demandes au 
Ministère des Affaires Etrangers et obtenir de ce ministère un 
permis, sans lequel ils ne pourront ouvrir aucun établissement 

de cette nalure. 
ART. 5. Les imprimeurs, sujets étrangers, ne pourront im- 

primer dans leurs établissements aucun ouvrage, livre ou bro- 
chure, sans le soumettre préalablement au Ministère des Af- 
faires Etrangères et sans avoir obtenu l'autorisation de ce Mi- 

nistère. . 
AnT. 6. Les sujets étrangers qui voudront publier des jour- 

vaux dans l'Empire ne pourront non plus ouvrir des établisse- 
ments d'imprimerie, sans être munis de permis délivrés par 
le Ministère des Affaires Etrangères. 

ArT. 7. Les exemplaires imprimés dans l’Empire de toute 
publication nuisible au pays et à l'Etat seront saisis. par la 
Police. 

Arr. 8. Tout auteur pouvant, d'après la loi, recevoir, en re- 

compence de ses travaux, l'autorisation de jouir toute sa vie de 
la propriété exclusive de ses ouvrages, aucune imprimerie n’au- 
ra le droit de reproduire les ouvrages de celle catégorie, sans 
Pautorisation de leurs auteurs. 

AnT. 9. Tous ceux qui contreviendront aux dispositions du 
présent règlement, auront leurs imprimeries fermées par la Po- 
lice ou par ordre des ouverneurs-sénéraux, et seront, en ou- 

tre, passibles des peines édictées par le code pénal, selon le dé- 
gré de leur culpabilité. 

ARTICLE SUPPLÉMENTAIRE. 

Dans les six mois à dater de la promulgation du présent Re- 
glement, tous les propriétaires d’inprimeries devront se munir 

de permis pour l'exercice de leur industrie. Ceux qui, à l'expi- 
ration de ce délai, ne se seront pas munis de permis, ne seront 
plus admis à en demander.
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B.) Presse Périodique. 

LOI SUR LA PRESSE (1). 
(1865.) 

TITRE 1. 

Dispositions générales. 

AnT. 4, Aucun journal ou éerit périodique lrailant de matië- 

res politiques ou administralives, en quelque langue que ce soit, 
et paraissant soit régulièrement et à jour fixe, soit par livrai- 
sons ou irrégulièrement, ne pourra être créé ou publié sans 
l'autorisation du Gouvernement impérial. 

La demande d'autorisation sera adressée au Ministère de 
l'instruction Publique, si l'auleur de la demande est un sujet de 
la Sublime Porte; s’il est sujet étranger, il présentera sa requête 
au ministère des affaires étrangères. Le ministère qui recevra 
la demande, après avoir constaté l'accomplissement des con- 
ditions établies par l'art. 3, donnera l'autorisation, et l'acte en 
sera délivré par le bureau de la presse. | 

ART. %. Si la publication du journal ou écrit périodique doit 
avoir lieu en province, la demande d'autvrisation sera présen- 
‘tée au gouverneur général qui la fera parvenir au ministère 
des affaires étrangères ou au ministère de l'instruction pabli- 
que, d’après les prescriptions de l'art fer. L’acte d’autorisalion 
sera trausmis au gouverneur général, après la constatation de 
l'accomplissement des condilions énoncées à l'art. 3. 

ART. 3. L'autorisation mentionnée à l’art. fer sera accor- 
dée à lout sujet ottoman ägé de 30 ans accomplis, n'ayant subi 
aucune condamnalion pour des crimes ou délits prévus par le 
Coie pénal et jouissant de la plénitude de ses droits civils. Elle 
sera également accordée à un étranger, à la condition expresse 

qu'il sera assimilé aux sujets ottomans en tout ce qui concerne 
les charges et obligations découlant de la présente loi, ainsi qu” 
en ce qui touche la procédure à suivre à son égard, en cas de 

| (1) Archives de la S. Porte.
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contravention ou délit de presse, sous la juridiction exclusive 
aulorilés et tribunaux ottomans. 

AnT. 4. Toute demande en autorisation devra être accompa- 
gnée d'une déclaration signée du propriétaire ou'gérant respon- 
sable et contenant l'indication du titre du journal ou écrit pé- 
riodique, des conditions depériodicité et de l'imprimerie dans 
laquelle il devra être imprüaé. Le propriétaire ou gérant res- 
ponsable sera lenus de remettre à la direction de la presse, à 

Constantinople, et au gouverneur général, dans les provinces, 
au moment de la publication, un exemplaire signé de chaque 
numéro de son journal ou écrit périodique. 

Tous les exemplaires du journal porteront, au bas, la signa- 
ture imprimée du gérant du propriétaire responsable. 

AnrT. 6. Lorsque le propriétaire vou gérant responsable d’un 
journal ou écrit périodique voudra transférer à des tiers l'au- 
torisalion qu'il aura reçue de Gouvernement, il sera tenu d'en 
donner avis au ministère dont elle émane. Le nouveau proprié- 
taire ou gérant responsable devra obtenir une nouvelle autori- 
sation, conformément aux prescriplions des articles 4, 2 et 3. 

Toutes les fois que le titre, les conditions de périodicité, ou 
l'imprimerie du journal seront changés, il en sera faite décla- 
ration au même ministère. 

ART. 6. Les journaux ou écrils périodiques politiques actuel- 
lement existants dans l'empire sont dispensés de l’autorisation 
exigée par la présente loi et sont relevés des avertissements 
qu’ils peuvent avoir reçus jursqu'ici. 

Tous ces journaux continueront à paraître, en se soumet- 
tant en lous points aux conditions prescrites par la présen- 
te loi. 

ART. 7. Le signataire de chaque feuille ou livraison sera te- 
nu responsable de tous les articles ou passages attribués à des 
tiers et qui ne porteront pas leurs signatures. Si l’article ou 
le passage est signé par des Liers, il sera procédé, s’il y a lieu, 
à l'égard du signataire de la feuille ou livraison, comme com- 
plice de l’auteur ou des auleurs de l’article ou passage incri- 
miné. 

ART. 8. Tout journal sera tenu d'insérer, dans lun de ses 
deux plus prochains numéros, les communications officielles 

21
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qui lui seront adressées à cet elfet par la direction de la pres- 
se, à Constantinople, et par les autorités locales, dans les pro- 
vinces. L'inserlion sera gratuile. 

Tout journal est également tenu d’insérer gratuitement dans 
lun de ses deux plus prochains numéros la réponse 1le toute 
personne nommée ou désignée dans le journal. La réponse ne 
pourra avoir plus du double de la longueur de l’article qui 
l'aura provoquée. 

AnT. 9. L'introduction el la circulation de tout journal ou 
écrit périodique traitant de malières politiques ou administrati- 
ves et qui serait publié à l'étranger dans un but d'hostilité et 
d'agression contre le Gouvernement Impérial, sont interdites 
dans les Elals de S. M. le Sultan. 

TITRE Il. 

Dispositions Pénales. 

ART. 40. Toute publication de journal ou écrit périodique 
sans autorisation du Gouvernement, sera punie d'une amende 
de dix livres otlomanes pour chaque livraison ou numéro pu- 
blié, et le journal ou écrit périodique ainsi publié cessera de 
paraître. 

ART. 44. L’infraction aux prescriptions de l’article IV, con- 
cernant le dépôt et la signature des écrits périodiques, est pu- 
nie d’une amende de dix liv. oltomanes. 

AnT. 49. Le journal ou écrit périodique qui n’insèrerait pas 
les communications officielles qui pourront lui être adres- 
sées, ou la réponse de toute personne nommée ou désignée 
par lui, confurmément à l’article 8, sera puni d’une amende 
de deux livres et demie à vingt-cinq livres, sans préjudige des 
autres peines et dommages-intérèts auxquels, dans- le dernier 
cas, l’article ou passage incriminé pourrait donner lieu. 

AnT. 43. Quiconque, par la voie de la presse, aura provo- 
qué l’auteur ou les auteurs de toute action, qualifiée par le co- 

de pénal (Liv. E Chap. IT) crime ou délit contre la tranquillité 
et la sûreté intérieures de l'Empire, à la commettre, sera ré- 
pulé complice et puni comme tel, selon la gravité du crime ou
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délit..Le journal qui aura servi d’instrument à ces crimes ou 
délits, scra suspendu ou supprimé par voie administrative. 

ART. 44. Tout outrage commis, par la voie des journaux, à 
la morale publique et aux bonnes mœurs ou à l'une des reli- 
gions ou l’un des culles professés dans l'Empire, s:ra puni 

d’une amende d’une à vingt-cinq livres ou d’un emprisonne- 
ment d’une semaine à trois mois. 

ArT. 45. L'offense envers le Souverain et les membres de ja 
famille impériale et l'attaque contre l'autorité du Sullan seront 
punies d’un emprisonnement de six mois à trois ans ou d’une 
amende de vingt-cinq à cent cinquante livres. 

ART. 46. L’offense envers les ministres de S. M. ou envers 

là personne des chefs des gouvernements vassaux de la S. 
Porte, sera punie d’un emprisonnement d’un mois à un an 
ou d’une amende de cinq à cinquante livres. 

ART. 17. L'offense envers la personne des souverains ou en- 
vers celle des chefs des gouvernements amis el alliés de la S. 
Porte sera punie d’un emprisonnement de trois mois à trois 
ans ou d’une amende de quinze fà cent livres. 

AnT. 48. Toute allégalion ou imputation d’un fait qui porte 
atteinte à l'honneur ou à la considération de la personne ou du 

corps auquel le fait est imputé, est une diffamation. 

Toute expression outrageante, terme de mépris ou invective, 
qui ne renferme l'inputalion d’aucun fait, est une injure. 

ART. 49. La diffamation ou l’injure envers les cours, tribu- 
naux où autres corps constitués de l’Etat, sera punie d’un em- 
prisonnement de quinze jours à un an, ou d’une amende de 

deux à cinquante livres. 
ART. 20. La diffamation envers tout dépositaire ‘ou agent de 

l'autorité publique sera punie d’un emprisonnement de dix 
jours à dix muis, ou d’une amende d'une livre à quarante 
livres. 

ART. 21. La diffamalion envers les ambassadeurs, ministres 

plénipotentiaires, envoyés, chargés d’affaires ou autres agens 
accrédités auprès de la S. Porte, sera punie d’un emprisonne- 
ment de huit jours à huit mois ou d'une amende d’une livre à 
trente livres. 

ART. 22. La diffamalion envers les particulicrs sera puni
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d’une amende d’une demie livre à quinze livres, ou d’un em- 
prisonnement de cinq jours à cinq mois. 

ART. 93. En cas de diffamation envers toute personne et mê- 
me envers tout dépositaire de l'autorité publique pour faits pu- 
rement personnels, la peine édictée par la loi sera appliquée 
d'une manière absolue. Toutefois, dans le cas d’imputalion, 
contre des dépositaires ou agents de l'autorité ou contre toute 
personne ayant agi dans un caractère public, de faits dif- 
famatoires relatifs à leurs fonctions, la preuve des faits impu- 
tés mettra l’auteur de l’imputation à l'abri de toule peine, sans 
préjudice des peines prononcées contre toute injure adressée 
à ces personnes. 

ART. 24. L'injure contre les personnes désignées aux articles 
20 et 21 est punie d’un emprisonnement de cinq jours à cinq 
mois ou d’une amende d’une demie livre à quinze livres. 

AnT. %5. L’injure envers les particuliers sera punie d’un em- 
prisonnement de deux jours à deux mois, ou d’une amende de 
trente piaslres à cinq livres. 

ART. 26. La publication ou la reproduction, faites avec in- 
tention et de mauvaise foi, de nouvelles fausses, de pièces fa- 
briquées ou falsifiées, sera punie d'un emprisonnement d'un 
mois à un an, ou d’une amende de dix à cinquante livres. 

Ant. 27. Les délits prévus par les articles 45, 46, 47 et 2t 
pourront être punis, par voie administralive, d’une suspension 
qui ne doit pas excéder un mois. 

Arr. 98. Tout journal ou écrit périodique sera tenu d’insé- 
rer la condamnation prononcée contre lui par voie judiciaire, 
dans l’un de ses numéros qui paraïlront dans le mois du ju- 
gement. 

L'impression de tout arrêt de condamnation, dans un ou plu- 
sieurs journaux, pourra être ordonnée aux frais du condamné. 

ART. 29. Le jouraal ou écrit périodique qui aura subi trois 
condamnatiuns, par voie judiciaire, dans l’espace de deux ans, 
devient sujet à la suspension ou à la suppression par voie ad- 
ministrative. 

AnT. 30. En cas d'emprisonnement du gérant ou proprié- 
taire responsable, pour crime, délit ou contravention de pres- 
se, la publication du journal ou écrit prériodique ne pourra
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avoir lieu, pendant toute la durée de l’emprisonnement, que 
par un autre gérant remplissant les conditions établies par la 
présente loi. 

Anr. 31. La poursuite, devant les tribunaux, de délits com- 

mis par la voie de la presse, aura lieu à la requête de la par- 
tie qui se croira lésée sauf les cas d'offence au souverain, aux 
membres de la famille impériale, d'attaque contre l'autorité du 
Sullan et d’offense aux ministres, et les cas d'outrage à la mo- 
rale publique et aux bonnes mœurs, dans lesquels cas la pour- 
suite sera exercée d'office. 

La poursuite, en cas d’outrage à l’une des religions ou l’un 

des cultes professés dans l’Empire, sera ordonnée d'office, s’il 
y a lieu, sur la demande de l’autorité religieuse intéressée. 

AnrT. 32. L'action publique et l’action civile contre les délits 
commis par la voie de la presse se prescriront par six mois ré- 
volus, à compter du fait la publication qui constitue le délit. 

ART. 33. En cas de récidive, les peines à prononcer, tant 
par voie judiciaire que par voie administralive, pourront être 
augmentées ct portées, au plus, au double. 

AnT. 34. Les délits mentionnés aux articles 45, 46, 47, 49, 
20, 21 et 24, seront soumis à une commission composée de 
cinq personnes, qui siègera à la Sublime Porte. Le Grand Con- 
seil prononcera la peine, sur le rapport de la commission. 

Les délits et contraventions énoncés dans les autres articles 
de la présente loi, seront évoqués devant les tribunaux de po- 
lice. 

AnT. 35. La présente loi sera mise en vigueur à partir du 
4er Janvier 1865 (n.s.) 

  

NOTIFICATION OFFICIELLE 

Concernante la presse locale. 

(12 Mars 1867). J 

Une partie de la presse locale, méconnaissant l'esprit dont 
le journalisme doit s'inspirer en Orient, se fait l'organe pas- 
sionné de tous les partis extrêmes el de tendances essentielle- 
ment contraires aux intérêts généraux de pays. Elle pousse sou- 
vent la passion jusqu'à se permettre d'attaquer le fondement
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même de l’Empire; et au lieu de se consacrer à la défense im- 
partiale du pays, où elle vitet prospère, elle se met à la dis- 
position des ennemis de ce pays, se fait Le champion des idées 
suhversives et prend à tâche de propager des fausselés inqua- 
lifiables. 

Le gouvernement impérial, quelque suit son désir à accorder 

la plus grande latitude au journalisme ottoman, en vue des 
progrès, auxquels une presse loyale et éclairée est appelée à 
contribuer, et de l'influance salutaire qu'elle peut exercer sur- 
les actes mêmes de l’autorilé, manquerait au plus impérieux 
le ses devoirs, s’il tolérait que les journanx devinssent, entre 

des mains ennemies ou inhabiles, un obstacle à la conciliation 
des esprits et à la fusion des intérêts, ou un moyen de fomen- 
ter les troubles et de provoquer l’antagonisme entre les diffé 
rentes classes de la population. 

Ces tendances sont à d'autant plus regreliables qu’elle se 
produissent à un moment, où le gouvernement impérial con- 

sacre tous ses efforts à la réalisation des mesures les plus 
propres à améliorer le sort de toutes les populations et à dé- 
velopper la prosperité de l'Empire. 

En raison de ces considérations d'ordre public, la S. Porte 
se réserve, tuules les fois que l'intérêt général du pays lexi- 
gera, d'agir par voie administralive et indépendamment de la 
loi de la presse en vigueur contre ceux des journanx qui mé- 
connaîtront les principes posés plus haut, dont l'observation est 
Ja condition essentielle d'une presse nationnale. 

L'exercice de cette action administrative, ayant un caractère 
purement momentané, cessera avec les motifs qui l'ont rendue. 
nécessaire.
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CINQUIEME DIVISION. 

Finances de l'Etat. 

I. 

Organisation des Autorités Financières. 

RÈGLEMENT Spécial sur les Finances. 

{Le 23 Rubiul—ewel 1284) 

AnT. 4. Toule personne par les maius de qui passent les 
déniers do l'Etat, soit en les encaissant soit en les dépensant, 
ou qui en ordonne la perception et l'emploi, est fonctionnaire 
financier el comme tel il est responsable de différents degrés. 

Arr. 2. Coinime celui qui encaisse les déniers de l'Etat est 
obligé de délivrer un reçu pour les sommes perçus, de mème 
celui qui les dépense doit prendre un reçu pour les sommes 
dépensées. 

TITRE I, 

CHAPITRE 1. 

Du mode de la perceplion des impôts dans les villages. 

AnrT. 3 Les revenus perçus dans les villages sont de trois 
calégories, savoir: dole Verghi; l'exonération militaire; 30 

la dime et les divers droits. La dîme et les divers droits sont 
pereus, soil par voie d'affermage, soit directement par l’adini- 
nistration. 

ART. &. La repartilion du Vorghi parmi la population se fait 

dans les localités où le recensement a été opéré, conformément 
à la règle du recensement. Daus les endroits où le recensement 

n'a pas élé encore exéculé, la repartition de cet impôt se fait 
suivant les lois et le mode établis, en égard aux moyens pécu- 
niaires de chacun. Bien que les charges fussent de cette ma- 
nière reparties sur chacun des citoyens, toutefois le gouverne- 
ment a la faculté d'en exiger directement le Lotal au quartier 
ou au village.
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ART. 5. Le Verghi des Tchinganes est perçu, dans les loca- 
lités où cela est possible, conformément au règlement et dans 
les endroits où la perception regulière est impossible, selon le 
mode en usage jusqu’à présent. 

AnT. 6. Les sujets non musulmans de l'Empire étant exem- 
ptlés du service mililaire, la population mäle non musulmane de 

chaque village et quartier est aussi imposée de l'impôt militaire. 
La repartition aussi de cet unpôt se fait daus les localités où 

le recensement a élé exécuté suivant la règle de l’analogie et 
dans les endroits où cette opération n'a pas été encore faite, 
conformément aux lois spéciales en vigueur. 

ART. 7. La perception de l'impôt de la dime soit qu’elle est 
faite par voie d’affermage soit qu’elle est opérée directement par 
lPadminisiralion, ayant été réglée par une loi spéciale, c'est en 

conforinité de cette loi que le couvrement de cet impôt a lieu. 
La perception des autres revenus publics se fait suivant les ré- 
glements concernant séparément chaque espèce, ou selon les 
réglements qui seront dans la suite promulgués à cel effet. 

ART. 8. Les époques du payement, suit séparément par les 
contribuables soit en général par les quartiers el les villages, 
du Verghi et de l'impôt militaire ainsi que de la dime et des 
autres droits, ayant été fixées par les réglements respectifs, les 
contribuables en particulier, et les quartiers et villages en gé- 
néral, sont tenus d’acquitier complétement ces impôts dans les 
époques üxées par les réglements. 

AnT. 9. Les mukhtars de chaque comnunauté dans les quar- 
tiers et villages étant les premiers receveurs des impôts, doi- 
vent, à l’époque fixée pour le payement de chaque charge, en 
aviser une semaine avant et séparément chaque contibuable 

qui est tenu, à la fin de la semaine, d’acquitter complétement 
la quotité de l'impôt qui pèse sur lui. 

AnT. 40. Chaque contribuable en payant au mukhtar, dans 
l'époque fixée, sa quotité d'impôt prend une quittance du muk- 
htar (Makbous-Pussulassi.) 

Ant. 44. Les sommes encaissées sur les contribuables par 
les mukhtars sont versées après truis jours au moins de la 
date de perception à la caisse du Caza. 

An. 42. Si lors du versement dans la caisse du Caza de la
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somme constituant un impôt quelconque, celte somme ne re- 
présente pas la quotité totale dûe par le quartier ou le village 
pour cet impôt, le inukhlar est tenu de déclarer les noms de 
ceux qui n’en ont pas acquiltés leur part. 

AnT. 43. Pour recouvrir ce déficit, le Gouvernement du Caza 
envoie un receveur qui procède, dans les limites de la loi, 

à l’encaissement des arriérés dûs par les contribuables des quar- 
tiers et des villages. 

AnT. 44. Si le mukhtar d’un quartier ou d'un village ne se 
présente pas au temps fixé pour faire des versements à la caisse 
du Caza, le gouvernement envoie un receveur dans ce quartier 
ou village, lequel procède aux mesures légales contre le mukh- 
tr, si c'est celui-ci qui est cause du retard, ou. contre les 
contribuables, si sont ces derniers. 

Anar. 45. Ainsi qu'il est dil dans l'art. 20 les mukhtars des 
quartiers et villages feront annoter sur le dos du mazbata res- 
pectif les versements qu’ils auront faits à la caisse du Caza, 
suivant la catégorie de l’impôt que ces versements concernent. 

CRAPITRE Il. 

De l'emploi des déniers de l'Etat dans les Villages. 

ART. 16. Personne dans les quartiers et villages ne peut dé- 

penser les deniers publics ni en disposer autrement en faveur 
de qui que ce soit. 

TITRE II, 

De l'administration des déniers de l'Etat 

dans les Cazas. 

CHAPITRE J. 

ART. 47. Le Caïmakam étant chargé de la rentrée des impôts 
du Caza et le préposé aux finances (mal-mudiri) de la compta- 
bilité, ces deux fonctionnaires sont en commun responsables 

de l'administration, de la surveillance etde la comptabilité des 
dénirs publics dans le Caza. 

L'emploi des fonds désignés aux dépenses légales et autori- 
sées doit se faire conjointement avec l'opinion de ces deux fon- 
€tionnaires.
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ART. 48. Chaque année, au commen cement au mois de Mars, 
le Gouvernement du Sandjak envoie à l'administration du Caza 
un registre, qui, sous le nom de budjet du Caza, contient d’un 
côté les receltes à encaisser et de l’autre les dépenses autori- 
sées à faire dans le Caza. C’est sur ce registre que le Caïma- 
kam et le mal-mudliri sont teuus de rendre compte des recelles 
et dépenses du Caza 

ART. 49. Chaque Caza a une caisse pour la reception des 
revenus publics. La caisse est confiée à un Sandik-Emini 
qui doit être sujet Ottoman et fournir un garant solvable. Le 
caissier, n'importe à quelle communauté qu’il appartienne, 
doit savoir lire et écrire le lure ou au moins seulement le 
lire. 

Anr. 20. Les versements que font les villages ou les divers 

quartiers du bourg, chef-lieu du Gaza, sont iriserits sur le dos 

du ma=batu (bordereau) 1le répartition qui est donné au com- 
mencement de l'année à chaque village elquarlier par le con- 
seil d'administration du Caza. Le mul-mudiri écril de sa pro- 
pre main sur ce mazbala la summe versée, la catégorie de l’im- 
pôt que ce versement concerne et, sur le dire du caissier, l’es- 

pèce de la monnaie constiluant ce versement. Ce bordereau 

ainsi annoté, après avoir été cacheté par le mal-mudiri, le 

caissier et le Caïmakam qui y apposera le sceau spécial pour 
les tinances, est remis sans retar(l à la personne qui a effectué 
le versement. 

Pour les encaissements il existe un livre dit des recettes 
{Varidat-Defteri) tenu d'après le modèle envoyé ci-joint. Les 

encaissements et versements sont lranscrits du livre journalier 
(Rouznamdja-Defleri) au susdil livre avec annotation du nom 
et de l'espèce de chaque versement. Un livre identique est tenu 
par le président des receveurs qui ÿ inscrit les encaissemenis 
effectués dans les villages et quartiers. 

ART. 24. Les versements qui seront fils à la caisse du Ca- 
za et qui proviennent des divers droits, independemment des 
impôts perçus dans les villages et les quartiers, sont reçus 
contre un récépissé (Makbouz Senedi} que le Mal-Muiiri re- 
digera suivant la formule ci-inctuse. Ce récépissé après avoir 
été cacheté, coinme il est dit daus l’art. 20, par le Mal-Mu-
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diri, le caissier et le Caimakam, est remis à la personne qui a 
fait le payement dont il s’agit. 

AnT. 22. Les cncaissements effectués journellement par les 
caisses des Cazas sont inscrils dans les livres journaliers te- 
nus conformément au modèle. Le produit de la recette de cha- 
que jour est consiené dans un bordereau rédigé conformément 
au modèle ci-annexé. Le Mal-Mudiri et le caissier, après avoir 
confronté et signé ensemble lears livres journaliers, signent 

également le bordereau contenant la recette du jour et le re- 
mettent au Cdimakam. Celui-ci, après cette formalité, ratifie 

les livres journaliers du Mal-Mudiri et du caissier en y appo- 
sant le cachet spécial dont parle l'art. 20. 

ART. 23. Chaque Gaza a un préposé des finances (Mal-Mu- 
diri) et un receveur (Tahsiht-Méémouri.) Ces deux fonction- 
naires demeurent enseinble dans Ja chambre de la caisse et 
tiennent chacun leurs registres. 

Art. 95. Le Mal-Mudiri, à la fin de chaque mois, après a- 
voir confronté le livre des receltes (Varidat-Defleri) avec les 
livres jourualiers, dresse un bordereau sommaire iles recettes, 
lequel est remis au Conseil d'administration, afin qu’il en soit 

fait mention dans le Mazhata que ce Conseil soumeltra au gou- 
vernement du Sandjak. 

CHAPITRE II. 

De l'emploi des déniers de l'Etat dans les Cazus. 

AnT. 25. Pour les dépenses ordinaires, prévues dans le 
budget du Caza, pour celles qui sont de la compétence du 

Caimakam, ainsi que pour celles qui sont faites extravrdinai- 
rement, celui qui a à recevoir écrit, d’après la règle sur du 
papier timbré, une quittance qu'il présente au Mal-Mudiri. Ce- 
lui-ci, si la dépense dont il s’agit est conforme aux registres 
et comprise dans le budget, signe ce reçu avec les mots: dé- 

pense nécessaire. Si la dépense esl extraordinaire, après avoir 
fait approuver et certifier la quitlance par le Conseil d'adani- 
nistration, illa présente au Caimakam qui la cachetle avec le 
sceau spécial des finances, en y ajoutant le mot: Virilé (bon 
à payer.) Après ces lorinalités le Mal-Mudiri appose sun visa 
au dessous de l'écrit du Caimakam. Altendu que, sous les for-
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smalités précitées aucune somme, pour n'importe quelle dépen- 
se, ne peut pas être payée par la caisse, si un reçu, sans être 
approuvé par le Mal-Mudiri, est payé seulement sur l’autori- 
sation du Caimakan, c'est ce dernier fonctionnaire qui en est 
responsable. De même pour les sommes payées avec l'avis de 
ces deux fonctionnaires, mais lesquelles ne seraient pas re- 
connues légalement acceptables, ce sont le Caimakam et le 
Mal-Mudiri qui en sont respousables. Dans le cas d’un paye- 
ment pour une dépense extravrdinaire approuvée aussi par le 
Conseil d'administration du Caza, mais laquelle ne serait pas 
reconnue comme légalement faite, ce Conseil en partage la res- 
ponsabilité avec le Caimakam et le Mal-Mudiri. 

AnT. 26. Les reçus ainsi approuvés par le Mal-Mudiri et a- 
postillés par le Caïmakam seront de nouveau présentés au 
Mal-Mudiri qui après les avoir enregistrés dans le livre journa- 
lier des dépenses el écrit au dessvus du sceau du Caïmakam 
e nom de la personne qui recevra, la date, le numéro et l'es- 
pèce de la monnaie, sont remis au caissier qui en fait le pa- 
yement. 

Ces reçus acquittés et cachetés par le sceau des payements 

de la caisse, sont enregistrés par le caissier dans son livre 
journalier des dépenses el gardés dans la raisse. 

ART. 27. binsi qu'il est fait pour les recetles, chaque jour 
le Mal-Mudiri, après avoir confronté sou livre journalier des 
dépenses avec celui du caissier et signé ces livres avec le cais- 
sier il dresse un bordereau soinmaire des dépenses qui doit fi- 
gurer dans le resumé des receltes prescrit par l’arl 22. A la 
fin de chaque mois ce résumé annexé à celui des recettes est 
soumis au Conseil d’admiuistralion qui en fera mention dans le 
Mazbata qu'il transmetira au Gouvernement du Sandjak. 

CHAPITRE II. 

De lu remise des rerenus publics et des comples du 
Caza au Gouvernement du Sandjak. 

ART. 28. L'envoi de l'argent à la caisse du Sandjak doit se 
faire chaque semaine. Si loutefois la somme à expédier est 
moindre de 15 mille piastres, elle est expédiée avec la remise 
de la s:maine suivante,
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ART. 29. Pour les sommes ainsi remises est délivré un re- 
çu provisoire jusqu'au réglement mensuel des comptes. 

Anr. 90. Les appointements des fonctionnaires du Caza ain- 
si que les autres dépenses légales sont payées sur les recettes 
de la caisse à la fin de chaque mois. De même lacaisse du 
Caza paye aux dates fixées les assignations (havalés) qui lui se- 
ront faites par le gouvernement du Sandjak. Toutefois si les 
appointemnents n’ont pas été payés à la fin d’un mois et que le 
payement est ajourné pour les mois suivants, c'est-à-dire sk 
l'appointement du mois d'Avril par exemple n’a pas eté payé 
à la fin du même mois, les reclamants peuvent toucher cel ap- 
pointement arriéré au milieu du inois de Mai ou de Juin sans 
attendre la fin du mois. 

AnT. 31. À la fin de chaque mois le Conseil d'administration 
confronte avec le libre journalier du caissier, le borde- 
reau des recettes et dépenses donné par le Mal-Mudiri: exa- 

mine si les dépenses régulières ont été faites en conformité 
du budget du Caza et si la règle en vigueur a él observée 
pour les dépenses exiraordinaires, et vérifie enfin les verse- 
ments faits à la caisse du Sandjak ainsi que les payenents 
fait à compte des assignations (havalés). Après ces formalités 
est redigè un état en trois exemplaires où figurent d’un côté 

les recelles du mois et de l’autre les dépenses, les remises et 
les havalés payés. Les receltes el dépenses ainsi balancées, ces 
trois exemplaires sont cachets par les membres du Conseil 
d'alministration. L'un de ces exemplaires accompagné des ré- 
cépissés justificatifs des diverses sommes, est envoyé au Gou- 
vernement du Sandjak, l'autre est gardé dans le Conseil d’ad- 
ministralion et le troisième est remis au caissier en la place 
des récépissés qui ont élé envoyés au Sandjak 

La formule de ces élats ainsi que celle du Mazbata qui ac- 
compagnera cet envoi sont annexées à la présente loi. 

Ces états doivent être rédigés et expédiés au Gouvernement 
du Sandjak immédiatement après la fin de chaque mois. 
Exemple: L'état des recettes et dépenses du mois de Mars doit 
être mis en route le 4er Avril. 

AnT. 32. Dans l’examen de l'état des comptes de la part du 
Conseil d'administration, si parmi les dépenses régulières y
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figurent des sommes qui ont été payées contrairement au bud- 
jet du Caza, ou si parmi les dépenses extraordinaires il y en a 
qui sont faites à l'encontre de la règle adaptée, ce sont le Caïr- 
makam et le mal-mudiri qui en sont en premier lieu responsa- 
bles. Toutefuis comme le Conseil d'administration a la faculté 
de rejeter un état mal redigé, si, à l’arrivée de cel état au gou- 
vernement du Sandjak, on y rélève des lacunes le Conseil d'ad- 
ministration qui l’a approuvé, en est aussi responsable. 

Anr. 33. 4 la fin Jde l’année chaque caza en se basant sur ses 
élats mensuels, rédige un élat général des recettes el dépenses 
du Caza. Dans cet élat général figurent les rentrées des reve- 
aus publics effectuées dans l’espace de l'année, les arriérés, 

s’il y a lieu, les versements à la caisse du Sandjak, les dépen- 
ses faites sur les recettes et les payements qui restent à faire. 

Ainsi qu'il est fait pour les Etats mensuels, cet état après 
avoir été examiné et approuvé par le Cunseil d’Adininistration 
est envoyé au Gouvernement du Sandjak accompagné du Mazha- 
ta y relatif et des Ilmi-habers qui ont été délivrés par le San- 
djak, lors de la reception des états mensuels. 

Un modèle-du susdit état accompagne la présent loi. 
Cet état doit être rédigé el expédié au gouvernement du 

Sandjak le 45 du mois de Mars au plus tard. 
Si cet élat ainsi que les bordercaux mensuels mentionnés 

dans l’art, 31, ne sont pas expédiés aux dates fixées par la loi, 
le mal-nudiri sera revoqué et remplacé par un autre. De mê- 
me si le Cañmakam ou le caïssier sont cause d’un relard dans 
l'expédition de ces pièces, ces fonctionnaires sont passibles 
des pénalités établies par l’art 402 du Code Impérial i (Canuna- 
méi-Houmayun). 

TITRE IL. 

De l'administration des déniers de l'Etat 

dans les Sandjaks. 

CHAPITRE I. 

De la perception et de encaissement des déniers de l'Etat. 
ART. 34, Dans le Sandjak, le mutessarif (cuuverneur) est 

chargé de rentrée des déniers de l'Elat, et le muhassebedji
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{sous-directeur des finances) de la comptabilité. Ces fonction 
naires sont en général responsables tous les deux de la ge- 
stion, de la surveillance et de la comptahilité des deniers de 
l'Etat. Toute dépense regulière ou autorisée ne peut se faire 
qu'avec l'opinion de tous les deux. 

ART. 35. Au commencement de chaque année financière 
(mois de mars), le gouvernement général du Vilayel envoie à 
chaque Sandjak deux registres, dits le budjet du Sandjak, dont 
l'un contient d’un côté le genre des revenus qui seront perçus 

pour l’année courante et de l’autre côté les dépenses régulières 
à faire. Dans le second registre figurent les arrérages que le 

gouvernement à à percevoir pour l'exercice de l’année passée 
et des années précédentes ainsi que les dlelles du Sandjak pour 
ces mêmes exercices. 

Le mutessarif et le muhassehedji sont tenus de se baser 
sur ces deux registres pour l'administration financière du San- 
djak. 

ART. 36. Chaque Sandjak a une caisse pour la reception et 
encaissement des deniers de l'Etat. Celle caisse est confiée à 
un fonctionnaire qui a le titre de Sandik-Emini (Caissier) et 
doit être sujet Otluman. Il fournit une caution. 

À n'imporle quelle communauté qu'apparlienne le caissier, 

il doit sans faute savoir lire et écrire le turc. 
AnT. 37. À l’arrivée à la caisse d’une remise d'argent faite 

par un des cazas dépendants du Sandjak, ilest délivré aux 
nains de la personne qui fait le versement un reçu, rédigé 
d'après le modèle ci-joint, et où il est indiqué le montant, 

l'espèce de la monnaie et la catégorie de l'impôt qu'il con- 
cerne. Ce reçu, après avoir été premièrement cacheté par le 
caissier el enregistré dans le bureau des finances, est ensuile 
cacheté par le Muhassebedji qui l’enregisire aussi dans les li- 
vres que celui-ci doit d’après la règle tenue. Le mutessarif y 
appose également le sceau spécial des finances, et après tou- 
tes ces formalités le reçu est délivré entre les mains de la per- 

Sonne qui à fait le versement. 
Ges reçus doivent être annexés d'après l'art. 33 aux états 

mensuels envoyés par les Gazas. En revanche le ‘Gonvernement 
du Sandjak renvoie aux Cazas un exemplaire de leurs élats ra-
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tifié par le Conseil administratif du Sandjak et lequel tient 
place des reçus dans la caisse du Gaza. 

AnT. 38. Pour les versements faits à la caisse du Sandjak 
par les villages dépendant du caza central ainsi que par les 
quartiers du bourg, siège du gouvernement du Sandjak, on 

doit suivre les formalités établies pour les versements des vil- 
lages dans le caisse des cazas respectifs. C'est-à-dire, sur le 
dire du caissier, le Muhassebedji ou son délégué annote par 

sa propre main sur le dos du bordereau relalif aux impôts et 
donné au commencement de l'année à chacun des villagas ou 
des quartiers, la somme du versement en question, l’impôt que 
là somme versée concerne et l'espèce de la monnaie. Après 
que le Caissier et le Muhassebedji aient cacheté cette annota- 
tion, le Mulessaril y appose aussi le sceau spécial des finances, 
et le bordereau ainsi annoté el cachelé est sans retard remis 
entre les mains de celui qui a fait le versement. 

Ant. 39. Le recu qui sera délivré par la caisse pour les 
versements concernant tout autre revenu que les impôls regu- 

liers repartis aux Cazas, aux villages etaux quartiers, sera re- 
digé conformement à l’art 21, par le Muhessebedji ou par la 
personne que celui-ci désignera, et après avoir été cacheté en 
conformité aux dispositions de l'art 38 par le caissier et le 
Mubhassebedji, il sera revêlu du sceau du Mutessarif el sera dé- 
livré à la personne qui aura fait le versement. 

ART. 40. Les versements qui seront faits à la caisse du San- 
djak, soit dela part des cazas dépendants, soit de la part des 
villages et quartiers qui se trouvent placés sous l'administration 
immédiate du Sandjak, seront enregistrés par le caissier dans 
le livre journalier que celui-ci tiendra d'après le modèle ci-in- 
clus. Les encaissements journaliers sont consignés dans un 
bordereau sommaire redigé, d'après modèle, par le Mouhas- 
sebedji et le caissier, qui, après l'avoir confronté à leurs livres 
jourualiers qu’ils signeront reciproquement, remettent ce bor- 
dereau au Mutessarif. 

Le mutessarif certifie les livres journaliers de ces fonction- 
naires en y apposant le sceau spécial dont il est question dans 
l'art. 38. 

ART. A. Dans le bureau des finances existent, selon les mo=
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dèles respectifs, deux registres des recettes, dont l’un pour 
l’année courante et le second pour l’année dernière et les an- 
nées précédentes. Les encaissements qui seront effectuées, a- 
près avoir élé enregistrés daus les livres journaliers, ils sunt 
isncrits aus susdits registres dans les parties spéciales qui se- 
ront ouvertes pour chacun des cazas dont se compose le San- 
djak. 

ART. #2. A la fin de chaque mois le muhassebedji dresse un 
état synoptique des recettes, lequel sera soumis au Conseil 
d'administralion afin qu'il en soit fait mention dans le Maz- 
bala respectif. 

CHAPITRE H. 

De l'emploi des deniers de l'état dans le Sandjak. 

AnrT. 43, La personne, qui aura à toucher de la caisse une 
somme quelconque concernant une dépense regulière prévue 
par le budget du Sandjak, présente au Muhassebedji sa quit- 
tance rédigée d’après les formalités prescrites dans l’art. 95. 
Le Muhassebedji, après l'avoir examinée et vérifiée, transmet 

au Mutessarif cette quiliance en yÿ écrivant les mots: Dépense 
nécessuire el en y appusant sou cachet. Le mutessarif écrit les 
Mots: bon à payer et y appose le sceau spécial des finances. 
Ensuite le Muhassebedji met son visa au dessous de l'écrit du 
Mutessarif. 

Pour les dépenses qui sont de la compétence du Mutessarif 
ainsi que pour toute dépense extraordinaire, un reçu est pris, 
selon la règle, par la personne qui touchera l'argent. Ce reçu 
après avoir été ratifié et cacheté par le Conseil d’administra- 
lion sera également cacheté par le Mutessarif qui écrira les 
mots: bon à payer et par le Muhassebedji qui y apposera son 
vise. 

Etant établi qu'aucune somme, n'importe quelle dépense 
qu’elle concerne, ne saura être payée par la caisse sans que 
les formalités précitées soient remplies, si un payement}est 
fait sur l’ordre seul du Mutessarif sans le visa du Muhasse- 
bedji, c’est le Mutessarif qui en est responsable. Si au con- 
traire ce payement s'effectue sans l'approbation du Mutessa- 
rif et sur l’ordre seul du Muhassebedji, c’est sur ce dernier



que la responsabilité retombera. Au cas où un payement serait 
fait avec l'approbation de ces deux fonctionnaires, mais lequel 
serait reconnu comme illégalement fait, c'est sur tous les deux 
que la responsabilité incombera. Pour celles des dépenses ex- 
traordinaires qui auraient élé faites avec l'approhation même 
du Conseil d’administralion, mais lesquelles ne seraient pas lé- 
galement admissibles, le Conseil d'administration en partage 
la responsabilité avec le Mulessarif et le Muhassebedji. 

AnT. 44. Le porteur d’un reçu visé par le Muhassebedji et 
portant les mots: bon à payer du Mntessarif, le présente de 
rechef au Muhassebedji qui après l'avoir enregistré dans le lieu 

journalier des dépenses, écrit au dessous du sceau du Mu- 
tessarif la somme, l'espèce de la monnaie et le nom qui rece- 
vra l'argent, Toutes ces formalités accumplies, le reçu est pré- 
senté au caissier qui l’acquitle. 

Le caissier cacheté ce reçu avec le sceau d’acquittement, 

le passe dans son livre journalier des dépenses et le garde 

dans la caisse. 
AnT. 4%. Ainsi qu'il est fait pour les recettes, chaque jour 

le Muhassebedji après avoir confronté son livre journalier des 
dépenses à celui du caissier et signé ces livres avec le caissier, 
rédige un état sommaire des dépenses qui doit figurer avec 
l'état des recettes prescrit par l’art. 42. A la fin de chaque 
mois cet état est soumis au Conseil d'administration afin qu’il 
soit annexé à celui des recettes et mentionné dans le Mazbata 
(procès-verbal) du Conseil d'administration. 

CHAPITRE II. 
f 

De la remise des revenus et des comptes du Sandjak. 
Arr. 46. Les recelles du Sandjak, déduction faite des dé- 

penses locales, sont remises ou envoyées à l'endroit désigné, 
sur les prescriptions du Ministère des Finances, par le gou- 
verneur général du Vilayet. 

AnT. #7. De même qu'il est nécessaire de payer sur les re- 
eettes effectuées, à la fin de chaque mois, les appoinleinents 
des fonctionnaires et les dépenses regulières, de même il faut 
payer aux echéances fixées les assignations sur la caisse. 
Toutefois si un appointement n'a pas été payé à la fin du mois,



c’est-à-dire si à la fin d'Avril l’appointement de ce mois n'a 
pas été payé à la fin de ce mème mois, les reclamants peuvent 
le toucher au milieu du mois suivant sans en attendre la fin. 

AnT. 48. Les récépissés provisoires délivrés par la caisse du 
Sandjak contre les versements des Cazas, ainsi que les reçus 
concernant les dépenses faites par les Cazas et lesquels sont 
envoyés conjointement avec les étals mensuels au gouverne- 
ment du Sandjak, après avoir été examinés et confrontés avec 

les registres par le Muhassebedji et approuvés quant aux dé- 
penses extraordinaires par le Conseil d'administration, et en- 

fin après avoir été trouvés en bon ordre, ces récépissés sont 
gardés avec les états mensuels dans le gouvernement du San- 
djak. Un exemplaire de ces états ratifié par le caissier et par 
le Muhassebedji ainsi que par le Mulessurif qui y appose le 
sceau spécial des finances, est retourné au Caza respectif. 

AnT. 49. À lafin de chaque mois, les bordereaux des re- 

cettes el dépenses redigées journellement par le Mouhassebe- 

dji, après avoir lé comparés avec les livres journaliers du 

bureau de la Comptabilité et de la Caisse, sont verifiés une 
fois encore par le Gonseil d'administration qui slatuera ei les 
dépenses régulières et extraordinaires oulélé failes suivant la 
règle et qui verifiera les encaissements cel les versements. Ces 
formalités accomplies, sont redigés deux étais en quatre exem- 
plaires. Dans l’un de ces étais figurent d’un côlé les recettes 
du mois et de l’autre les dépenses, les remises et les paye- 

ments pour l’exercice de l’année courante, dans le second sont 
inscrites les recettes et dépenses des exercices précédents. Un 
exemplaire de ces états ralifiés et cachetés par le Caïmaka, 
le Mal-Mudiri et le caissier, est donné à la caisse, où il tient 

place des reçus envoyés avec les élats. et deux autres exem- 
plaires, accompagnés de tous les reçus justilicatifs, sont en- 
voyés au siège du Vilayet. Suivant l’ancien mode, aucun reçu 
ne doit être gardé dans la caisse locale. 

ART. 60. À la fin de chaque année la caisse du Sandjak re- 
dige, d'après les élats mensuels, deux états contenant les com- 
ptes généraux de l’année. 

Dans l’un de ces états figurent les recettes et dépenses de 
l’année courante, et dans l’autre les recettes et dépenses des
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exercices précédents ainsi que les arrérages et les dettes de 
la caisse. Ces élals rédigés en trois exemplaires chacun, soit six 
exemplaires eu tout, quatre de ces exemplaires c'est-à-dire deux 
de chaque état seront expédiés au siège du Vilayet etles autres 
seront gardés dans la caisse locale. 

Si l'envoi de ces comptes n’a pas lieu à temps voulu, le Mu- 
hassebedji est révoqué et remplacé. En cas que la cause de ce 
retard provieune de la part du Mutessarif et du Caissier, ces 
deux fonctionnaires encourront les pénalités établies par 
Ja loi. 

TITRE III. 

De l'administration des déniers de l’étut dans les 

chefs-lieux des Vilayets. 

ART. 54. Ainsi qu'ilest pour les autres Sandjaks, dans le 
Sandjak où siège le gouvernement général du Vilayet, un Mu- 
hassebedji est chargé de la gestion financière de ce Sandjak, 
agissent, pour l’accomplissement de ces fonctions, en] confor- 
mité des prescriptions au vigueur dans les autres Sandjaks. 

ART. 52. La gestion générale des déniers du Vilayet, soit 
la rentrée et la perception des impôts ainsi que les remises et 
les dépenses, appartient au Valy, agissant de concert avec le 
Deflerdar qui doit donner son avis pour tout ce qui concerne 
les’affaires financières du Vilayet. 

AnT. 53. Le Deflerdar est chargé de la comptabilité géné- 
rale du Vilayet. Toutefois, sans l’ordre et l'approbation du Va- 
ly, ce fonctionnaire ne peut effecluer des dépenses et des ver- 
sements ni présenter des comptes. De même le Valy sans l’o- 
pinion et la connaissance du Defterdar ne peut disposer des 
fonds publics. C'est pourquoi ces deux fonctionnaires sont so- 
lidaires envers le trésor impérial. 

AnT. 54. Les dépenses locales du Vilayel sont de trois caté- 
gories: 40 les dépenses faites par un ordre spécial du Ministère 
des Finances qui en précise le genre et la somme; —Ces dlépen- 
ses sont effectuées sans autre formalité. Un reçu seulement 

doit en constater le payement.—%o, les dépenses ordonnées 
mais dont le montant n'est pas fixé, —Ces dépenses locales sont
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faites d'après la règle en usage et doivent également être jus- 
tifiées par les reçus respectifs.—et 30, les dépenses pour les- 
quelles doit ètre demandée et obtenue au préalable l’autorisa- 

tion du Gouvernement Impérial, sans laquelle elles ne peuvent 
pas, d’après la régle, ètre effectuées 

ART. 55. Au commencement de l’année financière, le Mi- 

nistère des Finances envoie à chaque vilayet un registre qui, 
sous le nom de budget du Vilayet conlient tous les genres 

des revenus à percevoir des Sandjaks et des Cazas ainsi que les 
dépenses du Vilayet etses dépendancesavec indication dugenre 

et du montaut des dépenses ordinaires et le senre et le montant 
approximatif des dépenses non fixées. 

En se basant sur ce budyet, le burcau de la comptabilité du 
Vilayet redige les budgets des recettes et dépenses régulières 
des Cases de chaqne Sandjak dépendant du Vilayel. Ces divers 
budgets aprè: avoir été examinés par le Conseil d'adiministra- 

tiun et trouvés conformes au budget du Vilayet, envoyé par le 
ministère des Finances, cont cachets par le Valÿ et le Defter- 
dar et expédiés aux Sandjaks respectifs. 

AnT. 96. fans le budyet envoye par le Ministère des Finan- 
ces anx Vilayets el où sont balancées le recettes et dépenses 
de chaque Sandjak pour l'exercice courant, ssnt indiquée en 

même lemps les payements des assignalions (havalés, destinées 

à être soldées sur l'excédent des recetles par les caisses des 

Sandjaks. Le surplus des receltes sera remis direclement au 
ministère des Finances, aux dates prescrites par ce département, 
dont les communications à ce sujet, après avoir été enregistrées 

dans le bureau de comptabilité du chef-lieu du Vilayet, sont 
transmises par l'intermédiaire du Valy aux Sandiaks respectifs. 

AnrT. 57. Si dans le courant de l’année l'époque el le mude 

des remises et du payement des assignalions venaient à ètre 

modifiées, le ministère des Finances fait savoir ces modifica- 

tions au gouvernement général du Vilayet qui les conmuniquera 
aux Sandjaks. 

AnT. 58. Les ordres et observalions que le Ministère des 
Finances aura à transmeltre aux provinces à propos du retard 
des remises ct des payements sont lransmis à qui de droit par 
l'intermédiaire du Gouverneur général du Vilayet.
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CHAPITRE I. 

De lu complabililé du Vilayet. 

AnT. 59. Dans le chef-lieu de chaque vilayet est formé an 
bureau de comptabilité qui est placé sous l'administration du 

Defterdar assisté par un muacin (àdjoint). Les élats envoyés 
mensuellement par les divers Sandjaks sont remis au susdit'bu- 
reau, où l’on procède à l'inscription, dans les livres respectifs, 
des dépences ordinaires et extraordinaires de chaque Sandjak 
ainsi que les pay“ments des havalés (assignalions) et les verse- 
ments effectués par les caisses des Sandjuks. 

De même que le bureau de comptabilité est chargé de véri- 
fier si les dépenses ordinaires qui figurent dans tes états pré- 

cités ont été faites en conformité du budget envoyé par le M: : 

nistère des Financ£s, de mêine il est tenu de rédiger 1 bor- 

derau sommaire des dépenses extrordinaires qui “kurent dans 

ces mêmes états, lequel accompagné de ton= vs reçus el quit- 

tances sera soumis, par l'entremise dn 2eflerdar, à l'exainen 
du Conseil d'Administration du V:uyet. 

Anr. 60. Le buréau de çr+#tabililté après avoir contrôlé de 
quelle manière ont été sectués les envois et les -pnyements et si 
100 versements br” ve laits en conformité à la règle élablie et 
quels son! 2-5 atriérés, dresse une nole (lans laquelle il rélève 
s'il» lieu les retards et les lacunes dans le service financier 
uu mois et il y cridique en même Lemps ce qu'il faut écrire à 
cet effet au Sandj:k. Celle note sera annexée au borderau 
précité. 

Anr. 64. Après avoir terminé l'examen des dépenses, le bu- 
reau de comptabilité inscrit dans ses livres, dans les parties 

spéciales du Sandjak, les recettes de chaque genre el examine 
si les rentrées mensuelles sont conformes aux prescriplions 
budgétaires. 

ART. 62. An cas où les rentrées qui figurent dans les états 
envoyés mensuellement par un des Sandjaks, ne furinent pas 
la somine qui doit cunstiluée la dose «le ce mois, celle circon- 
stance sera mentionnée dans le bordereau dont il esl quest 
dans l’art. 59, el lequel sera reunis au Dane dans des 
mesures nécessaires soient prises. fifi. vw
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Ces formalités remplies, sont redigés deux Jlmi-habers, 
dont l’un pour les encaissements, les remises et les dépenses 
de l’année courante et l’autre pour le service des années pré- 
cédentes. Ceux deux Jmi-habers, après avoir élé revètus des 
cachets du Vals, et du Deferdar sont envoyés au gouvernement 
du Sandjak qu'ils concernent. 

AnT. 63. À la fin de l’année les gouvernements des Sandjaks 
envoient lenrs comptes généraux des recelles el dépenses de 
l'exercice courant et ceux des années précédentes. Ces ëtals 
après avoir été confrontés, dans le bureau de comptabilité du 
Vilaget, avee Îles resistres respeclils el trouvés confurmes, 

sont soumis à l’exaneu el à la ralfication du Conseil d'ad- 
iwiuistralion. Ces formalités faites, un exemplaire ralifiéest en- 
voyè à chacun des Sandjaks enéchange des Hmi-habrrs qui 
ont èté délivrés par le bureau de comptabilité lurs de la recep- 
lion des Etais mensuels. Ces Jni-habers retouruës dans le 

bureau de la comptabilité ÿ sont gardés avec l'aunotation: 
uuls (batal). 

AuT. 6%. Le bureau de comptabilité du Vilayet à la fin de 
chaque mois dresse un élal général des reccttes et dépenses des 
Sandjaks en y spéciliant l'espèce et le montant des dépenses 
ainsi que des notes spéciales pour chaque espèce le dépense. 
Cet élat est remis au Defterdar qui le soumet à l'examen du 
Conseil d'administration. 

Après celeformalité, cel élal mensuel approuvé el cachelé 
par le Conseil d'administration esl envoyé, avec tuus les reçus, 

élals et mazbatas, venus des Sandjaks au ministère des Fiuances 
quiaprés receplion lransmet au bureau de comptabilité du Vi- 
lavet l'Hni-haber de receptiun. 

AuT. 65. Au cas où le bureau de comptabilité trouvera que les 
dépenses ondinaires clfcctuées sont supéricures à celles fixées 
dans le hulset du Vilayet et que les dépenses extraordinaires 
ne correspondent pas au juste avec les reçus respectif, il en 
saisit le Defterdar. 

AuT. 66. Le bureau de 11 comptabilité du Vilayet se basant 
Sur les comples généraux des recettes et dépenses des Saniljaks 
pour l'exercice Courant ainsi que pour celui des années précé- 
dentes, redige les brouilluns des comptes généraux de l'année
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courante et ceux des années précédentes et les soummet, par 
l'intermédiaire du Defterdar, au Valy, afin qu'ils soient exa- 
minés par le Conseil administralif duVilayet. 

AnT.67. Ces brouillons des comptes généraux de l'année 
soumis par le Vali au Conseil d'administration, après avoir élé 
examinés et ratifié par ce Conseil, sont mis au net, el, accom- 
pagnés de mazpata d'usage, sont expédiés au ministère des Fi- 
nances, Ce département, après avoir examiné el acccplé ces 
comples, remet au bureau de comptabilité l'{hmi-haber de re- 
ceplion. . 

AnT. 68. Comme il est impossible d’encaisser tous les revenus 
ile l’année, d'effectuer toutes les dépenses et d’en réunir les 
récepissés respectifs dans le courant de cette année mème; c'est 
à dire comme dans espace de douze mois il devient materielle- 
ment impossible de pouvoir elôlurer les comptes des recettes 
et des dépenses de l'année sans qu'il en resulte une confusion 
dans les registres de la comptabilité, il es assigné un délai de 
six mois, après la fin de chaque annér, pour la clôture des com- 
pies du dernier exercice. Ainsi après avoir encaissé dans ce 
laps du temps tout ce qui pourra être encaissé el payé les dé- 
penses qui n'ont pas élé arquittées, sans toutefois confonire 
ces recelles el dépenses avec celles de l’exercice courant, 
les Cazas, à l'expiration de ce délai de six mois, c’est-à- 
dire après 48 mois à partir du conmencement de l’année 
dernière, clôturent les comptes séuéraux de l'exercice der- 
nier et les remettent aux Sandjaks. Ceux-ci les expédient aux 
Vilavets qui les envoient au ministère des Finances. Les arré- 
rages de cet exercice sunt inscrits, avec Îles spécifications né- 
cessaires, dans un registre spécial dille registre des arréra- 

ges (Bakayé) ainsi que Les dépenses non payées dans un regis- 
tre dit le registre des delles (duioun). Les encaissements faits 
dans la suite de ces arrérages et le payement de ces dettes 
coustiluerout uu chapitre spécial dans les comptes généraux 
de l'année suivante. 

ARTICLE SI'ÉCIAL. 

Dans le cas où un fonctionnaire civil ou financier est chargé, 

ce fonctionnaire en présence de son successeur rend compte
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de sa gestion, d’après les règles établies, par devant le Conseil 
d'administration qui en rédige le procès-verbal d'usage. Ce do- 
cument revèlu des cachets de ce fonctionnaire et de son succes- 
seur est transmis directement au Ministère des Finances. Le 
numéraire provenant des revenus encaissés par le prédeccsseur 
et qui après la déduction des dépenses se trouvera dans la 
caisse, les arriérès, qui seront vériliés par le successeur, le 

reslant des papiers Limbrés ainsi que les Tezkérés qui lui ont 
été confiées par le Vilayet ou le ministère des Finances et pour 
lesquels ce fonctionnaire a été débilé, sout remis au succes- 
seur qui à son tour est débité de ces valeurs. Le Consril d’Ad- 
ninistration doit prèler tuule sun attention dans celle remise 
de gestion 

En cas d’un différend surgi entre les deux fonctionnaires sur 
un chef quelconque à propos de la remise des comples, ce 
différend est mentionné dans le procès-verbal précilé et est ex- 

posé aussi à part à qui de druil. 
Le prédécesseur sans un ordre exprès du gouvernement ne 

peut quitter la localité où il a servi avant qu'il ait rendu com- 
pte de sa gestion. Si un ordre spécial permet son départ avant 
cette formalité, ce fonctionnaire nomme officiellement un re- 
présentant et c’est par l’entremise de son représentant que la 
remise de sa gestion aura lieu. Aucun retard dans la remise 
des comptes n’est permis. Si le successeur oppose des obstacles 
el devient ainsi cause d'une lenteur quelconque, il esl respon- 

sable de ce retard et en indemnisera son prédécesseur. 
Les archives du bureau sunt remises contre recu au succes- 

seur, Si, parti les documents à remettre, il ÿ ena quelques 

uns concernant sa propre gestion et dont il voudra se prému- 
nir pour sa décharge, le prèdecessur en peut prendre des co- 

pies légalisées.
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IL. 

Fends Publics. 

RÉGLEMENT OFFICIEL 
de la Bourse des Fonds Publics de Constantinople. 

De 11 Cheval 1290 (19 novembre 1 décombre 1973.) 

Dispositions Préliminaires. 

La Bourse est placée sous l'autorité directe de S. E le Mi- 
nistre des Finances qui déterinincra d'accord avec le Comité 
le local où elle doit ètre établie. 

La police de la Bourse est faite par les soins de l'Etat. 
Le Gouverneur hinpérial nomme un Commissaire auprès de 

Ja Bourse. Ce fonctionnaire sert d'intermédiaire entre la 

Dourse et 6. E. le Ministre ‘es Finances. Il est spécialement 
chargé de loutcs les communications que le Gouvernement 
Impérial a à faire à la Bourse et réciproquement. 

Le Commissaire du Gouvernement assiste aux délibérations 
du Comité de la Bourse pour veiller à Ja stricte observation 
du réglement et lient la main à l’exécutiou des décisions pri- 
ses par le dit Comité. 

L'élection des Membres du Comité ile la Duurse se fait sous 
la surveillance du Commissaire du Gouvernement. 

Le présent règlemen', élabli en vue d'assurerla sécurité des 
upéralions faites sur les funds et valeurs publics, est obliga- 

toire pour tous les membres de la Bourse. 
Celles de ses dispositions relatives à la négocialion des fonds 

el valeurs sont également applicables à toute personne opérant 
par lintermédiaire d'un agent de change membre de la Dourse. 

CIHAPITRE L. 

Des membres de la Bourse el de leurs employés. 

ART. |. Le nombre des membres de la Bourse est illimité.
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Personne nc peut en faire partie avant d'avoir atteint l’âge de 
21 ans. 

Anar. 2. Les membres de la Pourse se divisent en lruis ca- 
tésories: 

4o Les agents de change (Moubayadji) 
20 Les remisisrs {Semissar) 
30 Les rsendeurs en Bourse (Tzaconi Jubars.) 
Arr. 3. Toute personne désirant faire partie de la Bourse 

soit en faire la demande par écrit au Comité  inslilué, confor- 
mément à l’article 11 ci-après, en indiquant dans quelle caté- 
gorie elle veut être placée, Celle demande sera faite sur une 
formule fournis par le Comilé. Elle devra être apostillée par 
deux inembres de la Bourse. 

Les membres dv l'ancienne Bourse feront de droit partie 
de la nouvelle Pourse, à la condition qu'ils signent un engage- 
ment de se sourneltre au présent règlement. 

ART, 4. Le comité se réunira les lundi, suivant les liquida- 
tions de quinzaine à l'effet d'examiner les demandes d'admis- 
sions qui lai auront lé adressées. Il slatuera sur ces deman- 
des à la majurilé des voix. 

AnT. 5. Chaque membre de la Bourse est soumis au paie- 
ment d'une taxe annuelle fixée comme suit: 

Pour les agents de change, en ÿ comprenant le droit d’en- 

trée à la Bourse pour deux de leurs employés aux havalés, 
‘dont les noms devront ëlre inscrits sur uu regisire spé- 
cial. 4 4 4 4 4 4 0 4 4 4 4 L.T. 5. 

Pour les fiemisiers . . . » ® 

Pour les Revendeurs et un 1e leurs employés dont 
le nom devra être inscrit sur ledit regisire. . . s 2 

EL pour chaque employé en sus - . . . . » 

Cette taxe est payable par anticipation le 1er mars de cha- 
que année, Quelle que suit l'épuque à laquelle un membre est 
admis, il paic la taxe pour l'année entière. 

Ant. 6. Tout membre qui n'aura pas effecluë le paiement 
de la taxe à la date indiquée ci-dessus sera par ce seul fait 
considéré comme ne faisant plus partie de la Bourse et son 
non sera rayé Qu tableau. 

Anur. 7. Le paiement de la taxe se fait contre remise d’un
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récépissé signé par le Président et le Secrétaire du Comité de 
la Bourse el portant le cachet de la dite Bourse. 

AnrT. 8. Ce récépissé lient lieu de carte d’entrée à la Bour- 

se. 1l est personnel et ne peut ètre transféré. Toutefois les A- 
gents de Chauge peuvent déléguer teur droit d'entrée à la 
Bourse à un ou plusieurs «le leurs assuciés dont ils auront 
soin d'indiquer, au préalable, les noms au Comité, 

AnrT. 9. Tout membre à quelque catégorie qu'il appartient 
est responsable des opérations de ceux de ses employés qui 
on, conformément à l’article 5, le droit d'entrée à la Bourse 

etqui sont chargés de la névocialion des fonds ou de leur 
transmission. 

Cette responsabilité n’a d'effet qu'autant que les opérations 
auront élé notifiées dans la journée même au membre que cha- 

que employé représente. 
ART. 40. Il sera exposé dans l'intérieur dr la Bourse des 

tableaux indiquant, par catégories, les noms des membres la 
composant ct de leurs employés. 

CHAPITRE IH. 

Administralion de la Bourse. 

AnT. 44. La Bourse est administrée par un Comité de vingt 
membres, choisis exclusivement parmi les Agents de Change 

et nommé par les membres de la Bourse au scrutin secret et 

à la majorité des voix. 

AnT. 42. La scrutin est ouvert du 8 au 15 février de cha- 
que année. Chaque élection, après avuir justifié de sa qualité 
de membre de la Bourse, dépose un bulletin portant le nom 
de 20 candidats dans une urne placée sous la surveillance du 
commissaire du wouvernement, de deux muubres du Comité 
et du secrétaire. 

À l'expiration du terne indiqué ci-dessus, on procède au 
dépouillement des votes qui sera constaté par un procès-ver- 
bal, signé par les délégués au scrutin, el ceux qui ont obtenu 
la majorité des voix sont proclamés membres du Comité. 

En cas d'égalité de suffrages entre deux ou plusicurs mem- 
bres ont décidé par tirage au sort. Toute voix donnée à une
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personne autre qu'un Agent de Change est considérée comme 
nulle. 

Les membres du Comité sortant peuvent être réélus. 
ART. 43. Par dérogation à l’article précédent, l'élection du 

premier Comilé se fera sous la surveillance du Cominissaire 

du Gouvernement qui s’adjoindra à cet effet deux membres 
choisis journellement par les Agents de Change. 

CHAPITRE HI. 

Fonctions du Comité. 

ART. 44 Le comité élu par les membres de la Bourse entre 
en fonctions le 4er Mars de chaque année. [ll reçoit des mains 
du Comité sortant les comptes de gestion de l’année précédente. 

ART. 45. Le Comnilé choisit parmi ses membres son Prési- 
dent et deux Caissiers. Ces fonclions sont gratuites. 

Il nomme un secrétaire qui doit être pris en dehors du Co- 
milé. Cet agent est rétribué, 

ART. 46. Le Comité ainsi constitué se réunit en séance ordi- 
naire quatre fuis par mois savoir: 

40 Chaque quinze jours à la liquidation générale à l'heure à 
laquelle la Bourse est fermée. 

20 Les lundi suivant chaque liquidation de quinzaine pour 
statuer, ainsi qu’il a été dit à l’article & sur les demandes d’ad- 
mission et sur toutes les questions indiquées à l’article 48 du 
présent règlement. 

Tout membre du Comité a le droit de le convoquer en réu- 
nion extravrdinaire pour un objet déterminé qu'il soumet au 
préalable au Président. 

Les convucations du Comité se font par le soins du secré- 
taire. 

Arr. 47. Sept membresau moins doivent être | présents pour 
que les délibérations soient valables. 

En cas d'absence du Président, les membres présents élisent 
un président provisoire. Le Président dirige les délibérations 
qui sont prises à la majorité des voix. En cas de pargeta la voix 
du Président est prépondérante. 

Les délibérations sont constatées par des proeës-verbaux in-
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scrits sur un registre signé par le Président, le Commissaire 
du Gouvernement, un membre du comité et le secrétaire. 

ART. 48. Le Comité autorise les paiements qui ne doivent se 
faire que sur un mandat signé conjointement par le Président 
etle Commissaire du Gouvernement et contre signé par le 
secrélaire. 

Il administre d’après les instructions du Commissaire les 
fonds «le l'établissement. 

Il veille d'accord avec le Commissaire du Gouvernement à l'e- 
xacte observation du règlement et s'assure que les membres 
nouveaux dont il autorise l'admission présentent toules les ga- 
raulies d'honnêteté désirables. 

Chaque soir, à la clôture de la Bourse, il dresse et affiche 
sur la façade de la Bourse un bulletin officiel indiquant la cote 
du jour et les variations des fonds et des valeurs cotées (4). 

Toute pièce émanant de la Bourse doit porter la signature 
du Président et celle du Commissaire du Gouvernement et è- 
tre contre-sisnée par le Secrétaire. 

AnT. 49. En cas de démission ou de décès d'un membre du 
Comité, l'agent de change qui, à la précédente élection, a ob- 
tenu le plus de voix après le dernier élu le remplace. 

AnT. 20. Chaque jour, s’il ÿ a lieu, trois membres du Co- 
mité assistés du Commissaire du gouvernement se réunissent 
à tour de rôle pour juger les infractions au règlement qui ont 
pu être commises, ainsi que les différends survenus entre per- 
sonnes opérant à la Bourse. 

Les sentences prononcées par ces trois membres sont con- 
signées sur un procès-verbal signé par eux et par le Commis- 
saire du Gouvernement. 

AnT. 21. Les personnes qui sont l’objet de ces sentences 
dont le chiffre excède L. 25, peuvent en appeler devant le co- 
milé réuni en séance ordinaire. Elles peuvent mème provoquer 
une réunion extraordinaire de ce Comité, en la faisant deman- 
der par {rois de ses membres. 

  

(f) Ce bulletin sera imprimé et extrait d'un registre à sou- 
che. La souche contenante toutes les indications de ce bulleini 
sera conservée à la Bourse.
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CHAPITRE IV. 

Valeurs négociables en Bourse. 

ART. 22. Le Comité de la Bourse admettra immédiatement 

à la Cote officielle les obligations de la Dette Générale 5 o)o et 
de tous les Emprunts Ollomans. 

Il admettra également à la cote officielle les actions des éta- 
blissements financiers, industriels ou commerciaux, constitués 
ea vertu d'un firman Impérial elqui circulent déjà sur le marché. 

Les transactions sur ces valeurs devront être slipulées en 
livres turques et centièmes. 

ART. 23. En ce qui concerne les établissements qui pourront 
être créés ultérieurement avec l'approbation et sous 
l'autorité du Gouvernement linpérial, le Comité accor- 
dera la cole à ceux qui en feront la demande, à la condition 
qu'ils fournissent la preuve que le versement du quart de leur 
capital a été effectué (1). 

CHAPITRE V. 

Des Opérations. 

AnT. 24. Il est expréssement interdit de faire aucune opéra- 
tion de vente ou d'achat de fonds ou valeurs cotées à la Bourse 
en dehors de l'enceinte de la dite Bourse, ou pendant ses 
heures de fermeture. 

Toute reclamation relative à des opérations faites eu dehors 
de la Bourse, soil pendant les heures de fermeture, sera rejetée 
par le Comité. 

Anr. 25. Toute opération d'achat ou de vente de fonds ou 
valeurs proposée par un membre de la Bourse et acceptée par 
un autre esi une opération conclue, engageant les deux parties 

  

(4) La cote officielle des actions et Obligations d'Emprunts et 
d'établissements étrangers, sera subordonnée à l'autorisation 

du Ministre des finances. Les papiers, actions et obligations lé- 
galement soumis aux droits du timbre et qui n'auraient pas été 
timbrés, ne seront point cotés à la Bourse. Leur admission à 
la cote donnera lieu à l'application des amendes édictées par le 
Règlement relatif aux droits du timbre. |
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et leur donnant droit de se réclamer mutuellement un dépôt 

qui puisse les satisfaire. La partic qui ne serait pas satisfaite 
par le chiffre du dépôt, aurait le droit de recourir à la déci- 
sion du Comité. 

ART. 26. Si l'opération proposée par un membre est ac- 
ceptée par plusieurs membres à la fois, celui qui propose l'o- 
pération désigne le membre qui, d’après lui, paraît avoir ac- 
cepté le premier. S'il y a doute pour lui il, invoque le témoi- 
gnage des assistanis et s’en rapporte à leur décision. 

AnT. 27. Toute opération faite à la Bourse doit être noti- 
fiée sur le champ dans les bureaux des membres ayant conclu 
l'opération. Cetle notification se fait par les soins des deux 
parties. 

Si une des parties est un mesure de liquider sa position a- 
vec la place, l’autre partie est obligée d'accepter le transfert 

(havalé) qu’on lui propose. 
ART. 98. Un règlement de transfert (havalé) de fonds ou de 

valeurs n’est définitif qu'autant que les intéressés ont tous con- 
senti à ce transfert. 

C’est alors seulement que cesse la responsabilité de celui 
qui transfère. 

Celui qui accepte un transfert (havalé) perd son recours con- 
tre celui qui le lui donne, s’il ne le communique dans l’espace 
d’une demi-heure au membre sur lequel le dittransfert est 

assigné. Tout à compte accepté en application d’un transfert 
dégage définitivement la responsabilité de celui qui a transféré. 

ART. 29. Dans les opérations journalières, en dehors du dé- 
pôt, chaque écart de 20 paras pour la Dette Générale et de 
5 010 pour les autres valeurs, qui se produit dans les prix des 
fonds ou valeurs, est exigible par celui en faveur duquel cet 
écart se produit, à moins que le membre au préjudice duquel 
l'écart a lieu ne transfère son engagement chez un autre mem- 
bre, d’après les prescriptions de l’article 28. 

- En cas d’inobservations des clauses ci-dessus énoncées, on 
procède à l'exécution de la partie en défaut, par l’achat ou 
la vente aux enchères des fonds ou valeurs faisant l’objet de 
l'opération. 

ART. 30. Pour les opérations compensées, les différences
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doivent èlre payées le jour même; à défaut de quoi le récla- 
mant portera plainte devant le secrétaire du Comité, lequel 
préviendra le débiteur que s’il ne s'acquitte le lendemain avant 
l'ouverture de la Bourse, l'entrée «le la dite Bourse lui sera 
interdite et que son nom sera publiquement affiché sur un ta- 
bleau destiné à faire connaitre le nom des insolvables. 

AnT. 34. Dans toutes les opéralions à primes, c’est-à-dire, 
stellages, doublés à la hausse, doublés à la baisse, celui 
qui reçoit la prime doit à la première demande de celui qui la 
donne meltre ce dernier à couvert, au moyen d'un dépôt 
effectué conformément aux stipulations des articles 95, 
27 et 29. 

ART. 32. L'échéance des opérations à prime ou à terme qui 
tombe sur un dimanche ou un jour férié est remise au len- 
dernain. 

Pour les opéralions à terme tous les mois sont calculés in- 
distinctement à 30 jours à partir du lendemain du jour où l’o- 
pération a été conclue. 

AnT. 33. Toutes les disposilions du présent chapitre sont 
applicables aussi bien aux opérations sur les valeurs qu’à cel- 
les faites sur la Dette générale. 

CHAPITRE Vi. 

De lu Liquidation. 

An. 34. La liquidation des opérations engagées sur la Det- 
te générale se fait tous les quinze jours, le lunuli. 

La liquidation des opérations engagées sur les autres valeurs 
se faitune fois par mois, le premier vendredi de chaque mois. 

10 Liquidation des opérations engagées sur lu Dette Générale. 

Arr. 35. Tout vendeur d’une quantité de fonds a le droit, à 
la liquidation, de livrer la quantité qu’il a vendue. Tout ache- 
teur a le droit de retirer la quantité qu'il a achetée. À cet ef- 
fet les vendeurs qui sont dans l’intention de livrer des titres et 
les acheteurs qui sont dans l'intention d'en retirer en feront la 
déclaration par écrit et sous pli cacheté. 

Ces plis seront jetés, dès lundi malin, dans une boite mise 

à la disposition du Public jusqu'à 2h. p. m. Passé cette heure, 

23
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elle sera retirée par le Commissaire du Gouvernement et en 
son absence par le Secrétaire de la Bourse. 

Cette boîte sera soigneusement fermée à double clefs depuis 
lundi matin jusqu'à mardi à midi. 

Passé ce terne le Commissaire du Gouvernement et le Pré- 
sident du Comité, entre les mains desquels les clefs de la 

boîte devront se trouver, procèderont en présence des mem- 
bres du Comité au dépouillement des plis dont ils feront con- 
naître immédiatement le contenu, en l’affichant sur un tableau 

desliné à cet elfet et placé dans la Bourse. 
ART. 36. Les opérations qui ne se lquident par par un é- 

change de litres doivent être reporlées à la liquidation sui- 
vante. Les conditions de ce repurt se règlent de gré à gré en- 
tre lesparties intéressées à partir du lundi matin jusqu'au 
mardi à midi. Ceux des membres qui, à cette heure, n’auratent 
pas reporlé leur position sont tenus de le faire dans un délai de 
deux heures, saus que le taux du report ou du déport, qui se- 
ra fait dans cet intervalle, puisse être supérieur au plus haut 
taux, qui aura été pratiqué depuis le commencement de la li- 

quidation jusqu’à mardi, à midi, avant l'ouverture de la boîte. 

Eu outre, tout membre qui sera placé ilans ces cas, ayant 

par cela même violé le réglement, paisra une amende de deux 

paras par livre nominale Detle Générale. 
Cette amende sera versée dans la caisse du Comité au pro- 

fil des instilulions de Bienfaisance, 
Anr. 37. Conformément aux disposilions des Articles 27, 98, 

99, le havalé de la liquidation est obligatoire. 
ART. 38. À partir du mercredi, 10 heures a. m aucun trans- 

fert ne peut plus être fait ni accepté pour la liquidation en 

cours. Par conséquent l'excédant des demandes sur les offres 
et vice rerst résultant des inscriptions est à la charge de ceux 
chez qui se sont arrêtés ces transferts. 

AnT. 39. Le Mercredi est fixé pour la livraison et la recep- 

tion des titres inscrits. Chaque inscripteur est tenu de livrer 

ou de retirer là quantité de funds pour laquelle il s’est fait ins- 

crire. La présentation des titres doit se faire au plus tard à 
midi pour que la vérification et le paiement puissent être ter- 
minés à 5 heures du-soir.
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Anr. 40. Ïl sera accordé aux membres qui ne pourront opé- 

rer jusqu'au mercredi, à midi, les livraisons ou retraits auxquels 
ils se sont obligés, un délai expirant le jeudi, trois heures a- 
vant la fermeture de la Bourse. Ce délai sera accordé moyen- 
nant un dépôt fait par chacune des deux parties intéressées 
tlans la caisse du comité d'une somme de L. T. 40 par L. 4000 
Dette Générale. 

Dans le cas où la partie qui ne peut tenir son engagement 
refuserait de se souinettre à cette mesure, elle sera exécutée 
immédiatement d'après le mode indiqué à l’article ci-après, 

AnrT. #1. Si ce refus vient de ja partie qui demande l’exé- 
cution des engagements, celle ci perd, par ce seul fait, le droit 
d'exécuter son débiteur, et dès ce moment et jusqu’au jeudi 
trois heures avant la fermeture de la Bourse, elle pourra à son 
tour êlre exécutée par ce dernier pour tout chiffre non retiré 
ou non livré par elle, suivant le cas, et jusqu’à concurrence de 

la somme inscrite. Si jusqu’à l’expiration du délai fixé ci-des- 

sus l’exéculion n’a pas eu lieu, la position des parties intéres- 
sées est reportée au paire. 

ART. 42. Si à l’expiration du délai fixé à l'article précédent 
l'une des deux parlies n’est pas en état de tenir ses engage- 
men{s, elle sera exéculée; c'est-à-dire que Ja quantité qu’elle 
n'aura pu livrer ou recevoir sera vendue ou achetée aux en- 
chères dans la Bourse et pour son compte par les soins du ré- 
clamant. 

Ant. 43. Jlest facultatif à tout membre qui, jusqu’à mercre- 

di, n'aurait pas inscrit de demande ou d'offre de titres, de re- 
tirer ou de livrer, suivant le caÿ, tout ou partie du solde ré- 

sullant ce jour du dépouillement des inscriptions. 

20 Liquidation des opérations engagées sur les valeurs autres 

que la Delle Générale. 

AnT. &$. Ainsi qu'il est dit à l’art. 32, la liquidation des o- 
pérations engagées sur des valeurs autres que la Dette Géné- 
rale se fait une fois par mois, le premier vendredi de chaque 
muis. 

Les reports de ces opérations doivent commencer le ven- 
dredi malin; ils doivent être terminés le samedi soir.
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Les livraisons et réceplions de titres auront lieu le lundi. 
jusqu’à 2 heures p. m. Passé ce délai, on procèdera aux exé- 

cutions d’après le mode indiqué à l’art. 42. 
ART. 45. Toutes les dispositions énoncées au paragraphe ler: 

concernant la liquidation des opérations sur la Dette Générale, 

sont applicables à la liquidation des opérations sur les valeurs, 
sauf en ce qui concerne le délai stipulé par l’article 40, pour la 
livraison ou le retrait des Litres de la Dette Générale. Ce délai 
n'existe pas pour les opérations sur les valeurs. 

AnT. #6. Les titres lant des consolidés que des emprunts et 
des autres valeurs cotées à la Bourse, ne peuvent pas ètre re- 
fusés quelque soit l’élat de conservation dans lequel ils se trou- 
vent, à moins que leur coupon ne soit dans des conditions inac- 
ceplables par le service chargé de leur paiement. 

CHAPITRE VII. 

Des Faillis. 

Arr. #7. Toule personne qui n’est plus en état de Lenir ses 
engagements duit êlre exécutée de suite. Si elle ne paie pas la 
différence résultant de l'exécution, elle sera, par ce seul fait, 

déclarée en faillite. Ceux qui ont des réclamations contre elle 
doivent les produire immédiatement pour que l'état du failli 
puisse être définitivement établi. Les réclanalions qui n'auraient 
pas été faites à temps seront réglées sur le prix de l’exécution. 

Ant. 48. La déclaration de faillile entraine l'expulsion immé- 
diate de la Bourse du membre failli. Il ne pourra ÿ rentrer qu’ 
après avoir satisfait lous ses créanciers. L'opposition d'un ou 
de plusieurs d’entre eux, membres dela Bourse et représentants 
le quart du total des créances, suffira pour faire maintenir 
l'expulsion. Le nom du failli sera pendant toule la durée de 
son expulsion inscrit sur un tableau placé dans l’intérieur 
de la Bourse. 

AnT. 49. Tout agent de change en état de faillite devra, dans 

les trois jours suivant la déclaration de faillite, déposer son bi- 
lan au Comité de la Bourse. Celle-ci aura le droit de déléguer 
deux de ses membres auprès du failli avec mandat de contrô- 

ler l'exactitude du bilan remis. 
AnT. 50. Tout ageut de change failli qui aura négligé ou ré-
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usé de déposer son bilan ou de se soumettre aux dispositions 
de l’article précédent, perdra le droit de rentrer à jamais à la 
Bourse, quels que soient les arrangements qu’il ait pris avec 
ses créanciers. Dans ce cas, son nom sera définitivement rayé 
du tableau des agents de change. ° 

AnT. 54. Tout agent de change qui sera dans la nécessité 
d'exécuter un de ses clients déclareraau Secrétaire dela Bourse 
la quantité de fonds ou valeurs pour laquelle il exécute ce 
client, dont il ne devra faire connaître le nom au dit Secrétaire 
qu'à l'expiration d’un délai de lrois jours. Ce nom sera alors 
iuscrit sur un lableau spécial. 

CHAPITRE VII. 

Dispositions Générales. 

AnrT. 82. Les heures d'ouverture et de clôture de la Bourse, 
l'heure le Ja réponse des primes sont fixées par le Comité de 
la Bourse suivant les saisons. Un tableau affiché dansl'intérieur 
de la Bourse fait connaïtre ces heures. Les heures sont 

fixées d'après l'horloge de la Bourse et annoncées par un 
cloup de cloche. 

AnT. 53. Les jours fériés pendant lesquels. la Bourse devra 
être fermée, seront indiqués chaque irois mois par le Comité 
qui en dressera un tableau pour ‘afficher publiquement. 

CHAPITRE IX. 

Pénulilés. 

ART. 54. Tout membre qui d'accord avec un remisier dé- 
tourne une somme quelconque au détriment de son mandataire, 
sera ainsi que le remisier passible de la peine d'expulsion. 
Copie de la sentence que le Comité prononcera contre eux sera 
affichée à la Bourse. 

Ant. 55. L’expulsion d'un membre de la Bourse entraîne de 
fait celle de ses employés. 

CHAPITRE X. 

Modifications. 

ART. 56. Aucuue demande de modifications au présent rè- 
#lement ne pourra être accueillie par le Comité s elle n’est
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présentée par écrit et par la moitié plus un des membres dela 
Bourse. 

Toute demande de modifications, faile dans ces conditions, 
sera transmise par le Comité au conunissaire du Gouvernement 
qui devra immédiatement la soumettre à l'acceptation et à la 
haute approbation du Gouvernement (4). 

Anr. 57. Toutes les fois qu'il y aura lieu, le Comité publie- 
ra une nouvelle édition du règlement avec les modifications 
qui y auront été introduites. 

AnT. 58. Le Gouvernement linpérial fera venir chaque jours, 
à ses frais, une dépêche indiquant le Cuur des Fonds Anglais, 
des Rentes Françaises, de la Dette Générale Ottomnane el des 
Emprunts extérieurs Ottomans à Londres et à Paris, ainsi que 
le laux officiel de l’escomple sur ces deux places. Cette dépêche 
devra ëtra affichée si possible avaut l'heure 1e l'ouverture de 
la Bourse, afin de prévenir la mise en circulation de fausses 
nouvelles. 

  

(4) Toute proposition de modifications faite par le Gourerne- 
ment fera immédiatement l'objet des délibérations du comilé. 
— Ces demandes et propositions de modifications ne pourront 
être (ormulées qu’au commencement des mois de janvier et de 
juillet de chaque année.
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Contrôle et Justiee Administrative. 

Covr des Comptes. 

  

Administration des revenus publics en genéral. 

(Afermages.) 

LA DIME. 

RÈGLEMENT de ladjudication de toutes les dimes et des 
contributions indirectes affermées par le gourernement In- 
périal ainsi que des garanties qui seront demandées à ve 
sujet. 

{Le 11 Rebi-ul akhir 1272) 

AnrT. 4. Base du système avec lequel sont adjugés les revenus 
publics aflermés par le gouvernement impérial, c’est l’adjudi- 

cation. En conséquence les dimes et les autres droits ne peu- 
vent être affermés, d’après la loi, que par voie d'adjudication. 

ART. 2. En province, les dimes de chaque Cazas sont mises 
aux enchères publiques en présence des fonctionnaires du gou- 

vernemeut et des fermiers, preuiérement, village par village, 

par devant le conseil du Caza, eu suite par devant le Couseil du 
Sandjak et enfin par devant le Conseil du Vilayet pour chaque 
caza séparément. 

Si l'équivalent du prix adjugé doit être payé directement dans 
la caisse de la localité et d’après Le taril du trésor, la somme à 
laquelle la dime a été affermée par le trésor impérial pour 
l'année 4271 sera prise comine base du prix de celle adimdi- 
cation. Si, au contraire, l'équivaleut doit être payé à Constan- 
tinople, comme d'habitude, par l'entremise d’un banquier, dans 
ce cas il sera pris en considération le prix auquel les fermiers 
ont acheté par le trésor penilant la susdile année conjointement 

avec l'augmentation avec laquelle ces mêmes dimes ont été re- 
vendues alors sur place. 

Ces prix servent de base à l’acljudication. Ainsi, si lors des
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enchères publiques il sera obtenu un prix supérieur au précé- 
dent, ou du moins égal à l’un des deux prix déterminés plus 
haut, les Valis et les mutessarifs adjuzent l'impôt dont il s’a- 
git en vertu d’un Bouyouroultou (rescrit). Alin qu'il soit envoyé 
de Constantinople l’orde nécessaire pour la perception de l’im- 
pôt adjugé, ils vJenvoyent les procès verbaux des dimes alfer- 

mées et y imposent le résullal de l’adjudication définitive. 
Pour les dimes qui n’ont pas alteint les prix voulus dans l'ad- 

judication, les procès-verbaux respectifs de ces enchères seront 
envoyés, comme par le passé, au ministère des Finances. Tou- 
tefois si les somines indiquées dans les procès-verbaux relatifs 
à l’adjudication des revenus par Caza alleignent les sommes 
que le ministère des Finances a obteaues pour l’année 1274, 
ces revenus seront cédées; dans le cas contraire, ils ne le se- 
ron! pas. 

ART. 3. Les autres contributions indirectes sont de même 
inises en adjudication, caza par caza, premièrement par devant 
le Conseil du Caza, ensuite par devant le Conseil du Sandjak 
elenfin par devant le Conseil du Vilayel. D'après la règle a- 
doptée pour l’adjudication des dîmes, l'affermage de ces con- 
tributions indirectes sera faite sur la base du prix obtenu par 
les années précédentes. En conséquence les Valis et les Mu- 
tessarifs adjugeront ces revenus, en verlue d’un Bouyourouldou, 
lors qu'ils auront obteuu un prix supérieur ou égal au précé- 
dent, tout en exposant ce résultat à Constantinople. Dans le 
cas où le prix obtenu ne correspond pas à celui obtenu précé- 

demment, ils envoient les procès-verbaux, relatifs aux enchères, 

au Ministère des Finances. 
AnT. 4. Les dimes et autres contributions indirectes qui, 

mises en adjudication dans les Conseils des Sanidjaks et des Vi- 
layets, n’alleindront pas les prix définis dans les art ®, et à, 
seront, à l'arrivée des procès-verbaux, alfermées caza par caza 

aux enchères publiques par le Ministère des Finances. 
Ilsera permis à un seul dimier d’affermer, par voie d'ad- 

judication, les dimes et contributions indirectes de plusieurs 
cazas dépendant d’un seul Sandjak, mais il est défendu de cé- 
der les dîmes et droits de deux Saudjaks différents à un seul 
fermier.
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AnT. 5. Les taxes ordinaires sont affermées pour une année; 
les droits douaniers, la dime des olives el la pêche du poisson 
pour deux années, les dimes des céréales pour un et, s’il faut, 
pour deux ans. Enfin les fermes domaniales, à condition d'être 
cultivées, el les salines, peuvent ‘être affermécs de deux à cinq 

années au plus. 
AnT. 6. Dans les provinces l’adjudication commence à partir 

«lu noi de Septembre. l’remièrement il est procédé àl'adju- 
dication des contributions indirectes qui doit êlre terminée 
avec le commencement du mois de Janvier et ensuite à celle 
des dimes qui doit finir à la fin du Mois d'Avril. L'adjudication 
se fail conformément aux conditions mentionnées dans l'art. 2. 
Quant aux dîmes et droits qui n’ont pas pu être adjugés, Îles 
procès verbaux des enchères sont expédiées nécessairement au 
Ministère des Finances. 

AnT. 7. Les listes d’adjudicalien des revenus affermés chaque 
année par Bouyouroultou en province, conformément aux con- 
ditions établies, arrivées au Ministère ‘les Finances, ce depar- 
lement, après avoir rempli les formalités nécessaires, expé- 
die immédiatement les Finances Impériaux relatifs. Pour les 
revenus non adjugés, à l’arrivée des procès-verbaux des en- 

chères, le Ministère des Finances procéde, conformément au 
règlement en vigueur, à l’affermage, par voie d’adjudication, 
de ces revenus, dont l’allocation des contributions indirectes 

doit se faire à la fin de Février ct celles des dîimes à la fin 
du mois de Juin. 

AnT. 8 Chaque année un tableau indiquant par espèce tous 
les revenus à alfermer ainsi que l'ordre le leur mise à adjudi- 
cation, est redigé et publié dans les journaux Tukrimi Vaukaye 
et Djeridei-Haradis âvant le commencement de l'adjudication. 
Ceux de ces revenus qui, par suile de la non obtention des 
conditions voulues, ne seront pas affermés sur place, sont mis 
l'un après l’autre à adjudication dans le Ministère des Finan- 
ces, aussitôt que leurs procès-verbaux respeclifs seront parve- 
nus à ce département. 

AnrT. 9. À Constantinople l’adjudication aura lieu deux et, 
s’il est besoin, trois et quatre fois par semaine, dans le Minis- 
4ère des Finances par devant les fonctionnaires nécessaires du



Trésor et les fermiers, les banquiers el autres qui seront invi— 
tés à concourir à celte ljudicalion. 

AnT. 40. Les notes  d’enchérissement, à Constantinople et 
dans les pruvinces, sont, avec toute la publicité, connnuni- 
quées à Luute personne qui en voudra prendre connaissance. 
Les enchérisseurs font leurs offres publiquement et par écrit, 

à Constantinople par devaut les employés du Trésor et, en 
province, par devant l'autorité locale. 

Ant. 41. Lesrevenus mis en adjudication au Ministère des 
Finances, après qu’il ail.été oblenu le dernier prix et qu'il n’y 
ait pas un autre plus oûrant, le Miuistère mentionne dans le 
prucès-verbal respectif des enchères la deruière olTre, la date 
et le nom du Caza avec celui du dernier enchérisseur, à qui 

ce procès-verbal est remis. Vinglet un jours après, le minis- 

tère redige l'acte de l’'adjudication définitive en y apposant la 
date de ce jour et délivre au fermier l'orire nécessaire en 

verlu duquel il pourra percevoir l'inpôt qu'il a Mu. 
AnT. 12. Puur les revenus mis en adjudication dans les pro- 

vinces, après qu'il ait été oblenu un prix égal à l'un des deux 
prix définis dans l’art. 2, le Deferdar, : s’H n'existe pea un plus 

offrant, meulivune dans le procès-verbal d’adjudieation la der- 
uière uifre et la date, et il remet ce procès-verbal au dernier 
euchérisseur en y indiquant le nom du Gaza ei ea y allestant 
que la dus ou l'impôt en question a élé aljugé en dernière 
uffre pour telle somme. L'adjudication définitive a lieu après 
onze jours et le Vali ou le Mutessarif délivre à l'adjudication 
le Bouyouroullou nécessaire. 

AnT. 43. Après que le dernier prix aura été offert pour les 
revenus mis enadjudicalion, un tableau indicatif des prix pré- 
cédents ct des prix auxquels ces revenus ont été soumission- 
nés en dernière offre; est redigé immédiatement, à Constanti- 

nople, par les fouctionnaires du Trésor Impéri®, et, en pro- 
vince, pur les employés des auturités locales, après que les 
prix prescrits dans l'art. 2, aient été obteuus. Ce tableau est 
communiqué, à Constantinople, à la corporation des Surafs 
“banquiers) et, en province, aux fermiers qui ont coucouru-à— 
l'adjudication. Ceux-ei déclarcront par écrit dans celabeau 
qu’ils en ont pris connaissance. Après celte forwalié 40 djjuni-,
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cation définitive a lieu, à Constantinople, dans vingt etun jours 
eten province dans onze jours. Toute augmentation faite a- 
près ce délai ne sera nullement acceptée. Ce tableau sera ren- 
du publie. 

Anr.{£& Après celle seconde publication tes personnes qui 
voudraient rencherirse présentent, au jour fixé, dans le Mi- 
nistère des Finances, si l’adjudiealion a lieu à Constantinople, 
et, en province, dans la localité où les enchères ont eu licu, 
pour faire leurs offres. Les revenus en adjudication sont sans 
plus de retard adjugées au plus offrant et dernier enchérts- 
seur, après que les divers concurrents auront déclaré par écrit 
qu'ils se désistent de l'adjudication. Le conseil procède le mè- 
me jour à l'adjudication définitise de l'inpôt dont i s'agit et 
toute offre d'augmentation faile après cela n'est aucunement 
acceptable. 

AnT. 45. Si lurs de l’adjudication d’un reveuu, un des em- 

ployés on quelque autre, agissant contrairement à la lui, sera 
démontré coupable de fraude et de tromperie, il sera passible 
des penalit”s prescrites pur la loi. 

AnT. 46. Durant l'adjudication des dimes et des autres cun- 
Wrihuliuns indirectes il est rigoureusement défendu à qui que 
ce soil, grand ou pélit, de solliciter, it verbalemeut suit par 

écrit, en faveur de quelque dimier. 

ART. 47. Toul dîmier, sujet ottoman, ainsi que les habi- 
tants et villaseuis par association, pouvant fuuruir comme cau- 
tion, à Constantinople, un banquier estimé, el, en province, 
un garant sulvable, pourront affermer'des revenus, à la condi- 

tion que tuus les associés se reudront sur les lieux pour adiui- 
nistrer en personne ces revenus ou pour les revendre à un 
autre. 

Les employés retribuËs ou non du souvernement impérial 

qui voudront, soit à Constantinople soit en province, allermer 
des revenus publies, duiveni précédemment se demettre de 
leurs fonctions. 

Arr. 48, Le dünier qui voudra affermer des dimes ou «u- 

tres revenus publies, mis eu adjudieation au Ministre des 
Finances, doit s’y présenter en personne où par un représen- 
ut. Ceuendant si un dimier, élant connu inais absent cn
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province, donne une commande à son chargé d'affaires ou à 

son banquier d'aflermer pour son compte la dime ou l'impôt 
qu'il designera, l'adjudicalion pourra se faire en son nom, tou- 
jours sons la caution de son banquier. 

Ce mode d’adjudicalion est également applicable dans les 
chefs-lieux des Vilavets pour les adjudications qui ont lieu en 
grovinre. 

AuT. 49. ILest permis d'affermer pour compte social des 
revenus publics, mais tous les asssociés doivent dans ce cas 
assister à l’adjudicalion. Si cette association se enntracle a- 
près l'adjudication, le trésor, en cas de besoin, ne reconnait 

que la personne au nom de laquelle l'adjudicatiou à été faite. 
ART. 20. Aux F'irmans impériaux qui seront délivrés pour 

la perception des dimes et droits, ecèdés, suivant l’art, 2. à 
Constantinople, directement par le Ministère des Finances, et en 
province, en vertu d’un Bouyouroultou (reserit) du Vals ou du 
Mutessarif, sunt annexés des réglements huprinès, indiquant 
le mode de la perception et de l'administration des revenus en 
question. Le dimnier, qui aura agi contrairement à ces régle- 
ments et en contravention aux lois élablies, et qui aura com- 
mis des exactions, sera obligé d’indemuiser les interessès, pour 

ses prescriptions illégales, el il sera passible des pénalités éta- 
blies par le code pénal. 

AnT. 24. Dans l'adjudication des revenus publies, les offres 
des dimiers ne sont prises en considération que lorsque ces 
derniers se feront garantir, à Constantinople, par leur banquier, 
et, en province, par un garant déclarant catégoriquement et 
par écrit répondre de laut de milliers de bourses pour les di- 
mes ou droils de telle année que telle personne se propose d’af- 
fermer. Ces cautionnements provisoires, qui sunl cnregistrés et 
gardés dans un livre spécial, seront retournés à leurs signatai- 

res, aussitôt que les actes ofliciels de garantie seront échangés. 
ART. 22. La garantie des banquiers (earafs) pour les dîmes 

et droits qu'ils äflermerent peur leur propre compte ne sera 

Les acceptable. Is doivent fouruir une autre caution. 
AnT. 23. D'après une règle ancienne, chaque ‘année une li- 

mile est fixée pour le crédit de chaque banquier (saraf), suivant 

le crédit dont il juuit et ses opérations avec le trésur. Si les
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sommes pour lesquelles il garantira les dimiers dépassent la 
linite fixée, son cautionnement ne sera pas acceplé. Cependant 
dans ce cas il peut s'associer à un autre saraf qui n’a pas sur- 
passé la limite fixée pour son crédit et il a encore la faculté de 
faire accepter la caution d'un troisième saraf. 

Ant. 24. En province, les conseils locaux, en égard à la for- 
tune el aux moyens des sujels otlomans qui fouruiront caution 

en faveur d'une dimier, fixent Ja limite de leur crédit, el en 
avisent par mazbuta les Valis et les fonctionnaires des finances. 

AnT. 25. Au cas où un dimier, coupabe d’un crime ou dé- 
bit, subira la punition que la loi lui infliye, les garants du cou- 
pable ne peuvent pas s'en servir comme pretexte pour retirer 

leurs engagements, mais ils seront lenus d'en acquitter aux 
cchéances les dettes sans Le moindre délai ni excuse. 

AnT. 26. De même si las sarafs ou les garants seront rendus 
passibles de la punition légale qu'ils auront encourue par suite 

d’un crime ou délit commis, leurs engagements restent tuu- 

jours valables. La punition qu'ils subiront n’est que person- 
nelle et n'atteint point la gestion de leurs affaires, qui sont ad- 
ministrécs par leurs fils, leurs parents ou par un représentant. 
homme de leur ronfiance et choisi par eux. 

AnT. 27:Les sommes dûes par les banquiers et les garants, 
si elles ne sont pas payées aux échéances, seront, sans là 
moindre concession, encaissées, d’après l'ancienne régle, avec 

les interèts. 

RÈGLEMENT des dimes affermées de tous les produits du 

sol, À l'exception de la soie, du tabac et des olires. 

{Le 9 Chsban 1277) 

AnT. 1. La dime des céréales, du coton et de tous les pru- 
duits dusol, sera perçu en nature. La dime du foin, produit 
partout ailleurs que sur les montagnes et les endroits qui du 
tout temps ont été considérés *omme lieux de pâturage, ainsi 
que celle du raisin des autres fruits, et du miel, seront per- 

çues, avec le consentement des deux parties et confurmément 
à la décision du conseil local, ou en nature ou en argent, val- 

culé sur les prix courants de localité.
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AnT. 2. La dime du blé, de l'orge et des autres produits de 
ce genre sera, aves lc consentement des deux parties et d’après 

le mode en usage, percue en faisceaux ou en Aïlé (meswe), 
sur le désir du contribuable, 

Avant élé constaté que ce dernier mode a donné licu à cer- 
tains abus, Îes employés de la localité où la perception de la 

dime se fait par mesure, sont tenus de faire atlention aux Ki- 
lés employés, afin de préserver les contibuables ile toute in- 
justice, 

Anr. 4. Le bois, le charbon ainsi que les verdures obtenus 
dans les enclos des maisons des villes et des villages ne payent 
aurune dime. 

AurT. #. Les verdures en général qui après leur fraicheur ne 
peuvent pas être mangées ni conservées en saumure et les- 
quelles ne sont pas ile la catégorie des légumes proprement di- 
Les, telles que les poireaux, les épinards, les mauves, les sala- 

des, les laitues, les muelles végétages et les artichants, sont 

exemples de la dime. Toutes les autres herbes potagères payent 
la dime en argent, aux prix courants de la localité, ou en na- 
ture, comme il sera décidé par le conseil local. 

Ant 5.Les dimiers où leurs agents ne peuvent pas, dans les 
endroits qu'ils parcourront, prendre des habitants graluitement 
ou en vil prix des vivres el des lourrages pour leurs montures. 

Dans les localités où il existe la coutume de faire transpor- 

ter Les dimes par les contribuables, le transportse fera comme 
par le passé nivyennant un loyer de 3 paras par heure pour 

chaque Aïlé de Constantinople lorsque ces dünes doivent être 
transpurlées au plus proche marché, c’est-à-dire dans une dis- 
tance qui permettra à l'agriculleur d'aller et de revenir avec 
son chariot le mère jour. Le transpurt de ces dimrs sur une 
plus grande distance ne peut pas être imposé aux agriculteurs. 
Les dimiers dans ce cas s’entendront avec les habitants pour 
ke prix du transport comme des simples particuliers. 

AnT. 6. Les Valys, les mutessarifs. les Caïmakans et les mu- 

dirs des Cazas sont spécialement chargés de surveiller la siricte 
application et de ne laisser produire aucune infraction aux dis- 
posiliuns de ce réglement. 

Anar. 7. D'après la règle anciennement adoptée par le Trésor
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Impérial les pertes el bénéfices élaul pour le compte des fer- 

miers, leurs réclamations pour pertes et dommages ne scront 
d'aucune manière acceptées. 

REGLEMENT du mode de payement de lu part des garants 
du prèr des dimes et des contributions indirectes affermées 
par le Trésor Impérinl. 

CRAMTRE 1. 

Des formalités à remplir envers le Trésor de lt jurt des 
fermiers des dimes et des tares. 

AnT. 4. Ainsi qu'il est dit dans Le Réglement relatif aux ud- 
judications, le garant du dimier donne, d'après l'habitude, un 
écrit par lequel il s'engage de paver, en la place du dimier, l'é- 
quivalent des revenus publies qui lui ont êté adjugés. L'époque 

de l'adjudication de ces revenus c'est le mois de Mars, s'ils 
suut de la ealégorie des contributions indirectes, et ie mois d’a- 

vril, si les revenus à adjuser sont des dimes. En conséquence 

Jes payements des doses partent pour les contributions indire- 
cles de la fin du mois de leur adjudication, et pour les dimes 
du commencement de ce mois. Cependant sil'adjulication dé- 

finilive a élé retardée et n'a pus en licu aux époques fixées, les 
payements commencent à partir du mois où, l'adjudication faite, 
sera délivré l'ordre supérieur concernant la prise de possession. 
Dans ce cas les achéances parlent du 45 du mois si l'ailjuiiea- 
tion a été fuite avant cette date, où du {er du mois suivant, si 

l'adjudication a eu lieu après Le 45 du mois. 
La somme à payer est ainsi divisée en doses payables echa- 

que mois jusqu’à la fin de l'année. Ces diverses échéances sont 
détaillées et mentionnés dans acte de caution duuné par le 
garant. 

Ant. 2. Pour les révenus publics affermés pour deux an- 
nées ou d'avantage, les payements de la première année serout 
faits d’après le mode indiqué dans l’article précédent et c’est 
de cette manière que sera redizé l’acle de caution. Pour les 
années suivantes sont délivrés d’autres actes de caution dans 

lesquels il sera indiqué que les payements partent, s’il s’agit
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des contributions indirectes, de la fin du Moi de Mars et du 1er 
du mois de Juin s’ils'agit des dimes. 

La mème règle est observée pour la redaction des actes de 
caution concernant lout autre revenu que ceux appartenant 
aux deux catégories précitées. 

ART. 3. Sile garant ne pourra pas effectuer à l'échéance 

les payements prescrils dans l'écrit de caution, il sera lenu de 
les acquitter dans le couraut du mois, cu payant au plus l'inté- 
rèt pour lous les jours écoulés, à raison de 500 aspres (tiers 
du paras) par jour. 

Anr. &. Si un payement relardé n'est pas acquiité ainsi qu’il 
est dit dans l’article précédent, durant le mème mois avec l'in- 
térèt de 500 aspres, et qu'il est ajourué pour le mois suivant, 
il sera payé avec l'intérêt de 4000 aspres. Au cas où le ya- 
ranl ne pourra pas payer cucore, durant le second mois, le 
Trésor doit demander des assurances au garant el de procéder 
à son égard aux mesures prescrites par la loi au cas où le sa 

rant ne pourra pas fournir les assurances voulues. 
Anr. 5. Si les dimes ct droits affermés par le gouvernement 

ne pourront pas ètre perçus dans une localité par les fermiers 

pour une des causes qui suivent; 40 pour obstacles ou inter- 
ruption de l'administration du gouvernement local occasionnée 
à la suite d’une guerre, d’une invasion, vu d’une rebellion et 

des grauls troubles; %o pour une circonstance extraordinaire 

telle que la perte complète du revenu par suite de la destruc- 
tion de la récolte; 30 pour suppression, par Iradé Impérial, 
d'un droit après l'adjuditation; et fo pour diminulion des 
quantités de certaines taxes à la suile de la modification du ta- 
rif en vigueur lors de l’adjudication, les garants des fermiers 
de ces revenus doivent dans ce cas s'adresser immédiatement 
et par écrit au Ministère des Finances pour exposer le fait el 
demander la suspension des payements. Cette demande est 
renvoyée à la Cour des Comptes laquelle procède aux envesli- 
gations nécessaires, et s’il est constaté que la non perceplion 
des dimes par les fermiers provient forcement par une des qua- 
tre causes précilées ou par un vobstacle quelconque apporté 
sans raison par !le gouvernement local, et que cette circuns- 

tance est affirmée par unrapport d'un des fonctionnaires d 

e
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l’auturité locale, la Cour des Comptes eu fait le Mazbatu d'u- 
sage sur la demande mème qui lui sera soumise et par Takrir 
elle rapporte le fait à la Sublime Porte. En attendant que l'T- 
radé Impérial relatif suil promulyuée, la Cour des Comptes 
remettra au Bureau des encaissements un /nn-haber prescri- 
vant la suspension, sans d'autres informations, du payement de 
la dose dont l'échéance approche. Dans le cas ou ne se trou- 
vera aucun rapport d'un fonctionnaire local constatant la non 
perception de ce revenu, le garant est tenu de payer la dose 
échue à condition qu'on demandera immédiatement les infor- 
malions voulues à qui de droit. À la reception de la réponse 
la Cour des Comptes est saisie de l'affaire el procède à la 
hâte aux vérificalions nécessaires; s'il est prouvé qu'il est 
juste d'arrèter les payements et de ne pas exiger les doses sui- 
vantes, la Cour des Conptes redige le Mazbata respectif et le 
fait enregistrer dans les livres du Burean des encaissements. 
Ainsi les payements dûs pour les revenus dout il s’agit seront 
ajournées jusqu'à ce que l'aire suit dûment résolue. 

Anr. 6. Les employés des Povinces sont tenus de fournir 
dans un où un mois el demi, el, au plus tard, dans deux mois 

suivan! les distances, les informations qui leur seront deman- 

dés par suite d’une demande de suspension des payements 
dont parle l'article précédent. 

Les employés qui ne fourniront pas à temps ces informa- 
ions, où qui n'accorderont pas aux fermiers et à leurs agents 
toutes les facililés pour la perception des revenus et qui de- 

viendront cause du retard des rentrées des impôts, en sont 
naturellement responsables vis-à-vis du gouvernement inpé- 
rial. En conséquence le Ministère des Finances portera plainte 
contre ces lonctionnaires et indiquera itéativement les me- 
sures d'urgence à prendre. Cependant s'il résulte des infor- 
malions reçues que les dires des fermiers et des garants ayant 
pour objet d'obtenir l'ajournement des payemeuts n'ont pas de 
cousislance, ceux-ci, cunrme punition, paveront double intérêt 

pour les doses dont ils auront ainsi fait ajourner le payement. 

AnT. 7. Sauf les quatre cas indiqués dans l'article 5, au- 
cune autre raison ne peut être acceptable en vue d'un ajuurne- 
ment des payements. Les pertes ou profits résultant de toute 

24
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autre causé evncernent les fermiers, el le Trésor fnpérial ne 
peut prendre en considération une demande relative à l'ajour- 
nement des payements que lorsqu'elle est motivée par les qua- 

tre cas précités, 

Anr. 8. Dans le cas où la personne qui a garanti, envers le 
Trésor, le payement des revenus publics, comprendra, à la 
suite da relachement survenn à ses allaires, qu'elle ne pourra 

pas remplir en temps voulu ses engagements en acquittnt les 
doses aux échéances établies ni après, dans les délais fixés, elle 
soumet une requête au Ministère des Finanres dans laquelle 

elle expose les vraies causes justificatives de sa simation, Cotte 

requête est renvoyée immédiatement à la Cour des Comptes 
qui procède aux vérifiealions nécessaires. N'il est pronvé que 
sur les sommes, pour lesquelles il reste débiteur envers le 
Tréser, le saranta à aire rentrer des bonnes eréaners qui snf- 

firent de couvrir sa detts envers le Trésor, el que, sil n'a pas 

pu paver aux échéances les doses, ceci provient du retard sure 
venu dans ses rentrées, de plus s'il est constaté que, dans un 
bref délai, il pourra enraisser el faire l'arc à ses onaasements, 

daus ee ras il lui sera accordé nn nouveau délai de 420 jours 

au maximum, suivant les distances ot en considération des 

difficultés on lacilités qu'il doit rencontrer dans li rentrée de 
ses créances Dans celte vireoustance, pour tons les pavements 
ainsi retardés, il pavera, après ko derniére dose acquittée, Pine 
térèt de 1000 aspres, ainsi qu'il est HU dans l'art. 4 

Si, an terme dece délai, le garant ne pourra pas, de sa pro- 

pre fortune et de er qu'il a réellement à recevoir du dimicr, 
acquitter sa delle, il sera déclaré en état de faillite. 

Ant. 9. Si une persenne avant des obligations envers le Tré- 

sor est déclarée en êtat de faillite pour n'avoir pas rempli ses 

engagements, premièrement son comploir où Stimaison du 

commerce sera fermée, sa caution néant plus valable auprés 

du Trésor. Ensuite st, en dehors de la maison qu'il habite, il 

possède d'autres immeubles et propriétés rapporlait un re- 
venu, Lous ces biens, soit qu'ils sont inserils en son nom, soil 

que, par précaution ils ont été enregistrés au nous des mem- 

res de sa famille, seront vendus aux encheres publies. S'il 
posséde deux ou plusieurs maisous, il ne lui sera laissé qu'une
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seule, capable de contenir sa famille, convenable à sa posi- 
tion et de moindre valeur que les autres. || lui sera laissé éva- 
lement les meubles et ustensils nécessaires au ménage. Tout 

le reste de sa fortune mobilière et immobilière sera vendu 
aux enchères publies. Le produit de eelle vente joint à ses cré- 
ances servira à couvrir sa delte envers le fise. 

AnT. 40. La Cour des Comptes chargée de vérifier la pusition 

d'uu garant doit Lerminer ses travaux dans un mois au plus 
tard, et formuler sa décision par mazhala qui déclarora le ga- 
rant, confurmement aux dispositions des articles 8 ct 9, en cas 

de suspendre ses pavemeuts on bien en état de faillite. Ce 
masbatt est soumis à qui de droit. 

Ant. A4. Le garant est astreint de déclarer dans le courant 

de deux mis à partir du fer du mois où commence la dose 
qu'il est dans l'impossibilité de remplir ses engaxements. Si 

pendant ce délai, cunfurmement aax dispositions de l'art. 8, il 
n'adresse pas la requête voulue au ministère des finances afin 
que la silnalion de ses affaires soit rovisée el examinée par 
devant la Cour des counptes et qu'il s'avise de faire celte de- 
mande à Pexpiration du délaiétabli, cette déclaration ne sera 
aucunement acceplée. En pareille occurenec les mesures usi- 
lévs lorsque la suspension des payements est dûment motivée 

ne seront pas applicables envers le garant en queslion, mais 

il sera considéré couuue failli et l'uu agira en conséquence à 
son égard. 

Ant. 42. Le trésor se fera nalurellement payer directement 
par des banquiers qui auront garanti les reveuus publics. Ni 
pari ces banquiers il y en a qui chercheront à s'acquitter en- 

vers le trésor par des consignations sur leurs divers créanciers, 

c'est-à-dire si les banquiers, ayant encaissé du diner les som- 
mes qu'ils ont garanties vis-à-vis du fisc, olffreront en relour 

diverses autres créances, le trésor w'accepliera pas ces offres, 

mais il se fera paver directement par ces banquiers. 

CHAPITRE Hi. 

Du mode dont seront eñcaissérs les créances dûes aux 

garants qutr les dimiers et autres clients. 

Aur. 43. Lorsque un banquier, n'ayant plus de confiance à
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un dimier ou à un de ces clients adressera une requête pour 
reclamer sun avoir, si celle reclamation se rappurle à une dette 
provenant de l’affermage des revenus publics appartenant au 
ministère des Finances, cette demande est remise à la Cour 

des Comptes; si elle a trait à des vpéralions financières ordi- 
naires, sa demande sera, d’après la règle, adressée au lrésor 
Impérial. L'affaire dont il s'agit sera examinée dans ces dé- 
parlements et s’il est trouvé, à la sulisfaction réciproque des 
parties, un moyen fournissant toutes les garanties voulues, 

les sommes dûes serunt payées avec l'intérêt en differentes ë- 
chéances dont les termes seront fixés, suivant les moyens du 

débiteur el avec le consentement des deux parties. Au cas où 

un débiteur aura à encaisser en province des créances solides, 
le ministère écrira à qui de droit à cet elfet et le mazbata qui 
sera redigé et soumis relativement à cette affaire fera mention 
des mesures à prendre el de la protection qu'il faudra accor- 
der pour oblenir l’eucaissement de ces créances. 

AuT. 44. Les sumimus dûes à un banquier par un client, re- 
parles, aprés jugement, en doses payables en différentes éché- 

ances, si à l'expiration de ces échéances le débileur ne s’em- 

pressera pas d'acquiller sa dette, dansce cas, à l'exception 
d'une maison capable de contenir sa famille et d'une valeur 
moindre que les autres (s'il en possède plus d'une) ainsi que 
des meubles indispeusables à son ménage, toute là fortune mo- 
bilière el immobilière du débiteur sera snduc aux enchères 
publiques. Le produit de cette vente avec les autres créances 
du débiteur servut employés à couvrir sa dette envers le ban- 

quier. 
Si la maison qui sera laissée au débiteur est d'une grande 

valeur, celle maison aussi sera vendue el en sa place uuc autre, 

convenable à la position du débiteur, sera achetée. Le produit 

de celle veute, après déduction de la somme allouée à celte 
nouvelle avquisalion, sera compté en amortissement de sa dette. 

Anr. 45. Les dispositions du présent réglement sont pleine- 
ment applicables sur les réclamations formulées par des ban- 
quiers el adressées, par suile de leur garantie, contre les fer- 
miers des revenus publics, Ce réglement esl également ‘appli- 
cable pour des oblisalions concernant toute autre apération et



— 373 — 

résultant des comptes de nouveau revisés depuis la date de la 

promulgation de la loi de l'année 497. Toutoluis les différends, 

surgis pour des dettes datant avant la loi de 1267, serunt exa- 

ininés par le Trésor Jmpérial, conformement à Pancien wode. 
AnT. 46. Siles clients, par défaut de cunliance, rechuneront 

leurs avoirs de leurs banquiers, il sera dans ce cas procédé à 

l'application des mêmes mesures que celles appliquées lurs des 
reclawations des banquiers contre leurs clients. 

Ant. 47. Si le produit de la vente aux enchères publiques 
des bieus mobiliers el immobiliers des banquiers et des cliens 
déclarés en faillite, ne suffira pas de cvuvrir leurs dettes au 
Trésur Impérial et aux autres créanciers, ces débiteurs seront 
tenus de sulder complélement leur déficit aussitôt qu'il sera 
constaté que leur silualiun à été améliorée. 

Anr. 48. Les banquiers qui, après avoir suspendu leurs paye- 
inents. surmonleront toutes les difficultés, ainsi que ceux qui 

declarés eu état de faillite payerout totalement leurs dettes et 
recouvreront leur crédit, seront luujours admis comme garants 
par le ministère des Finances. 

L'IMPOT DU VERCHI. 

RÈGLEMENT de ln repurtition dunus les Vilayets el Sun- 
djuks de l'impôt des Verghi parmi les habitants des 

quurtiers el des villages. 

{Le 13 Redjeb 1277.) 

AnT. !. Chaque année, à l’époque fixée pour la repartition 
de l'impôt du Verghi, il est établi qui les conseils des Cazas 
dressent séparemeut pour chaque quartier el village la liste de 

repartiliun de cet impôt, conformement aux registres des im- 
pôts, el expédient ces listes aux quartiers ct villages res- 
pectifs. 

A l’arrivée dela susdite liste, l’lmam et les Mukhlars du 
quartier ou du village vu le prètre et les Mukhtars, si ce quar- 
4ier vu village est chrètien, se réuuissent et dressent une liste
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préparaluire du nombre des maisons du quartier ou du vil- 
lage avec indication des numéros des maisons et des noms des 

propriétaires. Après la préparation de cette liste, ils se réu- 
nissent en cumimun avec d'autres habitants, dont la présence 
sera jugée nécessaire, el procédent à la repartition parmi les 

habitants de la somme inscrite sur la liste envoyée par le con- 
seil du Gaza, suivant les moyens et les capacités de chacun, en 

observant, à la satisfaction générale, la plus stricte équité et 
la plus parfaite imparlialité dans cette repartition. La somme 
alférente à chaque habitant est portée dans la liste précitée 
sous le nom respectif du contribuable. 

Les maisons dont les propriétaires, par suite d'indizence, se- 
ront exemplés de l'impôt, doivent également figurer dans la 

liste. 
Cette liste ainsi dressée el cachetée par les lmams, tes 

Mukhtars, les vieux et lesprinats du village où du quartier 
est portée el soumise au Conseil du Gaza par les Mukhtars, ae 
compagnés d'un vu de deux primats. 

AnT. 2. La liste de repartilion de chaque quartier el vil- 
lage, soumise au Conseil du Caza, estexuminée et vérifiée par 

ce Conseil, qui, après avoir evnstalé, autant que possible, que 
la repartition de Pinpôt aëté file avec justice, et que la 
sume est fyale à eclle indiquée dans la liste expédiée préala- 
blement au village, transerit le contenu de cette liste tel quel 
dans le livre spécial des enregistrements tenu à cet cet par le 
Conseil d'administration. 

Au bas de la liste sont écrits les mots: La repartilion du Ver- 
ghi de telle année, de tel quartier oi tel village, fuite comme 

ci-dessus, à été approurée el ralifiée. Celle aunotation est ca- 
chetée par les membres du Couseil, et Ja liste est remise aux 

personnes du village ou du quartier qui sont venues la sou- 
ueltre à l'examen du Conseil. 

AnT. 3. Dans les quartiers ou villages chrétiens, s’il ne se 
trouve personne qui sache écrire le ture afin de rediger la liste 
de repartilion, cette liste est dressée en la langue parlée dans 

le village. Soumise au Conseil du Caza, elle est traduite eu ture 
pour être enregistrée dans Îe livre spécial, ct après avoir été 
ratiliée el cachelée par le Conseil, comme il est dit dans l’ar- 

 



  

Gicle précédent, elle est retournée 

respectif. 
AuT. 4. Au cas qu'il sera parvenu à la connaissance des Con- 

suils des Cazas que lurs de fl repartition de Pimpôt du Verghi 
dus nn village quelconque quelques uns des coutribuables, 
dur rapport à leurs égaux eu furtune, out été imposés plus que 
leurs mavens ue le permettent, el que d'autres, grâce à leur 

propre influence où à la protection de quelques persouues in- 

Quentes ont élé en cousidération de leur fortune imposés 
moins, les Conseils sont lenus de faire justice elle redresser 
les larts. 

Daus le cas où ces sortes d'allires ne pourront être apla- 

où au quartier 

nies par devant les Conseils des Cazus, Les Mudirs peuvent et 

sont méme leuus d'eu référer au Gouvernement du Kaudjak. 

Anr. 5. La perception de l'impôt commencée daus les vil- 
ages, is luans, les prètres etes Mukliars inserivent sur la 

liste du repartition et dans les parties respectives des contri- 
buables la souune qu'ils encaisseront de chacun d'eux. Les 
sonines encaissées soul portées, avec la liste de repartition, au 

chel lieu du Caza, où ilest examiné si la somme de l'argent 
apporté correspond aux encaissements qui figurent dans la 
liste. Ni cette sumine est trouvée juste, elle est reçue par la 
caisse, aprés avoir été inscrite sur le livre du Verghi tenu 
dans le Couscil du Gaza. Une annotation analogue constatant 

la Sonune remise et lidate du versenicut, est faite, sous le ca 

che du Mudie et du caissier, dans la liste de repartitiou du 
village, 

AnT. 6. Nidans quelque village ne se trouvera pas une 
personne sachant lire et écrire au point de rediger la liste de 
repartition, les habitants de +e village reparlisseut entre eux, 
coume ils ont l'habitude de Le faire dans leur village, l'impôt 

marqué sur la liste envoyée par le Conseil du Caza, et vusuite 
les luuus, les prêtres et les Mukhiars, accompagnés d'un vu 
de deux habitants, digues de confiance, se rendent au chel- 

lieu du Caza, et là, ils exposent verbalement le mode de la 
reparlilion de Pupôl. Sur leur dire le Conseil redige la liste, 
qui aprés avoir élé cachelée par les personnes sur la fui des- 
quelles elle a éle rédigée, elle est transerite sur le livre des
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enregistrements tenu par le Conseil, et, revètue des cachets 

‘les membres de ce Conscil, elle est remise aux mêmes per- 
sonnes. 

AnT. 7. Dans la liste de repartition d’un village aucune 
somine ne paul fisurer en augmentation de celle qui est indi- 

quée sur la liste donnée parle Consail du Caza. Une pareille 
augmentalion ne serail pas acceplée. 

AnT. 8. A la fin de l'année, le Conseil du Caza vérifie les 

registres de l'impôt des divers villages et s’il trouve que cer- 

taines villages n'ont pas acquitté totalement le Verghi, il exa- 

nine quels sont les contribuables qui doivent des arriérés et 
il en dresse une note. Un fonctionnaire (Mubachir) porte cette 
note au village et commence par vérifier et s'assurer si en ef- 

let les contribuables, mentiunnés dans la note, doivent leur tri- 
but ou hien si l’ayant acquitté il est detenu par une licree per- 
sonne. N'ilest prouvé que ces avriérés ont été eneaissés et que 
sont releuus par les lnams, les Mukhtars ou autres, ceux-ci 

après avair restituë ces sonnnes, sout punis suivant la loi. 
Mais si les arriérès n’ont pas été encaissés, les débiteurs se - 
runt invilés à les acquitter. 

AuT. 9. Les listes de reparlition eonfectionnées comme il 
est dit plus haul chaque année dans les villages et portées au 
chef-lieu du Caza, sont examinées par le Conseil et comparées 
aux listes de l’année précédente. Si l'on + constate des modifi- 
cations, c’est-à-dire s’il est remarqué que dans la liste de l’an- 
née courante, comparativement à celle de l’année dernitre. 

l'impôt de l’un est augmenté et celui dun autre diminué, le 

Conseil s'euquiert des causes de ces changements,en verifie les 

motifs et demande des informations. 

AnT. 10. La stricte application de ce réglement dans les ea- 
zas, sièges des Vilayets elles Suuljaks, regarde les muhasse- 
bedjis, les Mal-Mudiris et les conseils luraux; dans les auires 

cazas ee soin incombe aux mudirs et aux Conseils de res cazas. 

(Toutefvis les Valis, les Mutessarifs et les Caïmakams, tant dans 
les cazas, sièges de leur gouvernement, que dans les autres 

qui sont placés sous leur juridiction, sont tenus de surveiller 
constamment la bonne application de ce réglement.) A cet eMet 

ils transmettent aux mudirs ét aux Conseils des Cazas les in-
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structions nécessaires, el ils mandent, en cas de besoin, au- 
près d'eux] les mudirs el un des membres des conseils, pour 

leur donner des explications et des instructions verbales. En 
outre les Valis, les mulessarifs, les Caïmakamsel les mudirs sont 

tenus de parcourir en personne les localités placées sous leur 
juridiction et de surveiller enfin de toute manière la bonne ap- 

plication de ce règlement, dont ils sont particulièrement res- 
pousables. 

AnT. 41. Lorsque le Verghi de l'année d’un village où d'un 
quartier sera complétement payé, les mukhtars portent et pré- 

sentent au Conseil du Caza tous les reçus de leurs divers 

versements, lesquels, après que le compte aît ôté reglé,  sunt 
délivrés au Conseil en échange d’un recu général (Eda seneti). 
En tèle de ce reçu sont écrits le nom du Sandjak, du Caza et 
Alu village et la somme du Verghi, et au bas celte formule: 
L'impôl composé de Piastres .. . .. du village où du quartier 
ci-dessus, pour l’année ..... à élé complétement acquitté et 

perçu par] la caisse. En foi de quoi les membres du Conseil et 
Je caissier apposent sur ce recu leurs cachets. 

Les mukhtars venant pour le réglement de ces comptes aux 
chefs-lieux des Cazas ne doivent pas être retenus longtemps. 
Ou expédiera sans retard leurs affaires afin qu'ils puissent 
rentrer chez eux, sans perte du temps. 

Anr. 42. Les listes de reparlition des villages et quarticrs du 

Caza, siège du Vilayet, seront portées, pour les formalités pres- 
crites plus haut, dans le Conseil d'administration du Vilayet. 

Celles des villages et quartiers du Caza, siège du Saniljak, se- 
ront examinés par le Conseil d'administration du Sandjak.
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DOUANES 

“ ADMINISTRATION GÉNÉRAL 

des Gontributions Indirectes. 

(Notification Officielle), 

97 Avril 1863). 

Conforwémeut aux stipulations du traité de commerce entre 
la Sublime Porte et les puissances amies, par lesquelles le Gou- 
vernement de Sa Majesté Impériale réserve son droit d'établir, 

par une disposition spéciale, les mesures à adopter pour .pré- 
venir la fraude, FAdiministration générale des Douanes de l’Em- 
pire, dans le double but de sauvegarder les intérêts du Trésor 

et de donuer plus de sécurité et de garantie aux opératiuns du 
commerce loyal el honnèle, nuolilie les mesures suivantes qui 
auront force de loi daus loute l'étendue del’Enpire, à dater du 
jour de celle notification. . : 

ART. 4. À l’arrivée d'un navire, tant à voiles qu’à vapeur, 
dans un purt de la Turquie, l'agent de la Compagnie, le 
capilaine, ou qui pour lui sera, devra, avant tout débar- 
quement de marchandise, renetire à l'Administration de 
la Douane deux copies de son mauifeste, signées el certi- 
fiées par lui, conformes à l'original. Les copies du manifeste 
qui porteront les marques, numéros et quantité des colis, de- 
vront comprendre loutes les marchandises de la cargaison du 
navire destinées à être débarquées dans le purt de l’arrivée. 
Le manileste original devra être présenté en mème temps 

que les deux vupies, et l'Administration de la Douane aura la 
faculté de confronter :et de collationner iminédiatement ces 
deux copies sur le dit original qui restera entre les mains de 
celui qui le présentera. | 

L’Administration de la Duuane affectera un préposé qui poin- 
lera contradictoirement avec le capitaine, l'agent de la com- 
pagnie, le consignataire ou qui pour eux sera, sur les deux cu- 
pies de manifeste les culis débarqués à terre.



Le déchargement terminé et les opéraiuns reconnues con- 
formes, une des copies contresignée par l'Administration de la 
douane, sera remise à ce capilaine, à l'agent de la Compagnie, 

au consignalaire ou à qui pour eux sera, et l’aulre restera dans 
les archives de la Douane. 

Si les colis débarquées étaient en quantité moindre que ceux 
portés sur le manifeste, en destination du port respectif, quatre- 
cas peuvent se présenter: 

40 ou le colis n’a pas été débarqué, 
20 vu le colis a été débarqué sur un point qui n’était pas ce- 

lui de sa destination. 
Dans ces deux cas, le capitaine, l'agent de la Compagnie, ou 

qui pour eux sera, devra en apporter la justification «dans un 
délai déterminé. 

30 ou le colis a été perdu et réclamé par le chargeur ou Le 
destinataire, Le capitaine, l'agent de la Compagnie, ou qui pour 
eux sera, aura à justifier dans un délai déterminé qu'il en à 
remboursé la valeur. 

La Douane n'aura rien à réclamer si les justifications énumé- 
rées dans les paragraphes 4, 2, 3, ci-dessus ont été produites. 

4o Si le colis a élé perdu el n'est pas réclamé, dans ce cas 
le capitaine, l’agent de la Compagnie, ou qui pour eux sera, 
devra payer le droit de Douane, suivant la valeur déclarée ow 
assurée d’après le manifeste. Si la valeur en était inconnue. il 
devra, à titre d'amende, verser à la Douane le double du nolis. 

payé ouassigné. 
Le délai pour faire les justificalions ci-dessus, ainsi que cel- 

les d'avarie, sera de six mois pour tous les ports sans distin- 
ction. 

Si ces justifications ne peuvent pas être données, dans un 
délai de quarante-huit heures après le débarquemeut, les agents 
des compagnies des paquebots à vapeur devront donner une 
déclaration écrite portant engagement de produire, dans le dé- 

lai de six mois, les justifications nécessaires. ‘ 
Pour les navires à voiles ou à vapeur qui n’out pas de repré- 

sentant permanent, le capitaine devra, avant de quitter le port, 

ou déposer à la Douane le montant des droits ou des amendes 
qu'il aurait à payer, s'il ne faisait pas dans le délai de six mois
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fes dites justilications, ou donner une garantie à la satisfaction 
de la Douane pour le montant des dits droits ou amendes. 

Le débarquement des marchandises 4 terre sur les quais de 
la Douane ne pourra s’opérer sans une perinission de l’Admi- 
fistralion. 

Cette permission sera accordée immédiatement après la re- 
mise des deux copies du manifeste. 
Comme il arrive souvent qu'il est indispensable aux navires 

à voiles, ayant une autre destinalion, et aux bateaux à vapeur 
qui font un service régulier, de commencer le débarquement 
de leurs marchandises sans relard, l'Administration de la 

Douane leur permettra de décharger dans des alléges, pendant 
que la formalité de la remise des deux copies des manifestes 
s’opérera. Ces marchandises pourtant ne pourront èêlre mises à 
terre avant que le capitaine ou le eonsignataire ne se soit mis 
en ordre à cet égard, et nait obtenu la perinission précitée. 

L’Administration de la Douane affectera un emplacement ad 
hoc pour la viisite des elfets des voyageurs, dont personne ne 
pourra s'exempter. Ceux de ces elfets qui porteront les indices 
d’avoir déjà servi, ainsi que les vêtements, linge, chaussures et 

autres mêmes effets neufs et objets que la Douane reconnaïtrait 
être destinés à l'usage personnel du voyageur, seront affranchis 
des droits de Douane. 

ART. 2. Toules les marchandises en fransit par terre seront 
soumises au droit de visite. 

Le Gouvernement, voulant néanmoins donner au commerce 

toutes les facilités possibles et compatibles avec la sauvegarde 
des intérêts du Trésor, a adopté à l'égard de ces marchandises 

les mesures suivantes: 
4o La demande d’un teskèrel pour faire traverser des mar- 

chandises en transit devra être accompagnée d’une décla- 
sation écrite, signée par le négociant ou son agent, portant 
les marques, numéros, quantités et qualités des dites imarchan- 
-dises. 

L'Administration de la Douane fera vérifier le contenu d’un 
colis à son choix, si la parlie est inférieure à dix colis, et d’un 
sur chaque dix colis, si la partie est plus considérable. Le con- 
acnu des colis, ainsi ouverts, se trouvant conforme à la décla-
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ration, les droits sur toute la quantité seront réglés sans autre 
formalité. 

ll sera procédé de mêine pour les colis venant de pays étran- 
gers, par voice de terre, et devant immédiatement continuer 

leur roule, après avoir acquitté les droits de Douane au pre- 
mier bureau ottoman. 

Les douaniers devront porter le plus grand soin à l’ouverture 
des colis, de manière à ce qu’il soit facile de les remettre dans 
un bon état de conditionnement. 

Si le contenu des colis ouverts n’est pas conforme en quan- 
tité ou espèce à la déclaration susmentiunnée, l’Administratiorr 
de la Douane ne pouvant plus se baser sur l'exactitude de la 
déclaralion, aura le droit d'ouvrir lous les colis restants; et les 

colis ainsi ouverts, dont le contenu ne se trouverait pas con- 
forme à celte décleralion, seront passibles du double droit 
soit de transil, soit d'importation, suivant le cas. 

Le négociant ou son agent, sera tenu de restituer, dans le dé- 
lai de six mois, ou plus tôt si faire se peut, à l'Administration 
de la Douane, le teskéret qu'il aurait obtenu d'elle pour 
accompagner Îles marchandises en transit sur le territeire ot- 
toinan. 

Ce teskérel devra être contresigné par le dernier bureau de 
Douane qui constalera que les dites marchandises sont entrées. 
en pays étranger. 

20 Le teskéret de transit sera délivré contre paiement intégral 
du droit de transit fixé par les traités; seulement le négociant 
sera tenu de fournir caution à la satisfaccion de la Douane 
pour la représentation dans le délai précité de six mois, du 
leskéret constatant la sortie dee marchandises du territoire 
ottoman; à défaut de cette justification dans le délai prescrit, 
le négociant ou sa caution, devra payer à la Douane le surplus 
pour compléter le droit d'importation. Toutefois s’il convenait au 
négociant de déposer, en garantie de la sortie effective du ter- 
riloire, Le droit d'importation, la différence entre le droit de 

transit el le droil d'importation sera restituée à la Douane de 
sortie, suivant la convention qui sera inscrite au teskéret. 

Si la convention stipule le remboursement à la Douane de 
départ, le teskéret portant la justification de la sortie des mar-
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chandises ilevra être ragsporlé à cette Douanc de départ dans la 
délai mentionné plus haul 

Dans le cas de perte dûment prouvée du teskéret ds transit 
vontresigné parle dernier bureau de la frontière, ce bureau 

sera tenu de délivrer nn certificat destiné à supplécr le teské- 
ret, el dans le cas ut, par force majeure constatée, les mar- 

chandisos seraient totalement perdues, iv aura lieu à la res- 
Ulutiou de la somme déposée en garantie de la surlie effective 
du territoire. 

AnT. 3. Les stipulalions du traité de commerce avec les 
puissances aies portant que les marchandises déposées à 
terres pour un femps limité afin d'être mises à borl du mème 
bâtiment où d'autres bâliments pour continuer le voyage, ne 

paierent aucun droit quelconque, mais qu'elles devront à 
Constantinople être déposées dans les magasins de la Douane 
el partout où il n° aurait pas d'entrept sous la surveillance 
de PAdiuinistration de la Donane, Le Gouvernement a arrêté 

que celte surveillance sera déterminée de la maniére suivante. 
Le négoeiaut ou son agent qui aura importé des marchan- 

dises pour un lemps Thnité dans un port de mer de la Tur- 
quie où il nv aurait pas dentrepôt, aura li faculté de 
placer cvs marchandises dans un magasin à lui, fermé à 
deuble ele, dont lune sera remise à 14 Douanc qui aura 
un outre la faculié de cacheter ee magasin sielle le juge né- 
cessaire, Li durée du séjour des marchandises dans les ma- 
vasns privés ou ceux dits de trausit ne devra pas dépasser le 
délai lun mois, à moins de cas de lorce majeure constutée. 

Ce terme passé, la Douanc percevra le droil ‘le 8 pour cent 

et le négociant devra retirer sa marchandise, faute de quoi 

elle sera passible, dans les magasins de transit de li Douane, 
du droil d'ardié. 

La différenec entre Le droit d'importation el celui de tran- 
sit, sera restituée, conformément aux stipulations du traité de 
commerce, sices Mmarchuulises étaient réexporlées pour un 

pays étranger dans le délai de six mois, à parür du jour de 
leur arrivée. 

ART. 4. L'adiuinistration géuérale des Douanes à fixé pour 
la visite des marchandises les heures suivantes:



— 383 — 

Du 4543 avril au 30 septembre, (42 octobre) la visite com- 
mencera une heure et demie après le lever et cessera une heu- 
re et demie avant le coucher du soleil. 

Du 4343 octobre au 34 mars (12 “cril) ‘la visite commencera 

une houre après le lever et sera lerminée une heure avant le 
coucher du soleil, 

Relativement aux ports où la pratique de nuit est accordée, 
PAdministration des Douanes prendra telle mesure que la na- 
visation ne soit pas entravée dans ses opérations, 

Anr. 5 Le trailé de commerce portant que pour les mar- 
chandises confisquées ronnme contrebande un procts-verbal du 
fuit devra, aussitôt étre dressé et communiqué à Pautorité 
consutaire du sujet étranger anquel appartiendront ces mar- 
chandises, a été décidé ce qui suit. 

lunnédiatement aprés la saisie de la marchandise, le direc- 
teur et le chefcumptable avec deux ou trois des principaux 

employés de la Douane se rénniront en commissions el. aprés 
avoir examiné le fait el interrogé ceux qu'il convient, ils dé- 

cideront SV a lieu à confiscation el rédigeront un procès- 
verbal. 

Ce procss-verbal devra énonver la date, les cireunstances 
dans lesquelles la saisie à été faite, les noms, la qualité, la na 
tonalité des saisissants, des témoins el da prévenu, l'espère 

el la quantité de la marehanmtse, Tes preuves justifiant st eon- 
tiscalion, et les motifs que le prévenu aurait produits pour sa 
délense, 

Une copie de ee prscés-verbal signée par ke directeur de 
Douane sira envoyee, dans les 24 heures de sa rédaction, tn 

consulat du prevenu. 

Le conseil en accusera réception à la Douanes — à défunt 

d'opposition faite par le prévenu et communiquée à la Douanc 
dans le délai de 45 jours à compter du jour de la remise du 
prucés-vorhal, la coulisealion sera définitive sans qu'aucune 
réclamation puisse être admise. 

Si après avoir soumis la question à l'examen de sun autu- 
né consukure, le prévenu croit devoir faire oppusilion, l'acte, 
d'opposition sera transinis, sic'est à Constautinupie, au tri- 
bunal de commerce, qui devra examiner et slatuer sur la vac



— 384 — 

lidité de la confiscalion, et si c’est dans les villes de provin- 
ces où it n’existera pas de tribunal de cominerce, aux conseils 
(mediliss) de la localité. 

Les procès-verbaux, dressés par des employés du gouverne- 
ment réunis en commission, feront foi devant les Conseils 

(Medjliss). 
Les tribunaux de commerce ou les Medjliss  examinerount 

seulement si les preuves spécifiées las ces procès-verbaux 
sont suffisantes et valables pour moliver la confiscation. 

Les prévenus, les saisissants, les témoins à charge ou à dé- 
“harge seront entendus contradictoirement. 

Si le jugement rendu par les tribunaux de commerce ou les 

medjliss déclare la saisie non foudée, le propriétaire de la 
marchandise saisie, s’il en à éprouvé du dommage, aura droit 
à une indemnité égale au dommage réel qui lui aurait été oc- 
easionné par la dite saisie, à la charge par lui d’en justifier de- 

vant les dits tribunaux ou les medjliss, le lout sous rèserve 
d'appel. 

Si le jugement déclare opposition mal fundée, le prévenu 
sera passible d’une amende qui en aucun cas ne devra dépas- 
ser 5 0j0 (de la valeur des ohjets saisis. 

La valeur des marchandises uu objets saisis sera estimée 
pour la liquidation des dommages ou des amendes cncourues, 
savoir: les marchandises tarifées d'aprés le tarif, celles ad ru- 
lorem Œ'après le prix en gros de la place, déduction faite de 

49 pour cent. 

Les décisions du tribunal de commerce de Constantinople 
seront définitives et sans appel. 

Qaaut aux décisions rendues dans les provinces, soil par les 
tribunaux de commerce, soit par les conseils (imedjliss), il se- 
ra réservé à la Douanc ct à la partie intéressée le droit d'en 
appeler par devant le tribunal de commerce de Constantinople 
duut la décision sera délinitive. 

L'appel devra s'effectuer sans retard. Toutcfois la demande 
en appel ne sera reçue qu'autant que la partie quelle qu'elle 
suit aura dépusé à la Douane le moutant de l'amende à la- 
quelle elle aura été condamnée, ou bien aura fourni une ga- 
rantie pour cette amenile à la satisfaction de la Douane.
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Dans le cas où la personne dont la marchandise à êté saisie 
voudrait s'inscrire en faux contre le proeës-verhal et attaquer 
individuellement ou collectivement les signataires du dit pro- 
cès-verbal, il en sera référé à la K. Porte et le procès criminel 
se poursuivrail rumme il est d'usage Jorsque uue plainte semn- 
hlable est portée contre un fonctivnnaire du Gouvernement, 

L'Administration de la Douane, avant tout jugement, aura 

la faculté de transiser avec le prévenu en substituant à la ri- 
gueur de la euntiscation une amende appréciée suivant les cir- 
conslances el qui ne devra pas être intérieure au double des 

droits du traité de commerce, Ni le prévenu accepte lutransac- 

Lion, les objets saisis lui seront resliluës aprés paiement. 

ART. 6. Les compasuies de bateaux à vapeur sont exemptes 
du paenient de l'ardié pour les colis suit en litige, soit mal 

dirigés ou retenus par force majeure, Mais si ces colis mal 
dirigés ou retenus par force majeure devaieul par suite d’un 
changement de destination étre retirés par la consommation 
locale, ils seront passibles du droit d'ardié. 

Aucun droit d'ardié ne sera exigé pour les colis arrèlés on 
Douane par suite d'un sequestre mis par l'autorité compétente 
el dûment notifié, ainsi qu'à l'égard de ceux retenus pour 
vause d'avaries. 

Ant. 7 La Douane fera opérer a vente des colis délaissés 

dans ses masasins après un an elun jour, el de kt manière 
suivante: 

A l'expiration Qu dit délai d'un au el un juur, l'Adiministra- 
don de li Douanc annoncera celle veute à Constantinople, par 
un avis inséré dans deux des journaux de celte ville, Fan turc 
et l’autre français, el dans les provinces par un avis en lanoue 

turque affiché à la Douane et à l’entrée de l'hôtel du souver- 
neur, du caimakam ou du mudir. 

Un mois aprés cette publication, la Douane procédera à l'uu- 

verture des colis destinés à la vente, en présence, 40 de deux 
délégués du tribunal de commerre, et là où il n'y aurait pas 

de semblable tribunal, de 2 délégués du medjliss de la loca= 
lité, 20 d'un délévué du consulat ou de l'autorité dout relévo 
le destinataire du colis, et si le destinataire est inconnu, d'un 

25
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délégué du consulat ou de l'antorité du pavillon sous leque 
le colis a élé transporté. 

La Douane et les dits délégués dresserout un inventaire des 
vhjets contenus dans ces colis, et fixeront le jour et l'heure de 

la vente qui devra être précédée des mèmes publications que 

celles mentionnées ei-dessus. 
Au jour fixé, la Douane provcédera à la vente aux encheres 

publiques de res colis en présence des délégnis  ri-dessus 

mentionnés qui signeront le procrs-verlal le vente. 
Le procés-verbal contiendra, outre les autres indications, les 

noms, prénoms el profession de l'acquéreur de chaqne chjel 
vendu. 

Sile délégué du consnlal ne se présentait pas à a Douane, 

au jour ct à l'heure fixée pour la vente, sera alors censé 

Sen rapporter à la Donane qui passera outre à la dite vente, 

pourvu qu'elle soit 

où à défaut des medjliss dont la préseure est oblisatoire. 

Les objets vendus seront adjugés sur une seule euchére au 
plus offrant et dernier enchérisseur, et pavés complant, 

Les frais privilégiés devront être acquittés intégralement sur 
le produit de la vente dans l'ordre euivnt: 

40 Les frais de vente comprenant ceux de publication, d'af- 
fiches etre: 

2 Les droits de Douane raleulés sur le prix de l'adjudica- 

Hon. déduction faite des frais de vente, 

3 Dre nolis et les frais assignés; 
âo Les droits d'ardié. . 

Ces frais aequittés, le reliquat devra être versé contre quit- 

tance régulière à l'autorité dont reléve fe destinataire, et si elle 
étail inconnue à l'autorité du pavillon sous lequel la mar- 
chandise a été transportée, 

issistée par les deux délégués du Tidjaret, 

 



— 387 — 

RÈGLEMENT 
relatif au transport d'une échelle à l'autre des marchandises 

destinées à l'erportation (1). 

AnT. 4. Lorsque un nézociant embarquera une marchandise 

d'exportation dans une échelle de la Turquie, il lui sera loi- 
sible ou dv paver le droit d'exportation, ou de déclarer que 
celle marchandise ne sera embarquée définitivem ‘ut pour l’é- 
tranger que dans telle autre échelle qu'il devra désignr. Dans 
ce dernier cas il sera oblisé: 

4o ou de déposer le drsil d'exportation; 
2 ou de donner une déclaration écrite par laquelle il s'en- 

gage à paver le droit de consommation, plus lrsintérèts eal- 
culés à 4 030 pur mois à partir de la date de cette déclaration 
s'il ue pouvait pas, dans leterme de six mois , rapporter le 

lxissez-passer (Hart haber) dout il va être parlé plus bas et que 

la douane de l'échelle définitive d'exportalion aura à lui rendre 
après l'avoir revêtu d'un Fist constatant que cette marchan- 
dise est bien arrivés à la dite échelle définitive. 

Le négociant qui ne serait pas connu de la Douane, devra à 
appuyer rotle déclaration de la garantie d'un négociant de 
quelque nationalité qu'il soit, à la satisfaction de la Douane. 

Lorsqu'une lois les formalités du dépot ou de ka déclaration 
auront été remplies, la Douane de l’échetle de départ délivrera 
au négociant un laissez-passer (Hni-haher) que celui-ci aura 
à exhiber à li Douans de l'échelle définitive d'exportation qui 
le viser, à son our, en certifiant que la marchandise qu'il ac- 

tompasnait v est arrivée. 
Dès que ce luissez-passer, ainsi vise, Sera apporté dans ls 

terme de six mois à la dite Douane de l'échelle de départ, 
cette dernière restituera le depôt ou la déclaration et déchar- 
gora di garantis, si celle-ci a été donnée pour appuyer la dé- 
claration. 

AuT. 2 Lorsqu'une nmrchaudise destinée à l'exporiation 
arrivera d'une échelle de la Turquie à une autr: pour v être 
mise à terre, la Douan: de cette seconde échelle exigera du 

  

(1) Archives de la S. Porte.
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propriétaire de la marchandise, suit lexhibition de l'acquit 

constatant que cette même marchandise a déjà payé le droit 
d'exportation, soit la préseulalion du laiss’z-passer qui aura 
été délivré par la Douane de Ta première échelle et qui devra 

dès lors être visé de la manière indiquée dans l’art. 4er, soil 

enfin Le paiement çdu droit d'exportation qui ‘sera exigible au 
momeut du réembarquement de la marchandise, 

Si le propriétaire d'une telle marchandise venue d'une échelle 
de la Turquie pour être mise à terre dans une autre échelle, 
veut la laisser dans les entrepôts de la Douane jusqu'à son ex- 

portalion définitive pour l'étranger, l'administration de la Dou- 
ane, pendant un mois, n'exigera de ce propriétaire, aucun 

droit d’ardié, à moins que sa marchandise ne suit retirée pour 
la consommation intérieure. 

Si ce mème propriétaire voulait au contraire retirer une 
telle marchandise de la Douane et la mettre daus ses propres 

magasins pour la manipuler ou pour tont autre motif, il aura 
la faculté : 

40 ou de déposer le droil de consommation, dont ludifférence 
avec Je droit d'exportation lui sera restituée immédiatement, si 

la marchandise est exportée dans le terme de six mois, à par- 

üir de la date de sun départ de à premitre échelle; 

@& ou de donner, s'il ne veut pas faire le dépôt dont il vient 
d'être parlé, une déclaration à la Douane portant que cette 

marchaudise sera exportée dans le susdit délai de six mois et 
que, dans le cas contraire, il sera obligé de payer le droit de 
consommation, plus les intérêts caleulés à 4 090 par mois, à 

partir de la date de sx déclaration, 

Si le négociant on propriétaire qui aurait donné uns pareille 

déclaration, n’était pas connu de la Douane, devra l'appuyer 

par la garantie d'un autre négociant de quelque natiaalité qu 

il soit, à la satisfaction de la Pouane. 
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RÈGLEMENT relatif aus formalités à remplir, lors de Cur- 

rivée, de Contérienur à Cérchelle, des marchandises destinées 

ñ étre erportées pour l'étranger (A. 

Lorsqu'une marchandise d'exportalion arrivera à l'échelle 
d'embarquement, elle pourra étre emimavasinée à domicile, 
sans consisnittion de droit quelconque, mvuyennantune déelara- 
tion exprimant la quotité dés droits de consommalion et por- 

tant que la marchandise en question est destinée à l’expurlta- 

tiun. 
Si le mésociant ne donne pointune pareille déclaration, alors 

il devra: 

4o Exporter de suite sa marchandise; 

2 Ou les déposer dans les magasins de la Douane, si celle 
vi dispose de loraux à cel usage, auquel cas elle n'aurait à 
paver aueun droit d'ardié, à mvins qu'elle ne suit retirée pour 
la consommation du pays; 

30 Ou la déposer dans un magasin privé, à double clef, avec 

faculté pour la Douane dv appuser son cachet; 
40 Où déposer préalablement les droits de Douane de eun- 

sonnalion dont la différence avec Les droits d'exportalion, lui 
sera restituée innuédiatement, si la marchandise en questiun 
venait à êlre uxportée. 

Si le négociant se borne à donner simplement la déclaration 

sus-mentionnée, il sera oblisé d'exporter sa marchandise dans 

le terme de six mois, où de se soumettre, ee ler une lois 

passé, à une des clauses ci-dessus spiciliècs, car daus le cas 

cas contraire, st marchiuulise serait considérée, dès lors comme 

consommée dans le pass, el if aurait par suite à payer les droits 

le consonmualion intérieure, les intérêts calculés à un pour 
sent par mois, sur le montant des dits droits de cousonnualion, 

à partir de la date de sa déclaration, jusqu'au jour du paiement. 

Si le propriétaire des marchandises d'exportation qui vou- 
drait donner fa déclaration sus-imentionnée, n'était pas connu 

de La Douane, 1 devra appuyer cette décluation par la saran- 

tie d'un autre négociant de quelque nationalité qu'il sait, à Lu 

satisfaction de la Douant. 

  

(1) Archives de la S. Porte.
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RÈGLEMENT 
sur les Quittances de Douane (E daTeské ess t} 

Lo 20 Mai 1871 ,v. 9) 43 Rebi-ul-cwel 1248.) 

AnT. 4. Les quiltances de douane (Eta Teskéressi} délivrés 

pour les produits du sol ou de l’industrie de li Turquie on du 
l'étranger qui, ayant acquilé le droit de douane, doivent ètre 
transportés dans une autre partie de l'Empire, ne pourront 

ètre admises qu'au licu de destinalion désigné sur «rs quit- 

lances, Dans toute autre lucalilé, ce document ne devant pas 

être valable, sera reteuu et annulé par Padministration duua- 
nière, et la marchanilise ne sera rendue qu'après l'acqnillement 

du droit établi. 

Aur. 2 Dans le cas où des marchandises transportées par 
voie de terre où de mer, eu vertu d'une qnitlunee, s'arrêtent 
aux douancs siluées sur leur passage, elles devront continuer 
leur route jusqu'à destination, sans être introduites daus l'en- 

ceinte des villes ou des bourgs où elles s'arréteraient. 

Si les propriétaires de ces marchandises voulaient passer la 

nuit daus ces localités, ils pourront ÿ entrer et faire entrer leurs 
chevaux, eu laissant toutelois à là unane les marehandises*qu 

ils serout tenus d'enlever le lendemain matin, Mais si ces mar- 
chandises devaient être introduites dans Pencrinte des villes, 

bourys et villages, loires, marehés où échelles situés sur leur 
parcours, les quittances qui les accompagnent seront ronsilé- 

rées comme nulles ct les marchandises ne pourruut y entrer, 
qu'en payant le droit, conformément aux dispositions de l'ar- 

ticle 4er. 

AnT. 3. A l'arrivée des marchanlises au lieu indiqué sur la 
quillance qui les accompagne, celte dernière sera retirée par la 
douane, etles marelandises pourront ètre introduites dns fa 
lucalité. 

Si plus tuil, ces marchandises n'ayant pu êlre cousommres 

sur ploce, doivent ètre réexpédiées, en Lotalité cu en partie, à 
toute autre localité, la douane leur remellra sruuileurnt nne 

quitlance, suivant les formalités établies, et periuetra le pas- 
sage de es marchandises, 
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Des dispositions des art. { et 2 seront également applicables 
à l'égard des marchandises transportées de Et manière susdite 

dun point de lFnmpire à un autre. 
AuT. $. Par exceplion aux disposilions qui précñdeut, les 

quiltances délivrées aux voyageurs, pour les bagages qui les 
accompagnent, séront toujours valables, méme dans les loca- 

lités autres que celles désisnées sur ces documents. 

RÈGLEMENT sur les Ardiés. 

Direction Générale des contributions 

ludirectes (1) 

Le 26 Décembre 10). ; 

Le vetundl que quelques négociants inéltent à retirer leurs 
mavehindises donnant lieu à l'encombrement qui, surtout cn lit 

saison d'hiver, est préjudiciable, tan au service régulier qu'iot 

cuunerce en général, lAdunmistraion Générale des Douanvs 

de Plmyire prévient les intéressés d'avoir à retirer leurs nar- 
chandises dans le délai réglementaire, à défaut de quoi, ces 

marchandises seront soumises au paiement du droit d'ardéi, 
conformément aux dispositions suivantes: 

Aur. 4 Les négociants aurout à retirer des douaurs. dus 

Le terme de huits jours, à partir de celui de leur débarquent 

Les marchandises arrivant à leur adresse, quelque qu'en suit ja 

  

provenance, Passé ec terme, c'est-à-dire, à partir du neuvième 
jour, Adiuinistration pereevra sur ces marchandises, qu'elles 

soient déposées dans les magasins, dans la cour où au délire 
cadère de fa Douane, Le droit d'ardié, dans les proportions ci- 
iessous indiquées: 

   

  

Les colis, caisses, balles, barils et autres récipients cunte- 

nant dés artieles de cummeree, de quelque nature qu'ils sut 
et dont le poids ne dépasse pas 2 quintaux, paieront 40 paris 

Güomiaie de bon aloi) par jour; ceux de 2 à # quiilaus. 20 

parus, ceux + à 6 quinlans, 30 parus, ceux de 6 à 8 quiniluun, 

  

(4) La Turquie, 9 Décembre 1869,
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40 paras, ceux de 8 à 10 quintanx, 50 paras, et ceux dont le 
poils excéderait 40 quintaux, 60 paras par jour. 

Les marchandises qui ne seraient contenues dans aucune es- 
pèce derécipiènt, paieront le droit d'urdié au poids et dans 
les proporliuns sus .indiquées, 

AnT. 2. Si, à l'expiration de la première huitaine, ces mar- 
‘chandises n'étaient pas encore retirées, le droit d’ardié sera 
doublé dans les mêmes proportions, durant la deuxième hui- 
laine; dans le cas, ou la troisième huiïtaine arrivant, ces mar- 
chandises continueraient à séjourner à la douane le droit d'er- 

dié sera triplué, elen payant ce dernier droit, les négociants 
auront la faculté de laisser leurs marchandises à la douane, aus- 
si longtemps qu'il leur conviendrait, sans dépasser le terme d'un 
an depuis leur cutrée à la douane. 
AuT. 3 Les colis qui, après avoir été débarqués à la duuane, 

ne pourraient pas être retrouvés, malgré les recherches faites, 
en temps opportun, par leurs propriétaires, serunt exempts du 
droit d’ardié jusqu'au jour où ils auraient été. Toutelvis, leurs 
propriétaires vu destinataires seront teuus de faire imméiliate- 
lient une déclaralion par écrit, indiquant les marques et nu- 
iuéros des colis qui n'auraient pas été retrouvés, et de {a pré- 
seuter à la Direction de la Douane qui, aprés l'avoir visée et 
datée, y apposera le cachet de l'Adiuinisiration et ka rémettra 
au déclarant. Ce dernier, aussilôt que sa marchandise aura été 
retrouvée, devra rendre la déclaration sus-mentionnée à la 

Direction de la Douane qui la conservera dans ses archives et 
accordera l'exemption du droit d’ardié. 

Avr. 4. Les objets devant servir à l'usage personnel des voya- 
geurs, fonclienuaires et autres qui ne feraient pas le conimer- 
cc, seront exempts du droit d'urdir. 

AnT 5, Les Compagnies des bateaux à vapeur seront égale- 
ment exemples du paiement de Furdié, pourles colis soit en li- 
lige, soit val dirigés ou retenus par force majeure. Mais si ces 
colis mal dirigés où reteuns par force majeure devaient, par 
suite d’un changement de destination. être retirés pour la cun- 
sommation locale, ils seront passibles du droit d'urdié. 

AnT. 6. La méme exemption sera accordée pour | PARTIES 

rêtés en douane, par suile d'un séquestre inis ér d'oütorité.
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compétente et dûment notifié, ainsi qu'à l'égard de ceux rete- 
us pour cause dl'avaries. 

RÈGLEMENT 
concernautQla déclaration des marchandises à lt Dour. 

(Le 3 Avril 4870.) 

L'obligation où se trouvent, d'après ce qui se pratique ac- 
iuellement, les préposés des Douanes, d'ouvrir et de visiter 
“haque colis de marchandises, apporte. nécessairement des re- 
tards dans leur expédition et occasionne l'encombrement dans 
les magasines de l'Administration, au préjudice du commerce. 

Pour obvier à ces inconvénients, l'Administration Générale 

des Contributions indirectes adopte le système de la déclara- 
tiun écrile qui est suivi dans les Douanes de l'Europe et qui 

permet aux chefs de douane, soit de visiter une partie des 

colis et de dispenser le reste de cette opération, soit de les 
dispenser tous de cette formalité. 

Celle mesure qui be sera mise, quant à présent, gn exécu- 
Non que dans les Douaues de la Capitale, sera régie par les 
disposiliuns suivantes. 

Anr. 4. Toutes les marchandises importées de l'étranser à 

Cunstattinople, on exportées de este ville pour l'étranger, 
devront ètre déclarées à a douane. 

Les déclarations signées où achetées contiendront le nom- 
bre, la marque et les nnméros des halles, colis, caisses, barils, 

hoiles, paquets ou tous autres récipients, le lien de prove- 

uauce, ainsi que da nature, la qualité et la quantité de leur 

contenu. 

Anr. 2. Les déclarations seront dressées d'après la formule 
iuprinée, délivrée par Va Douane, Les marchandises tarifées 
devront v être éuuncées sous les seules dénominations adinises 

au tarif, el les marchandises non tarifées sous les dénomina- 

tiuns usilées dans des rapports du commerce avec a douane. 

Aur. 3. Le chef de la Douane peut accurder au conerca 
la facilité d'examiner les marchandises, avant la déclaration 

détaillée, afin de se mettre en ut de remplir, sans'aucun
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risque de surprise, l'obligation de faire une déclaration com- 
plète, Cet examen aura lieu en présenee d'un Agent de Doua- 
ne, hais sans que celui-ci en prenne autrement part, que pour 

veiller à ce que rien ne suit soustrait du colis. 
AnT. 4. La déclaration ne sera pas requise pour les articles 

qui ne scraieut pas enfermés dans un récipisut, tels que fers, 

cuivres, plombs, ete, 

AnT. 5. La déclaration du poils el de mesures nc sera pas 
exigée pour les marchandises snjetles à coulaxe, 

Anr. 6. Les déclaraliuns pourront étre rédigées en ture, en 

francais, en anglais, en grec ou en italien. Ceux qui auront 

fait leurs déclarations n’y pourront plus augmenter, ni dimi- 

nuer, sous quelque prétexte que ce puisse être, et la vérité on 
faussetè des déclarations sera jugée sur ce qui aura été der- 

nicrement déclaré, Elles ne doivent nou plus avoir aucune ra- 
ture, touchage, correction à la plume on autres altérations 

quelevnques. 
Néanmoins, si, avant la visite, los déclarants reconnaissaicut 

quelque erreur daus leur déclaration, ils pourront la changer 

cnliérement. 
AuT. 7. Si les eulis ouverts el visités correspondent exacte- 

ment à la déclaration, es droits sur les colis restuts seront 

pereus d'aprés la déclaration. 
Dans le cas coutraire, des prépusés de la Donane procéde- 

ront à la visite et vérification de luus les autres colis. 

AnT. 8. Lu double droit de Douane sera pereu sur toutes 

marchandises dont La qualité serait dénaturée daus la décli- 

ration. 
Si la quantité constatée dans les rolis visités était supéricure 

à celle portée sur la déclarotions l'excédant sera frappé d'un 
triple droit de Douuxe, 

Aur. 9. Les marchandises non purtées sur la déclaration 
seront confisquées. L'administration de la Douane pourra 
pourtant substituer à la rigueur de la confiscation une amende 

appréciée suivant les cireonstances et qui ne devra, eu aucun 
cas, étre inférieure au double droit de Douane. 

Aur. 40. Le présent règlement ue sera exécutoire que trois 
myis après sa promulgation.
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Conununication officielle. 

Les huissons alcooliques produites dans l'empire avait été 
précédemment soumises à un droit de dix pour cent 4d ruln- 
rem, sans que là perception ait donné lieu à des plaintes de 
la part des producteurs. 

Cependaut. au debut de lPannée 1288, ce droit à été modi- 
lié, el les vins ont été frappés dune iaxe de 10 paras, les au- 

tres buissons alcvoliques de 29 paras, et les spiritueux de 40 
paras l’ueque, ce qui a donné sur le papier une différence en 
plus de 47,000 bourses, portée au chapitre des revenus du 
mème exercice, 

Celle taxation excessive ne pouvait être suppurtèc sans pré- 

judice par les producteurs, comme cela a été constaté par des 

preuves irrécusables. 
SM. D. le Sultau ne pouvant consentir à ce que Et taxation 

suit établie, d'une manière à porter préjudice aux intérèts des 

classes productrites ot 4 ceux de Pindustrie locale, vient d'or 
donner, sur l'avis du eonseil des ministres, que le droit de 10 

pour cent suit rétabli, au lieu et place de la taxe préjudiciable 
de 10, 20 et 40 paras pour chaque oeque, dont la plus value 

problématique sera défquée de fa somme lotale des receltes 
prévues dans le dernier budset, 

REGLEMENT relatif à lt rorporation des pécheurs de 

Constantinople ebaur péeheurs eu barques à roiles où à 

rappeur. 

La pèche en embarcation à voiles ou à vapeur est interdite 
aux sujels ollomans, comme aux étrangers, dans le port de 

Constantinople et dans Le Bosphore; elle est perinise dans la 

mer de Marmara et le golle d'Esmith. 

Néanmoins les rives, depuis la Tour du Phare (sise devant 
Gulhané) jusqu'à Kutchuk-Tehekmedjé, et celles qui sr truu- 
vent entre HMarem Iskelesst et Cartal, étant es endroits où d’or 

dinaire les pécheurs indigènes jettent leurs paniers ct leurs
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filets, la päche en embarcalion à voiles ou à vapeur est ésale- 
ment interdite dans un ravon de deux milles oltomans de ces 
côtes. En cas de lempète ou autre force majeure, elles pour- 

ront pénétrer dans le dit ravon, à condition de ranasser.im- 
médiatement leurs filets et de s'abstenir de toule pêche jusqu'à 
ce qu'elles se trouvent de nouveau en pleine mer. Toute con- 
travention à celle disposition entraînera l'arrestation de l'un- 
barcatiou de la part de l'adiministralion générale des contribu- 
tions indirectes, et une amende de 10 medjidiés d'or pour la 
premiére fois, de 20 medjidiés d'ur pour la seconde fois, in- 
dépendanment des indemnités dues aux pêcheurs dont les 
filets vu paniers auraient êlé endommagés. Après quoi l’em- 

barcation scra laissée libre. Eu cas de seconde récidive, les 
contrevenants, outre les pénalités et indemnités dont il est 
parlé ci-haut, seront déchus de tout droit d'exercer la pèche 
dans les dites eaux. 

AnT. 2. Les mailles des sacs, des filets emplusées dans les 
embarcations à voiles où à vapeur ue pourront avoir une lar- 
gour moindre que celle du modèle coufectionné par le soin de 
la commission inslituée dd hor et qui, après tre accepté par 
la corporation des pècheurs de Constantinople, à été déposé 
au conseil des_contributions indirectes, revêtu du cachet de 

la commission. Les délinquants seront punis conformément 
aux dispositions de l'Art. 4, 

AnT. 3. Dans la saison du passage des maquereaux, c'est-i- 
dire poudant les mois de décembre, janvier el février, époque 
à laquelle les pêcheurs indigènes jeltent leurs filets à partir 
d'Akhour Iskèlessi jusqu'à Kutchuk-Tchkinedjé, et de Harem- 

Iskelessi jusqu'à Cartal, jusqu'à une distance de 45 milles du 
rivage, les pêcheurs en barques à voiles où à vapeur ne pour- 
rou, durant celte saison, exercer a pèche, qu'au delà d'un 

rayon de 45 milles des côtes, à moins qu'ils ne veuillent aussi 
pêcher les marquereaux avec des filets pareils à ceux employés 
à la susdite époque par les pécheurs indigènes, Cspendunt 

somme il leur est défendu de pêcher à une distance de moins 
de 45 milles avee leurs filets ordinaires, si au mesnent où ils 
se trouveraient au larze ils se voyaient, surpris par ltlempête 
nu autre force wijeure, obligés de s'approcher du rivage, ils 

3
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doivent aussitôt ramasser leurs filels et s'abstenir de pêcher 
en deçà du dit rayon. Les contrevenants à cette disposition se- 
ront passibies 1les pénalités portées dans l'art. 4. 

Ant. #. Les mailles tes sacs des filets employées par la cor- 
poralion despécheurs de Constantinople ne pourront avoir non 
plus une largeur moindre que eelle du modèle dont il est parlé 
dans Part. 2. 

Cependant, durant la saison de la pèche des anrhois, c'est- 

â-dire aux mois de décembre, janvier et février, la susdite 

corporation pourra allacher aux filets des sacs à mailles plus 

étroites dites Cournas, mais il leur est défendu de se servir de 
ces Coarnus, à toute autre époque de l'année. 

Les pêcheurs en barques à voiles où à vapeur pourront égae 
lement fire usige, pour pêche aux anchois, des Conruus 

el filets cnployés par la dite corporation; mais il leur est aussi 
interdit de se servir de sacs à mailles étroites à luute autre 

époque. 

Les contrevenants à celle disposition encourront les peines 
prescrites jar l'art. 4. 

REGLEMENT relatif à la péche en barques à roles où à ra- 
peur duns la mer de Marmara ele golphe dismith et aur 
pérhenrs des iles des Prinres. 

Ant. {. A d'avenir la péche en embarcations à voiles on à 
vapeur esl interdite aux sujets ottomans, comme aux élrangers, 
sur les côtes de Prinkipo, Halki, Proti et Terkoss où d'ordi- 

naive les pêcheurs insulaires dressent leurs paniers el leurs fi- 

lets. Ces embarcations ne pourront jeter leurs filets qu'à une 
distance de deux milles ottumans de ces rûtes Néanmoins, en 
cas de tempête, ou autre force majeure, elles pourront pénétrer 

dans Le dit ravon de deux milles à condition de ramasser 
immédiatement leurs filets et de s'abstenir de toute pêche jus- 
qu'à ce qu'elles se tronvent de nouveau en pleine mer.  Tonte 
contravention à celte disposition entrainera l'arrestation de l’em- 
bareation de la part de l'administration senérale des contribue 
tiuns indirectes et une amende de 40 médjidiés d'or pour ta 
première lois, de 20 meiljidiés d'or pour la seconde lois, indé-
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peudament des indemnités dues aux pêcheurs pour tout dum- 
image causé à leurs filets ou pauiers Aprés quoi l’umbarcalion 
sera laissée Libre. En cas de seconde récidive, les contreve- 
uants, en outre des pénalités et indemnités dont il est parlé 
vi-haut, seront déchus de tout droit d'exercer la pèche dans 

les diles eaux. 

AnT. 2. [l est également interdit aux susdites embarcations 
qui descendraient ou remonteraient la mer de Marmara de pas- 
ser entre Halki et Proti ä moins qu'il nv ail tempête. Les cou- 

trevenants à cette disposition seront punis conformément à 

l'article À, in lépendamment des indemnités dues aux pêcheurs 
dont les filets où paniers auriient été endommagés. 

AuT. 3. Lors d'aur tempête, les dites embarcations avant 
été aulorisées à passer entre les iles Proti et Ilalki, les pê- 

cheurs indigènes ne devront pas jeter leurs files entre ces deux 
iles. 

   

Eu cas de contravention ces derniers ne pourront aucunc- 
went réclamer des dommases-intérèts pour les pertes que les 
umbarcations leurs auraient fait causer au moment de la tra 

versée, 

AnT. 4. Afin de ne pas empêcher la reproduction, les mailles 
des saes des filets emplovéss pur Les péchours insalires de 
vrout avoir Ke mème largeur que celles des sacs aloptès pour 
les pécheurs de Constantinople et les embarcations à voiles ou 

à vapeur et elles devront avoir les dimensions du modèle qui 

se trouve déposé au conseil des coutribulions ndirectes. 
Toutelois, lors de la saison de la pèche des anchois, c'est-à- 

dire au mois de décembre, janvier etlévrier, les pêcheurs in- 

sulaires pourront altacher aux fillets, des sacs à mailles lus 

étroites dits cournass ais il est défendu de su servir de ces 

ronuruns à toute autre époque de l'année. 

Les pêcheurs en embarcations à voiles ou à vapeur pourront 
aussi pour la pêche des anrhois faire usage de rournas ainsi 
que des filets employés par les pêcheurs insulaires; mais il leur 
est aussi interdit de se servir des sacs à mailles étroites à luute 
autre époque. 

Les conltrevenants à cette dispusilion cncourront les peines 
prescrites par l'article 4.
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IMMUNITÉS  DOUANIÈRES 

Accordées à Lous les Couvents el aur Étublis- 

senonts de Bienfuisunce appartenant aux 

Conurunautés el Ordres religieur, 

indigènes el étranyers (1), 

Des privilèges avant été accordés 44 antiqno aux diverses 
communautés religieuses de l'Empire, et l'exemplion desdroits 

de douane étant le principal et le plus important de ces privi- 
léges, le Gouvernement Ottoman, dans sa sollicitude bien con- 
nue, à voulu les consacrer de nouveau aujourd'hui. Toulefvis, 
connue il était essentiel de prendre des mesures règlementai- 

res à cet ellel, il a été décidé, en conséquence, par un Iradé 

lupérial: 4o que les ohjels, vrnemens d'église et autres, des- 

tinés au service relisieus, seront Hibres de tous droits; 2u que 

la franchise de droits de douans sera accordée annuellement 
sur la valeur fixée, comme suit, des objels nécessaires à l’en- 
trelien du personnel de chaque couvent de religieux où ruli- 
gieuses et des œuvres le bienfaisance qu'ils dirigent, telles que 

séminaires, hôpitaux, dispensaires, orphelinats, internats et 

externals sratuits et hospires. 
Anr. 4. Les objets, ornemens d'église etautres, destinés au 

service religieux, sont, romime par le passé, esempts de tous 

droits de douanes formant une eutésorie à part et vu leur va- 
leur, ils sont en dehors du montant indiqué aux arlicles ® et 

3 des objets nécessaires à l'entretien annuel des couvents, sè- 
iniuaires, hôpitaux, dispensaires, orphélinats, intrruals el ex- 

Lernats gratuits et hospices. Ces ornemens et uhjets sunt: 
40 Dons envovés par les souverains dans les Eglises et au St- 

Sépulcre; 
2 Crucifix, reliquaires de fous genres, ornés où non ornés; 

8v Calices, vstensoirs, ciboires, bassins, aiguiéres, encen- 

  

(4, Archives de la S. Porte.
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soirs, navelles, burettes, plaleanx et autres ustensiles en or, 

argent où vermeil pour la messe; 

4o Candélabres, chandeliers, vases à fleurs ornés ou non or- 
nés, fleurs artificielles, dais, voiles, étoiles en tuile pour l'au- 

tel, tentures, étuffes en soie ou coton pour vornement, galons 
et franges en suie, or ou arsenlt; crosses de tous genres la- 

bleaux ornés où non urnés à suspendre dansles églises. 
5e Vôtements sacerdotaux elautres, confectionnèés où non 

ronfuctonnés, destinés uniquement pour le service religieux 

aux prêtres el aux cleres de lous rangs; 
6. Tapis eu Jaine, en velours, ou brodés d'or ct d'argent: 
fu Lustres et lampes en argent vermeil, métal ou cristal à 

suspendre dans les églises; vitraux peints ou non peints: or 
et argent en fouilles; couleurs et peintures destinées à l'orne- 

mentalion des églises; cierges où cire brute pour confection 
ner les cierges; encens, chapelets, médailles er or el argent, 

statues el slatuetles, images en lous genres; 

80 Objets de dévotion el que eruqtix, médailles, coquilles 
en nacre, chapelets, ele. etc, qui sont fabriqués à Jérusalem, 
soit pour le patriarcat latin, soit pour le couvent de Terre- 
Sainte, les sœurs de St-Joseph, les dames de Sion et tous les 

autres étallissements religieux de cette ville el qui sont expé- 
diés en Europe aux divers supérieurs de ces établissements 
religieux. 

90 Orgues et harmoniums, missels, livres de chant, musi- 
que d'église et généralement Lous les livres destinés aux égli- 
ses, couvonts, séminaires et maisons religieuses d'éducation, 

lanl ceux importés d'Europe que ecux imprimés en Turquie 

dans les eouvents principaux et expédiés par ces derniers aux 
autres couvents qui se trouvent dans l'empire; 

400 Malériaux de tous genres deslinés à la construction et 

à l'entretien des églises, des couvents et des établissements de 
bienfaisance. 

Les ornements d'église, les livres de prière ou d'éducation 

et tous les autres objels mentionnés dans le présent article 

seront, comme il vient d'être dit, francs de tous droits dr 
douane, tant à leur arrivée de l’étranger que lorsqu'ils sont 

expédiés, une fois arrivée en Turquie, d'un couvent à un autre.
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- Ces mûmes ornemens et objets d'église seront également 
exempls de tous droits de douane, lorsqu'ils seront expédiés 
en Europe pour être réparés. 

AnT. 2. Les couvents tant ceux de Terre-Sainte, des Jésui- 
tes, des Lazaristes, des frères des écoles chrétiennes, des Ca- 

pucins, des Dominicains, des Carmélitains et des Franciseains 
de différents ordres, que des Sœurs de la charité, Sœurs de 

St-Joseph, Dames de Sion et, en général, de tous les oritres re- 
ligicux non dénomimés dans le présent article, juuiront an- 
nuellement de la franchise douanière. 

Le montant total des objets nécessaires à l'entretien de cha- 

que religieux ou religieuse est fixé à une valeur annuelle de 
4,000 piastres, sur laguelle valeur franchise des droits de 
douane est accordée. Ces ubjcts sont les suivants: vêtements, 
nourriture, encre et papier de tous genres et généralement 

tuut ce qui rentre dans l'exercice de la vie monastique. 
Dans le cas où un religieux ou une religieuse voudrait fire 

venir d'Europe du lalae à priser pour sun propre usage, il lui 
sera accordé d'en importer pour la valeur de 450 piastres par 
an. Les droits de monopole de 75 o)o sur ces 430 piastres de 
valeur seront alors déduits de la franchise des droits de douane 
qui lui est accordée, conformément au présent article. 

Si le Gouvernement veuait plus tarl à prohiber l'importation 

d'Europe de cel article, la dite franchise serait supprimée; mais 
en tous cas, ce religieux ou celle religieuse pourra toujours 
faire venir, pour son usage, du tabac à priser fabriqué dans 
l'Empire Oltoman, jusqu'à coucurrence d'une valeur de 450 
piastres en déduisant de sa franchise les droits de douane fixés 
par ke règlement du tabac à priser. 

ART. 3. Cumime aux couvents désignés à l'article 2 sont ou 

peuvent être attachés, soil en Lotalité soit en partic, des sé- 
minaires ct des établissements ou œuvres de bienfaisance tels 
que hôpilaux, ilispeusaires pour soulager les malades néces- 
siteux et les indigents, vrphelinats, internats ou externais ra- 

tuils pour l'éducation des enfants pauvres et hospices, la douane 
accordera à ves séminaires el chacune de ces æuvres de 

hienfaisance la franchise annuelle qui sera distincte, bien en- 

26
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tendu, de celle accordée au personnel des couvents. Cette 
franchise est établie de la manière suivante: 

40 Séminaires, — Le montant total des objets attribués à 

l'entretien de chaque séminariste, est fixé à une valeur au- 
nuëlle de 4,800 piastres, sur laquelle valeur franchise des 

droits de douane est accordée. Ces objets sunt les suivants: 
uvurriture, vêtements, fourniture de bureau, encre et papier 
de tous geures, plumes, instruments de physique ou d’astro- 
nomie, et généralement tout ce qui est né-essaire à l'édu- 
caliun. 

2 Hipitaur, — Le montant total des objets atiribuès à 
l'entretien de chaque lit de malade dans un hôpital est fixé à 
une valeur aunuelle de 4350 piastres, sur laquelle valeur fran- 
chise des droits de douanc est accordée. Ces objets sont les 
suivants: aliments, médicaments, linge, lits, malelats, couver- 

tures, ustensiles, divers instruments de chirurgie, tous les 

dons envoyés par la charité publique, et généralement tout ce 
qui est nécessaire à l'entretien des malades aussi bien qu'à ce- 
lui des bâliments et jardins dépendants de ces établissements 
charitables. 

30 Dispensuires. — Le montant total des objets attribués à 
chaque pauvre d’un dispensaire, est fixé à une valeur ‘annuelle 
de 900 piastres, sur laquelle valeur franchise des droits de 
douane est accordée. Pour établir le chiffre annuel de la va- 
leur totale affectée à une dispensaire, on prendra la movenne 
du nombre des pauvres soignés par jour dans ce dlispeusaire, 
pendant le cours des deux années précédentes, et un multi- 
pliera cette moyenne par le chiffre 900. Les objets dont il est 
question dans ce paragraphe sont les suivants: aliments, mé- 
dicaments, bnge et généralement lout ce qui est nécessaire à 
celle œuvre de bienfaisance et d'utilité publique. 

4 Orphelinats. — Le montant total des objets attribués à 
leutretien de chaque orphelin ou orpheline, est fixé à une va- 

leur annuelle de 4800 piastres, sur laquelle valeur franchise 
des droits de douane est accordée. Ces ohjels sont les sui- 

vants: nourriture, vêlements, encre ef papier de tous sonres, 

plumes, crayons, fourniture de bureau, récompenses pour 
pris (cumme livres ornés, cadres, boites et jonets d'enfants),
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modèles de lingerie fine, ouvrages et lapisserie échantillonés, 

mercerie eL lous ubjels nécessaires à l'éduealion morale, scien- 

üfique, agricole et industrielle. 
So Internats el externats gratuits. — Le montant total des 

objets attribués aux besoins de chaque enfant d'un externat 
gratuit est fixé à une valeur annuelle de 450 piastres, sur la- 
quelle valeur franchise des droits de douane est accurdée. Ces 
vbjets sont les suivants: encre et papier de tous genres, plu- 
mes, crayons, fourniture de bureau, récompense pour prix 

(comine livres ornés, cadres, hoïiles et jouets d'enfants) et tout 

ce qui généralement est néressaire à l'édneation. 

60 Hospiers. — Le montant des objets altribuës à chaque 
pélerin d'un huspice est lixé à une valeur annuelle de 3,500 
piasitres, sur laquelle valeur franchise des droits de douane est 
accordée. Dour établir le chiffre annuel de la valeur totale 
alfectée à un hospice, on prendra la mayenue du nombre de 

pélerins nourris par jour dans cet hospice, pendant le cours 
des deux annèes précédentes, et on multipliera cette moyenne 

par le chiffre de 3500. Les objets dont il est question dans ce 
paragraphe sont les suivants: aliments, médicaments et gèné- 

ralement tout ce qui est nécessaire aux besoins de celte œuvre 
de bienfaisance. 

AnT. # Les valeurs fixées dans les articles ® et 3 sont cal- 
culées en piastres de bon aloi, dest-ä-dire le ynzluk, mé- 

djiliè d'or à 100 piastres, ses sululivisions, or et argent; su- 
lun celle proportion, cing médjidiés d'argent pour un médjidié 

d'or à 400 piastres. 
AnT. 5. A l'arrivée dans une échelle de l'Empire des colis 

destinés suil aux églises, soit aux couvents, séminaires, hôpi- 
taux, dispensaires, orphelinats, internats el exlernals gratuits, 

hospices, les supérieurs vu supérieures de ces divers &lablis- 
sements religieux devront adresser par écrit à leurs autorités 
respeclives, c'est-ä-dire, aux autorilés consulaires, si l'éta- 

blissement est étranger, el à leurs chefs spirituels représon- 

taut leurs patriareats respectifs, si l’établissements est indi- 

gêne, une demande indiquaul à quelle église el 3 quelle 

communauté religicuse ou établissement de  bivnfaisance 

ces colis sunt destinés. Ccs aulurilés seront lenues, à leur
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tour, de faire parvenir celte demande au Directeur de la doua— 
ne, en la légalisant et en la revêtant de leur cachet. La doua- 
ne, après la visite de ces colis, les délivrera aussitôt en fran- 
chise, en ayant soin loulelois d’enreuistrer au fur et à ime- 

sure, dans un registre particulier affecté à cet effet, la va- 
leur des objets passés en frauchise, et de faire payer les droits 

de douane dès que le chiffre de cette valeur annuelle fixée à 

chacuu des couvents, séminaires, hôpitaux, dispensaires. or- 
phelinats, internats el exlernats gratuits, huspices, viendrait à 

tre dépassé. 
ART. 6. La Direction de la douane fera, dans la ville, accom- 

pagner jusqu'à leur destination, par un de ses prépusés, les 

colis appartenant aux églises, couvents et établissenens de bien- 
faisance. 

ART. 7. Dans le cas où la Direction de la douane reconnai- 

trait, dans l'intérieur des calis, des objets outre que ceux alle- 

clés aux besuins des couvents et établissements de bienfaisan- 
ce et non spécifiés daus Île présent règlement, les droits de 
douane seront intégralement perçus sur ces objets, après une 

eulente préalable avec les autorités consulaires, si des objets 
appartiennent à des sujets étrangers el avec les chefs des com- 

munaulès, s'ils apparennent à des sujets de la S. Porte. 
AnT. 8. Comme le personnel des cuuvents, séminaires et des 

élablissements de bienfaisance est susceptible, par le temps, 
d'augmenter où de diminuer, les autorités consulaires ou les 
chefs de communautés seront tenus d'adresser, avant le 113 

mars de chaque annéc une note vflicielle au Directeur des cun- 
tributions indirectes de la province (Roussoumat Naziri) spéci- 
fiant le chiffre du personnel de chacun de ces cuuvents, sémi- 
naires ou établissemens de hicufaisance, à l'effet de pouvoir é- 
tablir la valeur totale des objets afvelés à chacun d'eux, d’a- 

près les hases indiquées aux articles ® el 3. Ce chiflre, une 
fois déclaré, sera maintenu pendant un an et ne pourra être 

mudilié sous aucun prétexte dans le couraut de l'année. 

Daus le cas où les auturilés consulaires ou les chefs de com 

munautés n'enverraient pas de note à l'époque fixée, c'est. à- 
dire le 4)13 Mars de chaque année, la Direction de la douane 
se tictra, pour accorder la franchise, au chiffre de la note de
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d’ancée précédente qui ne pourra, dès lors, étre changé qu'après 
J'expiration d’un an. 

Si après l'envoi annuel de cette note officielle, 1 venait, dans 
de courant de l'aunte, à se former un nouveau couvent vu é- 

tablissement de bieufaisance, les autorités consulaires et les 

chefs de communautés devront aussilôt en donner officiellement 
avis au Directeur des contributions indirectes pour établir la 

valeur lolale sur laquelle portera la franchise accordée à ce 
nouveau couvent vu établissement de bienfaisance. 

AnrT. 9. l'our les couvents et élablissemens de bienfaisance 
qui se Lrouvent dans l'intérieur de l'Empire, leurs supérieurs 
ou supérieures seront tenus de dégisner, par l'entremise des 
autorités cuusulaires ou des chefs de communautés résidant à 
Féchelle d'importation, uu agent spécial qui sera chargé de 
retirer de la douane de la dite échelle les colis arrivés leur a- 
dresse, en se‘conformaut aux prescriptions indiquées à l’art. 5. 

En outre, les supérieurs ou supérieures de ces couvents ou éta- 

blissemens de bienfaisance feront counaîlre avant le 4)13 Mars 

de chaque année, par Pentreuise des autorités consulaires ou 
des chefs religieux, conne il est di à l'article 8, av Direc- 

teur des contributions indirectes de la province, le chilfre du 

personnel de ces couvents ou établissements de bienfaisance de 
l'intérieur, afin de pouvoir établir la valeur totale sûr laquelle 
portera la franchise qui sera accordée à chacun d'eux pendant 

l'année. 
AnT. 40. Comme il ÿ a des couvents principaux de religieux 

ou religicuses qui, par leur position centrale, sant chargés d'ex- 
pédier aux couvents circonvuisins des elfets qu'ils reçoivent 
d'Europe pour leurs besvins, la Direction de là douane des vil- 
les où se trouvent les cuuvents principaux ayant, à l'entrée, 

débité leur cowpte de franchise de la valeur des dits effets, de- 
vra, par conséquent, laisser passer, à la sortie, ces effets, en 

ayant soin d'en créditer la valeur aux dits couvents principaux. 
Une fois ces effels arrivés à la ville où est le couvent auquel 

ils sont destinés, la Direction de la douane de celte ville les 

délivrera aussitôt à ce couvent après lui en avoir délité Ja va 
leur sur celle qui lui est accordée annuellement en franchise. 

Arr. 41. Lorsqu'un cuuveut te religieux ou rulisieuses aura
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à expédier à un autre couvent pour ses besoins d'existence, des 
produits de l'Empire Ottoman, le supérieur de ce couvent ou 
l'agent spécial présentera, à cet effet, par l'entremise des auto- 

riés consulaires ou des chefs de communauté, une demande &- 

crile, et le Directeur de la douane laissera sortir ces produits 
francs de droits, moyennant un acquit à caution (ilmi-haber} 

que le supérieur ou agent spécial de ce couvent sera obligé de 
lui rapporter, déchargé par la douane du lieu où ces produits 
ont été expédiés, dans un délai convenable qui sera lixé suivant 
la distance. 

Une fois ces produits arrivés à la ville où est le couvent au- 
quel ils sont destinés, la Direction de la douanc de cette ville 

les délivrera aussitôt à ce couvent, après lui en avoir débité la 
valeur sur celle qui Ini est accordée annuellement eû franchise. 

Dans le cas où, après le délai lixé, et s’il n'y a pas eu de cas 

de force majeure constaté, l’acquit-à-raution susmentionné ne 
serait par rapporté déchargé, le couvent expéditeur devra, 
dès lors, payer les droits de consommation intérieure à la Di- 
reclion de la douane. 

Les différents couvents le Terre-Sainte en Palestine, rece- 

vant chaque année leut provision de vin de l'île de Chypre, le 
supérieur du couvent qui lexpédiera, présentera, par l'entre- 
mise des autorités consulaires, ou des chefs de communauté, 
une demande écrite au Directeur des contributions indirectes 

de l'ile pour obtenir la perinission d'expédier ce vin eu fran- 
chise des droits de Zedjrié et de ceux de douane. Cette permis- 
sion lui sera accordée moyennant un acquit-à-caution (/ni- 
haber) qui devra être rapporté déchargé par le Directeur de 
la douane de Jaffa dans le terme de 50 jours, à moins d'un 

cas (le furce majeure canstaté. 
À l'arrivée de ce vin 4 Jalfa, le Directeur de la douane, pour 

en faire la remise à l'agent spécial délégué dans cette échelle 

par les divers couvents de Terre-Sainte, aura, d'après la ré- 

partition qui lui en sera faite par le dit agent, à inscrire la 
quantité de ce vin afférente à chacun d'eux au débit des va- 

leurs qui leur sont accordées annuellement eu franchise, 
Dans le cas où, après le terme de 50 jours, et s'il n’y a pas 

eu de cas de force majeure constaté, l'acquit-à-caution ne se-



— 407 — 

rait pas rapporté déchargé, le Directeur des cuutribulions indi- 
rectes de l’ ile de Chypre exigera du supérieur du couvent qui 
aura expédié le vin, le paiement des droits intérieurs de Zedj- 
riéel de ceux de douane. 

Le vin ainsi expédié par le couvant de Terre-Sainte à Chy- 
pre, el qui est acheté sur les lieux par ce couvent, est exempt 
des droits intérieurs de Zedjrié. Seulement, lesupérieur de cou- 
vent de Chypre sera obligé, coume il vient d'être dit ci-des- 
sus, de produire la preuve de l'expédition de ce vin à JaTa, en 
rappurtautdécharsé l'acquit-à-caution (ilmi-haber)susmentionné. 

Si des couvents autres que ceux de Terre-Naiute veuleut &- 
galement expédier du vin à un autre couveul situé dans l'em- 

pire, ils prolileront des mèmes avantages el seront soumis aux 

mèmes formalités. ° 
Le vin labriqué sur place par les divers couvens latins pour 

leurs propres besvins, sera exempt iles droits intérieurs de 
Zedjrié. 

AuT. 42. Comme généralement la plus grande partie des 
effets d'habillement des pères de Terre-Sainte, des Sœurs de 
la Charité et d'autres communautés religieuses, sont cunfecticn- 
nés dans les couvents principaux avec les pièces d'étoiles que 
ceux-ci revuivent d'Europe et sunt ensuite expédiés dans les 
autres couvents puur l'usage de res religieux ou religieusrs, la 
Direction de a do uane de ia ville cù se trouvent ces ecuvent 
principaux ayaut débité, à l'entrée, leurs cumptes de franchise, 
de la valeur des dites pices d'étoiles, devra. par conséquent, 
au moment de la surtie des dits effets d'habillement prove- 
naut de ces élolles, leur eu créditer la valeur. 

A l’arrivée de ces effets d'habhillement dans la ville où est le 
couvent auquel ils sont destinés, la Direction de la douane de 

cette ville les délivrera aussitôt à ce couvent après lui en avoir 
toutefvis déhité la valeur sur eclle qui lui est accordée annusl- 
lement en franchise.
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RÈGLEMENT relatif anus imnnnilés el formalités douauiè- 

res touchant les objets nu effets arrivant à Vadresse des 

Consuls généraux, Consuls el rire-Consuls des Puissunres 

elrunyères. 

iLe 13}27 Juillet 1809 —133 Temouz 1285: 

AuT. 4. Les Consuls généraux, Consuls et vice-Consuls, ne 

faisant pas le commerce, soutexemptés de tous droits de dou- 
aue pour les objets ou effets destinés à leur usage personnel. 

Leurs caisses ou colis ne seront soumis à aucune formalité d'ou- 
verlure ni de visile, 

AnT. 2. Les Consuls généraux, Cunsuls et vice-Consuls, fai- 
saut le commerce, sont exemplèës des droits de douaue pour 

les objets ou effets destinès à leur usage personnel, jusqu’à ta 
linile d'une valeur annuelle de 25 mille piastres pour les Cou- 
suis séuéraux; 20 mille pour les Consuls, et 40 mille piastres 
pour les vice-Cunsuls. 

AnT. 3. Toutes les caisses ou colis renfermant des ohjels 
ou etfeis destinés aux Consuls généraux, Consuls et vice-Cun- 

suls mentionnés aux articles précédents, seront directement 

débarqués ou transportés à la douane locale. 
Ant. 4. Les Consuls généraux, Consuls et vice-Consuls, non 

cotumercants, adresseront à la douane, pour obtenir fa fran- 

chise des droits, une déclaration, avec la traduction turque en 
resard, indiquant le nombre des colis, les marques etnuméros, 

la nature, la quantité, eLla valeur des ubjets ou etlets, revèlue 
de leur signature et d'un sceau du Consulat, conformément au 

modèle ci-joint. 
AunT. 5. Les Consuls généraux, Cousuls el vire-Consuls 

commerçants adresseront également à la douane une déclara 

tion analogue à celle de larlicle prérédent. Leurs caisses ou 
colis serunt soumis aux formalités de louverture et de la visite 

dans Les magasins de la douane. Les emplorés 1e la douane 

seront tenus d'observer des égards particuliers dans larcom- 
plissement de ces formalités. 

Lorsque Les sommes liées dans l'art. 2 seront dépassées, les 
Consuls généraux, Consuls et vice-Consuls connaerçants ne
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pourront plus retirer leurs caisses ou colis que contre paiement 
des droits établis. 

I va sans dire que les etfets, meubles et autres chjets de 
première installation ue sont pas compris dans les sommes ci- 
dessus déterminées. 

AurT. 6. Les Consuls généraux, Consuls et vice-Cunsuls coni- 

mercauts seront traités par la douane, à l'égard de leurs mar- 
chanulises et effets de commerce, sur le même pied que les né- 
gociants de la nation qu'ils représentent. 

Anr. 7. Les caisses ou colis retirés de la douane en franchise 

de droits, seront accompagnés jusqu'au domicile du destina- 
taire par un préposé de l'adainistration de li douane. 

AnrT. 8. Les caisses ou colis des Consuls et vice-Cousuls, ré- 
sidant dans les villes de l'intérieur, seront retirés de la douane 

de l'échelle, par l'entremise de l'agent représentant sur les 
lieux la nalion du destinataire. Cet agent donnera, à défaut du 
destinataire, une déclaration provisoire conforme à celle qui 
æst prescrite par l'art 4. 

Les formalités de l'ouverture et de la visite, S'il v a lieu, se- 
ront remplies à la douane de l'échelle, L'agent qui retirera, a- 
prés les formalités remplies, les caisses ou colis, s'ensagera 
par écrit à faire tenir à la douane dans un nombre de jours 

déterminé, 14 déclaration définitive du destinataire, annonçant 
que les caisses ou colis fui sont réellement parvenus, el à sa 
présentation, il relirera la déclaration provisoire qu'il aurait 
donnée, comme il à été dit plus haut. 

Anr. 9. L'exemption des droits de donane dont jouissent 
conformément à er réglement Messieurs les Consuls Généraux, 

Consuls et vice-Consuls qui ne font pas le commerce, sera aus- 

si appliquée pour chaque consulat Général, à deux des officiers 
supérieurs y attachés, et pour chaque Consulat, à uu de ces 
officiers, à la condition toutefois que ces officiers appartien- 
nent à la catégorie des fonctionnaires qui sont nommés par dé- 
rret souverain etauxquels le commerce est absolument interdit. 

La demande adressée à la douane, conformément à l'art &, 
devra en tout cas ètre sisnée par le Consul Général ou Consul. 

AnT. 40. Le présent réglement n’est évidement pas 1pplica- 

ble aux plis et paquets revètus de cachets officiels, qui, par Jeur
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nalure, sout absolument aifranchis de toute formalité doua- 

nière. 

MODÈLE DE LA DÉCLARATION. 
  

Le soussigné, Consul séuéral, Consul ou vice-Consul de . . . 
. prie le Directeur de la Douane de... ...., 

de vouloir bien faire passer, en frauchise de droits, les ellets 
ci-dessous deslinés à son usage personnel. 

Le..............18 

(Signature): (L. S.) 

Communication officielle. (1) 

Le ministère des affaires étrangères a porté à la connais- 
sance des chefs des missions étrangères la mesure suivante: 

L'administration sénérale des Contributions indirectes, vou- 

lant prévenir certaines irrégularilés qui se produisent dans 

l'importation des objets destinés à l’usage personnel des a- 
gents étrangers en Turquie, vient de décider que dorénavant 
ces objets, pour jouir de l’exemplion douanière que les régle- 
ments en vigueur leur assurent, devront porter la désignation 

expresse des destinataires, et que le connaissement devra être 
fait en leur nom. Les ubjets ou eflels qui seraient réclamés 
par les agents étrangers comme deslinés à leur propre usage, 

mais qui seraient adressés à une lierce personne, considérés 
comme articles de commerce et par conséquent assujettis au 
payement des droits de douane. 

(4) Moutteur de Commerre du 26 Avril 1874.
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CONTREBANDE. 

RÈGLEMENT 

Relatif aux ateliers, canotiers. mahonadiis, toituriers et 

autres qui serciraient d'instruments à des actes de 

contrebande (1). 

AnT. !. Tous les bateliers, canotiers et mahonadjis qui se 
livrent au transport des marchandises sur mer, sont lenus de 
débarquer directemeut ct sans toucher à aucun autre point, 
aux échelles de la douane locale toutes les cargaisons qu'ils 
recevraient, tnt des batcaux à vapeur que des bitiments à 
voiles; les marchandises qui leur seront délivrées d'une échel- 
le autre que celle de la douane pour étre embarquées sur un 
bâliment ou bateau à vapeur, devront également être trans- 

porlées premièrement par eux à la douane pour en obtenir, 
après l'examen d'usage, l'autorisation d'embarquement. De 
mûme, les voituriers el les conducteurs de chevaux auront à 

passer d'abord à la Douauc toutes les fois qu'ils seront char- 
#és du trausport par terre d'une marchandise quelconque. 

Tout batelier, canotier, mahonadiji, !voiturier, loueur de che- 

vaux à quelque nalionalité qu’il appartienne, qui sera pris en 
flagrant délit de contraveution, lors de sa participation à la 
contrebande, sera condamné à une amende équivalente au 
double des droits de douane dont la marchandise détournée 
est passible, sans préjudice de la eonfistation de cette même 
marchandise, aux lermes des traités de commerce, 

AnT. 2. Toutes les fois qu'un batelier, canotier, mahonadji 
ou loueur de chevaux qui, étant frappé de la pénalité portée 

par l’art. précédent, ne la payera pas immédiatement, sa bar- 
que, son canul, sa maähune, sa voilure ou ses chevaux seront 
retenus à la Douine pendant un mois entier. Si l'amende édie- 

tée n'est pas payée à l'expiration de ce délai, l’objet ou l'ani- 
mal retenu sera vendu aux enchères publiques; et après qu’on 
aura prélevé sur le produit le la vente le montant de l'amen- 

  

(1) Archives de la S. Purte.
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de ainsi que les frais d'entretien de l'animal pendant le mois 
de relenue, le restant sera reslilué au propriétaire. 

Ant. 3. Encas de récidive du délit ci-dessus spécitie, les in- 
dividus qui s'en rendront coupables, outre la condamnation à 
l'amende, seront encore dènoncés à la direction d'octroi, dans 
la capitale, ou aux aulorilés locales, dans l'intérieur pour ê- 

ire interdits dans leurs fonctions. 
Le présent règlement sera mis en vigueur aussi bien dans la 

douane de la capitale que dans toutes les autres douanes de 
l'Empire. 

MONOPOLES. 

À) Sel. 

RÉGLEMENT 
Relatif aus bâtiments chargés de sel étranger qui relichent 

dans les ports de mer de l'Empire, où qui trarersent le Bos- 

phore pour se rendre dans li Mer Noire. (1) 

(6 Février 1869). 

AnT. 4. Si un bâtiment chargé, en tout ou en partie, de sel 
étranger, est obligé d'entrer dans un port de l'Empire, le ca- 
pitaine sera tenu, immédiatement après avoir pris pralique, 
‘de ‘lonner avis des motifs de son arrivée à l'autorité douanière 
qui lui indiquera l'endroit où il devra mouiller. Cette décla- 
ration, si elle est par écrit, pourra être en quelque langue que 
ce soil, et l'autorité douanière en délivrera un reçu: si elle est 
verbale, procès-verbal en sera dressé et copic remise au ca- 
pitaine. 

Dans le cas, où, par suite de furee majeure, le hâliment se 

serait arrèté sur un point quelconque des côtes de l'Empire, 
le capitaine sera tenu, aussitôt que l'état de la mer ou du na- 
  

(4) Archives de la S. Porte.
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vire le lui permettront, de donner avis à l’auturité douanière 
la plus rapprochée, ou à l'autorité loc2le la plus voisine. 

Le bâtiment se remettra en route aussitôt que la cause qui 
l'avait furcë de s'arrêter dans le port ou sur la rôle n'exis- 
tera plus 

Silne se soumet pas à celte prescription, il sera passible 
de l'amende tixée par l'art. &, ainsi que des frais de remor- 
quage. À défaut de remorqueurs, il sera forcé par l'autorité de 
lever l'ancre et de quitter le port ou la côte. 

ANT. 2. Toul bätiment, chargé en tuul ou en partie, de sel 
étranger, qui, de passage à Constantinople, devrait s'y arrèler 
plus de $8 heures, ne pourra mouiller que dans l’un des six 
points suivants, Féni-Capon, Scutari, Bagtchké-Capou, Sté. 

Oumour-Féri, Buyuk-Déri, sans ètre soumis à aucune for- 
malilé. 

Après les 48 heures, si le bâtiment, par cas de vent contrai- 
re, ou d'avarie, m'était pas encorc parli, le capitaine devra se 

rendre immédiatement à la Grande Douance de Stambhoul, pour 
se conformer aux formalités par l'article 4. 

Les bätiments qui auraient des opérations de commerce à 
faire seront obligés, nnmédiatement après avoir pris-pratique, 
de se rendre à la Graude Douane de Slamboul, pour se con- 
furmer Aux formalités prescrites par l'article 4er, Ces bäti- 
ments ne pourront nuuiller que devant la Douane de Bagtché- 

Capou, de Galala, ou dans l'intérieur du purt, après avoir, 
pour ce dernier point, obtenu une permission spéciale. 

Aucun bälimenul chargé de sel étranger ne pourra mouiller 

le lung des côles qui s'étendent depuis Atchuk-Tchekmed] 8 
jusqu'à la pointe du Sérail (Féni-Cupou exceplé), ni devant 
les Îles des Princes, ou les côtes Asiatiques, depuis le svlfe 
d'Ismith inclusivement jusqu’à Scutari, 

AuT 3. Dans le cas ou le bâtiment surpris par une bonace, 
ou luul autre cas de lurce majeure, n'aurail pu prendre un 
des mouillages fixés par l'article précédent, le capitaine devra 
en prevenir, aussitôt que l’élal de la mer et du navire le per- 
mettroni, la Graude Douane de Stamboul; si celle-ci veut laire 
remorquer les bâtiments, elle le pourra, mais À ses propres 

frais. Le cas de force majeure ayant cessé, si le capitaiuc en
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se dirige pas vers un des mouillages preserils, l'Administration 
de la douane pourra faire procéder au remorquage aux frais 
du bätiment. 

Ant. &. Toute contravention à l'une des dispositions prèécé- 
dentes entraînera la condamnation du capitaine au paiement 
d'une amende «le 20 livres turques, sans préjudice des frais de 

remorquage du bâtiment à Pun des mouillages prescrits, ou 
jusqu'à l'embouchure du Bosphore. Î ne sera permis au bà- 
timent de repartir, qu'après le paiement de l'amende et des 
frais susmentionnés. 

AnrT. 5. Les autorités consulaires et les rapitaines de port 
iles puissances amies devront prêter aux autorités douanières 
l'assistance nécessaire pour l’exécution des dispositions conte- 
nues flans le présent Règlement. 

Le présent réglement sera appliqué dans toute l'étendue de 
l'Empire un mois après sa promulgation. 

Nouveau règlement frant les pénalités applicobles aux ron- 

trebundiers de sel, el lt récompense alloute aux indiridus 
qui fourniraient à l'administration les moyens de suspendre 

la contrebande. (1) . 

Ant. 4. Le sel étranger ou indigène, provenant de cuntre- 
bande, sera saisi. La marchaudise ainsi séquestrée sera cum- 
plétemeut abandonnée à la persunue qui aura dénoncé la cun- 
trebaude, ou qui, par ses indicalions, aura fourni les moyensde 
saisir le sel frauduleusemeut transporté. Eu outre le cuntre- 

bandier payera à litre d'amende le double de la valeur de la 
marchandise saisie. Celte valeur sera fixée d'après 1e prix au- 
quel le sel est vendu par l'État. Cetie amende sera prrenc au 
profit du fisc. 

Anr. 2. Daus le cas où l'amende fixée par la loi ne pour- 
rail ètre recouvrée, soil par suite de l'évasion des contrebane 

diers, soit par l'aupussibilité matérielle dans Haquelle ceux-ci 
pourraient se trouver de salisfaire à celle exigence de la ki, 

(4) Archives de la S. Porte. 
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les personues qui auront dénoncé la contrebande ou qui au- 
ront fuurni les invvens de la saisir ne recevroul à titre de ré- 

compense que Je quart de la marchandise confisquée. Les 
trois autres quaris apparliendront alurs au fisc. 

AnT.d. Au cas où le comtrebandier aurait pris la luite en 
laissant entre les mains des agents les chariots, les bêtes de 

somme, les barques, les bäliments ou enfin tout cu qui sert au 
transport du sel de contrebande, ces effets seront vendus aux 

enchères publiques, et le produit de la vente sera déduit sur 

le chiffre de l'indemnité que le contrebandicr devra payer. 
Si la vente produit une somme supérieure au chiffre de l'a- 

mentle, le surplus sera reslilué, contre recu, au propriétaire, 
lorsqu'il se présentera. Si la vente de ces objets ne produit 
pas une somme sullisante pour indemaniser le fisc, elle sera 
néanmoins partagée entre l'administration el la personne qui 
aura dénoncé la contrebande, d'après l’art, 2 Ainsi donc le 
dénonciateur recevra en nature le quart de la marchandise 
confisquée, plus le quart du produit dela vente des effets qui 
auront servi au transport du sol, Le reste deviendra la proprit- 
té du fisc. 

  

Notificution officielle. 

ADMINISTIHATIONGÉNÉRALE DES CONTRIBUTIONS 

INDIRECTES 

(Le 1 Juillet 1863.) 

Dans le but de faciliter aux cultivateurs et éleveurs de bes- 
! . % . . * taux l'achat du sel dont ils ont besoin, te Gouvernement In- 

périal vient de décider qu'une réduction générale de 20 paras 
par vcque sera opéré sur le prix de vente de tous les sels ex- 
trails des salines et des mines de sel de l'Empire. 

Ainsi, Le prix du sel de roche qui se vend actuellement à #0 
paras l’ucque, sera réduit à 30 paras; celui des sels de mer. de 
lars et de puits qui sont livrés au cummerce à 40 paras l'uc- 
que ne sera plus que de 20 paras. 

Les sels de mer, de lacs etde puits de Tripoli pe Barbaru:
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seront également réduits au prix de 20 paras l’ucque, pour la 
consommation locale, et de 17 paras pour l'exportation par 
mer dans les autres parties de l'Empire. Lu sel de roche de 
la méme province sera vendu à 30 paras pour la consommna- 
lion intérieure, et à 27 paras pour l’expurtation. 

Une réduction de 20 paras par vcque sera également effectuée 
sur Le prix des sels de roche moldu-valaques vendus sur les 
bords du Danube par le Majur-Micla, en vertu d’un contrat 
passé avec le Gouvernement lupévial. 

Cette réduction ne sera mise en vigueur qu'à l'expiration d’un 
délai de 39 jours, à partir de la dite de la présente publica- 
Uüun. 

ee 

CIRCULAIRE adressée par lt Sublime Porte aux Légations 

Etrangères, au sujet des mesures adoptées pour empécher la 

contrebande di sel. 

(12 Mars 1573.) 

"L'administration générale des contributions indirectes vient 
de sisualer à l'attention de la Sublime Porte une fraude orga- 
nisée, conmise jouruellentent aux dépens du fise et qui a pris 
des proportions considérables. 
Des contrebandiers de profession achètent dans les salines de 

la Méditerannée du sel qu'ils débarquent et vendent dans les 
localités où il n'existe pas de bureau de dou, ils conservent 

les teskérés qu’on leur à délivrés, les échangent suuvent entr” 

eux, el parvieutent ainsi À introduire dans l'empire des cargai- 
sons de sel élranger. 

Ces abus, révélés par des enquêtes minutieuses, s’accentuent 

chaque jour davantage, et il arrive souvent que les indications 
tlu teskéré où des teskérès exhibés par le capitaine d'un navire 
ne répondent ni au nom du détenteur ni à celui du batiment ou 
de la barque, ni enfin à sa capacité. Le regime actuel rend les 
autorités douanières presque impuissantes devant les alléga- 
tions mensungères el insoutenables par lesquelles on essaie 
d'expliquer et de justifier ces precidés manifestenient frau du- 
leux. Si l'on y ajoute la diffieullé, voir mème l'impossibilité 
d'établir un controle efficace, l'on ce rend aisément compte le
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l'étendue des moyens dont disposent ceux qui se livrent à cette 

contrebande. 
Pour faire cesser une siluation aussi anormale que préjudi- 

viablé aux intérèts du Trésor qui ne s'est que trop prolongée, 
la Sublime Purte vient, sur la proposilion de l'administration 
susmenlionnée, de décider l'adoption des dispositions suivantes: 

Désormais, les capitaines voulant acheter du sel aux salines 
de la Méditerrannée, seront tenus de présenter avant lous les 
papiers du bord dont les indications concernant le nom et la 
nationalité du capitaine, le nom, la capacité et le pavillon de 

sou biliment, seront, après vérification, rés exactement ins- 

crits au teskéré, avec la mention ste la destination du navire. A 
l'arrivée, les papiers du bord et le teskéré devront être produits 
en mêtue Lumps; ils seront vérifiés et confrontés avec suin, et 
s’il usl constaté que le sel n’est pas de provenance étrangère, 

l'importation en sera autorisée. 
Daus le cas où l’une de ces dispositions viendrait à être mé- 

connue ou violée, le capitaine considéré comme responsable 
sera souiuis par qui de droit à uu interrusaluire, et traité sui- 
vanL toute la rigueur des lois. 

COMMUNICATION OFFICIELLE 

Concernant les contrebandes de sel étranger. 

(Le 3)15 Avril 1873). 
Dans le but de prévenir d'une manière plus eflicace les con- 

trebandes de sel étranger par voie de mer, le Gouvernement 

Impérial vient d'arrèter ce qui suit: 
Dorénavant les capilaines qui chargeront du sel dans les 5a- 

lines de l'Empire seront tenus de présenter, avant out, aux 
autorités douanières les papiers du burd, dont les indications 
concernant le nom du capitaine, le noi, la capacité et le pa- 

villun du batiment seront, après vérilicalion, inscrits sur le 

tezkéré avec la mention du port de départ et de celui de la 
destinalion de ce même bâtiment. 

Eu conséquence, à l'arrivée d’un navire chargé de sel dans 
un des ports de la Turquie, le te:kéré et les papicrs du bord 

27
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seront produits en méme temps; ils seront vérifiés et confrun- 
tés avec soin, el l'autorisation du décharsement du sel ne dé- 

pendra que de la conformité des ses ileux pièces dans leurs in- 
dications concernant les points sus-énoncés. 

En cas de contravention à cette mesure,- loule allégalion que 
le capitaine aurait avanré pour sa justification, comme celle 
de déclarer qu'il a chargé le sel en route du bord d’un navire 

ete. sera considérée nulle et nou avenue, et les dispositions des 

réglements en vigueur seront intégralement appliquées à sou 
égard. 

B.) Poudres. 

RÈGLEMENT 
Relatif à lu vente de la poudre. 

(Le 9 Chaban 4287.) 

AnT. 1. Comme il est défendu aux particuliers de fabriquer 

de la poudre dans l’Empire Ottoman et d'en importer de l'E- 
tranger, la poudre nécessaire aux vovaseurs, aux chasseurs et 
aux carriers sera vendue par le fise et sera exclusivement fa- 
briquée dans la pouilritre Impériale. 

Ant. 2%. La poudre qui sera vendue tant à Constantinople 
que dansies Provinces ne pourra être vendus que dans les en- 
droits désignés par la direction de l'Artillerieetle Ministère de 
la Police à Const)ple el par l'autorité locale, dans les Provinces. 

L'autorité est tenue de garder la poudre dansles poudrières 
là où if y a des forteresses ou dans un endroit qui olre les 

süretés nécessaires s’il n'y a pas ile furteresses. 
AnT. 3. La poudre de chasse sera conservée dans des vases 

en fer-blane de cent drammes, d'une demi ocque et d’une oc- 
que. La poudre pour l'extraction des picrres sera mise dans 
les vases en fer-blane d'une ou de deux ocques; si elle est en 

plus grande quantité, on la mettra dans des barils en bois. 
Les couvereles des vases et barils seront scellés d'un cachet 

porlant les mots (mamoulati barouthaneï devleti Alit). 
Sur ces vases et barils il y aura des éliquetes indiquant l'es-
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pèce, la force, la valeur et le prix de vente et il ÿ aura aussi 
des affiches imprimées en différentes langues dans les endroits 

destinés à la vente, 
Anr. 4. Ilest défendu de vendre de la poudre d’une ma- 

nière autre que celle indiquée dans l’article 3 c. a.d. ouverte- 
ment sans vases et sans barils ou dans des vases et barils non 
éliquetés et scellés ou dans des eudruits el m>gasins autres 
que ceux qui ont été désignés ou à un prix autre que le tour 
déterminé. 

Ant. 5. La vente de la pouitre sera cedée à un prix détermi- 
né à des fermiers tant à Constantinople que dans les Proviures. 
Le pris fixé par le fisc pour la poudre de chasse étant de A 
piastres Pocque, on 5 ajoutera uu droit de vente de quatre pias- 
tres calculé sur Le pied de vingt pour cent et on la vendra à 
25 piastres l’ocque, et le prix fiscal de la poudre destinée aux 
carriers étant de dix piasires el deinie, on y ajuutera un droit 

Je vente d’une piastre et demie et on la vendra à 42 Piastres 
l'ucque. Les fermiers percevront ce droit de vente et supporte- 
ront en mème temps, les frais de transport et de lover du ma- 
gasin. Seulement le Ministère de l’Artillerie paiera les frais de 
tausport de la poudre qui sera expédiée dans les provinces 
jusqu'à sa consignalion dans l'endroit où elle sera gardée. 
Li taxe de la poudre de chasse el de pierre fixée dans l’arti- 

cle précédent, ainsi que le dfoit de vente, sera payée en mun- 
naie du bon aloi ou eu métallique. 

AnT. 6. Les débitants seront choisis à Constantinople par le 
Ministère de la Police et dans les Proviuces par l'Autorité lo- 
cale à la condition qu'ils svient sujets Ottomans, honnêtes et 
dignes de confiance. 

ls seront autorisés à vendre de la poudre après avoir fourni 
une caulion valable, qu'à moins de permission spéciale ils ne 
voudront pas au delà de la quantité fixée par le réglement, qu'il 

ne vendront pas de poudre à deshommes suspects, qu'ils ne dé- 
passeront pas dans la vente de la poudre le prix fixé, qu'ils ne 

vendront pas de poudre autre que celle du fise, qu'ils ne se 
passeront pas à leur débitle montant de la poudre qu'ils auront 
vendue, et en un mot, qu'ils cbserveront strictement les dispo- 
sitions du présent réglement.
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Art. 7. Les vendeurs remeltront le produit de la vente à Lx 
caisse de l'Artillerie de Constantinople vers la fin de chaque 

mois (v. s.) accompagné d'un registre al hoc avec tous les dé- 
fails, mais s'ils sont dans les Provinces, ils le déposeront cuntre 

reçu aux caissiers du Trésor, qui enveront, à leur tour, le 

montant de leur recettes, accompagné d’un registre détaillé, di- 

rectement à l'Arlillerie. 
Anr. 8. On ne peut pas vendre à la lois plus d'unc ocque 

de poudre de chasse aux chasseurs et aux voyageurs; de mème 
il est défendu de vendre plus de dix ocques de poudre de 
mine aux carriers, aux fabricains de chaux et à ceux qui crai- 

sent des puits, el eela même doit se faire contre garanlie de 
leurs chefs de curporalion. Ceux qui voudraient en acheter une 
plus grande quantité doivent s'adresser préalablement au Mi- 
nistôre de la Police, sic'est à Cunstantinople, et à l’aulorité 

locale, si c’est dans les Provinces et aprés avoir obtenu un 
permis constatant qu'ils en ontgrand hesoin etqu'il ny à 
pas d’inconvenients et après avoir donné les garanties néces- 
saires, ils pourront acheter une plus grande quantité eu ex- 

hibant le permis aux débitants lesquels, de leur côté, sont te- 
nus de la garder comme pièce justificative. 

Ant. 9. La poudre en grande quantité qui sera nécessaire 
pour les chemins de fer, les routes ordinaires, les ports et 
quais sera donnée directement de la part de l'Autorité lucale 
et la summe perçue, accompagnée d'un état, sera envoyée à 
la Directiou de l'Artillerie. 

AnuT. 40. Les magasius et dépôts des débitants de poudre 

sont placés sous la surveillance du Directeur de l’Artillerie, 
s'ils sont à Constantinople et suus celle de l'Autorité locale, 
s'ils sont dans les Provinces. 

Les Autorités précitées [cront souvent des visites et en- 
quêtes ouvertement ct secrèlement dans les magasins et les 
dépôts susdits. EL si elles decouvrent que les cachets et éti- 
quettes ont été altérés, qu'il y a cu d’autres fraudes, contre- 

açons et altéralions ou qu’il a été vendu de la poudre autre 
que celle du fisc et à un prix supérieur au taux déterminé, ou 
enfin que les débitants ont retenu des sommes à leur débit, 
on leur infligera les peines prescrites par Îles lois en vigueur



— 4) — 

ston percevra sans relard des garants ce que les débitants 
reliquataires doivent au fisc pour la poudre vendue. 

ART. 41. Si les débitants veulent ouvrir des succursales ail- 
Jeurs, ils auront recvurs au Ministère de la l'olice à Constan- 
tinople el aux Autorités Locales dans les l'rovinces. Les au- 
torités accorderont le permis nécessaire après avoir coustalé 
que l'endroit dans lequel on veut établir la succursale ne pré- 
sente aucun danger ni inconvénient. 

AnT. 42, La poudre qui aura été vendue dans des endroits 
non autorisés, sera confisquée par l'Aulorilé et envoyée à 

V'Artillerie Impériale. si c’est à Constantinople, mais si c'est 
dans les Provinces, elle sera transporiée à la Poudrière, là où 

il y a des forteresses où à un endroit qui offre les sûretés né- 
cessaires, s’il n'y a pas de Poudrière et les reçus seront envo- 

yés à l'Administration de l’Artillerie impériale. 

Ceux qui auront donné avis qu’on vend de la poudre dans 
des endroils non aulorisés, que ce soit des fermiers ou autres 
personnes recevront une recompense égale au 20 0jg du prix 
réel de la pourlre. Ces primes seront données à Constantinu- 
ple par le Ministère de l’Artillerie et dans les Provinces par les 
caisses publiques. 

AnrT. 43 Le nitre quisera donuë chaque muis aux pharma- 
ciens et autres personnes qui en ont besoin sera recu par l'en- 

tremise du chef des pharmaciens du Ministère de lArtillerie 
et sera vendu aux Pharmacies el autres cadroits à raison de 
8 piastres et demi l'ocque, ÿ compris les vingt paras de droit 
de vente. Le montant du nitre quisera vendu chaque mois 
sera versé à la Caisse de l'Artillerie. Quant à la saisie el la 
confiscation du nitre importé de l'étranger ou fabriqué dans 
l'intérieur et vendu et acheté ici el à la recompense qui sera 
donnée au dénonciateur, on se conformera aux règles qui ré- 

gissent la poudre. 
AuT. 44. À la fin de chaque année, le Ministère de finances 

examinera avec le Ministère de l’Arullerie les comptes de la 

poudre et du nitre qui seront vendus dans l’espace d’une an- 
née el les bénéfices seront portés au chapitre des allocatiuns. 

AnT. 46. Excepté l'article réglementaire promulsut le 8
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Chewal 1286, tous les autres articles du règlement sur la pou- 
pre sont abrogés par le présent règlement. 

Articles à ajouter au Règlemeut sur la Poudre, 

promulgué le 9 Chaban 1287. 

Le 26 Sefer 1288 4116 Mai 1871.) 

Ant. 16. Les poudres saisies au moment de leur introduc- 
tion de l'étranger, ou de leur transport d'un lieu à un autre 
de l’Empire, en contrebande, seront eunfisquées et frappées 
d'une amende égale an donble de leur prix fixé par l'Etat. 
Quant à celles que l'autorité déconvrirait comme déjà intro- 

duites el consommées, elles aussi seront traitées de la même 

manière, avec cette seule différence qu'à la place de la con- 
fiscaliun, leur cuntrevaleur, d’après le prix fixé par l'élat, sera 
ajoutée à l'amende qu'elles devront subir. 

I est bien entendu que les pénalités susmentionnés ne sc- 
ront appliquées qu'après la constatation juliciaire de l’intro- 
duclion frauduleuse de ces poudres. ainsi que de leur quantité. 

AnT. 47. Le tiers de l'amende édictée par l’article précé- 
dent sera alloué aux individus qui auront saisi les poudres ou 
donné avis de la fraude. Daus le vas où celle amende ne sau- 
rait être perçue, les saisissants ou dénonciateurs recevront le 
quart de la conire-valeur de la poudre, au taux fixé par l'Etat. 

Sile contrevenant condamné à l'amende susdite était en fuite, 

l'autorité fera vendre les biens ou objets appartenant à cet in- 
dividu, et, après avoir retenu, sur le produit de cette vente, 

le montant de l'amende requise, elle gardera l'excédant, s’il 
ÿ en a, pour être remis à son propriétaire. Mais si le produit 
de la vente étail insuffisant pour couvrir l'amende, le quart de 
ce produit, ajouté au quart de la valeur des poudres, sera 
douné à la persoune qui eu aura vpéré la saisie ou donné a- 
vis de la fraude. 

AnT. 48. Les poudres fabriquées et débilées par des partien- 
liers dans l’intérieur de l'Empire seront aussi ‘soumises aux 
pénalités prescrites par les deux articles précédents.



— 423 — 

AnT. 49. Les poudres du Gouvernement vendues dans les 
localités autres que celles désignées par l'autorité, seront pas- 
sibles, outre leur cuufiscalion, confurmément à l'article 42 du 
présent réglement, de l'amende égale au double de leur prix 
établi par l'état, et l'on avira d'après les dispusilious conte- 
nues dans le dernier paragraphe de l'article 12 sus-énoncé 
pour ce qui concerne les primes à alluuer eu pareil cas. 

AnT. 20. Les poudres saisies eu contrebantie seront remises, 
sans compensaliun, au Ministère de l'artillerie, dans la Capi- 

tale, et à l'aulurité locale, dans les provinces. Dans le cas pour- 
tautoû l'amende n'aurait pas pu être perçue, Le Ministère sus- 

dit, aiusi que l'autorité locale, paiera la contre-valeur de ces 
poudres. 

  

C.) Tabac. 

RÈGLEMENT 
de la Régie des Tabacs de Constantinople. 

Le 19 Rédjeh 4299 (30 août +873.) 

CHAPITRE EL. 

Firation des limites. Défense d'importation. 

AnT. 4. Le gouvernement impérial se réservant le monu- 

pole de 12 fabrication du tabac dans la capitale et la banlieue, 
et dans les limites fixées comme il suit, a créé une adminis- 
tralion spéciale désignée sous le non de Régie des Tubacs de 
Constantinople. 

Du côté de l'Asie, d’après la carte, la liyne de démareation 

part de Pandik, passée par les villages de Dulapiya, de Yablar, 
de Tchikli, de Cuurna, de Fourta, d’Amirli, de Court-Dus- 
muuch et de Muradli jusqu'à la rivière d'irva; elle suit le 

cours de cette rivière jusqu’au villaye d'Oumuurli, elle com- 

preud les villages de Siné-Pinar et de Ilusni, situés de l'autre
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côté de la rivière el touche les villages de Bouzhané et de 

Ghiullu. Elle aboutit à la mer Noire aux environs du village 

d'Irva. Du côté de la Roumélie ia ligne de démarcation com- 
inence au rivage de Kutchok-Tehekmedjé et partant de la rive 
occidentale du lac de Tchekmedjé, elle enveloppe les villages 
de Yarim-Pourgas et de Saint-Gévrges, suit la ligne des Der- 
bends jusqu'au village de Bogaskeuy et continuant le long de 
la route de Douz-Dagh elle aboulit à la mer Noire aux envi- 
virons d'Asatchli-Keuy. 

De Pandik aux environs du village d'Irva, du côté de l'Asie, 

et du rivage de Kiutchuk-Tehekmedjé aux environs d'Asatchli- 
keuy du côté de la Roumélie, la ligne 1e démarcation com- 
prend aussi une zône d'un kilomètre au delà des localités sus- 
mentionnées. Les îles des Princes sont comprises dans cette 
zunc: 

AurT. 2. — Saul les cas prévus dans le Chapitre 2 limpor- 
taliou du tabac et sa culture dans le périmètre indiqué sont 
détendues. 

ART. 3. — Sontexceplés de celle interdiction, les tabacs 
qui ne sont pas destinés à la consommation de Constantinople, 
qui v arrivent soit par mer, suil par lerre, en transil ou en 
transhordement. Dans ce dernier cas, avant que la marehan- 

dise se soil débarquée, avant sa sortie de Ja gare, ou bien 

dans le cas où prenant une autre voie de terre, avant qu'elle 
dépasse la zône de prohibition, le propriétaire ou l'individu 
chargé du transport esttenu de notifier à la direction de la 
Régie, par écrit el d’une manière explicite, le poids exact et 

le numbre des colis expédiés. Une fois l'autorisation d’en- 
trée obtenue, la marchandise sera directement dirigée vers les 
magasins de la douane où elle sora déposée. 

AnT. 4. Les voyageurs arrivant à Couslautinople sont tenus 
à leur arrivée à la douane de déclarer aux prépusés s'ils ont 
du tabac dans leur bagage, quelle que soit la quantité qu'ils 

possèdent. 
Anr. 5. Les débits de tabac el les magasins autorisés porte- 

ront les siynes spéciaux de la Régie. Il est défendu de tenir 
du tabac en dépôt en dehors des endroits désisnés par l’ad- 
ministralion.
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AnrT. 6. Les labas importés dans les linites de la Régie, 
sans avis préalable, ceux qui ÿ sont cullivés secréteinent, ceux 

trouvés dans les bagages des vovaseurs qui n'auraient pas fait 
de déclaralion à la douane, ou ceux qui ne porteront pas les 
cachets de la Régie. seront cousidérés comme provenant de 
contrebande, et aueune excuse ni explication ne seront ad- 
mise. 

CHAPITRE 
Du Tabac dont l'importation est autorisée. 

Ant. 7. En observant strictement les conditions suivantes, 

il est permis d'introduira dans les limites de la Révie du ta- 
bac indigène, destiné à la consummalion personnelle de l'im- 
porlaleur. 

7 AnT. 8. Le labac importé d'un point quelconque de l'Em- 

pire sera en feuilles. L'’importalion des tabacs coupés est in- 
terdite. 

Le maximum de la quantité à importer est fixé à cinquante 
ucques par au et l'importation devra se faire en une ou deux 
luis seulement. 

AnT. 9. Le tabac importé de la surle, sans égard à sa qua- 
lité sera passible d’une fixée au prix auquel Île tabac de pre- 
mière qualité de la Règie est vendu à Constantinople. 

AnrT. 40. Les personnes qui voudront faire venir du tabac 
pour leur usage personnel sont lenues premièrement de s’a- 
dresser à la direction de la Régie qui examinera si cette im- 

portation est destinée effectivement à un usage personnel et si 

elle n’est pas faite dans un but de commerce. Ensuite elles 
doivent payer el déposer d'avance à l'Administration de la Ré- 
gie la taxe fixée pour la quantité demandée. L'adininistration 

de la Régie délivrera une lettre adressée au directeur de la 
douane de la lucalité uù la commande sera faite. À l'aile de 

velte lettre la personne chargée de l'expédition obtiendra un 
teskéré grauit portant la date et le numéro de la lettre de la 
Régie, et la marchandise accompagnée de ce feskéré sera ex- 

pédiée à Constantinople à l'administration de la Régie. 

Anr. 44. Ce tabac,à son arrivée à Conslantinople, sera taillé 
sous la surveillance et aux frais du propriétaire, par l’entre-
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mise de la Rigie, et mis dans des boiles defer blane et tim- 
brés par la Régie. Dans cet état il sera livré au deslinataire. 

Ant. 42. Les voyageurs venant par mer à Constantinople, et 
qui, ayant du tabac dans leurs bagages le déclareront aux pré- 
posés de la douane pourront le faire entrer en franchise si le 
poids de ce tabac ne dépasse pas 50 drammes. Si le poids ex- 
cède 50 drammes le tabac sera conlisqué. 

CHAPITRE I. 

Amendes el porilions. 

AnT. 43. Outre la confiscation du tabac, le contrebandier 

paicra à tilre d'anende une somme égale au prix de ce tabac, 
estimé d'après la classification établie par la Régie. En cas de 
récidive, lamende sera double, à la troisième tentative de 
fraude et aux suivantes l'amende sera triplée et basée sur l’es- 
timalion de. la Régie. 

Ant. 14. Il est interdit aux particuliers de posséder des ma- 
chines et des outils propres à couper le tabac Ces instruments 
seront saisis partoul où ils seront trouvés, el les personnes 
qui les auraient eu en leur possession ainsi que celles qui 
seraient employées à couper du labac payÿeront chacune une 
amende de 40 L. T. Les tabacs coupés au moven de ces ins- 
truments seront saisis, et conformémont à Particle 43, une a- 

mende sera infligée à leurs propriétaires. Les amendes frap- 
pées par le Conseil de la Itégie ne dépasseront pas la somme 
de P. 300; ctles seront iufligées par l'administration générale 
des evntributions indirectes si celle somine est dépassée. 

AnT. 15. La marchandise saisie tel les coutrebandiers arrè- 

tés seront consignès au prochain corps de garde, pour être 

transférés au corps de garde central. Le procès-verbal sera 
dressé, et les coupables ainsi que les marchandises seront li- 
vrés à la direction de la Régie qui procédera à l'application du 
règlement si l'amende à infliger ne dépasse pas la somme de 
P. 300. Au cas où cette sumine serait supérieure, la direction 
de la Régie adressera un muzbata à Y'acdministration générale 
des contribulions indirectes qui lui donnera suile conformé- 
ment au présent réglement ct aux lois spéciales. 

AurT. 16. La moitié des amendes infligées cuufornément à
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l'article 13 sera paeçusa au profit de l'Administratiou de la Ré- 
gie et l’autre moilié sera donnée à ceux qui auront dénoncé 
ei saisi les contrebandiers. Cependant si l’anende ne pouvait 
pas être reconvrée soitque le contrebandicr n’est pas été pris: 
soit qu'il ait été impossible pour une cause quelconque d’en- 
caisser cette somme, la caisse de la Règie payera à ceux qui 
auront dénoncé ou saisi les rontrehanidiers la part qui leur re- 
vient, en calculant cette somme sur le prix auquel la Régie 

aura taxé la qualité du tabac confisqué. Mais dans ce cas si la 

somme à payer par l1 Régie dépasse P.300, la direction a- 
dressera préalablement une demande à l'administralion géné- 

rale des Contributions indirectes. 
AnT. 17 Avec le tabac de contrebande sera saisi tout ce 

qui aura servi de moyen de transport, cheval, caïq ou voi- 
ture, ainsi que les autres effets qui y seraient lrouvés. Si le 
contrebandier paie l'amende règlementaire, les effets saisis lui 
seront rendus; au cas où il ne pourrait pas acquitter la som- 
me exigée, ces objels seront vendus par l'autorité, ct, l'amen- 

de retenue, le surplus, s'il en reste, sera remis à son proprié- 

taire. Cependant au cas où le produit de cette vente ne suf- 
firait pas à compléter l'amende exigée, la caisse de [la Régie 
payera conformément à l’article’ 16, la somme revenant aux 

dénonciateurs et à ceux qui auraient pris parl à la saisie des 
contrebaniliers. 

AnT. 48. Si, pour une cause quelcunque, le cuntrebandier 
ne pouvait pas payer l'amende réglementaire, il serait puni 
d'emprisonnement dont la durée sera calculée à raison de 
vingt piastres par jour à valoir sur la somme qu'il doit payer. 
Si après la vente de ces etlets le chiffre de l'amende n’est pas 
alteint, le contrebandier subira l'emprisonuement à raison de 

p. 20 par jour. Toutelois cet cimprisonnemeut ne dépassera ja- 
mais la durée de six mois.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES CONTRIBUTIONS 
INDIRECTES. 
  

Extrait du Réglement Relatif au droit 
de Beyié (Patente.) 

  

(Le 1:13 Juin 1862) 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

À dater du fer Juin 4862 il sera perçu sous le nom de béyiè 
(patente) un droil sur la vente du tabac hâché, tumbéki, ta- 

bac à priser, à chiquer, cigares. Tous les marchands fixes ou 
ambulants sont assujettis à ce droit dans toute l’étendu de 
l'Empire. | 

Le présent règlement est applicable tant aux sujets de la S. 
Porte qu'à ceux des puissances étrangères. 

TITRE I. 

De la perception du droit de bevyié à Constan- 

tinople, ses faubourgs, le Bosphore et les 
îles des Princes. 

AnrT. 4. Le droit de beyié sera perçu en proportion de la va- 
teur locative annuelle des boutiques et magasins de tabac, oc- 
cupés, soit par des locataires, soil par leurs propriétaires, 
pour la vente de leurs marchandises. Pour établir cette valeur 
locative, il a été formé dans lous les quartiers où ces magasins 

et boutiques sont situés, une commission composée de l’imam 
et du #ukhtar du quarlier, de deux notables experts dont l’un 
musulman, du kekaya de la corporation des marchands de ta- 
bac et du percepteur du Gouvernement. 

Les titres et documents obtenus après le 4er Juin 4862 du 
Trésor Impérial ou de la caisse de l'Evcaf pour l'achat ou le 
transfert d’un ghédik, n'auront aucune valeur en ce qui con- 
cerne la fixation el la perception du droit du beyié. Les éta-
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blissemens auxquels se rapporteront ces titres, payeront inté- 
gralement les mêmes droits que ceux qui n’en produisent pas. 

Le droit de beyié a été fixé à trenle pour cent de la valeur 
locative annuelle du magasin ou boutique, payable par le loca- 
taire ou le propriétaire, si ce dernier s'occupe et y exerce le 
commerce. 

S'il est constaté par l'examen des titres produits, qu’un local 
a été d’ancienne dale pourvu d’un ghédik, le propriétaire ob- 
tiendra à titre d'équivalent des intérêts de la somme payée 
pour le ghédik, une réduction de quinze pour cent sur le 
droit de trente. El ne sera tenu en conséquence d'acquiter que 
quinze pour cent de droit sur la valeur lucative de son immeu- 
ble, bien entendu quele débit exercé dans ce local n'aurait pas 
changé de nature et qu’il se ven de actuellement du tabac häché 
el du tumbéki, 

Si le montant des droits calculés sur la valeur locative d'um 
magasin ou boulique est au dessous de cent piastres, l'occupant 
sera assujelli à un droit fixe de cent piastres, payable d’avance. 

Tout individu étalagiste ou vendeur ambulant de tabac, tum- 
béki, ete. dansles foires, marchés, ete., payera aussi la somme 
de cent piasires par an. | 

Des permis spéciaux seront délivrés après la perception des 
droits au propriétaire ou locataire des boutiques et magasins 
ainsi qu'aux marchans ambulants et étalagistes. 

Après l'obtention de ce titre, ils pourront vendre leur mar- 
chandise en liberté. 

Outre le droit de beyié et les frais d’esnaf leskeressi, perçu 
de tout temps par l’hilissab, il ne sera exigé aucun droit, sous 
le nom de yertnié, ni sous loute autre dénomination, des bou- 
tiques ou magasins possédant ou non un ghédik et des mar- 
chauds ambulants et étalagistes. 

ART. 2. Les permis imprimés et à souche qui seront délivrés 
après la perception du beyié indiqueront le nom du contribuable, 
son pays, sa nationalité, la situation et la valeur locative an- 

nuelle, de son établissement, la quotité du droit perçu propor- 
tionnellement à cette valeur et l’année pour laquelle il a été ac- 
quitté; ils feront connaitre, en outre, si le local possède ou 
non un ghédik; ils devront être scellés, et ne seront valables
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que pour un an, à la fin duquel ils seront renouvelés, après 
l’acquittement des droits de l’année suivante. 

Ces permis devant constituer des titres authentiques et vala- 
bles ne présenteront aucune ralure, grattage, allération de mois 
ou correction à la plune; les détenteurs de pièces altérées de 
la sorte, serout considérés comme non munis 4e perinis et 
traités en conséquente. 

Siun individu vend les articles imposables en vestu du pré- 
sent règlement sans être muni de peruis, son établissement se- 
ra fermé sans délai; il ne pourra obtenir de peninis et rouvrir 
sun débit, qu'après avoir payé ke triple du droit annuel, calcu- 
lé sur la valeur locative. Cette circonstance sera indiquée dans 
son perinis. 

Ceux qui voudront vendre les articles soumis au droit de 
beyié dans une boutique vu magasin spécialement affecté au dé- 
bit plus où morns important d'autres marchandises, seront te- 
nus de se inunir d’un peranis eu payant le droit de beyié éla- 
bli à l’article suivant. 

Les débitants de celte catégorie qui négligeraient de se mu- 
nir préalablement de permis serunt traités absolument de la 
même manière que les individus non munis du permis men- 
tionné ci dessus, quelles qu'en soient la quantilé et la prove- 
nance des articles débités. 

ART. 3. L'appré-“iation de la valeur locative des magasins et 
boutiques devant être faite, confurmément à l'article premier 
avec imparcialité et justice, il ne sera permis à personne de re- 
fuser le droit requis sous prétexte d’injustes évaluations. 

L'autorité exercera, au besoin, la contrainte pour la perce- 

ption des droits. Ceux qui se liendront pour lésés devront pré- 
senter une requëête à l'Administration des contributions inili- 
rectes, et si, à la suite de celte démarche et après examen, l’in- 
justice de leur réclamation est prouvée, ils seront conda- 
mnés à payer le triple du droit exigé, pour avoir inutilement 

vccasionné des embarras à l'Autorité. 
ART. #. Quiconque vouilra dans le cours de l’année établir 

une boutique ou un magasin destiné à la vente des articles im- 
posés en vertu du présent réglement, vu entreprendre le dé- 
bit de ces articles dans les foires ou les promenades publiques
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sera tenu de s'adresser préalablement à la régie du tabac pour 
se inunir régulièrement d'un peninis en payant d’avancele droit 
de beyié conformément aux disposilives des articles précédents 
Dans les cas de cette nature, les droits à percevoir seront re- 
partis sur trois périodes; 4er du commencement de l’exer- 
cice, c’est-à-dire, du der juin au 30 septembre; 20 du 4er 
uctobre au 31 janvier; do du 4er février au 34 mai de l’année 
suivante. | 

Les débits ouverts, dans la première période, acquiteront le 
droit de beyié calculé sur la valeur locative pour une année en- 
tière, ceux établis dans la deuxième période, paieront le droit 
pour huit mois; el ceux qui seront ouverts drns la dernière pé- 
riode, pour qualre mois reulement, Les débits établis dans la 

première période, paieront inlégraleinentie droitannuel, quand 
même ils ne seraient ouverts que le dernier jour de cette pé- 

rivde. 
La même règle sera observée à l’égard des boutiques établies 

dans la deuxième et dans la troisième période; les permis se- 
ront rédigés confurmément à celle disposition qui sera égale- 
ment applicable aux marchands ambulants et élalagistes. 

Arr. 6. Les perinis constatant la perception du beyié, devront 
être exhibé sans opposition aux percepteurs qui demanderaient 
à les voir par toutes les classes de marchands assujettis à ce 
droit. Les individus qui par négliqence ne seront pas inunis de 
permis dans le terme de trois mois, à dater du jour de la pu- 
blication du présent règlement, servnt traités de la manière é- 
noncée plus haut à l’égard des individus non munis de permis, 

quelles que soient les excuses qu'ils pourrunt alléguer. 

Ceux qui dans le cours de l’année renonceront à leur com- 

merce ou quitteront leur boutique ou magasin pour se lrans- 

porter ailleurs, ou dont les établissements seront ferinés par 

suite de contraventions aux Réglements municipaux Ne seront 

point adinis à se faire restituer ni à faire inscrire en à com- 

pte les droits qu’ils auront acquittés. Ils seront vbligés de payer 

un nouveau droit et d'obtenir un nouveau permis pour chaque 
aunée et pour chaque local. 

Les permis délivrés aux marchands ambulants et étalagistes 

-eront exclusivement valables à Constantinople et dans ses faus
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bourgs sur le Busphore et aux îles des Princes; ils n'auront 
aucune valeur dans l’intérieur de l'Empire. 

ART. 5. Les marchands ambulants et étalagistes ne pour- 
ront exercer leur débit dans les marchés ni dans les rues de 
Constantinople et des autres localités indiquées dans l’art. pré- 
cédent, mais seulement dans les foires et les promenades pu- 
bliques. 

En cas des contraventions leurs permis leur seront retirés 
et envoyés par la perception à la Régie du tabac pour y être 
annulés; s'ils refusent de les livrer ils seront traités de la mê- 

me manière que les individus non munis de permis. 
AnT. 7. Si l'occupant d’une boutique ou magasin perd son 

permis, il devra sans retard adresser une demande à la Régie 
pour une nouvelle pièce qui lui sera accordée sur le paiement, 
à litre de frais du quart dn droit déjà perçu d’après les régis- 

tres qui seront immédiatement consultés; le nouveau permis 
portera désignation du titre que, d'après les régistres, il est 
destiné à remplacer. 

Pour les marchands ambulants et étalagistes qui égareront 
leurs permis, il ne leur en sera délivré d’autres qu'après un 
nouveau paiement de cent piastres, afin de prevenir toute fraude 
de la part de ces débitants qui n’exerçant pas leur commerce 
à de neure fixe pourraient vendre leurs permis et les faire pas- 
se main en main. 

Tout occupant de boutique ou de magasin et tout marchand 

ambulant ou étalagisie qui ne pourra pas à In demande du per- 
cepleur, produire son permis, pour n’avoir pas remplacé en 
temps utile celui qu'il aurait perdu ne sera pas admis à s’ex- 
cuser en alléguant qu'il l'a égaré ou cédé à un parent ou ami 
absent, el sera irailé de In même manière que les individus 
non munis de permis. 

TITRE II. 

De la perception du droit de Beyié 

dans les Provinces. 

Arr. 8. Dans tous les chefs lieux, villes ou bourgs, des éya- 
lets sandjaks ou casas, ou réside un directeur, sous-directeur
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ou un préposé inférieur du droit de nuwrouriyé, et dans tous 

les villages et échelles où le commerce du tabac hâché et des 
autres arlicles soumis au druit de beyié à lieu suit en perma- 
nence soit eu transit, le directeur, sous-directeur ou préposé 
local, préparera la liste de tous les magasins, buutiques vu é- 
choppes de sa circouscriplion, destinés à la vente des articles 
précilés. 

Eusuile une commission composée d'un neubre du cuuseil 

local, de deux notables appartenant l'un à la communauté mu- 
sulmanc et l’auire à la population nou musulmane de l'endroit, 
du notable de la corporation des marchands de tabac et du pré 

posé de la Régie, appréciera et déterminera avec impartiqlité 
et justice la valeur ocalive des dits magasins, boutiques et 

échoppes, ct dressera un régistre contenant la silualion de 
chaque local, Les noms des propriélaires el des lucataires, avec 
indication des établissements possédant des titres authentiques 

de ghédik et de ceux qui n’eu ont point, et faisant connaitre la 
valeur locative du chacun. 

Ce régistre sera revêlu des signalures et des scvaux des 

membres de a dite commission. 
Les droits de beyié seront perçus par les préposés de la Ré- 

gie à raison de treule pour cent sur la valeur lucative annuelle 
des magasins, boutiques ou échoppes qui ne possédent pas de 
ghediks et de quinze pour cent sur la valeur locative des baux 
possédant des titres authentiques de ghéëdik conformément à 
l'art. der. 

Ces droits seront iulésralement acquittés d'avance, contre 
des permis, par les lucataires ou les propriétaires, en monnaie 
acceptée par les caisses publiques. 

Si Le montant du droit annuel calculé sur la valeur lucalive 
d'uu établissement se trouve être au-lessuus de cinquante pias- 

tres, l'uccupant de cet établissement ainsi que luut marchand 
el étalagiste d'articles imposés par le présent réglement, se mu- 
nira de permis en payant Cinquante piastres à Uitre de droit 
annuel. 

Les titres relatifs au transfert où à l'institution d'un yhedik. 
obtenus après le ter juin 4862 seront considérés connc.ngs,. 
de quelque part qu'ils proviennent et les boutiques vu maya- 

28
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sins auxquels ils se rapportent seront exactement assi ilés, 
quant au montant du droits à percevoir aux élablissemeuts ile 
la même catégorie mentionnés à l'article 4er. 

ART. 9. Des préposés ne seront euvuyés pour la perceplion 
du beyié dans aucune localité, village ou échelle, autres que 
les villes, bourgs, ou villages. échelles, foires et marchés où 

résule un directeur, sous-directeur ou préposé secondaire du 
murouriyé. 

AnT. 40. Les perinis à délivrer par chaque directeur, sous- 
directeur ou préposé inférieur de la Régie aux marchands 

armbulants et étalagistes de sa circonseriplion n'étant destinés 
qu’à faciliter la circulalion «le ces débitauts dans la même cir- 
conscriplion, ci ces derniers s’y renlent avec le mème permis 
dans une autre circonscription, leurs permis n’y seront plus 
valables et ils devront les renouveler en payant le droit fixé 
par l'art. ier. 

ART. 41. Sauf les restrictions indiquées dans ce titre, les 
dispositions contenues daus le titre premier au sujet de la ca- 
pitale seront exactement applicables aux provinces de l'Empire, 
et les directeurs, sous-direcleurs et prépusés secondaires de 
la Régie veilleron( également à leur exécution. 

Les permis de beyié porleront les cachets des préposés à la 
perception. 

RÉGLEMENT 
Pour Ferportation des Tubucs. (1) 

ART. 4. Les labacs destinés à l'exportation seront librement 
achetés aux lieux de production et transportés directement à 
l'échelle d'embarquement sans avoir à fournir aucune espèce 
de déclaration ni d'engagements lors de l'achat. : 

Si ces tabacs en passant par les villes, bourgs et villages où 
résident des préposés de l'administration des tabacs, étaient 
forcés d'y séjourner momentanément, ils ;devront être déposés 
dans les entrepôts affectés à cet: effet par l'administration des 
tabacs. 

  

(4) Archives de la S. Purte.
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I est bien entendu que l'administration des tabacs fera en 
sorte de ne pas apporter _de retard ni d’entrave au transport 
des tabacs. 

AnT. 2. Lorsque les tabacs d'exportation arriveront à l'é- 
chelle d'embarquement, l’exporlateur sera Lenu: 

40 de les emliwquer immédiatement: 
20 ou de les déposer dans les magasins de la douane, auquel 

vas il n’aurail à payer aucun droit d’ardié à moins qu'il ne le 
relire pour la consomination intérieure; 

30 ou «le les déposer dans un magasin privé, à double clef, 
dont l’une restera eutre ses mains el l’autre entre celles de la 

douane, avec facullé à celle-ci d'y apposer son cachet, et sous 

l'obligation pour l'exportateur de donner une déclaration à la 
douane indiquant la quantité et le prix des tabaes, d’après le 
cours de la place. La douane ne :pèsera pas à la sortie de ce 
magasin les tabacs destinés à l’exportation. 

4o si cet exportateur veut emmagasiner ses tabacs à domicile 
il devra déposer les droits de consommalion (momrourié) ou 
donner une déclaration portant qu’il ne vendra pas ses tabacs 

pour la consommation intérieure, et spécifiant la quantité de 

ces tabacs et le nontant des 1lroits de consommation {motrou- 
rié).Dans ces deux cas il sera obligé d'exporter ses tabacs dans 
le terme desix mois. Ce terme une fois passé, il aura à se 
soumeltre à l'une des trois clauses ci-dessus, car dans le cas 

contraire, ses tabacs seront considérés comme consommés 

dans le pays, et dès lurs, s’il a vpéré le dépôt des droits de 
mourourié, ce dépôt restera acquis.à la douane. Si au lieu du 
dépôt du mourourié il a donné la déclaration susmentionnée, il 

sera obligé de payerles droits de consommalion mourourié, plus 
les intérèts calculés à 4 0/0 par mois sur le montant des dits 
droits de consommalion à partir de la dale de sa déclaration. 

Dans le cas où lexporlateur des tabacs neserait pas une 
personne connue de la douane, il devra appuyer la déclaration 
par la garantie d’un négociant, établi à l'échelle, de quelque 
nationalité qu'il soit, à la satisfaction de la douane. Cette ga- 
rantie portera que le garant répond du mourourié si l’exporta- 
teur des tabacs après six mois ne s’est pas soumis aux dispo- 
sitions du présent article.
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Si des tabacs destinés à l’exporlalion viennent à changer de 
main, ils ne seront pas soumis pour ce fait aux droits de 
mourourié, mais l'acheteur prendra lieu et place du vendeur, 
vis-à-vis de Ja douane, en assumant sur lui les mèmes obliga- 
tions et en jouissant des mêmes droils qu'avait ce vendeur. 

Ant. 3. Silexporlateur des tahacs veut emmagasiner sa 
marchandise à domicile pour la manipuler dans un autre en- 
droit qu'i une échelle, il devra se soumettre aux dispositions 
de l'art. 2 

Les dispositions de l'art. ® seront également applicables aux 
tabacs destinés à l'exportation, et qui une lois embarqués se- 
raient mis à Lerre momentanément dans une autre échelle de 
l'Empire. 

AnT. #. Lors de l'embarquement des tabaes ou lors de leur 
passage par le dernier bureau de douane de la frontière de 
terre, l'exportaleur devra donner un: déclaration spécifiant le 
montant des droits dé consommation intérieure (montronrté) 

el l'obligation de présenter dans le terme d'un an, ou plus tôt 
si faire se peut, un certificat de la douane du lieu d'arrivée. 

Ce certificat portera le nom de l'exportateur, le poids, les 
marqués el numéros des balles de tabacs, le jour de l’arrivée 
de ee tabae et la mention soil du transit effectué, soit du paie- 

ment des droits d'importation. 
Dans le cas où l’expurtateur ne serait pas en mesure de por- 

ter dans le délai d’un an ls cecrtiticat ci-dessus, et sil dési- 
rait un délai ultérieur, la douane le lui accordera pourvu que 
sa demande soil accompagnée d’un certificat de la douane du 
lieu d'arrivée portaut Le uom de lexpurlaleur, le poids, les 
marques el numéros des balles de tabacs, le jour de l'arrivée 
de ce tabac el la moulin que ce mème laba* se trouve à l’en- 

trépôt. 

Toutes les fuis que des labas de Turquie scrout importés et 
vendus pour la consommation locale dans des ports francs 
(pour le tabac) le certificat exigé par le présent article sera, à 

défaut de la douane, délivré saus frais dans ces ports cxcep- 
tionels pour les consuls otlomans y résidant 2+ heures après 
Ja demande. 

Si l'exportaleur n'élail pas une personne connue de la dou-
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ane, il scra obligé d'appuyer la déclaration dout il est question 
dans le présent arlicle, par la garantie d'un néguviant de quel- 
que nationalité qu'il soit, à la satisfaction de la douane, et s'il 
ne pouvait pas donner eetle garantie, il devra opérer le dépot 
des droits deconsonnnalion (murouri). 

Ant. 5. Quant aux tabacs achetès pour le comple d'un gou- 
vernement étranger, le cerlifirat du lieu d'arrivée portera 
simplement que ces tabacs ont été consignèés à la régie de ce 

souvernement. 

St un négociant ainsi chargé par un gouvernement étranger 

d'acheter des labacs pour la résie, dus une localité quelcon- 
que dela Turquie, n'élut pas une personne connue de la 
douane et ne trouvait pas devaraulie, celle garantio pourra 
ètre remplacée par aue déclaration officielle du eonsui de 
celle puissance, portant que son gouvernement a chargé le 
négociant en question de lachat de telle quantité de tabac, et 
que le cerlificat de la régie constatant l'arrivée de ce tabac 

sera remis à Ja Douane dans le délai fixé. 
ART. 6, A l'expiration du délai fixé dans Part. 4, si l'ex- 

purlateur n'a pu produire de certificat nide preuve que la 
marchandise n'a pu arriver à sa destination, administration 
des tabacs réclamera du signalaire de La déclaration préci- 
tée, ou à défaut de celui-ci, de son garant, le paiement du 

droit de mourourié plus les intérèts culeulés à 4 0,0 par muis 
à partir de la date de la dite déclaration. Si cet exportateur 
produit le certificat ou preuve susmentionnés dans le délai 
tixé, la douane lui restituera le dépôt ou dévhargera la garan- 
tie qu'il aura donnée. 

AnT. 7. Si un tabac destiné, dans le principe, à la consom- 
malion du pays et qui aurait déjà payé le mouronrié venait, 

sans changer de main, à être expurté dans le terme de six 

mois à partir de la date du paiement de ce droit, l’adminis- 
tration des tabacs reslitncra le montant du mourourié à l'ex- 
porlateur qui aura, dès lors, à se svumettre bien entendu, aux 

dispusitions du présent règlement relatif à Pexpurtation. 
AnT. 8. Pour les tabacs qui conformément à Part. 3, 61 aux 

dispositions du paragraphe 4 de l'art. 2, séjourncront dans les. 

magasins privés ou qui y sérunt soumis à la manipulation, les
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déchets provenant de cette manipulation et les déchets de sé- 
chaxe de ce tahac sont {fixés de la manière suivante: 

DécueTs DE MANIPULATION. 

7 9 

Tahae de Dafra 3 114 

» Yénidjé (plaine) 3 114 
» du (montayne 5 ji 

°  Samsouu et Sinope 5 {4 
» Drama (tchiflik et plaine) 3 3; 
» do (inontagnc) 5 
» Ernié (Armiro) 3 
» Nalonique et Nevroco. & 
» Bevrouth, Djebel, Laltaquié et tout l'Ara- 

bistan 3 12 

» Trébizonde et Andrinople, & 

» Magnésie cet Bergame. 4 

>. Mihalitch et Uskup. 6 3:4 

DECHETS DE SECHAGF. 

Pendant le mois de Juin À 

du Juillet 34 
“lo Août 3,4 

Los déchets fixés ci-dessus ne seront puint applicables aux 
tabacs consommés dans l'empire ottoman, quand méme ceus- 

el auraient élé déclarés originairement comme destinés à l'ex- 

porlation. 
AnrT. 9. Les mêmes mesures eontenues dans le présent rè- 

sement seront prises pour les tabacs exportés par voie de 
terre. 

À ajouter au Règlement pour l'exportation 

des tabacs. 

(Le juillel 1869). 

BH Ant. 40, Tout négociant qui, n'ayant pas exnurté, dans le ë I 
terme fixé, les Tabacs qu'il aurait déposés dans son magasin
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privé, moyennant la déclaration ou la garautie spécifiée aux 
articles % el 3, ou qui, après l’expurtation de ces tabacs, n’en 

avant pas exhibé le certilicat dans le délai déteruiné par Les 
articles # el 5, apporterait des relards et des diftivultés au paie- 

ment des droits de consominalion (murourié,) des intérêts el 

du droit d'ardié, ne sera plus dés lues admis à fouruir des 
déclarations vu garanties pour ses tabacs d'exporlalion, nas 

il devra déposer les droits de euusonmnalion en espèces, 
Eu outre lulministralion arrèlera les labacs que ce négo- 

ciant voudrait faire passer par li Douauc, jusqu'au paiement 
intégral des droits dûs sur les lahaes qui n'auraicil pas êté ex- 
portés où dont le certifieal ne serait pas exhilé en temps voulu. 

INSTRUCTIONS 

relalives au ploinbuye des labues Lransportés, 

par mer, d'un point de lesnpire ue autre, 

(Le 2031 Novembre 1869.) 

AuT. 4. Lestabacs destinès à être expédiés, par mer, d'un 
poiut de l’Empire à un autre, pour la consommation jutérieure, 

devant dorénavant êlre exclusivement embarqués à l'une des 

échelles indiquées dans le Tableau ei- joint, les bureaux des con- 
wibutions indirectes de ces échelles appliqueront, avant Pen 

barquement, des tinbres de plomb rattachés par des cordes, 
sur les colis, paquets (boghtchas) ou autres récipients contenant 

ces tabacs, soit que le droit de wuroutrigé en ait été acquitté au 
lieu de leur provenance dans l'intérieur, ou à l'échelle dem 
barquement. 

Le fait du plombage sera coustaté par une annolation en 

tête du teskéré d'anrariqé el sous le cachet de Padiministration. 

Les expéditeurs paieront, à litre de frais de plumbage, 20 
paras pour chaque timbre appliqué sur leurs eolis, paquets 

{baghtchas) ou autres récipients. 

Tout envoi de tabac dont la quantité serait au-dessous d'un 

paquet (boghteha), ne devant pas être considéré rome destiné 

au commerce, mais à l'usage personnel, sera dispensé du plon-
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bage, et celte cireunstance sera également consisnée sur le tes- 

kéré, dans la furme sus-énuncée. 
Les lahacs embarqués à toute autre échelle que celles indi- 

quées dans le tableau menlionné ci-dessus, et qui, par ce mu- 
tif, ne seraient pas plotnbés, seront tenus de payer le droit de 
muronriyé au bureau du licu de leur arrivée, quand mème ils 

seraient munis de toskérés, 

Aur. 2. Les tabacs destinés à étre dirigés, jar mer, sur lout 

autre point de PEmpire, pour la consommation intérieure, ne 

doivent être embarqués, qu'après que les eolis, paquets (hog- 
tehas) eu autres récipients qui les renferment, auront été sou- 
inis au plombage. Celle opéralion ne devant avoir licu qu'aux 
bureaux mêmes des contributions indirectes, il est défendu de 
l'effecluer dans Tes magasins des négociants ou ailleurs. 

Aur. 3 A l'arrivée par mer des colis, paquets (boghtehas) où 
de tous autres réripients plombés, aux bureaux des contrihu- 

tions indirectes situés sur la côte, Les préposés seront tenus de 

détacher les plombs et de les retenir, afin de les soustraire 
aux abus auxquels ils pourraient servir en tombant entre les 
uaius des particuliers. 

AuT. 4. Dans le cas où parmi les colis. paquets ‘(boshtchas) 

où autres récipients de tabac expédiés d'une échelle de F'Em- 
pire à une autre, il s'en Irouverail qui ne fussent pas plombés, 
ou dont les plombs fussent reconnas être ultérieurement appli- 
qués eu fraude, ces colis, paquets on autres récipients non- 
plumbés, où plombés fraudulensement seront sommis au paie- 
ment du droit de murourisé quand mème ils seraient conformes 
à la leneur du Leskéré qui les accompagne. [ls seront ensuite 
plumbés régulitrement et muuis d'un nouveau leskèré contre 
Le document primitif qui devra être annulé, selon Fusage, et 
conservé par l'administration avec lus autres pièces de celte 
nilure. 

Aa tin de chaque mois, ces documents seront transinis, par 

les Mémours des contributions indirectes, aux Mudirs dont ils 

relèvent el par ces derniers, aux Directeurs (Nazirs), qui les ex- 

pédierunt, à leur tour, à l’'Administralion Générale des aeurtri. 

bulious indirectes. ° 
Dans le cas où le propriétaire des tabacs dont Je plonbage
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serait entaché de fraude, se refuserail à reconnaitre ce fait et 

à payer le droit exigé, l'administration fera exgminer et von- 

stater ce plombags eu faux. par le Mediliss de l'autorité locale 

et en obtiendra un mArzbats, en vertu duquel elle reclamera 
l'assistance de celle autorité pour la perceplion du neurouroyé. 

AnT. 5. Afin de mettre les nésociauts à mème de prendre 

connaissance des leskérés, soit par cux-mûmes, soit en Îles 
faisant lire par d'antres, et de ne les accepler qu'en faisant re- 

clifier les erreurs ou omissions qu'ils pourraient y constater, 
ces documents leur étant délivrés toujours ouverts, si des la- 

hacs, revêtus des plombs nécessaires mais accompaunés d'un 
teskéré qui ne couliendrait point annotalion énoncés à l'art. 4, 
taient débarqués à un bureau des contributions indirertes, le 

propriétuire de ces tabacs sera lenn de déposer le montant du 
droit de mureuripe, et le lait sera porté, par le dit bureau, à la 

cuunaissance de l'Administration Générale des contributions in- 

directes, qui fera resliluer ve dépôt au négoriant, dans lo cas 
où les informalions pris*s par elle, an hareau d'omharqnemeant, 

ne dénoncerdient aueuns espére de fraudes dans le cas con- 

ture, la soutor déposés sera définilivenrat portésen recette. 
AnT. 6. Les prèpusés des contribntions imlirectes, à l'arrivée 

des tabacs plumbés régulièrement et accompagnés de Leskérés 
annolés de la manière-espliquée plus haut, retiendront ces docu- 

ments, ainsi que les linbres de plomb qu'ils auront à enlever, 
ot délivreront d'autres teskèrés dits de ronhsattipé, moyennant 

lesquels ces labacs pourront être introduits dans les villes, 
bourys où villages situés dans l’intérieur. Si, plus tard, ces 
labaes devaient être réexpédiés, en eutier, vu en partie, par mer 
à une autre localité de l'Empire, Paminisiralion appliquera de 
nouveau les plombs nécessaires sur leurs colis, paquets (bush 
vas) ou autres récipients, en perecevant 20 paras de frais par 

timbre, conformément aux dispositions de l'art. 4, et délivrera 

gratuitement le teskéré. 

Aur. 7. Le plombhaue n'est applicable qu'aux tabacs transpor- 

tés par mer, d’une échelle de l'Empire à une autre. Les expé- 

ditions de tabac effectués par voie de lerre seront, comme par 

le passé, dispensées de cette formalité. 

AnT. 8 Les labaës qui auraient été embarqués avant-la nise à
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éxéculion des formalités prescrites par les présentes instructions 
ans les bureaux des coutribulions indirectes des provinces, 
devant naturellement se trouver sans plombs, un délai conve- 
nable a dû leur être accurilé. 

En conséquence, les administrations «les susdlits bureaux, tout 

en procédant à la mise à exéculiun des présentes instructions 
aussitôt qu'elles eu auront reçu connmmmaication par l'Administra- 
liou Générale, devront, néanmoins, laisser passer sans difficulté, 
jusqu'au der Zilealé 4286 (21 janvier (9 février) 4870), les ta- 

bacs qui arriveraient d'un autre bureau des contributions inili- 
recles, sans être revêlus de ploubs, quelle que suit d'ailleurs 
la dule des teskérés qui les accompagnent. Passé ce délu, les 

dispositions de l’art. # serunt appliquées à l'égard des tabacs qui 

ue seraient pas plombés. 

RÈGLEMENT 
Sur les droits des Taburs (D. 

(1874.) 

TITRE IL. 

De lu Culture des Tabues. 

Anv. 4. A partir de l’année financière 4250 (Héuire) la cul- 
ture des tabacs dans Empire Otloman sera, comme par le 
passé, exenple de luute formalité d'auturisations touteluis le 
plauteur ue pourra pas culliver sou tabac sur une élendue 
moins dun demi dewrttm en mème temps qu'il sera tenu d'ub- 
server striclemeul les dispositions du présent règlement con- 

ceruaut Gant l'enregistrement et l'évaluation des tabacs, soit 
sur pied soit au moment de la préparation, que la vente ct la 
cession des mêrucs. 

TITRE IL 

De l'enregistrement et de l'évuluution des tabucs. 

AnT. 2. Aussitôt La maturité des plantes, les Mévnmonrs 

(Préposés subalternes) des Cuutribwiuns Indirectes des Cazux 

  

(1) Archives de la S. Purte.
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écriront aux Caïmacatms, ces derniers nommeront à leur tour, 

un peut avant que les tabacs suient arrivés en état de récolte, 
une ou plusieurs Commissions d'enregistrement en raison du 
nombre des plantations du Gaïa. Ces Commissions serunt 
composées duu préposé el d’un secrétaire de la Direction des 
Contributions Indireetes nommès ad hoc el de deux experts 

élus par le Conseil d'administration du Cuz4 en présence du 

Méemonr des Contributious Indirectes. — Elles procèderont à 
l'enregistrement de la manière suivante: 

A sun arrivée sur les plantations chaque Commission s'ad- 
joindra deux autres experts élus parmi les plus notables des 
planteurs de la part du Conseil des anciens (htivar-Medilissi) 

dans les villages et pahriés  eU du Conscil d'Administration 

dans les chefs-lieux des Vélayets, Mutessarifliks el Cuimucam- 

liks el en présence du Méemour des Contributions Indirectes 
de la localité. 

Assistée des experts susmentionnés la Commission sonme- 
ra avant luul les cultivateurs d'être présents, le jour fixé, sur 

leurs plantations, eusuile elle se reudra cu corps aux plauta- 
liuns, suivant l'ordre du jour fixé antérieurenient pour cha- 
cone des plantations. Là elle proctdera avec uue attention mé- 
ticuleuse et la plus rigide impartialilé à l'examen et à léva- 
lualion des tabacs. 

Un Serghis indiquant la quantité résultant de l’évaluatiun, 
le quartier, la situation et la quotité des deunmms de la plan- 
talion ainsi que les nom et prénom du planteur el revêtu des 
cachets personnels de deux experts, dont l'un représentant 

Y'Aulurité et l’autre les planteurs, sera remis eutre les mains 
du cultivateur. Les Serghis serout détachés d'un registre à 
souches et les indications seront identiques et sur les Serghis 
et sur les suuches. Les indications précitées serunt également 
inscrites aux livres de la Direcliou ct la Commission conti- 
nuera sa visite d'enregistrement. 

An. 3. Le devoir de uotilier à l'autorité locale l'époque de 
l'enregistrement et de demander là formation des Cummis- 
sions de rigueur incombe aux fonctionnaires des Contributions 

indirectes; d'autre parties fonctionnaires de l'auturité locale 
soul tenus de nommer, dans une semaine au plus tard, les.
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Commissions d'enregistrement et de les appliquer à leurs 
fonctions. 

Eu cas de retard ou de formation des Cummissione en nom- 
bre iusullisaut, les déliuquauts à ces furmalilés seront res- 

ponsables Les dommages et préjudices vccasionnés aux plan- 
Leurs par la dessiccalion des feuilles de tabac sur plante. 

AnT. 4. Après avoir dûment enregistré les produits des ter- 
raius de leur circonséripliun les Connmissions en arréleront 

sur les registres, par des lolaux, la récapitulation en lPaceom- 
pagnaut d'une anuotation conforme au mudéle et revêluc de la 
sisualure el du cachet personnel du préposé, du secrétaire et 
des experts. 

Les registres seront dressés en double; une copie en sera 

remise au Conseil des Anciens ou à celui d'adininistralion à la 
diligence duquel les experst ont êlé élus et nommés, el Pau- 
tre restera entre les mains du Méemour des Contrihutions In- 
directes. 

AuT. 5. Dans le but de rassurer Va Direction des Cuntibu- 
lions Indirectes el les producteurs sur le résultat du pre- 
nier enregistrement, chaque Commission, après avoir elfve- 
tue l'enregistrement des tabacs sur pied, procèdera à un se- 
cond enregistrement, en guise de controle, de la manière 
suivauile: 

Pendant que les tubass se ‘trouvent, après leur récolle, en 
état de préparalion, C'est-à-dire groupé par un livu el sus- 

pendu aux perches pour sécher, une perche de chacune des 
cinq espèces de tabac appelées: dib, buyuk-una, orla-ana, 
hulchuke-ana eloulj stra choisi et pesée en spécimen et le 
poids obleuu servira de base à l'évaluation de l’ensemble des 
perches de chacune des espèces de labuc sus-indiquéces. 

Si le munaut obtenu diffère «le celui du premier euregistre- 
ant, les Serghis elles reyisires seront, après enquête sur les 

molifs de cette diflérence d'évalualion, — qu'il y ait excédant 

uu délicit — rectitiés par addition de lexcédant on par dé- 
duction du déficit el sans ralure ni grallage du premier texte; 

une nouvelle révapitulalion sera dressée et confirmée par Fap- 
position des cachets, eusuile une copie des registres ainsi rec- 
tiliés sera remise aux Caimaeums dans les Cazas cl'aux Vulis
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etWulessarifs dans les ehels-lieux des Filuyets et Mutessarifliks. 
L'ensemble des registres des Commissions d'enregistrement 

sera aontrôlé au sein du Conseil Administratif de la localité 
et lexactituile en sera confirmée par procès-verbal; après quoi, 
le Conseil enverra uue copie verhalisée de chaque registre à 
la Direction des Contributions Hudirectes de la localité, en gar- 

dant l'antre. 
AnT. 6. Ainsi verhalisès les registres seront expédiés au Au- 

dir (Sous-Directeur) des Contribulions ludirectes du Lira et 
remis au Couseil Administratif y résidant pour être soumis à 
un second exainen. Si le résultat de cet examen est également 

salisfaisant, les divers registres y seront lranserits en nn seul, 

copie de ve registre dûment légalisée sera également expédié 
par le Mrdir des Contribulions ludireeles du Lira au Nasir 
(Directeur) des Cuntribulions Indirectes dont il relève, lequel 
Naïir eu enverra à son lour une secontle copie à l'Adminis- 

tration ( nérale à Constantinople. 
ART. 7. Toul cultivateur qui plantera dans des endroits où 

es Commissions d'enregistrement ne sauraient faire leur visite 

de rigueur, un dérobera sun produit pendant le second eure- 
gistremcnt qui aura licu aprés la récolte, encourra, aprés 
constalation de la fraude, les peines prévues par l'art. 80 du 
présent réglement. 

AuT. 8. Eu cas de désaccord entre les experts au sujet de 
l'évalualion des tabacs où du choix des perches à peser peu- 

dant le second enregistreinent, la pluralité des voix décidera: 
— en cas de partage, les quure experts nomimceront un sur- 
expert dont l'avis prévaudra. 

AnT. 9. D'uu lot de labac enregistré toute destruclion, en 

tout ou en partie, du produit, survenue avant ou après la ré- 
colle sous le conp d'une force majeure telle que : incendie, 
inondation el autres calamités, devra être signalée sans perte 
de Lemps au Bureau de Contributions Indirectes sous le ‘res- 
sort duquel le tabac avait été enregistré, avis en sera donné 

par écrit et à la diligence du Bureau au Caimakum du Cuzu 
qui eu référera à son tour au Consril d'administration. Le Con- 
sal procèdera d'accord avec le Méemonr des Contributious la- 
directes à l'enquête d'usage dont le résultat verbalisé aasi-que
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la déclaration du producteur seront trausinis au WMadir des 

Contributions Indirectes du Lire. 
Le Conseil Administratif du Lira procèdera également à nn 

second examen de l'affaire et, après avoir (ail régler en consé- 
quence le Serghis el les registres, portera eunnaissance du fait 
au Nuzir des Contributions Indirectes qui en écrira à son tour 
à l'Administration Générale 4 Constantinople. 

Anr. 40. Les planteurs dont les tahaes seraient détruits a- 
vant la visite d'enregistrement, de même que les cullivaleurs 
squi aprés avoir planté, auraient plus tard renoncé, par un miu- 
tif quelconque, à la eullure du tabac et déraciné les plautes, 
devront, pour ne pas être soupconnés d'avoir franduleusement 
recueilli le tabac avant la visile d'enregistrement el punis de 
conséquense, porter Île fail à la connaissance de la Direction 

des Contributions Indirectes de la luealité pour que le Con- 
seil d'administration soit saisi de l’exumen, — le procis-ver- 
bal qui sera dressé en cette circonstance au sein du Conseil 
sera enregistré el gardé par la Direction pour servir le cas é- 
chéant. 

Dans le cas où la visite de la Commission d'enregistrement 

aurait ludé, le plauteur pourra recueillir les feuilles mûres et 
les mettre sous préparation; touteluis à l'arrivée de la Com- 
mission ces feuilles devront ètre présentées à celle derniére 
pour leur enregistrement. 

AnT. 41. Excepté la dime,les producteurs de tabac ne paie- 
rout aucun autre droit ou impôt sur leurs produits; — Ils se- 
roul libres de céder leurs produits à leur gré; néanmoins Les 
opéralions de vente seront soumises aux formalités ci-dessous : 

Le pesage et la remise (les tabacs aux acheteurs ne pour- 
ront s'effectuer que dans les marchés (bazar-véri), ou après 
transport aux entrepôts ficlifs des localités possédant uu Bureau 
des Contributions Iudirectes et en un mot dans lout endroit à 
la poriée de la surveillance du Fisc ainsi que cela se pratique 
actuellement dans plusicurs localités. 

À défaut d’acheteur aux lieux de la production, le produ- 

cleur pourra expédier ses tabacs ailleurs à la conditiou de 
fourair à la Direction des Contributions fndirectes sous le res- 

sort de laquelle les tabacs avaient été enregistrés un acte de dé-
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claration par laquel il s’engagera à rapporter on {m-on-haber 
(altestation) du Sureau des Contributions Indirectes du lieu 

d'arrivée constatant l'arrivée des tabacs à deslination. Cet acte 
de déclaration devre être appuyé d’un garant et s’il n’en peut 

donner, le producteur sera obligé de déposer le montant du 
mufonriyé (droit d'octroi) et celui du droit le consonunalion- 
le plus élevé. 

AnT. 42. A mesure que les producteurs vendent et remettent 
leurs tabacs entre les mains des acquéreurs ou qu'ils les trans- 

portent ailleurs moyennant Passavant (Naclivé Teskéressi), ils 

sont Lenus, conformément aux dispositions de l'art. 45 du pré- 
sent réglement, de restituer à la Direction des Contributions 

Indirectes des lieux de produelion leur Serghis contre récé- 

pissé dit élu ilm-ou-hnberi afin que leurs comptes soient 
fermés. 

Eu conséquence un mois avant l’époque d'enregistrement de 
l'année suivante, les Bureaux des Contributions Judirectes fuur- 

niront partout aux vérificaleurs nommés ad hor une liste des 

producteurs dont les eomples seraient ouverts, en v indi- 
quant les noms, pays et demeures de ces derniers. Les vérifi- 

cateurs se rendront en persoune auprès des producteurs pour 
faire luutes perquisions nécessaires, eXaminer et peser le stock 
des tabacs et en vérifier le montant avec les Seryhis et les re- 
gistres. 

Sile stock ne présente pas un déficit excédant les déchets 
à déduire prévus dans l'annexe À du présent réglement, il sera 
constaté par une annotalion sur le Serghis suivie de la formule: 

— Controlé, — datée du jour même de la vérification et sou- 

mise aux cachets personnels du préposé et du secrélaire; men- 

tion identique sera faite sur les registres des Contributions 
Indirectes. Si au contraire le délicit excède les déchets prévus 
à l'annexe susmentionnée, on procèdera à l'application de l'art. 

73 du présent réglement, mention du contrôle accompagnée 
d’un exposé sommaire des dispositions réglementaires— appli- 
quées en conforinité de l'article susmentionné, — el revitue 
‘des cachets personnels du préposé el du secrélaire, sera égale- 
ment faite sur les Serghis et sur les registres.
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[est bien entendu que dans les deux cas le Serghis restera 
entre les quains des eullivateurs. 

TITRE NT, 

De la vente des Tabacs et des 

droits de Murouriyé, 

AnT. 43. Les négociants et les producteurs pourront céder 
et débattré le prix de leurs tabacs eu toute liberté; toutetuis 
le pesage et la consisnation des tabacs aux acquéreurs ne se- 
aout effectués qu'au su de la Direction des Contrilutious Indi- 

recles et sous sa surveillance expresse conformément aux dis- 

positious de l’art. 44 du présent réglement. 
Ni l'acheteur déclare avoir avquis les labacs en vue de l'ex- 

porlation à l'étranger, il devra, lurs de la réceplion de la mar- 
chandise, se soumettre aux dispositions de l'art. 28 du présent 
règlement en fournissant la déclaration prescrite par l'article 
susmentivunné, autrement il sera forcé d'acquitter d'avance le 
maurouriyé à raison de trois piastres par oke (monnaie de bon 
aloi) el de s'assurer la quittance du murourigé. 

ART. 14. Le tabac dit Srhayour el cultivé à Bagdad el à 

Mossont étant ordinairement consommé tel quel, c'est-à-dire 

sans être haché, est exempt des droits de murouriyé et de 

consommation (sttffut) ainsi que de tuus autres druits; en re- 

vanche, il sera perçu sur ces tabacs une taxe unique de huit 
piastres par oke payable d'avance par l'acheteur contre quit- 
tance spéciale (Teskéré). 

AnT. 45. A toute vente de labae en conformité des disposi- 
tious qui précèdent, la quantité cédée, le nom de l'acquéreur 
el la date de la consignation seront, après vérilicalion avec le 
Serghis, inscrits sur les colonnes spéciales du Serghis sus- 
meutiunné; après quoi le Serghis sera restiluë au Bureaa des 
Contributions Indirectes contre récépisé imprimé et dit ede 
ibn-ou-huberi si les tabacs out été cédés en totalité; sinon, le 

Serghis restera entre les mains du producteur et li mème 
formalité sera repétée chaque fois que des reules par lots ont 
licu, jusqu'à l'épuisement complet des tabacs Y inscrits.
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Ant. 16. Les quittances dounées contre acquittement du mu- 
rourigé ènonceront: le nom du cultivateur, — le numéru et la 

date du Serghis, —la quantité des tabacs, — le montant du u- 
rouriyé, — le num de l'acquéreur, — Elles stipuleront eu outre 

les obligations et les devuirs à la charge de l'acquéreur au su- 
jet des labacs acquis. 

AnT. 7. Les tabacs euunagasinès imovennaut paiement du 

murouriyé seront inscrits, suus la sigualure du négociant en- 

treposilaire, aux livres ad hoc de la Direction des Coutribu- 
tions Indirectes; après quoi, le jnéguciant entreposilaire sera 
libre de manipuler et d'emballer les tabacs dans sun entrepôt 
tictil ou de les transporter de là sans ananipulation aurune, 
par lots, ou en blue, à uu autre point de l'Empire, daus ce 

dernier cas, il devra s'adresser préalablement au Bureau des 
Coutributions indirectes des lieux, y exhiber la quittance de 
muronriyé et s'y assurer d'un Passavaut gratuit contre l'en- 

gageuent par écril de resliluer, dans un délai fixé seluu les 

distances, le mème passavanl déunent emlessé par Les Contri- 
bulions indirectes du lieu de destinalion en constatation de 
l'arrivée de la marchandise au bat définitif. 

Le Passavant gratuit ainst enlussé servira, par déduction des 
tabacs y iuserits, à la crédilation du compte-courant du né- 
gociant entreposilaire. 

Si le négociant entreposihire n'est pas une personne con- 
nue de la Direction des Coutribations Indirectes et dumiciliée 
sur les lieux, ou s'il nc présente pas des capacités financières 
assez rassurantes, il sera Lenu de présenter un garant solidaire 

du droit de consommation le plus élevé, au cas où le Passa- 
vant n'aurail pas été présenté à la Direction en conformité de 
ve qui précède. A défaut de garant, le négociant entrepusilaire 
upérera Le dépôt du montant du droit de consommatiun. 

Aur. 48. À leur arrivée à destinalion les tabacs seront ap- 
portés dirgctement au Bureau des Contributions indirectes y 
existant, d’où, après vérification en conforinité du Passavant, 
ils scronl remises à l'entrepit fictif du négociant destinataire 
et inscrits au débit sur son compte courant ouvert dans les 

livres du Bureau des Contribulions indirectes, et suus sa si- 
Snalure en con'ormité de l'art. 17 du présent règlement, 

29
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Ant. 49. La vente des tabacs eminagasinés est soumise aux 
formalités ci-après; 

4o Le tabac emmagasiné sera cûdé en feuilles et non haché, 

ui transformé en cigares, cigarelles, tabac à mcher et ves- 
sies de labac à priscr; 

2 Le minimum de chaque vente sera de quatre-vingt 

okes: 

Jo Les bureaux des Contributions indirectes fonrniront aux 
négociants entrepositaires de tabacs un Carnet à suurhes ile 

Laissez-passer imprimé. 
40 À chaque opération de vente faite sur les lieux-mêmes, 

— suiten gros, suit en détail, — le négociant enlrepusilaire 

sera tenu de fournir, sous peine d’invalidation de la vente, à 
l'acquéreur, sur un feuillet détaché par numéro d’ordre à fa 
suite du Carnet à souches que la Direction lui fournira, un 
laissez-passer indiquant la quantité cèdée, la date ainsi que les 
nom el prénom de l'acquéreur et revêtu de & signature ou de 

son cachet personnel, 
An. 20. Sile négociant entrepusitaire voulait éxpédier et 

vendre une partie de ses tabacs emmagasinés hors de la lu- 
calité où se trouve sou entrepôt fictif, il sera tenu de rewplir 

les formalités détaillées dans Part. 17 du présent réglement 
en s’assurant d'un Passavant gratuit du Bureau des Contribu- 

lions indirecles du lieu d'expédilion contre lengagement de 

relournec Le mène l'assavant dûment endossé par tes Contri- 

butions indirectes du lieu de deslination en constatation de 

l'arrivée de sa marchandise au but définitif. 

Si le négociant eutrepositaire n'est pas domicilié sur les 

lieux, ou s’il n'est pas solvable, il devra appuyer son acte d’en- 

gagement par la production d'un carant, ou vpérer le dépôt 

du montant du murourié à défaut de garant. 

Ainsi endossé le Passavant servira à la créditation, par dé- 

duction des tabacs y inscrits du compte-courant du négociant 

expéditeur. | 

Ant. 21. Le négociant entrepesiture 

boursement des droits du muronriyé S 

tout ou une partie de ses tabacs cmmazasinés sous les conmli- 

aura droil au rem- 

il exporte à l'étranger 

guns suivantes:
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4o L'acquittement du murouriyé doit ètre constaté par l'ex- 
hibition d'une quiltance en règle; 

20 La date de cette quittance ne doit pas dépasser une 
année; 

30 La quittanre ne doi pas être une pièce frauduleuse; 

4 Les tabaes à exporter doivent être en feuilles et non ha- 
chès, ni transformés en cigares, cigarettes, tabacs à mâcher 

el à priser; 
50 Les formalilés en vigueur sur les tabacs d'exportation 

doivent être strictement ubservés et complètement remplies; 
60 Le Certificat de rieur en cette circonslaner doit être 

apporté du lieu de destination et exhibé au Dureau des Con- 
tributions indirectes du lien d'où les tabacs ont été exportés. 

AnT. 22. Le nésociant entrepositaire des tabacs est tenu de 

se servir du Carnet à souches de Laissez-passer (Rouhsaliyé- 
Teskéressi) imprimé, qui lui sera fourni par la Direction des 
Contributions indirectes de sa localité, par numéro: d'ordre et 
de manière que le timbre dela Direction + apposé n° soit pas 
galé, de faire des indications identiques et sur la souche et 
sur de feuillet, dé remplir les blanes de la souche ct du feuil- 
let, de rectifier les erreurs commises par hasard sans ra- 
ture ni grattage, mais en tirant dessus une ligne de manière 
que le texte primilif ne devienne illisible, en un mot, le né- 

gociant sera responsable de tous dommages occasionnés au 
Fisc soit par des fautes eommises dans les inscriptions de la 
souche ainsi que dans celles des feuillets, soit par l'ésarement 
du Carnel à souches. 

Ant. 93. Le livre que le négociant entrepositaire tiendra 
pour les entrées et pour les sorties des tabacs à son entrepôt 
fictif sera; 

20 Conforme an modèle que la Direction des Contributions 
indirectes de sa localité lui fuurnira. 

2 l'aginé el numéroté par celle même Direction, 
30 Revètu du timbre de la Direction, lequel timbre sera em- 

preint sur Les deux bouts d'une bandelette rattachant les 
fouilles du livre de manière à en empècher lout déta- 
chement. 

À chaque opération de vente, le négociant inscrira snr le
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livre en queslion la‘quantité du labae cédé, le nom de lac 
quéreur et les date et numéro du Laissez-passer qu'il fournira 

à l'acheleur en celle occasion. 
AnT. 2k Toutes les fois que le négociant entreposilaire de 

tabac vendra de cetle denrée à un fabricant autorisé, il aura à 
faire constater au Fabaicant la livraison de l'erticle par la si- 
gnalure de ce dernier apposée au bas de la colunne spéciale 
du livre, Si l'acheteur west pas un Fabricant, le négociant en- 

treposilaire portera la veute à la connaissance de la Direction 
des Contributions indirectes de sa localité pour que sa partie 
soil crédilée de cette quantité, laquelle quanlilé passera au 

débit de l'acheteur, autrement le négociant sera luujours rede- 
vable envers le Fisc de la quantité cédéce à l'insu de la Direc- 
tion des Contributions indirectes de sa localité. 

AnT. 25. Les employés des Coutributions indirectes sont 
aulorisés à visiter quad ils le jugeraient nécessaire et au moins 
deux fois par an les entrepôts fictifs des négociants pour y 
confronter les livres et le Carnet à souches etles contrôler a- 
vec le stock de l'entrepèt. 

En cas d'opposition de la part du négociant, les employés 
en questiun requerront Paide el assistance de l'autorité lo- 

cale pour upérer la visite. 
Daus le cas où il y aura fraude, lentrepol fielil sera immé- 

diatement ul collectivement mis suus les scullés du Bureau des 
Contributions lulirectes et de Pauturité locale, mème s’il cou- 

tenait des marchandises d'autres espèces; après celle mesure 
une commission collective des deux autorilés sera instituée 

pour ouvrir une enquête, sur le résullat de laquelle les dispo- 

siiuns réglementaires seront appliquées. 
, Ant. 26. Les dispusilions du présent règlement sunt égale- 
ment applicables aux négociants sujels étrangers attendu que 
ceus-ct, en vertu des traités, sont assimilés aux négociants de 

tabac sujets Ottomans les plus favorisés. 

Art. 27. La mesure d'opérer enquète dans les entrepôts fi- 
ctifs ayant été prise dans le but exclusif de controler la situa- 
tion des livres et du stock des entrepôts, les employés n’au- 
eront pas le droit de profiter de la faculté qui leur est accor- 
céden vertu des dispositions du der paragraphe de l'art. 96



— 453 — 

Ju présent règlement, pour déranger à chaque instant et pour 
des causes futiles les négociants, sauf les cas de dénonciations 
graves telles que: introduction de tabae de contrebande à l'en- 

irepôl, vente frauduleuse, hachage des labaes, confectionnement 
de cigares et cisarelles et fabrication de labacs tant à mâcher 
qu'à priser; — dans ces cas extraocdinaires même, la visite 

n'aura lieu qu'après avoir insiruit le propriétaire sur la cause 
qui aurait motivée l'enquête et dans le cas où les justifications 
de celui-ri ne seraient pas de nature à satisfaire la Direction 
«des Contributions Indirectes. 

TITRE IV. 

De Tabucs d'erportation à l'étranger. 

AnT. 98. Les labacs achetés des cultivateurs et déclarés pour 
l'exportation à l'étranger seront, en vertu des traités, affranchis 

du murouriyé, néanmoins pour pouvoir emmagasiner à dumi- 
cile ces tabacs, le négociant sera Lenu d'assurer par un acte de 
déclaration la Direction des Contributions Indirectes qu’il ex- 
purlera ses tabacs daus le délai de six mois, ou qu'il paièra en 
cas contraire le menrourigé plus les intérêts de ce droit à rai- 

sun de 4 0,0 par mois à partir de la date de la reception des 

tabacs, où hien qu'il les metira sous la surveillance immédiate 

de la susiite Direction. ° 
Si le négociant exportateur n'est pas solvable,il devra appuyer 

par une garantie son acte de declaration, où opérer le dépât 

du muronriyé. Le délai de six mois courra toujours à partir 
de la date de l'achat primitif si les tabacs venaient à changer 
de main. 

AnT. 29. En exportant les tabacs achetés el emmagasinés à 

domicile en vue d'exportation, le négociant sera lenu, lors du 
transport de ees tabacs à l'échelle d'embarquement si les ta- 
bacs sunt exportés par mer, ou au dernier Bureau de la fron- 

tière de terre si les tabacs sont exportés par terre, de se munir 
préalablement auprès de la Direction des Contribulions Indire- 
tes de sa localité d'un Passavant gratuit (Naklivé-Teskéressi) 
sous la condition de le retourner dans le délai de 34 jours au 

plus tard par le plus éloisné des Bureaux de l'échelle d'eus-
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barquement ou de la frontière de Lerre dûment endossé par 
les Bureaux des Contributions {ndirectes de ces lucalités. L’en- 
dossement devra constater: 

Ou que la marchandise est arrivée aux susdites localités et 
qu'elle à été embarquée de là ou qu'elle à franchi la frontière 
pour l'étranger; 

Où que la warchandise à son arrivée, n'ayant pas lé expor- 
tée à Pétrauger, à été placée sous la surveillance du Burvau des 
Contributions Indirectes. 

Si le nésoctant exportateur ne restitue pas, dans le délai ei- 
haut fixé, le Passavant en question dûment endussé, il acquitte- 

ra le mnrouréiypé et le droit de consommalion le plus élevé, plus 

les intérèts de 9 030 par mois sur le montant des druils susdits; 
pour les droits du murourigé Ves inlérèls susmentionnés conr- 

ront à parti dela dat: d'achats [ls courront à partie de la 
date du Passavant pour les droits de consonimation. 

AnT. 30. Le négociant exportaleur sera tenu également de 

porter un certificat (Chéhadelnamé) du lieu de destination à 

l'étranger. L'acte de déclaraliou également nécessaire en cette 

occasion sera donné, au choix du négociant, soit à l'échelle 

d'embarquement ou au dernier Bureau de la frontière de terre 

(selon que le tabac est exporté par terre ou jar mer), soil au 
Bureau des Contributions Pudirectes du lieu d'achat, en ce der- 
nicr cas, le négociant se munira du Passavant gratuit prévu par 
l'article précédent à la condilion— laquelle sera stipulée par un 

arte de déchualion à part—, de restituer le même l'assavant 
dûment endossé par le Bureau des Contributions Indirectes de 
l'échelle d'embarquement ou de la frontière de terre en con- 
statation da l'arrivée des tabacs à ces localités. 

AnT. 34. L'ucte de déclaration relatif au Certificat dont il 
est parlé plus haut devra, — soit que cet acle ait èté fourni à 
l'échelle d'eubarquement ou au dernier Burvau de la frontière 
de terre, soil qu’il ail élé donné aux lieux d'achat, énoncer la 
quautilé des tabacs à exporter, les nombre, marques el numé- 
ros des colis ou boghtchas et le licu de destination à l'étranger; 
il devra en outre menlionn er l'engagement de présenter au Bu- 
reau des Contributions Indirectes dans le délai d'un an un Ger- 
tificat de la Douane du lieu d'arrivée à l'étranger, et s'il n’y a
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pis de Douane à son défaut. du Consul Outoman x résidant et à 
défaut de celui-ci, du Duck ÿ existant; — ee Cerlilical consta- 
lera l'arrivée des tabacs à destination et l'acquittement des 
droits de douane, ou bien la réexportation de ces tabacs en tel 

autre pays étranger. 
ILest bien entemlu que le C:rtilieat sera rédigé en conformité 

des obligations slipulées dus Pacte de déclaration. 
AnT. 32%. Les tuhacs dont te Gertilivat ne sera pas présenté 

en conformilé des dispositions de l'artiete prérédent, piieront 

les droits du anrouriyé elles droits de consommation Les plus 

élevés, plus les intérêts de © 0)0 par mois sur ces druils; pour 
les druits de consommation les iniérèts susmentionnés conr- 

rout à partir de la date de Pacte de déclarations ils courront 
à partie de la date d'achat pour les droits denurourige. 

AëT. 34. Si le néguriant n'exporte pas dans le délai de six 

mois les lahacs emmagasinés à domicile moyennant acte de 

déclation ainsi qu'il est prescrit dans l'article 28 du présent rè- 
glement, ou s'il ne les met pas, dans le délai susraentionné, 

sous lt surveillance tamédiate de la Direction des Cuntribu- 

tious Bidirectes, il sera sounué, par éerit, de Ta part de la Di- 
rectiou de reuplir ses engagements dans Le délai de trois juurs 
en cas d'opposition, ua nouvel averlissement par écril le sum- 

mera où de payer dans une semaine le montant des droits de 

mnrouriqé el celui des droits de consommation les plus élevés, 
plus les intérêts de ves droits à raisua ds 4 070 par mois cal- 

culès à partir de la date de l'acquisition des labacs, ou de met- 
tre les labacs sous la surveillauee de la Direction. 

Eu eus de nouvelle opposition, la Direction s'adressera au 
gariunt du contrevenaut, el à défaut de garant elle fera séque- 
strer, par voie de l’auturité locale, lesbiens meubles et imméu- 
bles de prévenu 

: TITRE V. 

Des manufaclures des Tubars et du mode 

de lu perception des droits de 

consonninalion . 

ART. 34. À partir du 4er Mars de l’année 41290 il est stri-
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clement défendu de hacher les tabacs, de confectionner des ci- 

gares et cigarelles, de fabriquer des tabacs tant à mâcher qu'à 

priser,— de quelque manière et en quelque quantité que ce 
suit—, ainsi que de garder des instruments el engins servant 

au ltachage du labac et à la fabrication des cigares, cigarettes, 
tabacs à mâcher et tabacs à priser dans des endroits autres que 

ceux désisnés et priviléniés de Ja part des Directions des 
Contributions Indirertes par l'entremise du Gouvernement. 

AnT. 35. L'autorisalion d'installer des Manufactures de ta- 
bac sera accordèe aux conditions suivantes: 

40 Pour établir une Manulacture de tabacs il sera nécessaire 
d'en indiquer, par requête, à la Direction locale des Contribu- 
tions Indirectes l'établissement et de spécilier dans la même 
requête, l'espèce elle maximum de la quantité des instruments 
el engins à y cmplover, 

2 L'endroit indiqué dans la requête sera collectivement vi- 
sité par l'autorité lucale et Va Direction des Contributions In- 
directes; —!} ne doil créer aucun inconvénient à la Police et à 

la Municipalité; — il ne doil avoir qu'une seule entrée, — il ne 
doit présenter dos moyens de communicalion où d'échange 
d'articles avee l'extérieur tels que; fenêtres donnant sur des 
maisons el auires construeliuns avoisinantes, anrs bas, cloisons 

en planche, voies souterraines el semblables issues; — le pro- 

priélaire doit en garnir les fenêtres donnant sur la rue de gril- 
laves en fil de fer épais et fixes el scellés: 

80 Excepté le Fabricant, le directeur, le secrétaire ct les ou- 

vriers, nul, saus excepter êles fanilles et les parents même 
despersonnes sus-indiquées, ne pourra loxer dans l’établis- 
sement; 

40 Un logemeut convenable et propre à faciliter la surveil- 
lance des opérations sera mis à la disposition du Réviseur que 
la Direction des Contributions Indirectes fera installer dans 
l'intérieur de l'etablissement, 

$o JLest défendu de se servir dans la Manufacture des li 
choirs (Harun), couteaux secteurs et tous autres engins el in- 

strumients de hachage et de fabrication des tabars à mâcher el 
à priser ne portant pas l'estampille de la Direction des Cuntri- 
butions pndirectes;
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60 Le Fabricant ne pourra accepter dans la Manufacture fût- 
ce mème une feuille de tabac tant qu'elle ne sera pas accam- 
pagoée d'un Laissez-passer (Rouhsativé Teskéressi) en règle de 

la Direction locale des Contributions Indirectes ou du nérociant 
entreposilaire de tabacs domicilié sur les lieux; 
En tant quel'élablissementprésentera les conditions réglèmen- 

taires précitées il pourra être translormë en Manufacture de tabac. 

Toutefois pour oblenir l'autorisation sollicitée, le postulant 
en sus des conditions ci-dessus énoncées s’enxagera, par é- 

crit et par garant même s'il le faut, vis-à-vis de la Direction 
locale des Contributions Indirectes à remplir et à observer 
strictement tont engagement ainsi que tout devoir dérivant tant 

du présent règlement que des mesures, résimes el dispositions 
réglementaires pouvant être établies plus tard sur les Manufa- 
ctures et sur les laxes des labacs. 

L’autorisalion d'établir une Manufacture est accordée moyen- 
uant une l'atente imprimée (Ruuhsalnamé). La Manufacture ne 
pourra fonctionner qu'à partir de a date fixée dans EH Patente. 

ART. 36. Les Manufactures sont placées partout sous la sur- 
veillance immédiate des Bureaux des Contributions Indirectes. 

—Celle surveillance eslen mème tempsréguliére etirrégulières 
elle est régulière par la surveillance que les Réviseurs des Con- 

tributions Indirectes installés dans chaque Manufacture exer- 

coront constamment par leur présence quotidienne; elle est ir- 

régulière par les visites que Les Directions des Contributions In- 

directes auront la faculté d'y opérerde tempsen temps et à leur 
gré. 

Ant. 37. Les Fabricants inserirpnt les entrées ainsi que les 
sorties des lahaes dans les Manufactures sur des livres spéciaux, 
conformes au modèle que la Direction des Contributions Indi- 

rectes leur fournira, numérotés, paginëés et revélus du timbre 

de la susiite Direction appusé sur han.lelette, la quelle bandelette 

sera attachée au volume en conformité iles dispositions de l'art. 

23 du présent règleunent. 

Anr. 38. Chaque Manufacture devra élaborer des labaces au 

moius dans les proportions aples à fournir aux droits de consom- 

mation des prélèvements annusls suivants: 
Pour /20000, soit cent vingt wille pastres de droits de
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consommation les Manulactures de Constantinople, Smvrne, 

Daumas, Beyrouth, Bagdul, Alep, Brousse, Trébisonde, Erze- 

roumu, Suusoun, Bosna-Sérai, Roustehouk, Andrinople, Salo- 
uique, Cavala el Carassou-Yénidiessi; 

l'our 80000, sait quatre-vingt inille piastres de droit de con- 

sumnalion, les Manufactures des autres chefs-lieux des Vilayets 

et des Lirus; 

Pour SOU, soil chuquanté mille piastres de droits de con- 
sonmalion des Manufactures des autres villes, bourys (rassa- 
bas) et communes (auhiés) de lhaupire. 

AuT. 39. La Manufacture qui, dans un laps de six mois, 
n'aura pas achelé des banderolles (art 45) pour la moitié des 
wontants annuels des droits fixés pour elle au prorala des vil- 
les détaillées dans l'article précédent, sera immédialmment fer- 
mée elle propriélaire n'en pourra chlenir la réouverture qu'en 

achetant d'un seul coup les banderolles correspondant au mon- 
lautannuel des druits de consommation remboursalles par 

elle danses proportions prévues par l'arliele précédent. 
AnT. 40. Les changements du site d'une Manufacture, de 

méme que Île transport d'instruments el engins de tabac de 
Manufacture en Maunfacture où de Manufacture en un autre 
endroit — avant lieu dans la méme circonscription fiseale—, 

ne pourront être effrelués sans l'aulorisaion préalable de la 
Direelion des Contributions ludirectes. 

AnT. 44. On u'introduira daus Patelier de la Manufacture 
que juste la quantité de tabacs cu fouilles nécessaires pour ali- 
mentor la fabrication d'un imois loutau plus et cela eu propor- 
tion de la capacité de l'atelier. Le surcroit pourra être mis 
dans un vu plasicurs dépôts dans l'intérieur de la Fabrique 
fermés à double clef, dont l'une restera entre Les mains du Ré- 

viseur des Contributions fudirectes ÿ installé, el l’autre entre 
refles du Manulaclurier. Quant an transpurt des labacs en 
feuilles du dépôt à l'atelier, le Fabricant sera assimilé aux né- 
rociants eutrepositaires, C'est-à-dire qu'il pésera les labacs en 
feuilles, à la surtie du dépôt, en présence du Réviseur des 
Contributions Indirectes et les inscrira sur un feuillet, en guise 
de Laissez-passer, délaché d'un Carnet à souches, — dunt il 
se puurvuicra pour le service spécial des dépôts, — en faisant
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en mème temps inseriplion identique sur le livre mentionné 
dans l’art. 23 du présent règlement. 

AnT. 4% Avant d'être introduits à la Manufacture des tabacs 
seront pésés pur le Reviseur des Contributions Indirectes et 

vériliés par le méme avec le teskéré qui les accoupagne; après 
quoi, le Réviseur fera inscrire au Fabricant les tabacs sur le 

livre mentionné dans Part. 37 du présent règlement. 
A leur sortie dela Mahufacture les tabacs fabriqués serout 

également inserits par le Manulacturier sur le livre précité; 
ils seront examinés en outre par le Réviscur des Contributions 
Indirecles, lequel s'assurera de l'application, ou nou, des ban- 
derolles sur les récipients. 

AuT. 43. Les handerolles que les Fabricauts soul tenus d'a- 
cheter aux Direelions des Contributions Indirectés, confvrmé- 
ment aux dispositions de Part. #5 du présent règlement, se- 

ruul, imimédialement après l'acquisition, frappées de la mar- 

que spéciale de la Manufacture; ensuite elles serunt passes à 
V’Artif du livre préva par l'art. 37 du présent réglement: elles 
seront passées au Passif du méme livre à mesure qu'elles re- 
véliront des récipients de labacs fadriqués sortant de la Ma- 
nufacture. 

Une fois introduites à la Manufacture les banderolles en 
question n'en sortiront que coliées sur des paquels et hoiles 
contenant du tabac fabriqué. 

AuT, #4. Le Fabrieaut est libre de hacher à sou gré le ta- 
bac; mais les tabacs hachés ne sortent de la Manufacture 

qu'eufermés dans des paquets et autres récipients. 
Ces paquets ou récipients seronl de qualre cents, de deux 

cents, de cent de cinquante, de vingt el de dix drames; ils s:- 

roul, sans aucune exception, revèlus de banderolles, cenlur- 

mément aux dispositions de l’art. 45 du présent réglement. 
Ant. 45. Quaut au prix, les tabacs hachés sont divisés en 

cinq qualités. — Les droits de consommation à prélever sur 
“hacune de ces cinq qualités, en monnaie de bon aloi, sont fi- 

Xés à: 
Piastres 30 par oke pour la Aûre qualité 

» 20 ? 2eme , 
, 15 , 3eme ,
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» 10 , &eme , 
» 5 , 5eme » 

Les qualités sont formés par les Fabricants vux-mêmes se- 
lon leur convenance. 

La perception des droits de consommation s'effectuer par lt 
vente de bandelettes en papier appelées banderolles, inpri- 
mées et confectionnées en formes spéciales pour chacune de 
cinq qualités sus-énoncés et en proporlion des capacités des 
paquets et recipients, divisés suus ce rapport en six calégories 
ainsi qu'il est expliqué à l’art 44. 

AnT. 46. Les fabricants arrêtent, suivant leur convenance, 

le prix du tabac de première qualité. — [ls ne sont pas admis 
à vendre les autres quatre qualités au dessus de: 

Piastres 4100 par uke (monnaie de bon aloi) la 2eme qualité; 
» 80 » 3eme » 

» 50 , £eme » 

, 95 , 5eme » 

Les droits acquités ainsi que les frais sont compris dans les 
prix sus-indiqués. 

AnT. #7. Les banderolles énonceront la qualité et le prix 
aaxinum du tabac sous leur couvert, — elles énonceront, en 

outre, le coût de chacune d'elles en raison des droits de 

consonnnation prélevés sur l'uke de ce tabac. — Elles seront 
imprimées à Constantinople en diverses couleurs affectées à 
chacune des cinq qualités de tabac et elles seront envoyées aux 

Directious des Contributions Indirectes en lieu et place d’ar- 
gent comptant, 

ART. 48. Les l'abricants de tabac pourront également fabri- 

quer dans leurs Manufactures des cigares et des cigarettes, à 
la condilivn expresse de mettre ces cigares el cigarclies dans 
des paquets et autres récipients revôtus des banderolles spé- 

ciales el de ne fabriquer jamais moins de 4600 suit seize cents 
cigarettes d’une vke de tabac. 

Les cigarettes seront mises dans des paquets el autres réci- 
pients de mille, de cinq cents, de deux cent cinquante, de 
“ent, de cinquante et de vingt cinq. 

Les droits de cvusommation à prélever, en monnaie de bon 
aloi, sur les cigarettes sont fixés à:
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Piastres 30 par inille pour la ere qualité; 
, 20 , 2eme , 

, 45 p 3emc , 

Il est strictement défendu de fabriquer des cigarettes de 
quatrième et de cinquième ‘qualité. 

Les handerulles des cisarelles seront faites eu proportion 
des droits ci-dessus-lixés. 

Ant. #9. Les fabricants arrêtent le prix des cigarettes de la 
première qualité suivant leur convenance, — Ils ne sont pas 
admis à veudre les autres deux qualités à plus de: 

Piastres 100 par mille (monnaie de hou aloi) ‘la 2eme qualité 
» &0 . 3eme , 

ART. 50. Les cigares cireuleront également dans des paquets ë paq 
el autres récipients revèlus des banderolles, — Ces paquets 
et récipients seront de cent, de cinquante, de vingt cinq et de 
dix cigares. 

Le maximum du poids des cent cigares sera deux cent 
drames. 

Les prix des cigares sont arrêtés par les Fabricants cux- 
mèmes suivaul leur convenance. 

Un droit de consommation fixe de dlix piastres par cent ci- 
gares, perçu en monngie de bon aloi et contre banderolles spé- 

ciales, est hnpnsé sur les cisares. 
Ant. 51. Un bénéfice de 40 0j0 sur les droits de consom- 

mation est aceuridlé aux Fabricants livrant à la consommation 
des cigares. 

Ant. 52. La demande d'autorisation pour l'installation d’une 

Manufacture spéciale des tabacs à mâcher et à priser entraine 
les mèmes formalités el conditions que celles élablies sur les 
Manufactures de tabac; elle impose aux pustulants les mèmes 
devoirs que ceux 4 la charge des Manufacturiers de tabac. 

Ant. 53. Un deuil fixe de dix piastres paroke, perçu en 
monnaie de bon avi, est établi sur les tabacs lant à mâcher qu'à 
priser d'industrie indigène, quelque soit la qualité. 

Ant. 54. La fabrication des tabacs tant à mâcher qu'à priser 
dans les Manufaclures de labac est permise; loutefots des ate- 
liers el des compartiments à part devront ètre affectés pour là
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fabrication de ces tabacs dans la Manufacture et le Fabricant 
sera teuu de se munir à cel effet d'une Patents spéciale. 

Aur. 55. Les tabacs introduits à la Manufacture pour servir à 
la fabricalion des tabacs lant à mâcher qu'à priser scront ac- 
compagnés d'un Laissez-passer (teskéré rouhsatié); ils seront à 

leur entrée à la Manufacture contrôlés avec le Laissez-passer 
et déposés aux compartiments spéciux. 

Pour se servir des détritus et débris des tabaes hachés dans 
la Manufarnire à la fabricalion des tabacs tant à mâcher qu'à 
priser le Fabricant est tenu d'en avertir préalablement le Révi- 
seur des Contributions Indirectes; après quoi, les débris seront 
prsés el passés au Passif du livre des labacs à hacher et à 
Actif de celui des tabacs introduits à la Manufacture pour la 

fabrication des labaes à mâcher ct à priser. 
Les lahars tant à mâcher qu'à priser se vendent dans des 

paquets on boîles de quatre cents, de deux cents, de ent, de 

cinquante, de vingt cinq et de dix drames. 
Les banderolles qui seront collées sur ces paquets ou hoites 

serviront, à Pinstar de celles des tabacs hachés, de moyen d'ac- 
quiflement in droit fixe de dix piastres par oke établi sur les’ 
tabacs-à mâcher et a priser. 

Ant. 55. [La vente et la donation gratuite de tabac fabri- 
qué, en quelque quantité que ce soit, dans la Manufaeture sont 

absolument inteudites; elles ne pourront avoir lieu que dans 

des débits sis bien eu dehors de la Manufacture et dépourvus 
de portes et lenètres communiquant avec elle. 

AnT. 57. Los papiers aïnsi que les étiquettes du Fabricant 
dont seront revètus les paquets et autres récipients de tabac lors 

de leur confection, conformément aux dispositions de l'art. 39 
du présent réglement, doivent être mats, c'est-à dire, ni luisants 

ni vernissés. | 
Les récipients de tabar faits en bois, en fer blane ct en tout 

autre mélal seront également cnveloppés dans du papier mal. 

—Les banderolles seront eollées aux paquets et récipients de 

manière à rendre impossible l’ouverinre du paquet el autre ré- 
cipient ainsi que le décollement des banderolles sans les déchi- 
rer et les mellre en morceaux. 

Les banderolles seront loujours collées sur les paquets et
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autres récipients au-dessus des étiquettes énoncant les nom e 

prénom du Fabricant. 
La colle dont on se servira sera compose d'amidon mélé a- 

vec sept pour ceut de colle forte orilinaire. 
ART. 58. Les Réviseurs que les Directions des Contributions 

Endirectes nommeront pour surveiller les opérations des Manu- 
factures sont chargés: 

4o De faire peser les tabacs introduits à la Manufacture 
ct deles faire inscrire par le Fabricant au livre, dont il 

est parlé dans l'art. 23 du présent réglement, après les 

avoir dûment contrôlés avec leur  Laissez-pisser (Rouhsatié 
teskéressi}, 

20 D'annuler les Laissez-passer,  svlon le modèle, de ma- 

nière à en rendre impossible l'usage frauduleux et de les réin- 
tégrer à la Direction des Contributions Indirecles; 

35 D'empécher la surlie de toute quantité de tabacs, qui ne 

seront pas mis dans des paquets ou autres réripients revélus des 
banderolles et qui ne seront pas inserits au livre spécial ; 

&o De contrôler Les livres de la Maaulacture en confroutant, 

outes les fois qu'ils le juseraient nécessaire, la situation des 1r- 
vres el du Stock; 

50 De surveiller l'observation rompléte aux disposilions du 
présent règlement ct d'en dénoncer à la Direction, sans perte 

de temps, toutes infractions où contraventions telles que: em- 

ploi d'instraments non eslampilés, ouverture de communiea- 

tions avec l'extérieur aalres que celle permise ele. ete. 
60 De fre marquer à leur entrée dans la Manufacture par 

la marque du Fabricant les banderolles, dont ee ‘dernier cst 

tenu de s’approvisionner aux Contributions indirectes. 
AnT. 59. En sus des banderolles, le Fabricant est tenu de 

revêtir d'étiquettes les paquets el autres récipients des tabacs, 

cigares, cigarelles,  labacs à mächer et tabacs à priser de sa 
production industrielle. 

Ces étiquettes énunceront: Les nom et prénom du Fabricant; 
Les numéro et site de la Manufacture; 
Elles seront imprimées, 
AnrT. 60. Ceux qui voudront acheter directement des négo- 

nt s du tabacpour le faire hacher dans une Manulucture pour
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leur consommation personnelle devront se soumettre aux for- 
malités suivantes: 

fo L'acheteur doit s'adresser préalablement à la Direction 
des Contributions indirectes pour oblenir l'auturisalion d’a- 
cheter; 

20 Les tabacs achetés seront apportés, en compagnie du 
Laissez-passer prescrit par l'art, 49 du présent règlement, à 
la Manufacture, où ils seruut admis aprés controle el enregis- 
trement, 

3v Après avuir lé hachés à part ces tabacs scront mis, 
conformément aux formalités eu vigueur, duus des paquets et 
autres récipients revélus des banderolles du tabac de première 

qualité, quelle que suit la qualité des tabacs appurtès par l’a 
cheteur; après quoi, les paquets et aulres récipients seront en- 

reuistrés el remis entre les maius du propriélaire. 

AnT. 61. Les paquets ou loiles revètus des ban:lerolles cir- 
eulent daus l'Intérieur de l'Empire librement et sans Passa- 
vaut, s'ilsne contiennent plus de deux okes de tabacs hachés 
et de cigares ct plus de deux milles cigaretts. 

Les panels on boîtes dont le contenu excède les quantités 
sus-énoncées devront, pour cireuler, êlre accompagnés d’un 
Passavant sruuil des Contributions indirectes, 

Il est bien entendu d'ailleurs que les paquets et récipients 
en questiou seront en règle et manifestement à l'abri de tout 
soupeon de frame . 

AurT. 62. Les labacs fabriqués dans les Manufactures des 

l'rovinces vtinis dans des paquets el boiles revèlus des ban- 

derulles légales, pourrout librement cireuler dans l'intérieur 
de l'Empire moyennant Passavant griduit, sauf dans la Capi- 
tale en laut que la Régie ÿ établie s’y maintient, 

AuT. 63. Dorénavant la fabrication teclmique, non plus que 
la réparation des hachoirs, coutcaux secleurs et de tous en- 
gins où instruments servant à hacher le tabac, à confeetion- 

ner les cigares et les cigareltes et à fabriquer les tabacs soit 
à mächer suit à priser, ne pourra avoir lieu que dans les en- 
droits privilègiès par les Directions des Contributions indi- 
recles.
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Ces instruments ou engins ne sont cédés qu'aux Fabricants 
munis (le leur latente. 

Les fabricants de ces instruments ou engins sont obligés de 
les faire estampiller par la Direction des Contributions indi- 
rectes. 

AnT. 64. Les fabricants w’acquerront les hachoirs, couteaux 
secteurs et autres instruments et engins dontils auront besoin, 

que par l’intermédiaire des Directions des Contributions indi- 
rectes et dans les eniroits privilégiés ci-dessus, en se gagant 
bien d'acheter des instruments nun-estampillés. 

Les instruments acquis seront inscrits en détail aux livres 

spéciaux et de la Direction des Conirihations indirectes et du 
Fabricant. 

TITRE VI. 

Des débitants de tabac sédentaires et des 

Colporteurs. 

AnT. 65. Pour ouvrir un débit de tabac (magasin ou bouti- 
que), oupour faire le marchand éuubulant dans les villages, 

marchés (hazars) et foires (Panairs) de mème que pour débi- 
ler du tabac avec d’autres articles, soit daus les magasins et Les 

houliques, soit en colporlage, il faul un permis «le vente (Beyé- 
Teskéressi} de la Direction locale des Contributions indirectes. 

Ant. 66. Les débitants de tabae sédentaires paicront an- 

nucllement; — une et denie livre turque dans les villes de la 

premiére classe énumérées dans l'art. 38 du présent règlement, 
excepté Cavala, Carassou-Yénidjessi et Samsoun, — une livre 

turque dans les villes et bourss (cassahus) de la deuxième 

classe ÿ compris Cavala, Carassou-Yénidjessi et Samsoun et 

une demi-livre turque dans les localités de la troisième classe. 
Les marchands ambulants paicront un droit lixe d’une et 

demie livre turque de bevé par année. 
Anr. 67. Lesl'ermis de vente seront renvuvelès chaque année 

au mois de Février contre acquiltement de nouveaux droits. 

Anr. 63. Le droit de bevé sera perçu annuellement contre 

Permis de vente, avant le cummnencement du mois de Mars. 

Quiconque voudra se munir d'un Permis defvente dans le 

30
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cours (lu premier semestre de l'exercice. acqniltera intégrale 
anent le droil annuel; il n'en acquiliera que la moitié s'il veut 
se munir du Permis dans le cours du secund semestre suit, à 

partie du 4er Septembre. En ce dernier cas, le Pertuis de vente 
n'aura valeur que pour ce secoml semestre, soil jusqu’au mois 
de Mars. 

Les débitants ainsi que les marchands ambulants de tabac 
paierunt intégralement les droits de beyé, quand mème ils dé- 
biteraient d’autres arlicles. 

ART. 69. Les débitants de tabac ne pourront vendre, d'au- 

cuue maniäre el sous aucune forme, svit en colporlage soit 
dans les débits, des labacs, cigares, cigarettes, tabacs à mächer 
et tabacs à priser autres que ceux hachés et fabriqués dans les 
Manufaclures et mis dans «tes boites el paquels revèlus des 
bauderolles légales. 

AnT. 70. Les employés des Cuutribnlions Indirectes *pour- 
roul visiter quand bon leur sémblera, les boutiques et maga- 
sins des débitauts de tabac ainsi que les paquets des tuar- 
chands ambulants, quand même ces boutiques ou magasins 

déhieraient également d’autres arlicles ou serviraient de du- 
imicile aux débiants. 

Arr. 4. Le permis de vente n'est valable que pour le débit 
auquel il a été décerné, 

Quiconque voudra dans le cours de l’année quitter la bouti- 
que ou le tuagasin pour se transporter ailleurs, sera tenu de 

porter préalablement le fait à la connaissance de la Direction 
locale des Guntributions iudirectes, laquelle Direction mention 
nera, aprés enquête sur de Permis de vente, Le changement du 
débit en ÿ ajoutant le numero et le site du nouveau: ainsi lé- 
galisé le Permis aura valeur jusqu'à la in de lanure. 

Quaut au déplacement de doinieile d'un débit, le Permis de 

vente ne pourra être légalisé deux lois dans une année. 
Le Penuis étant nominal, fe débilant ne pourra jamais 

prendre un substitut. ‘ 
Anr. 72. Le l'ermis de vente sera délivré sur requète eu dûe 

forme signée et présentée de la paul du sollicneur à la Di- 

rection des Contributions Indirectes. 
Jlest bien entcudu que par Fobtention du Permis de vonte
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les solliciteurs contractent d'oflice l’engagement d'observer stri- 

clement les dispositions du présent réglement les concernant. 

TITRE VIN. 

Des déchets de Tubuc. 

AnT. 73. T'our les tabacs euregistrès deux fois, ainsi qu'il 
est prévu par les art. % et 5 du présent règlement, entre les 

mains des cultivaleurs, on wadmettra des déchels que jusqu'à 
coneurrence des quotilés fixées pour chaque espiee de tabac 

dans Pannexe À du présent réglement. Tout surplus constituera 
nn excédent dispendieux au débit du cultivateur remboursahle 

par lui tant pour les droits de mnuronrigé que pour les droits 
de consonnnalion Les plus élevés. 

AnT. 34. Les tabacs qui, achetés entre les mains des culti- 
valeurs el enlrepusées à domicile soit en vue de consommalion 
lucale, suit en vue d'exportation à l'étranger, seraient plus tard 

transportés tels quels, c’est-à-dire, sans subir aucune manipu- 

latiun, à au autre point de l'Empire, ne jonrunt pas du béné- 

lice ues déchets; par contre es labars qui seraient ina- 
uipulés suit aux lieux où ils ont été eutrepusés, soil au lieux 

où ils ont été transportés plus tard, jouiront lu bénéfice des 
déchets jusqu'à concurrence des quotilés fixées pour ehique es- 

péce dans l'annexe A. — L'excèdant des déchets piiera les 
droits de cousonnation les plus élevès st les droits de murun- 
riyé ont été acquillés d'avance, elles droits de porronrigé 
cunju.ntement avec les droits de cousummuition, si les tabacs 

ontèlé enlrposés moyennant acte de déclaration en vue d’ex- 
porlalion à l'étranger. 

Ant. 25. Las tabacs mauipulés el nets de déchets qui se- 
raient trausportés en cel état du lieu où ils oil eié onlrepusés 
à un autre point de l'Empire, tmuyennant Passavaut, jouiront 

peudant leur second stage à donicile du uénéfire dos déchets 

jusqu'à concurrence des quotilés fixées peur chique espèce 
daus l'annexe A 

Pour le surplus des déchets le propriétaire paicra les droits 

de cousommalion les plus élevés. . 

Ant. 76. Les déchets des labacs fabriqués, constatés lore du
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pésage de ces tabaes à la sorlie des Manufactures, ne seront ad- 
mis que jusqu'à concurrence des quotités fixées dans la co- 
lonne ile l'annexe A les concernant: pour le surplus des déchets 
le Fabricant paicra les droits de consommation les plus élevés 

Ant. 77. Dans le but de vérifier les pesages du lieu d’em- 
barquement, dorénavant les Bureaux des Contributions Indi- 
rectes du lieu d'embarquernent ou d'expédition enregistreront, 
lors du pesage, le poids du chaque colis par marques rt numé- 
ros; le billet de pesage dressé en cette occasion par le négo- 
ciant sera, après vérificalion el confrontalion avec les registres, 

légalisé de la part des Bureaux des Contributions Indirectes par 
l’apposition de leurs timbres au bas des totaux et il sera remis 

entre les mains du négociant en mème temps que lé Passavant 
gratuit. À l'arrivée des tabacs au lieu de destination, le billet 
de pesage sera exhibé en méme temps que le Passavant au Bu- 
reau des Contributions fndirectes y résidant, lequel Dureau vé- 

rifiera le poils des tabacs avec le billet de pesags et n’adimet- 
tra pour poids discale qu'une différence jusqu'à eoncurrence de 

deux okes pour cent par colis. 
AnT. 78 Les tuhacs fabriqués ot mis dans des paquets et 

autres récipients ne doivent présenter plus de cinq pour cent 
de déchets; en cas contraire, is seront reudus à la Manufacture 

ou, après constatation de la diminution excessive faile en pré- 
sence du l'abricant ou de son agent, les paquets et autres ré- 
cipients de ces labacs serunt ouverts pour eu compléter le 
poids. 

AnT. 79. Si le Bureau des Contributions Indirecics du lieu 
d'arrivée des tabacs constate sur le billel de pesage ua poids 
discale de plus de deux pour eeut par colis, il fera peser de 
nouveau les tabacs par un autre eantardji (peseur public) et a- 

vee un autre quintal (cantar), apres avoir examiné l'exactitude 

dynanique du premier. Dans le cas où la dilfénence se mani- 
festerait toujours, s’il ÿ a excédent, le proprièlaire en paiera le 
droit de murouriyé coulre quittance à part, S'il y a déficit, les 
colis serunt soigneusement récxaminès, et le déficit sera con- 

slaté par endossement sur le Passavant, endossement revèlu 
du timbre du Bureau s'il n'y a pas cu fraude; en cas contraire, 

c'est-à-dire s'il Ciait constaté que le déficit des déchets pru-
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vient de la soustraction d'une quantité de tabac commise en 
route, le propriétaire en acquittera eu double las droits de con- 
sommalion les plus élevés. 

TITRE VU 

Dispositions pénales. 

AnT. 80. Les tabacs plantés, dans les endroits où les Cuin- 
missiuns d'enregistrement ne sauraient (aire leur visile de ri- 

gueur, ainsi que les labacs dérubès aux dites Commissions pen- 

dant le second enregistrement, seront saisis el cunfisqués s'ils 

existent; si au contraire le planteur les à livré à la consom- 

nation locale, il paiera une amende égale au double des droits 
de murouriyé et des droits de consommation les plus 
élevés. 

AnT. 84. Les cullivateurs qui, par dérogaliun aux disposi- 

tions de l'art. 44 du présent rélement, auraient d’une manière 
quelconque cédé, en tout où en partie, à l'insu de la Direction 

des Contributions Indirectes el sans son autorisation, les ta- 

baes portés sur leur Serghis paieront le droit de murouriyé et 
le droit de consommation le plus élevé. 

En cas de récidive, le double des droits susmentionnés sers 
perçu. 

AnT. 82. Les tabacs dérobés à la visite des Commissions 

d'enregistrement et achetés à l'insu de la Direction des Con- 

tributions Indirectes seront suisis el conlisqués entre les mains 

de l'acquéreur attendu que ce dernier n'en pourra pas exhiber 
une quitlauce de murouriyé en règle; en même temps que la 
confiscation, ces tabacs paieruut le droit de murouriyé et le 
droit de consumination le plus élevé en double s'ils existent, 
en trible s'ils sont consommés. 

Anr. 83. Les coupables envers le Fisc de pertes et frustra- 
tions ou d'uu déficit de perception dans les droits de murou- 

rigé et de cousommation de loules autres manières que celles 

détaillées dans le présent règlement, paieront, outre l’indemnni- 
sation des pertes du Fisc, une amende égale au double du 
montant de ces droils. 

Ant. 84. Les Fabricants occasionnant d’une manière et sous
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une forme quelconque des pertes el doinmages au Fisc, seront 
passibles d’une amende égale au trible du montant de ces per- 
tes et dommages. Celte amende sera doublée en cas de récidive. 

AnT. 85. Le Fabricant Litulaire est responsable de ces as- 
sociés ainsi que des ouvriers et du personnel de sa Manufac- 
ture; aussi il subira seul les peines encourrues en cas de frau- 

des commises par les suhallernes sus-énoncés, et il sera seul 
responsahle des pertes et domniages occasionués au Mise par 

les mêmes. 

Ant. 86. Ls Manufactures des personnes qui se refusent à 
la visite de contrôle des Contributions indirectes seront fer- 
mées à Pinstant. 

AnT. 83. Excepté la quantité des tabacs fabriqués, hachés et 
autres dont la circulation sans feskéré n'est pas interdile par 
l'art. 61 du présent réglement, les tahacs circulant sans Pas- 

savant graluit ni quillance de murouriyé ni Laissez-passer se- 
ront consulérés comme conlrehande eLils seront immédiate 
ment saisis et confisqués, en outre, le propriétaire ou le por- 
teur sera passible d'nne amende égale au double du montant 
du droit de murouriyé el du droit de consomination le plus 
élevé, 
An. 88. Les personnes qui débitent dans leurs boutiques ou 

magasins des tahacs, cigares, cigarettes et autres articles de 
tabagie sans Permis de vente (bevé teskéressi), en seront im- 
médiatement empêchées el leurs bou liques ou magasins seront 
évacués; en outre, elles seront passibles d’une amenrle égale 

au décuple du montant des droits de bevé, dont elles sont 
contribuables au prorata des classes des villes et bourgs énu- 
mérés dans l’art. 66 du présent règlement. 

Si les contrevenants sont colporteurs, outre l'empèehement 
de l'exerclce de leur commerce frauduleux, ils encourront une 

amende de quinze livres lurques, c’est-à-dire, le décuple du 
droit de beyé d'une et demie livre turque dont ils sont con- 
tribuables. 

AnT. 89. Les débitants de labac sédentaires qui :commet- 

tront des fraudes plus ou moins considérables sur le débit des 
tabacs de la production industrielle, seront passibles d’une a- 
mende de cinq jusqu’à cinquante livres turques; en cas de ré-
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cidive, outre l'amende [susimentionnée, ils perdront pour tou- 
jours le droit de débiter des tabacs. 

AnT. 90. Les personnes qui hachent clandestinement du ta- 
bac hors des Manufactures, de nième sque celles qui gardent 

dans leurs demeures ou autres endroits se trouvant sous leur 
propriété ou sous leur direction des instruments et engins ser- 
vant au hachage des labacs, servnl passibles d’une amende va- 

riant de cinq à cinquante livres turques; en même temps leurs 
instruments et engins seront saisis, et le lahac saisi sera con- 

sidéré conune contrebande et il sera soumis aux pénalités pré- 
vues par l'art. 87 du rèxlement, quand méme il serait accom- 
pagné d’un teskéré. 

Anr. 94. Les personnes qui fabriquent des hachoirs, euu- 
teaux secteurs ainsi que tous aulres instruments ou ensins ser- 

vaut au hachage des tabacs et à la fabrication des cigares, vi- 
garelles, tabacs à mâcher et à priser daus des cudroits autres 

que ceux privilégiés par la Direction des Contributions Tudi- 
rectes, de mème que les personnes qui, tout en fabriquant ces 
instruments et engins dans bles emlroits privilégiés, les cédent 

au premier venu, à l'insu de la Direciiun et sans estampilles, 

seront passibles d'une amende de cinq à ciuquanie livres 
turques. 

AnT. 92. La constalalion des délits entrainant les peines 
prescrites daus Le présent réglement ainsi que le jugement dé- 
Lerminant ces peines appartiennent au Conseil des Contribu- 

tions indirecles en premier ressort, avec la faculté pour le pré- 
venu d'en faire appel au Conseil d'Etat à Constantinople; dans 
les provinces, les Conseils adininistralifs jugeront et en pre- 
nier et en dernier ressort. 

AnT. 93. Le présent règlement sera substitué, à partir da 

fer Mars de l’année financière 4290, aux règlements anciens 

sur les droits et sur l’axportation des tabacs. 

Aur. 94. L'Adiniuistration Générale des Contributions indi- 
recles est chargée d'exécuter et de faire respecter le présent 
règlement. 

Dispositions particulières el protisoires. 

Les labacs dunt les droits du murouriyé sont acquittés jus-
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qu’à la fin du mois de Février de l'annte 4289, conformé- 
ment aux dispositions et formalités en vigueur, ne seront pas 

uposés d'un droil nouveau jusqu'à la fin de l’année, pourvu 
loutefvis que le fait soit dûment constaté par la production 
d’un teskéré en règle. 

Si les labacs, dont les droits de murouriyé ont êté déjà ac- 

quitlés conformément aux formalités en vigueur jusqu'à la date 
de la promulgation eu présent réglement, venaient à être ex- 
portés, par exception aux dispositions de larticie 24 du pré- 
sent règlement, les propriétaires ne seront point adinis à ré- 
elamer la restitution de ces droits. 

Le présent règlement sera substitué à celui promulgué au 
muis de Mars de l'année 4290. 

{Coustantinople, Le 13 Mai 1974 (11 Rebi-ul-ewel 1291)
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COMMERCE ENTRE L'EUROPE ET PERSE. 

Dans le but de faciliter le commerce, le souvernement [m- 

périal ayant aboli le droit de transit et de { o)o sur les mar- 
chandises expédiées d'Europe en Perse et vice-versà par voie 
de Trébizonde et Erzeroum, à partir du ler Septembre 1289 
les marchandises de Lransit passeront par les douanes de l'Em- 
pir en franchise de droits etce, en vertu d'un lradé Impérial. 
Toutefois pour empêcher la contrebande l'Administration yé- 

nérale des Couiribulions Indirectes, avant jugé à propos de 
maintenir les anciennes mesures concernant le transit avec 
quelques modifications, vieul d'élaborer le présent réglement. 

AnT. 4. Pour trausporter leurs marchandises d'Europe en 
Perse soil directement par voie de Trébizvnde, soit après les 
avoir débarqués provisoirement à Constantinople, les négociants 
seront tenus, dès l'arrivée de leurs marchandises aux douanes 

de l’un des ports susmentionné, de’se procurer à la douane un 
leskers de transit gratuit spéciliant les numbre, marques el nu- 
méros des colis ainsi que l'esptee, la quantité et la valeur de 
leur contenu, coulre l'engagement de reluuruer le même tes- 
kéré dûment endossé par les Bureaux de la frontière en cun- 
statation du passage de la marchandise par là, vu de payer en 

cas contraire les droits d'importation. 
La demande du teskéré devra être accompagnée d'une dé- 

claralion du négociant portant l'espèce, la quantité, et la va- 
leur du contenu de chaque colis. Pour s'assurer de l'exactitude 
de la déclaration, la douane ouvrira à son choix un sur chaque 
dix colis et en vériliera le contenu en conformité de la décla- 
ralion. Si le résultat de l'examen est satisfaisant.les droits d’im- 
portalion seront reglés sur toutes les quantités sans autre lor- 
malité, si, au contraire, le résultat n'est pas satisfaisant, alors 

la douane ue pouvant plus se baser sur l'exactitude de la dé- 
claraliun, ouvrira tous les colis pour examiner clenrègistrer le 
conteuu; les droits d'nnportation seront réglés au tarif, si les 

marchandises sont tarifés, el ad valoren, si elles ne le sont pas. 

L'engagement du négociant de retuurner le teskéré gratuit, 
portant endussement du Bureau de la frontière, devra être ap- 
pyé par la production d'un garant à la satisfaction de la douane,
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et si le négociant n'en veut pas présenter, il sera admis à dé- 
poser le montant des droits d'importation. 

Anr. 2. La douane appliquera sur les colis de transit un ou 
plusieurs timbres de plomb, selon l'usage, s’il en faut à en em- 
pêcher Loute soustraction en roule du contenu, en pereevant 50 
paras par tire en métalliques, conformément aux disposi- 
tions de l’art. 4 de la Circulaire adressée en drte de 24 Redjeh 
4281 aux Directions des Contributions .ndirectes. Ainsi plom- 
bés les colis conlinueront leur route jusqu’à la frontiñre, sans 
avoir à étre ouverts el exzuninés par les douanes de leur pas- 
sage, en lant que leurs timbres sont inlartes et que leur cun- 
Jitiunnement est à l'abri de tout soupçun de traude. A la fron- 
tière, les prépusés y résidant se contenteron! de vérifier les 
nombre, marques et numéros des colis avec leur teskéré et de 
s'assurer de la bonne condition de leurs limbres. Si le résul- 

tat de la vérilicalion est satisfaisant, les préposés laïsseront pas- 
ser les colis el reslitueront au négociant le teskéré après l'a 
voir dûment endussé. 

ART. 3. Les mêmes formalités auront lieu pour les colis 
d'exportation de Perse en Enrope à la douane d'EÉrzeroum, avec 
welte seule différence que le teskéré graluit fournis par la 
douane d'Érzeroum sera endussé par li douane de Trélizonde, 

si les marchandises seront embarquées directement à Trébi- 

zonde, el par la douane de Constantinople, si elles seront em- 
barquées à Constantinople pour l'étranger. Toutes les autres 
lurmalités, telles que l'examen des marchandises, le plombage 

des colis, les formalités auxquelles ils seront soumises pendant 
la route jusqu'à leur arrivée à Trébizonde ou à Constantinople, 

et l'endussement de leur teskéré seront identiques avec celles 

en vigueur pour les colis transportés d'Europe en Perse, 
AnT. 4. Si lu douane de la frontière de terre (pour les colis 

expédiés d'Europe en Perse), où celles de Trébizunde et Con- 

stautinople (pour les colis expédiés de l’erse en Europe dire- 

clement où par voie de Constadlinople), cunstale à l'arrivée des 

colis et lurs de leur vérificalion que les nombres, iarques et 
numéros des colis ne sont conformes aux indicaliens de leur 
teskéré, vu que leurs tubres de plomb ont été ‘élaits et faus- 
sés, vu que leur nombre est inexacle, clle ouvrira ef examine-
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ra tous les colis; après quoi elle en notera sur le dos du tes- 

kéré et son cachet le fait, loul en spéciliant si la fraude con- 
siste en déficit de marchandises ou en excédlant pour que la 
douane d'embarquement soil inise à mème de percevoir cum- 
me auende en double les droits d'expurlalion sur l'exeédant, 

si cel excedaut est de production indigène, elles droits de con- 
suminalion sur le déficit, lequel sera considéré en cette occa- 
sion connne ayant élé clandestinemeut livré à la conosmmation. 
IUest bicn entendu que pour percevoir Pamende précitée, la 

douane de l'echelle s'adresser: au garant du nésociant, et à dé- 
faut de garant la somme déposée sera portée en recette. 

AnrT. 5. Le leskeré que les prépusés des Cuniribuliuns in- 
direcles restitucront emlossé aux négociants, après s'être as- 
suré que les nombres, isarques el numéros des colis sont cun- 

formes à leur teskéré et que leurs timbres sunt intacts et 
exactes, sera retourné par le négociant, dans le délai règle- 

iuentaire de six mois, selon l'usase, à la douane de l'échelle 

d'embarquement; à la prés-nlalion du teskéré andossé la 
douane restituera au néguciant le dépot ou déchargera sa gi- 
rautie, Si au contraire le teskére n’est pas présenté dans le 
délai susmentiunné, la douane de l'échelle d'embarquement 

sera payé au garaut les droits, ou portera le dépôt en recette, 
selon l'usage et les dispositions réglémentaires. 

AnT. 6. Les produits étrangers qui, débarqués déjà à une 
échelle de l'Empire Otoman et soumis au droit d'importation 

seraient envovés plus tard en Perse, seront passibles des imè- 
mes formalités. Dans ç» cas le négociant sera lenu d’exhiber 

également leur teskéré dûment endossé en constatation du 
passage de la marchandise pour la Perse, pour se faire resti- 
tuer intégralement le droit d'importation de 8 00, quel 
droit n'étail auparavant remboursé qu'après déduction de 

4 0,0 de droil de transit. 
AnT. 7. L'abolilion du droil de transit n'entraine pas aucuno 

modification où changement au trailé de cunmerce récum- 

ment renouvellé entre la Turquie et la Perse; tout au con- 
traire le traité en queslion est maintenu tél quel.
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Timbre. 

RÊGLEMENT 

Sur le Timbre. 

TITRE LL 

Dispositions Générales. 

Art. 4. Sont assujettis à la contribution du timbre: — les 
actes relatifs à une opération d'emprunt, les actes de socièté 
ou contenant une convention ou engagement quelconque; les 

lettres de change, billets à ordre ou au porteur, les reçus ou 
quittances, les certificals de dépôt, les litres d’aclions ou d'o- 
bligations dans une sociêt" ou entreprise quelconques. les chè- 
ques et en général tuus ellets négociables ou de commerre, 
ainsi que tout acle entre particuliers; — les actes contenant 
un engagement où une décharge délivrés aux caisses publiques, 
aux administrations, aux employés des finauces ou autres a- 
gents de l'autorité ainsi que les teskérés, rapports (lukrirs), 
requêtes ou pétitions présentés aux autorités consliluées pour 
affaires privées; — les hndjets de toules espèces, les senten- 
ces, inventaires (rassum déflert) et autres actes délivrés par 
les tribunaux du chér'i; — les actes d'autorisalion (i:ia-nn- 

més) — les ordres judiciaires (mourassélé); — les actes de l'é- 

lat civil et autres ilmouhubers, — les recus et quittances pour 

traitements, séhims et autres pensions; — les senlences et 

rapports (mazbatas) rendus par les tribunaux civils, commer- 
ciaux et autres conseils; — lus extarits, copies el expéditions 
délivrés aux particuliers par les adininistrations publiques, — 
es actes contenant une convention entre l'administration èt 
es particulicrs; — les affiches et avis de toutes espèces, — 
les lnmonhabers de route; — les lettres de voiture, runnais- 

sements el chartes — parties, — les polices d'assurance et 
généralement tous litres ou écrits qui peuvent être produits 
en justice ou devant les conseils de l'Empire et y lüre foi, — 

ainsi que les journaux.
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AnT. 2. Sont exceplés ilu droit de timbre les mouhabers, 
serguis, sourels el autres titres échangés entre les adminis- 
trations et les caisses publiques, ainsi que ceux délivrés aux 
particuliers sur récépissés, — les quitlances des secours payés 

aux indigents, écoles, édifices consacrés aux cultes et élablis- 
setnents de bienfaisance; — les certificats d'indigence, — les 
jugements et w4sbatas rendus par les tribunaux correctionnels 
ou criwinels; — les publialions périodiques relatives aux 
sciences. 

AnT. 3. La contribulion du timbre est de deux sortes: — 
la première, qui estuu droit fixe, est établie sur les papiers 
elécrits désignés au tarif des droits fixes annexé au présent 

règlement, — la seconde est un droit proportionnel imposé 
en raison des sommes énoncées dans l'acte et fixé ainsi qu'il 

suil: 

à 20 paras pour les sommes 
de piastres 100 jusqu'à 4,000 

à À piastre pour les sommes 
au dessus de piastres 1,000 » 2,000 

» 2 , 2,000 » 4,000 

3 , $,000 » 6,000 

» 4 » 6,000 » 8,000 

5 , =,000  » 10,000 
» 7-20 , 10.000 » 15,000 

.10 , 15,000  » 20,000 
Pour les sommes au-dessus de 20,000 piastres jusqu'à 

50,000 piastres, le droit s'accruitra en raisun de 5 piastres 
pour chaque 10,000 piastres ou fraction de 10,000 piastres. 

— Îlest lixé à: 
P. 37—S0 pour les sommes 

au dessus de p. 60,000 jus. 755,000 
° 50 n * 75,000 n 400,000 
» 75 , 100,000 » 450,000 
»400 » 150.000 » 200,000 

Pourles sommes au-dessus de 200,000 jusqu'à 500,000 
piastres le droit s’a‘croitra en raison de 50 piastres pour cha- 

que 400,000 piastres ou fraction de 400,000 piastres. 

31
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l'est fixé à: 

P. 375 pour les summes 
au dessus de 500,009 jus. 750,000 

» 500 » 150,100 » 1,000,000 

» 750 , 1,000,000 »  4,500,000 
» 4090 » 1,500,009 » 2,000,000 

Pour les sonnnes "an dessus de deux millions, il sera pa- 
yè 500 piastres pour chaque million ou fraction d’un million. 

Sunt assujellis au droit de timbre proportionnel: — tout 
billet d'obligation, ordre de paiement, délégatiou, lettre de 

change, bons de toutes espèces, reçus ou quitlances, certificats 
de dépôt, ous elfets négoriables on de commerce ainsi que 

tous actes contenant engagement, garantie, assucialion ou au- 

tre convention quelconque 61 énoncant une somme détermi- 

née, — les polices d'assuraness — les hudjrts de prêt, achat 
et vente, ainsi que les inventaires délivrés par les tribunaux 
du chéri, el en général tous actes ou titres autres que ceux 
énumérés au tarif du Limbre fixe et avant pour objet une va- 

leur ou une somme déterminée. 

Les lettres de chanye où autres effets de commerce tirés par 
première, seconde, troisième, ete, ne devront acquitter le droil 

que pour une de ces pièces; les autres expéditions ne seront 
soutnises au tünbre que lorsqu'on en fera usage. 

Les cuutrals el tous autres actrs dressés en plusicurs ex- 
péditions el énongant plusieurs parts déterminées, seront as- 
sujetlis au limbre en raison de la quote-part des sommes el 
valeurs énoncée dans chacune de ces expéditions. 

AnT. 4. Le droit de timbre sera perçu en raison de la som- 

ne qui fait l'objet de l'acte, lorsqu'il y a plusieurs sommes 
qui se rapportent à une vpéralion énoncée dis cel acte. 

ART. 5. Lorsque Popération énoncée dans un acte nnplique 
plusieurs ces différents et que l'acte n’a pour objet qu'un seul 
de ces cas, il sera soumis au timbre, d’après la nature du cas 

que les parties ont eu en vue. Si l'acte à eu pour vbjel tous 
les cas vu quelques uns des ras v énoncés, le droil sera ac- 

quillé d’après celui qui est assujetti au Uimbre le plus élevé. 
Anr. 6. Le droit de Limbre peut être acquitté: 
40 Par emploi du papier limbré;
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20 Par la présentation du papier libre au timbrage; 
35 Par l'apposition du timbre mobile. 

TETRE IL. 

Des papiers timbrés. 

AnT. 7. Les actes assujellis au limbre fixe ou proportion- 
nel seront, d'après leurs espèces, écrils sur les papiers tim- 

brés de la cal'uurie à laquelle ïls appartiennent et dont Îles 
prix sont indiqués au tarif. 

Néanmoins les actions et obiyations émises par les sociélés 

ainsi que les chèques ou autres Litres qui ne peuvent, à cause 

de leurs furmes parlieulières, ëtre Cerils sur les papiers lim- 
brés gradués, seront, de même que les journaux, frappés de 
tiubre conformément aux dispositions du Titre If]. 

Quant aux lettres de change el autres effets de cominerre, le 

timbre mobile leur sera apposé aïnsi qu'il est expliqué au 
Titre IV. 

AnT. 8. Lorsque lon ne peut se procurer un papier timbré 
pour la summe voulue, il est permis de passer l'acte sur un 
papier timbré d’une somme inférieure et de rattacher à celui- 
ei autant de papiers Üimbrès qu'il en faudra pour satisfaire aux 

dispositions du tarif, pourvu que à la fin de Facte ct avant 
mème la signature mention suit faite du nombre des papiers 
ainsi rattachés, et que l'on écrive au dessous de chacune des 

empreintes des papiers annexés les mots! anne.ré à l'acte rela- 
tif à (Fobjet de acte...) et daté le 

Au dessuus de ces mots, le signalaire de l'acte apposera sa 
signature vu sun cachet. 

TITRE II, 

Des papiers qui doivent ütre présentés au 

tinmbrage. 

Anr. 9. Les titres d'aclions ou d’obligalions provisoires ou 
définilifs des sociétés, compagnies ou entreprises quelrunques 

par actious, existantes ou à crécr, autorisées par décret iupé-
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rial, seront frappés de timbre moyennant un droit unique de 
4 pour cent sur le capilal nominal. 

Seront éxalemeut frappées de timbre, movennant un droit 
de 4 pour ecut du capital nominal, toutes les valeurs étran- 

gères (emprunts, aclions ou obligations) côlées et négociées à 
la Bourse de Constantinople. 

Ant. 10, Les titres définitifs des actions et obligations des 
suciétés où entreprises quelconques seront timbrés gratis, lors- 
que lestitres provisoires auront acquitté le droil de timbre. 

Ant. 41. Les chéques, affiches, avis, connaissements, char- 

tes-parties et leltres de voiture seront frappés de limbre mo- 
yennant paiement d'un droit fixe spécilié au tarif. — On pour- 
ra également leur anposer des timbres mobiles représentant le 
même droit et qui devront être annulés conformément aux dis- 
positions de l'arl. 45. 

Les journaux seroul aussi frappés d'un Umbre spécial mo- 
yennant acquittement du droit spécifié au larif. 

TITRE IV. 

Du tonbre mobile. 

AnrT. 12. Le timbre mobile est apposé en raison des sommes 
et conlurmément aux règles établies pour les papiers limbrés, 
sur les lettres de change, billets à ordre, bons de toutes es- 

pèces, certificats de dépôt et autres effets de commerce qui 
ne soul pas écrits sur despapiers timbrés au droit propor- 
tionnel. 

AnT. 13. Tuul effet, titre ou écril, créé ou négocié à l’é- 

tranger ou (dlaus une partie de l'empire où le présent régle- 
ment n'est pas en vigueur, sera, lorsqu'il est introduit dans un 

endroit règi par ce réglement, soumis au timbre mobile ou 
frappé de limbre avant qu’il puisse être négoeiè ou en ètre 
fail aucun usage. 

AnT. 4%. Les limbres mobiles seront, ainsi qu'il est indi- 
qué au {arif, gradués et confcctionnés suivant des types spé- 
ciaux. 

Il est perinis d’apposer à la fois, plusieurs timbres mobiles 
sur un acte lorsque, par suite de l'importance de la somme
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l'on ne pourra pas se procurer un limbre mobile correspondant 
à la catégorie à laquelle appartient la somme énoncée dans 
l'acte. 

AnrT. 45. Les timbres mobiles devront être collès au mo- 

ment même où l'acte est signé ou eachelé, Afin d'empêcher 
l'emploi de timbres qui ont déjà servi, ct pour constater que 
l'apposition aeulieu au moment de la signature, une partie 
de l'empreinte du cachet ou de la signalure sera porté sur le 

timbre mobile sans que toutefuis les Icttres du timbre en 

soient devenues totalement illisibles. 
Si l’ou a appliqué sur l'acte plus d'un timbre mobile, une 

partie de l'empreinte du cachet oude la siguature devra ètre 

portée sur chaque timbre, à mins toulelois que les timbres ne 
soient trup nombreux pour que celte condilion puisse ètre 
remplie. Dans ce cas on apposcera l'empreinte du cachet ou 
la signature autant de fois qu'il sera nécessaire. Tout acte 
dont les timbres mobiles n'auraient pas été ainsi annulés, se- 
ra considéré non timbré. 

ART. 16. Le premier receveur d'une tettre de change, bon, 
délégalion, ordre de paiement, créés dans les lucalités dé- 
signées par l'article 13 et payables en Turquie, doit, avant 
toute acceptation, endossement, acquittement ou usage quel- 

cenque, y appuser le timbre mobile qu'il sera tenu également 
d'annuler conformément aux dispositions de l'art. 45. 

Ant. 17. Les lettres de chanze ou autres effets de com- 

merce créés dans l'empire el pavables également dans l'Em- 
pire ou à l'étranger, seront, au lieu et moment de leur créx- 
tion, soumis 2u limbre mobile conformément aux disposi- 
tions de l'art. 15. 

AnT. 48. Un timbre ruobile de dix paras est établi pour 
tous acles énonçant une somme inférieure à 400 piastres. 

TITRE V. 

Dispositions pénales. 

AnT. 49. Tout acte qui ne serail pas soumis au timbre con- 

furmément aux dispositions du présent règlement, et qui se- 

rait produil dans les tribunaux, conseils, administrations et
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élablissements publics pour une fin légale quelconque, serx 
soumis à la formalité suivante: dès sa réceplion et avant que 
la demande soit entendue où qu’il soil donné suile à l’alfaire, 
le propriétaire de l'acte devra le soumettre au timbre mobile 
el acquitter en outre une amende de 3 pour cent du montant 
énoncé dans lacte, si celui-ci est, d’après sa nature, assujetti 

au tiubre proportionnel, el d'une demi livre turque à trois 
livres turques suivant l'importance de l'affaire, s'il est sujet 
au timbre fixe. 

Le montant de l'amende ainsi que la date de perceptivn, se- 
ra inscrit sur les timbres mobiles appliqués, au-dessous des- 
quels ou appusera le secau du tribunal, conseil, adininistra- 
tion ou élablissement public. 

Tout «cle non timbrè ou portant un timbre inférieur à ce- 

Jui auquel il avait dû être soumis et qui, de quelque manière 
que ce soil, sera présenté à un tribunal, eunseil, administration 
ou établissement public, sera également retenu jusqu'au paie- 

ment du droit et de Pamende prescrits ci-dessus. 
Ant. 20. Le porlcur de l'acte est responsable du droit et de 

l'amende qui doivent Ctre exigés conformément aux disposi- 
tivns de l’article précédent 

L'agent de change ou courtier qui aura cuncouru à lt négo- 
ciation d'actions ou d'obligations non limbrées, lesquelles ne 

peuvent être cotées à la Bourse qu'après ètre soumises au tim- 
bre, sera astreint au paiement du droit et de l'amende sans 
préjudice des sommes qui servnt exigées «des auulres contre- 

venants. 
AnT. 21. Eu cas de refus de la part du contrevenant de pa- 

yer le druil et l'amende coufurmément aux dispositious ci- 
dessus, le recouvrement sera poursuivi par les autorités com- 
pétentes, mème lorsqu'il aura renoncé à son litre. 

AnrT. 22. Les présidents, membres des tribunaux et sonseils 
ainsi que lous autres fonctivnnaires publics qui n'auront pas 
fait leur devoir pour percevoir les amendes et droits prescrits 

par le présent règlement, seront passibles d'une amende triple 
de celle qui aurait dû être perçue. 

ART. 23. Les feskérés, rapports, (takrirs), pétitions ou re- 
quèles, relatifs à des intérêts privés, adressés aux adminis-



— 487 — 

trations vu établissements publics et qui auraient été rédigés 
sur papier libre, ne pourront être acceptés el devront être 

rendus à leurs propriétaires. 

Les fonctionnaires qui auront accepté uu acte nou liubré où 
qui un auront vrdount Le renvoi, on qui y auront donné suite 

de quelque autre manière, encourrout chacun une amende 
d'une doini livre turque. 

ART. %4. Toule société, compagnie ou entreprise qui aura ë- 
ais des actions ou oblisalions sans les soumettre d'abord au 

druil du timbre, sera astreinte au paiement du druit et d’une 

awende de 6 pour cent du montant nominal de ces actions ou 

oblisations. 

An. 25. Les lellres de chanse et autres ellets négociahles 

ou de cunnteree quine seraient pas dressés sur papiers tin- 
brés où revèlus de Limbres mobiles conformément aux dispo- 

siliuns prescrites par le préseut règlement, ne pourront jouir 
du bénéfice de la garantie solidaire établie par les art 76 et 
78 du code de commerer, les endosseurs seront décharsés de 

toute garantie et le porteur n'aura d'aclion, en eus de non ac- 

ceplation de la lettre de change, que eunire le Lireur, en cas 

d'accepialion, il aura seulemeut action contre l'accepteur et 
contre le lireur, si ce dernier ne justifie pas qu'il ÿ avait pro- 
vision à échéance. 

Ant. 26. 1 est interdit à loule personne, socièlé, établisse- 

ment où &lninistralion publique de tirer, d'accepter, d'endos- 
ser, d'acquitter, d'encaisser pour son compte, ou pour compte 
d'autrui, des lettres de chanse où autres eflets négociables ou 

de commerce qui ne seraieul pas dressés sur papier timbré 

ou revétus de Uimbre mobile. 
.Les contrevenants aux dispositions du présent article, func- 

tivnnaires ou particulicrs, seruul aslreints an paiement du 
droit de timbre et d’une amende de 3 pour cent du capital &- 
noucé dans l'acte. 

AnT. 27. Toute lettre de change, bon, ordre de paiement, 
délégation ou autre effet négociable vu de commerce, dressé 
dans un endroit où le présent réglement est en vigueur, sur 

uu papier qui ne porte ui l'empreinte du limbre ni un timbre 
aubile, peut ëtre soumis au limbre mobile avant sou échéance
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el endossement. Mais le timbre ainsi apposé sera d’un prix tri- 
ple de celui qui aurait dû être employé. Si l'effet est endossé 
ou échu, il sera perçu, outre le droit de timbre, une amende 

de 3 pour cent sur la valeur y énoncée conformément aux dis- 
positions de l’art. 19. 

AnT. 28. Si la contravention ne consiste que dans l’empioi 

d'un timbre inférieur à relui qui devail être employé, il ne sera 
pereu de droit et d'amende que sur la somme pour laquelle le 
droit de timbre n'aurail pas été pavé. 

AnT. 29. Ceux qui auront coutrefait le timbre vu qui auront 
sciemment fait usage où vendu des timbres contrefaits, seront 

puuis conformément aux dispositions de l'article 449, Paragra- 
phe 4 du code pénal, iles travaux forcés ou de la réclusion à 
temps qui ne pourra excéder dix ans. 

Ceux quiauront employé sciemment des timbres mobiles 
ayant déjà servi, seront, en vertu du dernier paragraphe du 
mème article, punis d’un emprisonnement de trois ans. 

ART. 30. L'administration du timbre relèvera du Ministère 
des Contributions indirectes. Elle fera cunnaitre par un avis 
ultérieur inséré dans les journaux, l'endroit où le timbrase des 
papiers libres pourra avoir lieu, ainsi que ceux où se vendront 
les papiers timbrés et les linbres mobiles, tant à Constanti- 
nople qne dans les provinces. 

On agira pour tout acte, litre ou écrit quelconque fail ou 
dressé dans les endroils nou régis par le présent règlement 

conformément aux dispositions de l’art. 43, 

Anar. 31. Le présent règlement sera, à partir du 4er mars 
de l'année financière 1290, substitué au règlement sur le tim- 
bre promuleué le 27 rébi-ul-ewel 4278. 

Promulguë le 30 Novembre 1873,
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RIF 

de Timbre. 

“oportionnel 

j Montan 
du 

brés. j droit 

‘ptres {pa 

100 — 1000 
1000 — 2000 1 
2000 — 4000 2 
4000 — 6000 3 
6000 — 8000 4 
8000, —| 10000! 5 

10000, — 15000 7 

15000, — 20000 10 
20000 —| 30000, 15 
30000, ” 40000, 20 
40000,—| 50000, 25 
50000 — 75000, 37 

75000! -| 100000 50 
100000, — 150000, 75 

150000! — 200000, 100 

200000! —]| 300000, 150 
300000! — 400000 200 

4002001— | 500000, 250 
500000! | 750000, 375 
750000 1000000, 500 

1000000 1500000, 750 
1500000 2000000 1000 
2000000, 3000000 1500 
3000000! ‘4000000 2000 
4000000! 5000000 2500  
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| Montant 

Timbres Mobiles. Pan 

Le ptes. parus 

Pour les sammes de pst. 100' 1000 20 
Pour les som, au dessus de n 1000 2000 1 

» » » 2000 4000 2 

» » » 4006 6000 3 

» » » 6000 8000 4 

» » » 8000 10000 5 

» » » 10000 15000 7 20 
» » » 15000 20000; 10 

» > " 20000 30C00, 15 

» » » ! 30000 40000 20 

» » » 40000 50000 25 

» » » 50000 75000 37 20 

2 n » 75000 100000 50 

» » mn, 100000 150000 75 
» » n : 150000! | 200000! 100 
» » » 200000 300000 150 

» » » 300000 400000! 200 

» » » 400000! 500000! 250 

» » » 500000. . 750000! 375 

» » » 750000 1000000! 500 
, . + 1000000 1500000! 750 
, + «+ 1500000 2000000,1000  
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20 Droits Fixen. 
  

VNalure de l'acte. Piast. 

  

Sentences el mazbatus rendus par les tribu- 
naux el conseils el n'énonuçant aucune somme 
détermince, ainsi que tous mazbatus délivrés 
aux intéressés par les conseils locaux pour faire 
connaitre une affaire à Constantinople ou ail- 
leurs. 

Acte de garantie, contrat, obligation, quit- 
tance n'ayant pour objet aucune sumine déter- 
minée. 

Hidjets du toutes espèces, émanés du chéri et 
ne porlant aucune suimme déterminée, à l’ex- 
ceplion des kudjets de prêt, de vente ou d'achat. 

Teskérés takrirs adressés aux administrations 
publiques et relatifs à des affaires privées. 

Pour chaque feuille d'affiche où avis. 
Extraits, copies. 
Connaissement, eharte-partie, lettre de voi- 

ture. 
Pétition présentée au Suuverain. 
Pétition ordinaire. 
Hmouhabers dits Faïdié, murouripé où autres. 
Permis pour porter des armes. 
Einnamés (acte d'aulorisation). 
Murasséle (ordre judiciaire). 
Journaux. 
Chèque. 
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Les Forëéts. 

Adininñistration et Economie Forestitre. 

RÉGLEMENT 
Des Foréls. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Les forèls sont incontestablemeut une des principales sour- 
ces de la richesse d’un Etat. Les principes généraux d’une 

bonne adninistration recommandent d'utiliser les ressources 
naturelles d’uu pays et de nv négliger aucun des moyens qui 
peuvent concourir à sa prospérité. Aussi les Elals civilisés, 
s'inspirant de ces principes, cousacrent leurs effurts à la con- 
servation de leurs richesses furestières et parviennent par des 
aménagements méthodiques à en retirer un profit considérable. 

L'Empire Otloman compreml les contrées répulées, à juste 
titre, les plus riches du monde. Au nombre des richesses na- 
turelles dont la Providence à doté cet empire, se trouvent les 
forèts, dont l’élendu et l'importance sont telles, que défalca- 
tion faite des parties qui sun nécessaires aux besoins des po- 

pulations, il reste encre, faisant partie du domaine de l'Etat, 

des massifs considérables à exploiter. 
Le défaut d'une surveillance elficace et les coupes abusives 

en ont déjà ruiné une parlie, et iles forêts, dont la régénéra- 
tion demanderait des siècles, ont de la surle entièrement dis- 
paru. 

Les préjudices résultant de cet élat de choses pour le pays et 
pour l'Etal ne pouvaient échapper à l'attention du Gouverne- 
uent Impérial. Bien des mesures avaient été proposées pour 

porter remède au mal. Le Gouvernement, considérant que les 
règles adoptées dans les pays de l'Europe occidentale pour la 
gestion des forêts s'appuient sur des principes scicnlifiques 
spéciaux, et convaincu de la nécessité de suivre les mêmes
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méthodes pour administrer les forëts de l'Empire, appela, il 
y à quelques années, des furestiers étrangers pour organiser 
ce service. Un Conseil des Furèts el une Ecvle Forestière ont 
été créée, ce dernier élablissement a déjà formé un certain 
nombre d'agents capables. 

Ces premières imesures prises conune hase des réformes à 
introduire dans l'économie des lurèts, il fallait les complèter 
par uu [lèglement qui assurät le lonctionnement régulier el 
permanent du service. Un projel avait été précédemment é- 

laborë à ce sujet. L'adininistration des forêts ayant été dans 
ja suile annexeu au Ministère des Finances, les avantages qui 

résullèrent pour te Trésor des nombreuses ventes de cuupes 
faites taut en Roumélie que dans PAnalolie, vnl engagé le 
Gouvernement à renvoyer le susdit projet à l'examen du Con- 
seil d'Etat pour en häter la mise en exécution. La section des 
travaux-publics chargé de l'éteudier, émit l'avis que, le projet 

de règlement en question, lout en élant conçu suivant les 

principes de la science forestière et quoi qu'il résumät toutes 
les règles concernant la bonne éconumie des furèls, avait 

besoin de recevoir quelques modifications afin d’être plus en 
harmouic avec les usages administratifs du pays et ne pas sup- 

primer entièrement certains privilèges, dont les populalions 
jouissent et que le temps à consacrés. 

Le projet amendé dans ce sens ful soumis à la délibération 
du Conseil d'Etat, toules sections assemblées. !1 y subit un 
nouveau remanicment nécessité par le changement apporté au 
mode d'après lequel la Marine et l'Artillerie doivent pourvoir 
désurmais aux besoins de leur service. 

L'ou sait, en effet, que l'une des principales causes qui a- 
vaient empêché jusqu'ici l'application de l'ancien règlement 

consistait dans les droits exercés par les deux administrations 
précitées sur les forêts de l’État, el leur mode particulier 

d’approvisionnement. L'exploitation el le transport des bois 
propres à leur service étaient à la charge des populations, et 
li en résultail de nombreux abus qui donnaicnt lieu à des 
plaintes fréquentes. Un récent décret Impérial rendu à la suite 
d'un rapport du Conseil des Ministres a ordonné l'abolition de 
cette corvée. Par celle mesure de haute équité les populations
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sont désormais affranchies d'une servitude lésuée par le pas- 
sé. La Marine et l'Artillerie, en vertu de celle Ordonnance, 

n'ayant plus à s'immiscer dans la gestion des forêts de l'Etat, 
l'Administration forestière reste chargés du soin de leur four- 
nir les buis nécessaires à leur service. Mais afin d'assurer la 
marche régulière de la fourniture, uu règlement spécial éla- 
boré ad hoc a été annexé au réglement général, 

Le projet, ainsi modifié et complété, ayant été lu en prè- 
sence de Leurs Excellences les winistres de l'Intérieur et de la 
Marine, le ministre Présilent du Conseil de Justice, le minis- 

tre des Finances el le marèchal Directeur de l’Artillerie, fut 

approuvé, sauf quelques exceplions. 

Le chapitre fer du Règlement général énumtre les diverses 
catégories de furëts. Ce Règlement n'ayant principalement en 
vue que les forêts de l'État, il semblerait qu'il ne dût pas y 

être quesliun des autres caléguries, Cependant, comme on s'é- 
tail proposé un double but en soumellant les furèts de l'Etat 
au régime d'une exploitation plus rationnelle, celui de la con- 

servation et du développement d'une des principales suurces 
de richesse du pars, el la création pour le Trésur d'une nou- 

velle branche de revenus, ileut ëté Tchoux que les forèts 
rakoufs dont les revenus sont destinés à l'entretien de divers 

établissements, et les forêls eunmunales dites Ballaliks échap- 
passent à ce régime. Les forêts vacoufs on duuc ëté assimi- 
lées, sous ce rapport, à celles de l'Etat et leur administration 

dévolne au Ministère de VEveaf. Coneurreminent, des dispusi- 

tions ont élé prises pour assurer la conservalion des furèts 
communales. 

Quaut aux bois el forêts possédés par les particuliers, lors 
de la discussion du projet du règlement au sein du Conseil 
d'Etat, on avait émis l'avis que les furêts étant une produc- 
tion naturelle du sol cttout le monde ayant à ce titre ke droit 
de participer aux avantages matériels et muraux qui résultent 
deleur état prospère; le Code Rural ne reconnaissant pas 
d’ailleurs aux possesseurs des terrains dits «miriyé» le droit 
de s'approprier les arbres qui croissent spontanément à teur 
surface; il fallait conférer à l'adininistration le droit \d'interve- 

nir dans la gestion des forêts de particuliers afin d'euupècher
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les exploitations irrégulières. Toutefuis, "comme l'application 
de ces mesures duit être une conséquence de la publication 
d'un règlement qui porterait sur la lotalité les forêts du terri- 
lire, ainsi que de Vanendement des artieles Ju Code Rural 
qui règlent le mode de propriété des forèts de particuliers, en 
attendant que le Conseil d'Etat ait préparé les projets de loi à 
cel effet, il ÿ a élé passé outre dans le présent Réglement, qui 
ainsi, ne traite que des furèts de l'Etat, de celles de l'Eveal et 
des Baltaliks. (a) 

IL est dit dans le chapitre ler du Règlement, qu'à l'avenir 
nul ne pourra faire des coupés sans auturisation dans les fo- 
rêts de PÉtat suumises àu régime flurestier, Ov peut présu- 
mer que tant que celle régie sera respeclée, les forèls seront 
à Pabri de la destruction. Seulement comme toutes les cum- 

munes ne possèdent pus de Ballaliks, et que d'ailleurs elles 
jouissent depuis longtemps de la faculté de prendre graluile- 

ment dans les furèts de l'Etal tout le bois nécessaire à leur 
usage, il faudrail ou leur assisner des Baltaliks, ou leur altri- 
buer le droit de jouissance dans res forêts, tout en les assu- 

jeltissant à certains règles, Le premier de ces moyens est le 
plus rationnel el olfrirait le plus de garanties pour la eon- 

servalion des forêts. Cepeuilant il a paru, quant à présent, 

plus convenable de choisir le secoud, jusqu'à e8 que l'Admi- 

uistralion des forèls soit en état de procéder sraduellement 

au fur et à mesure de l'expérience acquise des besoins, à la 

délimitation el à Paffeclalion de ces Baltaliks. 
Toutefois, cetle l'aculté accordée aux pupulalions est limi- 

tée à la satisfaction de leurs hesvins domesliques et ne sau- 

  

(a) “D'après le Code Rural Ouoman les arbres vésétant na- 
turellement sur les terres domiciales (arazi mirivé) appar- 
liennent à l'Etat,et le possessenr du fonds doit l'indemni- 
ser de la valeur des buis qu'il expluite. 

Cette disposition étant préjudiciable aux propriétaires de 
,-biens fonds, et cnlrainanL la déprécialion de la propriété a 
Agricole. us les articles du Code Rural qui consacrent les 
droits de l'Etat sur les dits arbres sont abrogés par orden- 
Anance impériale en date du 46 Chewal 4286 (6,18 Janvier 
»» 18:0).,,
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rait s'étendre anxbois dont elles voudraient trafiquer. Ces 
bois transportès et vendus aux échelles et au marchés n'a- 
vaient jusqu'ici à acquitter d'autres droits que la dime. Si les 
populations continuaient à jouir de celle faveur, il est indubi- 
table que les commerçants de hois, au lien de s'adresser à 
l'Administration furestière, préféreraient passer des marchés 

avec les habitants des communes, et de la sorte lun des buts 
du Réglement qui est l'avantage pévcuniaire du Trésor ne se- 
rait pas altcint. Par ces raisons il a donc été décidé que les 
hois coupès par les villageuis dans un butsle trafic, dans des 
furèls autres que leurs Baltaliks, seraient soumis à une rede- 
vance dont leénontaut sera lixé par l'Administration, et que 
les expluilants scraient assujettis aux mèmes clauses du régle- 

ment que les marchands ou aljudicataires, comme le seul mo- 
yen de prévenir les inconvénients susindiqués. 

Les consilérations qui précédent nous amènent à celte par- 
tie du règlement qui a trailä l'exploitation des buis en vue du 
commerce. 

Il est certain que les bois de chauffage et charbons forment 
un des premiers besoins des populations qui sont obligées de 
s’en approvisionner suivant l'importance des ménages, en ou- 
tre la plupart des centres de populalions avoisinant les prin- 
cipales forêts de l'Etat viveut du commerce des buis. En sorte 
que si les dispusitions du Règlement concernant les bois de 
chauffage n'avaient en vue que les intérêts de l'Administra- 
tion sans avoir égard aux besvins des populations, on se trou- 
verail en présence de nombreuses diflicultés, 

Alin de twuarcher à sauverarder les intérêts généraux sans 

nuire à ceux de l’Adminisiraliun, nous allons préciser d’abord 
les deux yenres de commerce auxquels ces buis donnent lieu. 

Le premier consiste dans le transport au moyen de leurs 
voitures ou hètes de summe, et daus la vente sur le marché 
de leur commune de pelits lots de bois que les villagcois ex- 
ploileut dans les furèts de l’Etat. 

Le second genre de commerce roule sur des quantilés rela- 
tivement considérables dont les villageois trafiquent, soit en 
les exportant directement dans d'autres localités, soit en pas- 
sant des marchés avec les commerçants.
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Pour le premier de ces deux modes, il est important qu'il 
s'exerce en loute liberté, pareequ'il facilite l’approvisionne- 
ment général el contribue au bien-être des communes. Quant 

au second, s’il échappait à l'action du règlement pour s'exer- 
cer sans contrôle, la destruction des lorêts eu serait la consé- 

quence inévitable. [a done paru opportun d'assujetlir à une 
redevance les bois qui font l’objet de ce commerce. 

Sans doute on pourrait craindre que l'établissement de cet- 

te redevance n’amenàât à la longue un renchérissement sur le 
prix des bois de chauffage et ne diminuât les transactions au 

grand préjudice des populations; cependant, les forêts situées 
dans les Provinces curupéennes et asialiques de l'Empire les 
plus propres à fournir les bois d'euvre, qui étaient affectées 
jusqu'ici au service de la Marine et de lPArtillerie étant désor- 
mais à la disposilion du commerce qui pourra s’y approvi- 

sionner ainsi que dans toutes les autres forèts de l'Etat qui 
lui étaient jusqu’à présent fermées, il est probable que ce sup- 
plément de production neutraisera les effets du renchérisse- 
ment présumé. 

D'autre part, les marchands de bois emploient habituelle- 
meul Les habitants des coumunes dans les travaux d’abaltage 
et de transport el ceux-ci ont plus d'avantage à louer leur 
travail qu'à se livrer directement au commerce; il s’ensuil que 
Vétablissement d'une redevance sur les buis ne peut affecter 
leurs intérêts particuliers. Lis out d'ailleurs la faculté de ven- 

dre les bois lournis par leurs Ballaliks, et comme ce cummeree 
est individuel ct ne peut étre comparé. quant à son importance, 
à celui qui est failen grand et collectivement par les habitants 
d'une où de plusieurs comnunss, il est juste que Etat per- 
çoive, dans ce dernier cas, la valeur des bois pris dans ses 
propres forèls. Ces considérations justifient amplement la°te- 
neur de l'Art. 5 du Réglement. 

En ce qui concerne l'exploitation des bois de chauffage et la 
fabrication des charbons, ces opérations devront ètre faites 

confurmément aux instruclions spéciales qui seront données 
par l'administration des Forêts. 

La connaissance des délits et contraventions prévus par le 

Règlementest altribuie aux tribunaux ordinaires civils. 

32
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Des articles spéciaux prévoient les amendes el peines qui 
pourront être prononcées contre les délinquants. 

Arrivant aux dispositions du Règlement concernant les hois 
de la Marine et de l'Arlillerie, nous voyons que la première 
section traite des buis que l'Administration forestitre aura à 
prendre dans les forèts de l'Etat; la deuxième est relative aux 
bois qui seront pris dans les forèts de l'Éveaf et dans celles 
des particuliers Toulefuis, on ne pourra avoir  rerours à cette 
dernière source que daus le cas où les forêts de l'Élat ne pour- 
raient fournir les buis nécessaires. Des mesures propres tant 
à assurer la résularité de la fourniture qu'à mettre la pupula- 
tion à l'abri de tout préjudice suut aussi contenues dans ce 
règlement, 

D’après les articles du Coude Rural concernant la matière et 
comme il a été dit précédemment, puisque les arbres crois- 
sant sur les terres domaniales appartiennent à l'Etat, il s'en- 
suit que celui ci aurait le droit d'exploitation gratuite dans les 
bois et lorèts dépendant des terres de cetle espèce et occu- 
pées par les particuliers, ce droit n'a pourlant pas êté exercé 
jusqu'ici et les possesseurs des forêts ont continué à en jouir 
exclusivement. Et quand bien môme l'Etat serait légalement 
autorisé à se faire indemniser par les possesseurs de forèts en 
retour de la modification ou abrogation des articles du code 

rural dout il est parlé plus haut (ainsi que cela a eu lieu lurs- 
qu'il s'est agi de modilicr Ha loi de propriété pour donner de 
l'extension au transfert des biens-fonds) cette mesure, çn rai- 

son «le sun imnertance, devra êlre délibérée au Consvil d'Etat, 
avant qu'elle ne soit arrêtée par le Gouvernement, D'ailleurs 

les furëts de l'Etut peuvent salislaire à tous les besvins de la 
Marine et de l’Artillerie et tant que celles-ci existent on ne 
voit pas la nécessité de mettre les parliculiers à contribution. 
Quant aux rares pièces que l'on aura à choisir dans les bois 
et forêts de ces ilerniers, il est juste que l'Etat eu paie la 
valeur. 

Tels sont les principaux points des délibérations de la sec- 
tion des travaux publics relativement à la teneur Ju projet de 
règlement des furèts. 

Dans le cas ou, après examen, ils seraient approuvés par
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Y'assemblée générale du Conseil d'Etat l'application du Règle- 
ment, sera dèlérée au Ministère des Finances qui fera prépz- 
rer à cet effet une série (d’inslructions spéciales, lesquelles a- 
près avoir oblenu la sanclion du Conseil d'Etat, serunt commu- 
niquées aux agents forestivrs. Le Ministère de l'Evkaf prendra 
de son côté luutes les mesures nécessaires pour organiser le 
service des foräts vakoufs selon l'esprit du Règlement des fo- 
rêts. De leur côté les administrations de la Marine ct de l’Ar- 
tillerie règleront la conduite de leurs agents respectifs de ma- 
nière à ce qu'elle concorde avec les disposilions du Règlement 
qui s'occupe de la fourniture des bois réclamés par les be- 
svins de leur service. 

Le Conseil d'Etat. 
Vu le projet de Règlement des Forêts et le rapport de la 

section des travaux publics qui l'accompagne. 
Considérant que l'organisation du service forestier fait par- 

tie intégrante des réformes à introduire dans toutes les bran- 
ches d'administration de l'Empire. 

Considérant que le rapport qui accompagne le projet de 
Réglement fait parfaitemeut ressortir les avantages qui résul- 
teraient de celte organisation pour le pays el pour l'Etat; et 
qu'il résume toutes les règles dont l'application est indispen- 
sable pour assurer la marche régulière du service, 

Considérant que l'administralion des forêts de l'Etat par les 

soins d’une Direction spéciale doit contribuer à la salisfaction 

des besuins sénéraux du pays et à l'accruissement des revenus 
du Trésor. 

Considérant que par ordre de S. M. L. le Sultan les popu- 
lations étant affranchies de l'oblisalion de couper et de trans- 
porter les bois de la Marine et de l'Artillerie, ecs opérations 
seront désormais cMectuérs par les suins de l'Adimnustralion 

des Forêts. Qu'il est de première importance pour Etat que la 
fourniture annuelle de ces his suil faile avec une parfaite ré- 

gularilé; 
Considérant que le dit projet du Réglement est conçu de 

maniere à satisfaire à fous ecs points; 

Est d'avis qu'il y à lieu d'en ordonuer la publication et l'ap- 

plication dans toute l'étendue de l'Empire.
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RÈGLEMENT 

Des Foréts. 

(1 Chewal 1296 - 1 Janvier 1870.) 

TITRE IL. 

De bois et forèts de l'Empire. 

ART. 1. Les Forèls de l'Empire Otloman sont divisées en 4 
catégories: 40 Les forêts appartenant à l'Etat; 2o Celles qui 
dépendent de l'Administralion de VEvkaf: 30 Les forêls com- 
munales ou Baltalyks; 40 Les buis et forèts des particuliers. 

Tout ce qui concerne les bois et forêts de la dernière eaté- 
gorie élant lraité dans le Code Rural Ottoman, les disposi- 
tions du présent Règlement ne leur seront point applicables. 

CHAPITRE LI. 

AnT. 2 Toutes les furèts de l'Etat seront recunnues et déli- 
mitées: Les dispusilions du présent Rèslement ne seront ap- 
plicables qu'à celles qui auront été soumises au régime fures- 
lier, c'est-à-dire dont l'État aura pris l'admiuistration. 
Anr. 3. Nul ne pourra désormais couper du bois dans les fo- 

rêts de l'Etat, s'il ne se conforme aux dispositions du présent 
Règlement. 

ART. #. Un règlement spécial annexé au présent traitera de 
tout ce qui concerne la livraison des bois de lArsenal et de 
l'Artillerie à prendre dans cs furéts de l'Etat, dans eclles de 
Etat, dans celles de P'Eveaf el des particuliers. 

AnT.%. Les habitants des communes seront aulorisés à 
prendre graluitement dans les furèts de l'Etat les bois desti- 
nés à leurs besoins tels que construction et réparalion de leurs 
maisons, greniers, élables, voitures, instruments araloires, 
ainsi que lout le buis de feu nécessaire à leur ménage. En 
outre, les buis et charbons qu’ils transporteront à l'aide de 
leurs voilures ou de leurs bêtes de somme pour èlre veudus
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au Bazar de leur commune leur seront également délivrés 

gratuitement. Néanmoins, s’il s'agissail de quantités considé- 

rables ou de ventes, devant avoir lieu en dehors du marché ci- 
dessus indiqué, ils seraient tenus de payer une redevance. 

Les habitants des communes seront assimilés aux commer- 

çants et tenus de se conformer aux dispositions du Réglement 
des Forèls pour les bois dont ils voudraient faire commerce. 
Un règlement spécial, relatif au contrôle à cxercer par l'Ad- 
ministration sur les délivrances gratuites, sera ultérieurement 

promuleué. 

AnT. 6. La désignalion des arbres à abattre sera faite au 

moyen d'un marteau spécial, dit marteau de l'Etat, et les a- 
gents forestiers dresseront un procès-verbal de celte opé- 
ralion. 

Ant. 7. L'abattage dans les bois qui repoussent de souche 
ne pourra être effectué que dépuis le 15 Octobre jusqu'au 45 
Avril, temps pendant lequel la sève ne circule pas. Toutefois, 
il pourra ètre accordé un délai pour les chènes destinés à être 

écorcès. L’abattaze des arbres résineux pourra avoir licu en 

toute saison. 
AnT. 8. Chaque année les agents furestiers désigneront les 

limites des coupes de bois de feu. Ils désigneront les empla- 
cements où la carbonisalion devra être effectuée. 

AnT. 9. L'abatlage et le transport des bois de construction 

dans les coupes vendues ne pourront être opérés sans une au- 
trisalion par écrit de l'agent furestier. 

ART. 40. Les bois de celte surte provenant des forèts de 

l'Etat recevront avant leur surtie de la furêl une marque par- 

ticulière qui sera appusée par les soins des employés fores- 
tiers. Celle marque tiendra lieu de certificat d'origine. 

ART. 44. Les concessionnaires ou adjudicalaires de bois 
dans les forêts de l'Etat déposeront un cautionnement pour 
garantie de l'exécution de leurs engagements et de l'acquitte- 
ment des condamnations qui pourraient être prononcées con- 

tre eux et leurs ouvriers. Toulefuis, ils pourront dans cer- 
tains cas, au lieu de cautionnement être tenus de présenter 

un sarant solvable. 

AnT. 42. Quel que soit le mode de vente, et quelle que soit
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la nature de la coupe, par volume ou par contenance, 
les couditions de la vente seront réglées par une conven- 
tion spéciale à laquelle les acquéreurs seront tenus de se 
eonformer. 

AnT. 13 Tous les ans le moukhtar de chaque commune 
devra remettre à l'agent forestier local un état indiquant l’es- 
pèce et le nombre des besliaux que les habitants désireront 
introduire dans les forêts de l'Etat. 

Ant. 14. L'agent forestier, après avoir pris cunnaissance de 
cet élal, procédera à la désignation des cantons dans lesquels 
les troupeaux pourront être admis; il fixera l'époque et la du- 
rée du parcours ainsi que les coudilions dans lesquelles il de- 
vra être exercé. 

AuT. 45. Les bestiaux appartenant aux habitants d'une mè- 

ne conmune seront placés sous la surveillance d'un gardien 
ou pâtre commun qui veillera à ce que les limites assisnées 

au parcours ne soient pas franchies. 
AuT. 46. Les marchands de hestiaux étrangers à la com- 

mune, qui voudront faire stationner leurs troupeaux dans les 

forèts de l'Etat, devront en obtenir l'anturisation de l'agent 

foresier beat qui déterminera les lieux de station. Ces pro- 

priétaires seront soumis an paiement d'une redevance, one 
lormément aux règles el prescriptions existantes. 

AuT. 47. Les habilants des conmunues pourront étre auto- 
risés, par l'agent forestier, à riunasser, sans payer aueune re- 

devance, le buis mort elgisint dans les forêts de Pétul si- 
tuées sur Le trrituire de leur commune. 

Aur. 43. Ilest défendu d'extraire, sans autorisation, des 

pierres, de la Lerre, des feuilles, vertes ou mortes, des mine- 

rais ou autres productions du sol des forëts. Le instruction 
spéciale réglera les délivrauces de celte nature. 

CHAPITRE IL 

Des foréts de l'Ercaf. 

Anar. 19. Ces forêts sont assimilées aux terres relevant de 

l'Administration de l'Evkaf dont les revenus sout dépensés
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pour l'entretien des ‘ondalions “aux uelles ces terres sont af- 
fectuées. (1) 

  

(4) Cude Rural Ottuman. — Article IV. — Les terres mer- 
roufé sont de deux sortes: celles qui, étant réellement wnlk 
daus l'ovigine, sont devenues vakouf par l'accomplissement des 
formalités prescrites par le Chériat: Ces terres relèvent de 
l'Administration du Vacouf, qui exerce sur elles lous les droits 
de propriété: dès lors elles ne sont point régies par la loi ci- 
vile (hanoun), mais uniquement d'aprés les dispositifs des con- 
ditions établies par le fondaleur, on ne s’occupera pas dans le 
présent co ce de ce genre de vakoufs. 28 Les terres qui, dis- 
traites du domaine public. ont été converties en vakoufs, soil 
par les Sultans, soif par tous autres, avec l'aulurisation sou- 
veraine, Counne celle sorte de vakouf n'est que Pattribution 
par lé Gouvernement d'une partie des revenus publies. telle 
que la die et lus redevances rouçoutu, à une destination quel- 
sonque, ce genre de vakuuf n'est donc pas nn vakouf réel et 
proprement dit. Au veste, a plupart des vakoufs de l'Empire 
sont de ce genres el connue celle eéatérori de terres, devenue 
vhouf subsiéiairement par sie de la destination srériale 
laquelle elle été affecte, dépend du Pestentonert (tomane 
publie), tout aussi bien que les terres purement et primiti 
ment mire, elle suit la procédure cities dont on trouve er ae 
prés le détail. Seulement ess droits des firägh (vente), dl'iati- 
qual Gransoission pur hérilags) elle pris d'acquisition des 
lerraius vacants. qui, lorsqu'il s'agit de propriétés pures rt 
simples de l'Etat, sont versés an Trésor publie (Mir), dniveut 
pour ces sortes di vakuufs, être versés à la caisse d'Adiminis- 
ration des Vaeuufs. 

La législation ci-après, qui régi les terres mirié, est ap.ti- 
cable aussi ä es sortes de terres vakoufss ef luutes les fois 
que, dans le présent Code, il &cra question de terres mevkou- 
16, c'est de celles-ci, qu'on vondra parler, c'est-à-dire de ter 
res devenues vakoufs subsidiairenent, et par suite d'une des- 
ünalion spéciale, à la quelle elles auront été affeclués. 

Parmi ces vakoufs, il s’en trouve encore d'autres, qui se di- 
visent en deux classes: L'uue appartenant à l'Etat, quant au 
funits, el dont ladime elles autres roucumat reviennent à 
Etat, le droit de possession (e'est-à dire le prix d'achat pour 
obtenir Ja jouissance) étant seul affeeté à une destination 
donnée. | 

L'autre appartenant à l'Etat, quant au fonds, et dlont la di- 

    

 



— 501 — 

AnT. 20. Les forêts administrées directement par l'Eveaf 
seront soumises à une surveillance régulière. Les ventes et les 
exploilations y scront failes de la même manière que dans les 
forêts de l'État, conformément aux dispositions du présent 
Règlement, ainsi qu'aux règles et dispositions qui pourront è- 
tre adoptées et publiées par la suite. Quant au mode d’ex- 
ploitativn et de paiement de la valeur des huis propres au ser- 
vice de la Marine cet de l'Artilierie, il sera conforme au règle- 
ment spécial. 

CHAPITRE II. 

Des Baltalyks. 

AnT. 21. Les Baltalyks sont les forêts qui ont été alfectuces 
de tout temps aux “ommunes pour leur usage et leur profit. 

ART. ®%. Par suile et en vertu des art. 91 et 92 (2) du Code 

Rural, les habitants de ces communes ont seuls le droit d'en 
jouir, à l'exclusion de ceux des communes voisines et de tous 
autres individus. 
  

me, les autres revenus el le droit de possession (le prix d’a- 
chat pour la jouissance) sont affectés à une destinalion déter- 
minée, Les dispositions civiles (quanounié) relatives à la ven- 
te et à la transmission (par héritage) ne sont pas applicables 
à ces sortes de terres, elles ne peuvent être cultivées el mises 
en état de rapport que par l'Administration mème du vakouf, 
ou par vuie de louage, pour le produit en être employé selon 
les dispositions 1lu fonilateur. 

(2) Code Rural Olluman. — Art. 91. — Les arbres des bois 
et forêts dits Ballalyk, affectés, «ad antiquoe, à l'usage et à 
l'affouage d'un bourg ou village, seront coupés par les seuls 
habitants de ces localités; personne autre n'aura Île droit d'y 
faire des coupes: il en est de mème des hois el furêts afec- 
tées -ab antiquos pour le même objet, à plusieurs villages: 
les habitants d’autres localités ne peuvent x faire de coupes. 
Ces huis el forèts ne sont frappés d'aucun droit. 
La id — id. Art. 92 — On ne peut donucr à personne, 

par «Tapour, la possession, soit particulière, soit collective, 
d'une partie de bois et lorèts affectés aux habitants d’un villa- 
ge, pour en faire un bois séparé; ou, après l'avoir abatlue, 
pour mettre le sol en culture. Si quelqu'un en acquiert la pos- 
session, les habitants peuvent toujours la lui retirer.
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AnT. 23. Il est défendu aux particuliers d'acquérir d'une 
commune une portion quelconque du sol d'un Baltalvk, ou un 
nombre quelconque d'arbres dans le but d'en jouir sur pied. 
Eu un mot l’aliénation d’une portion quelconque du fonds ou 
de la superficie est interdite en dehors des exploitations ré- 
gulières. 

AnT. 24. Dans les procès relatifs aux baltalÿks il est inter- 
dit en vertu de l'Art. 402 du Code Rural d’invoquer le béné- 
fice de la prescription. (3) 

AnT. #5. Les habitants d'une commune jouissent de leur 

Ballalyks soit individuellement soit en rommun. Les bois ex- 
ploités dans un but de négoce, seront assujettis à la dime. 

Ant. 2€. Les hahilants sont chargés de veiller à la conser- 

valion de leurs baltalyks. Des instructions concernant la police 
de ces forêts seront publiées ultérieurement et les agents de 
la force publique seront tenus concurrement avec les Mouktars 
de les faire exécuter. 

TITRE IL. 

Des poursuiles, peines et condumnations. 

SECTION I 

Des poursuites. 

Anr. 27. Les tribunaux ordinaires (Méhakini Nizamié) con- 
naïtront de tous les délits commis dans les furêts de l'Etat et 
de l'Evkaf qui seront soumises au rêgine forestier. 

AnT. 28. Les procès verbaux de délit devront être remis à 
l’aulorilé locale par l'agent forestier, le plus 1ôt possible après 
la constatation des délits. 

(3) CG R.L. 11 —T. ter. — Art. 109. — La prescription 
ne peul êlre invoquée dans les contestalions relalives aux ter- 
res «melrouké-, telles qne bois, forêts, voie publique, empla- 
cements de foires, marchés, meules, pâturage, lieux de cain- 
pement, de parcours el de vaine pature d'été, et d'hiver, les- 

quelles ont été laissées et afeclées ab antiquo- à la popula- 
tion locale.
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AnT. 29. Ces procts-verbaux indiqueront toujours les noms, 
prénoms, profession et demeure du délinquant: la date du dé- 
lit, sa nalure et la partie de forêt dans laquelle il aura été 
commis. Les fonclionuaires convaincus d’avoir empêché le 
cours (les poursuiles seront punis selon le Code Pénal. 

AnT. 30. Le dépôt effectué en vertu de l’art. 86, par le pro- 
priélaires des bestiaux trouvés en délit sera restilué à ce pro- 
priétaire, si les poursuites exercées contre lui soul reconnues 
mal fundées. Quaut aux bestiaux vendus d'après le wûme ar- 
ticle, leur prix en sera définilivement acquis à l'Etal, et quel 
que soit ce prix, quand même ilserail inférieur aux couda- 
mnations encourues, le délinquant sera à l'abri de toute pour- 
suite ultéricure pour le même fait. 

Aur. 34. Les aclions en réparalion seront prescrites par 3 
mois à partie du jour où les délits auront été commis, et l'e- 
xécution des jugements sera prescrite par 4 mois à dater du 

Jour ot ils auront été prononcés. 
Autr. 32. L'autorité du ehef eus du distriet rendra compte 

immédiatement aux agents lorestiers du résultat des poursuites 
aux quelles les prorès verbaux transmis par ces derniers au- 
rout donné livu. 

SECTION IE 

Des pins et randaimnnalions. 

AGT. 33. La coupe où lentévament sans aiorisation de bois 
dans Les forêts de l'Etat sera punie d'une amende égale. 
à 8 Bechliks pour Les arbres de F à 2 archines de tour 

à 45 Dechliks pour les arbres de ® 4 3 archines de tour 
à 20 Beebliks pour les arbres de: 3 el au-dessus. 

La circonférence sera mesarée à @areeimes du sol loules 
les fois que cela sera possible et, dans le cas contraire, sur la 

seclion. 
Pour les arbres qui auront moins de 4 archine 1e tour l’a- 

monde sera de # beckliks pour chaqu: charge de bête de 
somme et de 2 bechllks par fagot eu char:e d'homme. Pour 
le chéne, les amendes ci-dessus spécifiées st ront douhlées. 

AnT. 34. Ceux qui suront'écurcé ou mutilé des arbres se- 
ront punis comme s'ils les avaient coupés sur pied.
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AnT. 35. Ceux qui auront commis les délits prévus par 
l'art. 48 seront punis d'une amende égale à 2 bechliks pour 
une charge d'homme, à 5 bechliks par charge de hèle som- 
me et à 45 hech. par voiture. 

ART. 36. Outre les amendes pr'vues par les articles précé- 
dents, il y aura toujours lieu à la restitution des chjets enle- 
vés, à des dommages — intérêts et à la confiscation des ins- 
ruments de délit. Les employés sont autorisés à saisir ces 

instruments, mais ils devront immédiatement les déposer entre 
les mains de l’autorilé. 

AnT. 37 Toute exploitation de buis dans uuc coupz avant 
que l'agent forestier n'en ail douné l'autorisation par écrit se- 
ra punie daus là personne du délinquant ou à défaut dans cel- 
le de l'adjuicataire, du concessionnaire où du garant solidaire, 

de Puneude prévue pour les huis coupés en délit. 
AuT. 3%. Toul eulévement de hois dans une coupe avant 

l'autorisation par écrit de l'agent forestier local sera égalsnent 
puui conne ci-dessus. 

AnT. 39 La coupe on l'eulévement dans les coupes auluri- 
sées darhres autres que ceux désisués daus le procès-verbal 
de martelagé donnera Hieu contre le délinquant où à défant 

contre le conressionnaire, l'adjudieataire ou le garant solidaire 
à une amende double de celle prévas pour les bois coupés en 
délit sans préjudice des dummages-intérêts et de E resti- 

tulion. 

Aur. 40 Dans les coupes marquées en délivrance, los suu- 

ches qni ne porleraieut pas l'empreinte du marteau de l'Etat, 
seroul ronsidérés cousme appartenant à des arbres coupés en 

délit, à moins qu'il ne soil prouvé que Fenlévement de l'en- 
preinle résulte d’un accident involontaire. 

Anr. 41. Les huis des coupes autorisées qui ne seront pas 

enlevés dans les délais fixés par laininistration, pourront ètre 
contisques el vendus au profit de l'Etat. 

Ant. #2, Toute contravention aux condiliuns stipulées soit 
par le présent Réglement, suit par des actes spéciaux relative- 
ment au mode d'exploitalion et à la vidange des coupes, ainsi 
qu'à l'extraction des produits quelconques du sol des forèts, 
sera punie, sauf les cas déjà prévus, dans la personne du dé-
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linquant ou à défaut, de l’adjudicataire, du concessionnaire ou 
du garant solidaire, d’une amende de 40 à 20 bechliks, sans 

préjudice des dommages-intérèts, s’il y a lieu. 
Anr. 43. Il est défendu de faire paîlre des animaux quelcon- 

ques ilans les forêts de l'Etat, sous peine contre le propriétaire 
d'une amende d’une piastre par animal. Dans le cas de patu- 
rage non-autorisé, il y aura toujours lieu à des domimages-in- 
lérêts qui ne pourront être inférieurs à l'amende simple. 

AnT. 44. Lorsque les animaux trouvés en délit feront par- 
ie du troupeau communal, les poursuites seront exercées con- 
tre le gardien de ce troupeau. 

AnT #45. Les besliaux teouvés en délit seront saisis, à 
moins qu'ils ne fassent partie du troupeau communal, et ven- 

dus au profit de lEtal par les soins du Mouklar, si dans les 3 
jours qui suivront la saisie, le propriétaire n'a pas déposé en- 

ire les mains du dit Mouktar une somme égale au montant des 

condamnations encourues. Toutefois la saisie ne purlera que 
sur un animal lorsque le nombre de ceux trouvés en délit ne 
dépassera pas 20. Elle portera sur deux animaux si le nombre 
est compris entre 21 et 40, sur trois s’il est compris entre #1 
et 60 el ainsi de suile dans la mème proportion. 

AnT. 46. Toulc fabrication de charbon dans des places au- 
tres que celles qui auront été désignées par les employés fo- 

restiers donnera lieu contre l’aljuiicataire, le concessionnaire 
où le garant solidaire à une amende de 20 bechliks. 

Anr. 47. Tout individu convaineu d'avoir mis volontaire- 
ment le feu à un fort sera condamné à la peine prévue par 
Particle 164 du Code Pénal. (a) 

(a) Code Pénal Olloman — Ch, XVI. — Art. 164. — Qui- 
conque aura volontairement mis le feu à des édifices sités’ en 
dehors des villes, bourses ou villages, lorsqu'ils ne sont ni ha- 
bités ni déstinés à être habités, à des navires ou à des forèts 
bois taillis ou récultes sur pied, lorsque ces objets ne lui ap- 
partiennent pas, sera puni de la peine des travaux forrés à per- 
pétuité Sera puni des travaux forcés, à tems. celui qui en 
mettant le feu à l'un des objets énumérés ci-dessus, el à lui 
même appartenant, causera ce préjudice à autrui par la propa- 
gation du feu.
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AnT. 48. Tout contre facteur du marteau de l'Etat sera 
puni de la peinc prévue par l’art. 450 du Code Pénal. (b) 

AnT. #9. Si plusieurs individus sont poursuivis pour le mè- 
me délit, ils seront solidaires des condamnalions prononcées 
contre eux cunfurmément à l’art. 46 du Cude Pénal. (c) 

ART. 50. Les propriétaires seront garanis solidaires des 
condamnations prononcées contre les gardiens de leurs trou- 
peaux, sauf leurs recours contre eux. 

ART. 51. Les adjudicalaires et concessionnaires sont res- 
ponsables des délits et contraventions commis par leurs a- 
gents el ouvriers, et garantis solidaires des condamnations pé- 
cuniaires pronuncées coultre eux. 

AnT. 52. Les délinquants insolvables qui n'auraient pas de 
garants sulidaires solvables, seront mis en prisun pour un 

temps comprenant autant de jours que les coudamnations pro- 
noncées comprendront de fois deux bechliks. 

Le présent Règlement sera appliqué trois mois après la pu- 
blication offivielle qui en sera faite par les svins des agents 
forestiers désignés par l'administration Centrale. L'adiminis- 
tration délerminera les attributions de ces agents et élabore- 

  

(b) Coude Pénal Ottoman. — Ch. XV. — Art. 150. — Ceux 
qui auront contrefait les sceaux, timbres ou marques destinés 
à être apposés au nom du Gouvernement hnperial sur Les di- 
verses espèces d'objets ou de marchandises ceux qui auront 
contrelait des sceaux, timbres où inarques d’une autorité quel- 

conque, d'une suciété autorisée par PEL, ou d'une maison 

de commerce, où qui auront fail usage des sceanx, timbres et 

marques contrefails, serunt punis de trois ans. d'emprisonne- 

ment el cundamnés à la réparation du préjudice voccasiunné 
par cet acte de faux. Sera punis de sis mois à un an d'emupri- 

sonnement ct condamne au paiement des indemnités, quicon- 
que s'étant indüment procuré les vrais sceaux, limbres,çou 
marques avant l'une des destinatiuns exprimées ci-dessus, en 

aura fail uu usage préjadiciable aux intérêts d'une aulurilé 

constituée, d'une sociélé de commerce ou d’un établissement 

particulier quelcouque | 

(e) C. P. 0. — Dispositions Préliminaires. — Ch. IV. — 

Art. 46. — Tous les individus condamnés pour un méme cri- 
me ou pour un mème délit seront tenus solidairement des reés- 
tilutions, des donunages-intérêts et des frais.
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ra ultérieurement les régles et prescriptions relatives à la mi- 
se à exécution du Réglenrent des furèts. 

ORDONNANCE. 

La mise en vigueur des dispositions du présent Règlement 

ayant élé autorisée par radé Impérial, le ministère des Fi- 
nances est chargé de son applicatiun. 

Le 41 Chewal 41286. 
er Janvier 48:0 (x. s.) 

RÈGLEMENT 

conrernant tt fourniture des bois propres au serrire de la 

harine et de PArtillerie. 

{Le 6 Chewal 1296.) 

CHAPITRE 1 

De Perploitation et de Bt fourniture des bois à presdre 

dans les foréts de l'Etat, 

Ant. 1. La totalité des forèts qui appartiennent à l'Ftat de- 
vaut être régie par le Ministère des Finances, suivant des ré- 
ges spéciales, les bois propres au service de la Marine et de 
l'Artillerie, seront directement fournis à ces adininistralions 

par les soins du dit Ministère conformément à la teneur des 
articles suivants. 

AnT. 2. Chaqne année avant le commencement du mois de 
Mars les Administrations de la Marine et de PArtilleric feront 
connaîlre l'espèce, le nombre et le volume approximatif des ar- 
bres dont elles auront besoin pour l'année suivante, en dési- 
gnant le Vilayet, le Sandjak et autant que possible la situation 
des forûts. 

AnrT. 3. Les arbres serunt choîsis par les soins des agents 
de l'Administration furestière concurremment avec ceux de la 
Marine et de lPArtillerie; ils seront marqués du marteau de
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l'Administration à laquelle ils sont destinés; ils porteront en 
outre un numéro d'ordre. 

AnT. #. Le Ministère des Finances désisnera les agents fo- 
resliers nécessaires pour les diverses opérations en forêt et 
fisera de concert avec la Marine et l’Artilleric l’époque de ces 
travaux. 

AnT. 5. l'endant l'opération du martelage les agents des 
trois administrations consigneront dans des procès-verbaux dv 
la désisnation de la partie de la forêt où se trouvent les arbres 

requis, ainsi que celle des lieux où ils doivent être transpos- 
tés: 2 l'espèce, Le nombre, le volume et les numéros d'ordre 
des arbres martélés. Une copie de ces procès verbaux sera a- 
dressée au Ministère des Finances aiusi qu'à celle des deux 
administraliuns à laquelle les bois seront destinés. 

AnT. 6. Après ces opérations on procédera à l'abattage et 
au façonnage des arbres. Le lranspurl du matériel aux lieux 
désignés sera effectué par les suins des asents forestiers qui 

devront à cet eflet choisir les moyens les plus convenables et 
les plus faciles Toutefois, les ageuts de la Marine ou de l'Ae- 

tillerie présents à l'opération de l'abattage pourront refuser les 
arbres qui leur paraïtront impropres au service. Ces arbres 
seront laissés sur Île parterre de la coupe, pour être vendus 
ultérieurement. Afin de faciliter le transport de certains ar- 
bres, les agents de l’Arsenal pourront, s'ils le jugent conve- 

nable, les faire débiter préalablement en tronçons. 

AnT. 7. Le mode précédemment en usage de faire exploiter 
el transperler par les populations locales les bois propres au 
service de la Marine et de l’Arlillerie étant définitivement sup- 
primé, ces opéralions seront effecluées désormais par les soins 
de l'administration forestière dont les agents veilleront en mè- 

me temps à la conservation des bois jusqu'à leur transport aux 
échelles. Les auturilés locales prèteront à cet elfel loute l’as- 
sislance réclamée d'elles, et là où il n’v aura pas d'agents fo- 

restiers, les hois seront conservés direclement par les soins 
de l'autorité locale. 

ART 8 Une fois le transport terminé, les buis seront livrés 
aux agents de la Marine et de l'Artillerie pour ëlre eiumaga- 
sinés. Tout ce qui concerne cetle livraison sera conccerté entre
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les administrations de la Marine ou de l'artillerie et le Minis- 
tère des Finances. Les agents de l’adininistration forestière 
dresseront contradictoirement avec ceux de la Marine ou de 
l'artillerie un procès-verbal dans lequel serunt inserits. 10 Le 
nombre, l'espèce, le volume, les numéros d'ordre et la valeur 

en argent des arbres qui auront été acceptés: 2o le nombre, 
l'espèce, le volume et le numéros d'ordre des arbres refusés. 
La valeur des arbres sera calculée d’après le prix à l'échelle 
des bois de mème espèce. En cas de désaccord entre les a- 
gents des diverses administrations touchant cette valeur, les 
raisons et les observalions de chacun seront consignés dans le 
procès verbal. 

AnT. 9 Le prix des bois ainsi livrés sera inscrit aux bud- 
gels des dépenses de la Marine et de l'artillerie et au budget 

des recettes de l'adminisiralion forestière. Pour les bois sur le 
prix desquels on ne se sera pas entendu, unè commission nom- 
mée par les administrations des Finances, de la Marine et de 
l'artillerie sera chargée d'en déterngner la valeur. 

AnT. 10. Les bois destinés aux constructions de l'Etat et de 
la Liste civile seront exploités et lransporlés conformément 
aux dispositions du présent Règlement. 

CHAPITRE IT. 

Des bois à prendre duns les forêts de l'Ercuf el dans 

celles appartenant aux particuliers. 

AnT. {1. La Marine ct l'artillerie pourront également pour- 

voir à leur service soil dans les forêts «de l'Evkaf, soit dans 
celles des particuliers. Seulement, les arbres à prendre dans 
ces dernières devront avoir au moins ® archines de tour, à 4 

arch. 1j2 du sol. Sont exceptés de celle servilude les arbres 
existants dans les jardins clos de murs ainsi que ceux situés à 
l'entour des habitutions. 

ART. 12. Les adininistrations de la Marine et de l'artillerie 

ne pourront exercer le droil de martélage dans les furêts de 
V'Evkaf et des parliculiers tant qu'elles pourront se fournir 
dans les furèts de l'Etat, 

Anur. 143. Les deux administrations se borncront à faire con- 
nailre au Ministère des Finances le volume, le nombre et les
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meusions des pièces qu'elles désireront prendre dans les fo- 
rèts de l'Evkaf et des particuliers. 

Quant à l'Exploitation elle se fera exclusivement par les 
soins de l'Administration furestière. 

AnT. 44. L'administration furestière sera tenue d'elfectucr 
l'abattage et le transport aux lieux désignés, des buis reclamés 
par le service de la Marine et de l’Artillerie. Ces opéralions 
devront être effectuées conformément aux disposilions sui- 
vantes. ° 

AnT. 45. L'estimalion en argent iles bois provenant des fo- 
rèls de l'Eveal sera l'aile en prèsence de l'agent forestier et de 
J'Administrateur du Vakouf, el pour les forèts des particuliers, 
en présence du propriétaire. Ce prix sera basé sur la valeur 
des bois en furèt, il sera acquitté par l'administration des fo- 
rèts qui les fera transporter aux lieux ou échelles désignès par 
la Marine et l'artillerie. 

AnrT. 46 Si les agents de l'administration foresticre ne par- 
viennent pas à s'entendre avec l’aduinistrateur du Vakouf ou 
le propriétaire sur le prix des buis, des experts (khibrès) dé- 
signés par les autorités locales serunt chargés dele fixer et 

leur décision devra être agréée suit par l’adruinistration fores- 
tière, soit par le Vakouf ou le propriétaire. 

AnrT. 17. Les opéralions de martelage et numérolaye, ainsi 

que la redaction des procts-verbaux relalils aux furèts appar- 

tenaut à Et, suut aussi oblisatoires Cu ce qui concerne les 

lorèts de l'Eveaf et des particuliers. 

ORDONNANCE. 

La mise en vigueur des dispositions du présent Réglement 

avant été autorisée par Iradé linpérial, le Ministère des Finan- 

«es est chargé de son application. 

Le 44 Chewal 1286. 

4er Janvier 1870. (v. s.) 

33



— 515 — 

SIKIEME DIVISION. 

Force Publique. 

RÉGLEMENT 
de la Forte Génirule de l'Armée npériele Ollomane (1) 

AnT. 4. La force sénérale de l'Empire Ottoman comprend 
trois éléments; 4o L'armée permanente; 2 les Rédifs; 30 l'ar- 

inée sédentaire. 
ART. 2. L'armée permanente se subdivise en deux parties: 

l'armée active el la réserve. 
Les hommes de ja réserve restent dans leurs foyers, à moins 

que des événements de guerre n’exigent leur présence sous les 
drapeaux. 

L'effectit de l’armée permanente élant de 450,000 hommes, 
et celni de la réserve de 69 à 65,000 hommes, les deux corps 

réunis formeront un tolal de 219,000 hommes environ. 
AnT. 3. Les Rédifs se suhdivisent en deux bans; après avoir 

servi trois ans dans le premier ban, les hommes fervut partie 
du second! ban, où ils continueront à servir cucore (rois an- 

nées. Ces Rédifs présenteront une force de 240 bataillons 
composés d'hommes qui ont fini leurs six anntes de service 
dans les deux sections de l’armée permanente. 

En évaluant à 800 le nombre des hommes qui composent 
chaque bataillon, les Rédifs présenteront une force totale de 
492,000 hommes prêts à prendre les armes au premier signal. 

AnT. 4. La garde sédentaire se cumpose des soldats qui 
ont lerminé leurs six années de service dansles Rédifs. 

Chaque soldat restera immatriculé dans cette garde pendant 
huit ans. De cette façon, l'effectif pourra s'élever à 300,000 
hommes. 

Anr. 5. Le recrulement, l'orgar'sation et la réserve de l’ar- 
mée permanente, ne subissent aucune modification. 

  

(1) La Turquie, 3 Novembre 41869.
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[ n’y a de changé quela durée du service qui est réduire 
de 5 à 4 ans. 

Les honunes qui préfèrent finir leur temps de réserve dans 
l'armée active sont libres de les faire. 

Les remplaçants devront rester sous les drapeaux jusqu’à 
l'expiralion de leur congé. 

AnT. 6. Les honunes qui auront accompli leur temps de ser- 
vice actif, recevront un certificat de libération conforme au 
modèle indiqué à la fin de ce règlement. 

AnT. 7. Chaque bataillon de l'armée active dressera annucl- 
lement un état des hommes libérés. 

Cet élat sera envové à l'adininistration centrale de chaque 
corps d'armé: qui s'occupera d'incorporer cette classe d'hom- 
mes dans la réserve. 
# L'adininistration de chaque bataillon dressera, à son tour, 

deux listes des nouveaux venus. 
L'une sera expédiée à l'administration centrale du règiment 

ot l’autre au bureau du personnel da Ministère de la guerre. 
ART. 8. Les hommes (le la réserve doivent dans un délai d’un 

mois ct demi, à partir du jour de leur libération, se trouver 
dans leurs foyers ct présenter leurs certificats aux capitaines 
des Rédifs, chargés de les imimnatriculer. 

C'est à partir de cette date que l’on compte la durée du ser- 
vice dans la réserve. 

Ceux qui se présenteront pas à temps pour faire enregistrer 

leurs certificats perdront l'espace de temps qui a duré leur ab- 
sence. : 

AnT. 9. Les homines qui font partie de la réserve ne peu- 
vent s'absenter de la circonseription dans laquelle se trouvent 
les bataillons de Rédifs dont ils relèvent. 

Tant qu'ils restent dans leurs foyers, il ne leur est point 
interdit de faire le commerec, de voyager dans lélen:lue de 
leur circonscription, ni de se marier. 

Dans le cas où ils voudraient entreprendre un vovage hors 

de leur circonscription, il leur sera accordé un délai di quinze 
jours ou d’un mois au maximum, suus la garantie donnée à 
leurs officiers ou à l'autorité civile de retourner dans les dé- 

pis fixés.
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Ceux qui dépasserontles délais fixés seront passibles d’une 
punition. 

ART. 10. L'armernent et l'équipement des hommes de la ré- 
serve seront déposés dans les dépôts des bataillons de Rédifs 
de leur circonscription. 

Ant. 41. Le dépôt de chaque bataillon de Rédifs contiendra 
une quantité d'armes, d’habillements et le munitions suffisan- 
te pour deux balaillons. 

Ceux ses dépôts qui ne se trouvent pas dans les villes de 
garnison seront à tuur de rôle cniretenus el conservés dans de 
parfaites conditions de propreté et d'ordre par un nombre suf- 
fisant de soldats de la réserve, qui sera fixé suivant l’impor- 
lance des dépôts. 

Ces soldats recevront leur solde et leurs vivres comme ceux 
de l’armée permanente. 

Anr. 12. Si, à la suile d’une éventualité de guerre, l'aug- 
menlation de l’armée permanenté devient urgente, les soldats 
dont le service expire dans l’année courante ne pourront être 
libérés; ils resteront sous les armes tant que le souvernement 
en aura besoin. 

Dans la même éventualité de guerre où l’urgance d'un ren- 
fort se ferait senlir, les hommes déjà libérés seront rappelès 

sous les armes et réintégrés dans leurs bataillons ou escadrons 

respectifs, et ceci sans distinclion et jusqu’à ce que leur pré- 
sence devienne inutile. 

Les hommes de l'infanterie pourront êlre employés à la for- 
mation d’une force particulière sous le commandement d'offi- 
ciers des Rédifs. 

Hormis les cas de guerre extérieure, les fantassins seuls se- 

ront appelés sous les armes pour rétablir l'ordre sur un point 
quelconque, de l'intérieur. 

- AnT. 43. L'appel des hommes 1e la réserve sera fait par les 
capitaines des Rédifs assistés des autorités civiles. 

Pendant la durée de leur déplacement, les hommes de la ré- 
serve recevront leur solde et leurs vivres comme les soldats de 
Rédifs. 

AnT. 44. Si les hommes réunis au, rendez-vous d'une ba- 
taille suffisent pour former quatre pelotons, ils seront envoyés
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au quartier général suus le commandement d'un chef de ba- 
taillon de Rédifs ou, à défaut, par un adjudant major. 

La convocation de la réserve ne peut étre effeclive que par 
suite d'un ordre du ministre de la guerre. 

ART. 45. Ceux qui auront lerminé leur temps de service 
dans la réserve devront se rendre près du chef de bataillon des 
Rédifs qui rayera leurs noms du registre de la réserve et les 
inscrira sur celui des Rédifs. 

AnT. 46. Tous les enregistrements sur les contrôles des Ré- 
difs seront faits par les chefs de bataillon, en double copie, 
dont l'une sera expéliée à l’administration centrale des corps 
d'armée et la seconde au bureau d'enregistrement du minis- 
tère de la guerre. | 

AnT. 47. Les hommes qui ont obtenu de bons numéros à la 
conscription sont naturellement exemptés du service dans l’ar- 
mée permanente. 

Pour être classés dans les Rédifs, ils tireront au sort au 

siège des bataillons, en présence de l’autcrité civile. 
Île seront inserits sur les registres des Rédifs par ordre des 

numéros correspondants à leurs noms, comme cela se pratique 
pour le recrutement.” 

On leur remeltra ensuite, devant le conseil assemblée du 
bataillon, leurs certificats de Rédifs sur lesquels on indiquera 
les numéros correspondant à leurs noms. 

Ils sont tenus de présenter leurs certificats aux capitaines de 
Rédifs qui, de leur côté, les considérant comme faisant par- 

tie des libérés de la réserve, enregistreront leurs noms et at- 
testeront l'enregistrement au verso de leurs cerlilicats. 

Les chefs de bataillon de Rédifs seront tenus d'envoyer une 
de ces listes à l'administration centrale des corps l’armée et 
une seconde au ministère de la guerre, 

AurT. 48. Les hommes qui, devenus soldats soit volontaite- 
ment, suit par suite d'un tirage au sert, passent leur temps de 
service de réserve dans l’armée permanente, que ceci soil vo- 

lontairement ou par suite de toule autre circonstance, rece- 
vront leurs certificats et seront envuyés directement à la sran- 
de réserve. 

Ceux d’entre cux qui auraient servi plus que le terups régle-
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mentaire obtiendront fune réduction équivalente sur le Lenps 
à passer dans les rédifs. 

AnT. 149. La durée du service dans tes rédifs est de 6 ans, 

divisée en 2 périodes de 3 ans. 
Les hommes qui font partie de la dre période forment les 

rédifs du premier ban, ecux qui sont compris dans la 2me pé- 
riode forment les rédifs de ne ban. 

AnrT. 20. Les hommes qui cumposent les bataillons des deux 
bans de rédifs, à l'exceplion des individus atteints d’une in- 
lirmité ou qui sont reconnus impropres au métier des armes, 
seront envoyés au siége (le leurs bataillons pour s'exercer aux 
différentes manœuvres. 

A l'époque fixée pour cette réunion, le ministre décidera si 
deux bataillons à la fois ou chaque bataillon en particulier fe- 
ra l\ manœuvre. 

AaT. 21. Chaque année, à l'époque fixée pour les exercices, 
les chefs de bataillons recevront les instructions nécessaires 
conceruant les manœuvres à exécuter. 

AnT. 22. Les rédifs, n'étant point sounis aux mêmes forma- 
lités que les soldats de la réserve, peuvent se déplacer pourvu 
qu'ils se munissent d’un permis de passage. Si, durant leur 
voyage, les bataillons venaient à ètre convoqués pour les ma- 
nœuvres, ils sont obligés de se présenter au chef de bataillon 
du lieu dans lequel ils se trouvent ect de faire, pendant un 
mois, l'exercice avec les hommes (le celte circonscriplion. 

Ceux qui se trouvent de passage dans les lieux centraux de 
corps d'armée, ou dans les villes de Coustantinople, ile Smyr- 
ne, d'Érzeroum, d'Alep prendront également part aux manœu- 
vres; à cet effet, ils iront trouver les aulorilés militaires des 
susdiles villes pour se mettre à leurs vrdres. 

ART. 23. Les hommes qui se réunissent dans leurs circons- 
criptions pour s'exercer aux manœuvres prescrites recevront 
leur solde et leurs vivres pendant un mois, comine dans l'ar- 
mée permanente. 

Au contraire, ceux qui ne sont pas présents, dans leurs ba- 
tailluns respectifs, à l’époque des manœuvres, ne recevront ni 
solde, ni vivres.
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En revanche, ils ne serunt tenus de faire acle de présence 

qu'aux heures des exercices seulement. 
AnT. 24. Une commission d'officiers sera crête dans cha- 

que bataillon de Rédifs à l'effet de surveiller chaque année 
l'instruction et de certilier la présence de chaque homme au 
dos de sun certificat. 

La mème dispusition est applicable à l'armée permanente. 
Les suldats dont les certificats ne porterout pas, chaque an- 

née, la mention de leur présence aux inanœuavres, auront à ac- 

quiller ce service . à la fin de leur congé. 

AnrT. 25. Quaul les Rédifs auront terminé la durée de leur 

service, leurs certificals seront échangés cunire d’autres certi- 

ficats établissant leur passage dans la garde sédentaire. 
Les hommes qui aurunt servi douze années dans l'armée 

permanente, passeront d'emblée dans la garde sédentaire. 
Les officiers de Rédifs inscriront, sur un registre spécial, les 

noms et prénoms des hommes munis de certificats de la gar- 
de sédentaire. 

Ce registre sera établi en double, un exemplaire sera ex- 
pédié à l'autorité civile et l'autre au bureau général de l’enre- 
gistrement des Rédifs. 

Police Maritime. 

RÈGLEMENT 

Pour la sortie, oendant la nuit, des Bûtiments de rOnunerre, 

des détroils des Dardanelles et dun Bosphure. 

(1,13 Avril #70) 

ART. t. En vertu d'un iradé Impérial, les bâtiments de com- 
merce à voiles ou à vapeur, lant indigènes que libulaires ou 
étrangers, partant de Constantinople, pour aller, soit daus la 
Mer-Noire, soit dans la Méditerranée, pourront, à partir du 
1,13 Mai prochain, traverser les ilétroits du Bosphore et des
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Dardanelles à toule heure de la nuit, aux conditions sui- 
vanles: 

AnT. ®. Les bâtiments susmentionnés, en traversaut les dé- 

troits, auront à remellre le firman de passage, de mème que 
cela se pratique pendant le jour, un service de nuit élant 
constitué à cet elet. 

ART. 3. La sortie sera rigoureusement empêèchée à tout bà- 
Uinent qui voudra passer, tant de jour que de nuit, sans re- 
tuettre le firman de passage. 

AnT. 4. Les firmans seront désormais délivrés directement 
par le bureou des firimans ä la Sublime Porte, sur la demande 
par écrit de la Mission dont relève le bâtiment, s'il s’agit de 
navires sous pavillon étranger, ou du Liman-Odassy, s’il s'a- 
gil de navires indigènes. 

AnT. 5. Il sera payé pour chaque firman, au bureau des fir- 
mans, soixante-quinze piastres argent; les bâtiments n'auront 
aucun droit à payer lors de la remise des firmans aux détroits. 
Les baleaux-Puste, sans distinction de pavillon, paieront pour 
le firman trente-sept et demie piastres argent. 

AnT.. 6. Conformément aux règles établies, les batiments ne 
pourront, pour quelque raison que ce soit, faire avant le lever 
et après le coucher du soleil, aucune opération de chargement 
ni déchargement de marekauulises, ni embarquement, ni dé- 
barquemnent des passagers, dans le port de Constantinople, le 
Bosphore ou le long du détroit des Dardanelles. 

RÈGLEMENT 
Relatif à la tare d'amurrage à perceroir sur les nart- 

res de commerce el autres mouillés dans le port 

de Constantinople. 

AnT. 4. Tous les navires de commerce jaugeant de 5 à 800 
tonnaux de Turquie paieront, sans exception, et à chaque vo- 
yage, 8 paras par tonneau. Les grands navires au-dessus (le 800 
tonneaux paieront 8 paras jusqu'à 800 lonneaux, et # paras 
pour l’excédant de 800 tonneaux. 

Les navires au-dessous de 5 tonneaux seront exenmpts de ce 
droit.
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AnrT. 2. Les navires faisant le cabotage depuis Koum-Kalé, 
sis à l'entrée des Dardanelles, jusqu’à Carabournou et Kiki, sis 
au-delà de l'embouchure du Bosphore, et jaugeant de 5 jus- 
qu'à 99 lonneaux, paieront # paras par tonneau. 

Les navires qui transportent le bois de chauffage et le char- 
bon de hois, et qui jaugent plus de 99 tonneaux, paieront 4 
paras par tonneau, qu'ils voyagent dans les limites ou en de- 

hors du cercle indiqué. 
AnT. 3. Les bateaux à vapeur du Chirket-i-Haïrié et du Fé- 

vaïidi-Osinanié qui font le service des passagers dans le Bos- 
phore, à Cadi-Keui, aux Iles des l'rinces et à San-Stéfano, 
paieront chacun 148 L. T. par au; les hateaux à vapeur faisant 
le service des passagers dans l'intérieur de la Curne d'Or, 
paieront chacun 9 L, D. par an. Les remorqueurs paieront 
chacun 49 L. T. par an. 

AnT. #. Les services rendus par les remorqueurs de la Pré- 
fecture du port serout gratuits. 

IL demeure entendu qu’on ne commencera à percevoir la ta- 

xe d’amarrage, que lersque les bouées auront été placées et 
que le règlement du port aura été exécuté. 

An. 5. Le présent règlement pourra être révisé trois ans 
après sa mise à exécution. 

Le 8 Djémazi-ul-ewel 4288-1426 Juillet 1871. 

RÉGLEMENT 

Du port de Constantinople. 

(Le 27-8 Aoùt 1871.) 

AnT. 4. On entend par port .de Constantinople l'ensemble 

du port de Galata et la partie le la Corne d'or au-delà des 
ponts. On eutend par port de Galata, la partie de la Curne 
d'or, comprise entre le pont de Carakeuy et la ligne des bouées 
les plus en dehors allant de Sali-Bazar à la pointe du Sérail. 

AnT. 2. Tous les navires qui entreront dans les lünites du 

Port de Constantinople seront soumis à la taxe suivante. 

40 Tous les navires fusant des opérations conmerciales
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paicront $# paras par (onneau de Turquie pour un séjour ne 
dépassant pas # jours, et 8 paras pour un séjour plus long. 
Les jours où la douane est fermée ne comptent pas dans la to- 
talité du séjour fail dans le Port. 

2 Les navires au-dessus de 800 tonneaux paierunt & ou 8 
paras suivant la durée de leur séjour jusqu’à 800 tonneaux. 
Pour l'excédant de 800 tonneaux la taxe sera réduite de 
moitié. 

30 Les navires qui transpurlent le bois de chauffage et le 
charbon des bois paicront # par tonneau. 

&u Les navires faisant le cabotage depuis l'eutrée des Dar- 
dauelles jusqu'à Carabournou et Kili paieront # paras par 
tonneau. 

bu Les navires au-dessous de 5 tonneaux sont exempts de 
droits. 

60 Les bateaux à vapeur faisant le service des passagers 
dans l'intérieur de la Corne d'ur, paicrogt 9 Livres lurques 

par an. 
70 Les bateaux faisant le service des passagers dans le Bus- 

phore, Cadikeuy, Iles des Princes et S. Stéfano paierunt 48: 
Livres Turques par an. 

80 Les remorqueurs paicront 415 Livres Turques par an. 
90 Les services rendus par les remorqueurs de la Direction 

du Port seront gratuits. 

NOTA Après trois ans de sa mise à exécution le présent la- 
rif sera soumis à une révision. 

AuT. 3. Lorsque une amende sera due, avis par écrit en se— 
ra donné par le bureau de perception des droits de bouée au 
capilaine du bâtiment contrevenant, 

Toul capitaine devra se mettre en rêgle avec le dil bureau et 
prendra un reçu des sommes qu'il aura payées, pour droits de 
bouées ou pour amendes avant de quitter le port. Dans le cas 
où un navire parlirait sans acquitter les droits et les amendes 
qui lui auraient eté infligées, le bureau de perception avisera 
la Préfecture du Port si le navire est sous pavillon ottoman. 

Si le navire est sous pavillon étranger, le bureau de per- 
ception préviendra le Consul de la nation à laquelle appartient 
le navire. Dans ce cas les amendes et les droits seront triplés.
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Le bureau de percepliun des droits de bouëcs sera ouvert 

tous les jours de 8 heures du matin jusqu’à 4 heure avant le 
coucher du soleil. 

AnT. $. Tous les avis, ordres, ele, ete, en un mot toule com- 

municalion du Liman Qdassi à un navire, sera faile par écrit 
et remise au capitaine ou au second qui signera sur un regis- 
tre à souche en indiquant l'heure à laquelle la communica- 

tion lui aura été remise. Il sera aussi fail mention sur le régis- 
tre de l'heure à laquelle le remorqueur du Port devra âtre 

inis gratuitement à la disposition du bäliment qui aura reçu 

l'ordre de changer de poste. 
Le capitaine peul refuser le remorqueur du Port; mais il 

devra alors se prévecuper d'en avoir nn de sun choix, dès 
qu’il aura reçu l'avis préalable de changer de poste, car l’a- 
mende sera exigible s’il n'a pas commencé son mouvement à 
l'heure où le remorqueur du Port devait être à sa disposilion. 

AnrT. 5. Tout navire à vapeur entrant dans le port de Cons- 
tantinople dent les limites sont indiquées dans l’article (4) pour 
charger ou décharzer, devra êlre amarré par l'avant et par 
l'arrière entre deux boutes, ou par l'avant sur une bouée. 
Les navires qui viendront pour atiendre des ordres et ceux 
qui viendront seulement faite de l'eau, ne pourront pas en- 
trer dans les lnnites du Port. 

Ant 6. Les navires qui veulent entrer dans le port de 
Constantinople devront hisser à un de leur maâtss aussitôt en 
vue du port el le plus en vue possible le pavillon blanc ct rou- 
ge du Code commercial international. 

Avant d'être Est et Ouest du phare de la pointe du Sérail 
s'ils viennent de Marmara, ou Est et Ouest de Cabatach s'ils 

viennent «le la mer Noire, its seront accoslés par unc cmbar- 

cation portant un officier du Liman Oilassi, pratique du port. 

Si le navire n'appartient à aucune des compagnies faisant un 
service régulier, et auxquelles est assigné un certain nombre 

de bouées, l’olficier du port remettra au capitaine un ordre é- 
crit indiquant le poste qu'il doit prenire. 

AnT. 7. Il est défendu à tous les navires de mouiller dans 
le port à moius d’en avuir reçu l'autorisation écrite, vu bien en 
cas de force majeure. En cas de mauvais temps il est bien
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entendu que les capitaines des navires amarrés sur des Louées 
pourront toujours mouiller quand ils le jugeront nécessaire 
pour la sécurité de leur bâtiment. 

Les navires qui mouilleront en dehers des limites du port 
devront placer leurs ancres assez au large pour que dans au- 
cuu évitage, il ne puisseut approcher à plus de 300 pieds des 
bouées les plus en dehors. Tout contrevenant encourra la peine 
de peine le 4 à 5 Livres Turques d'amende. 

Dans le cas où le contrevenant aurail pour excuse le cas de 
force majeure il serait passible de l'ancnde si après avis préa- 
lable, il persistait à resler à sun mouillage. 

AnT. 8 Les bouëes de Sali-Bazar peintes en blanc sont des- 
tinées aux navires qui ne Stationnent que 28 heures pour faire 
du charbon; elles sont gratuites. Ces bouées pourront servir de 

bouées (le hâlage. 
Les 24 heures expirées, le navire devra quitter inmédiate- 

ment ce poste sous peine d'encourir une amende de L à 5 Li- 
vres Turques. 

Les bâliments qui ont des bouées réservées dans le port 
pourront, lorsqu'ils arriveront la nuit trop tard pour prenire 
leur posle, s'amarrer sur ces bouces si elles sont libres. 

Îls ne pourront ÿ passer que la nuit. 
Anr. 9. Il est expressément défendu de s’amarrer, sauf le 

cas de furce imajeure, sur les bouées de hälage peintes en 
blanc qui sont près du pont du Carakeuy. Tout navire contre- 
venant à ces prescriptions encourra la peine d'une amende de 
4 à 10 Livres Turques. 

Anar. 40. Tout navire qui, sauf le cas de force inajeure, pren- 
dra un autre poste que celui qu'on lui aura indiqué, encourra 
la peine de trois livres Turques d'amende. 

ART. 41. Il est expressement défendu à tout navire de com- 
merce ayant à bord une cargaison composée de munitions de 
guerre dela poudre ou des matières inflammables d'entrer 
dans les limites du Port. 

Toul navire ayant un chargement de celle nature devra 
mouiller dans le milicu du Bosphore ou dans un cudroil'dlé- 
signé sur l’ordre écrit que lui délivrera l'officier du Liman O- 
dassi à l’arrivée.



— 625 — 

Dans tous les cas, une fois muillé il devra hisser et conser- 

ver un pavillon rouge au mât de misaine. 
ART. 1%. Le eapitaine d’un navire chargé en tout ou en par- 

tie de pétrole, de naphte, de benzine ou de toute autre huile 

minérale ou artificielle devra se rendre au mouillage entre 
Tchiboukli et Pacha Baktché pour y débarquer sa cargaison 
dans un entrepôt général qui sera construit ad hoc. 

AnT. 43. Le transport en ville du pétrole ne pourra s'effec- 
tuer que dans des mahonnes en tôle, offrant toutes les garan- 
ties possibles contre l'incendie. 

On ne pourra transporter à la fuis plus de cent caisses. 
Anr. 1%. La Préfecture du port veillera à ce que les ma- 

hones chargées de pétrole soient déchargées dans le plus brel 
délai possible et qu'il n’v ait pas plus de deux mahonnes à la 
fois à la même échelle. 

ART. 45. Les postes d’amarrage pour les navires iles compa- 
gaies faisant un service régulier sunt fixés ainsi qu'il suit: 

Les navires de la Compagnie Autrichienne du Lloyd: Sur 
les bouées No — 

Les navires de fa Compagnie Française des Messageries Ma- 
rilimes: Sur les buuées No — 

Les vapeurs [laliens: Sur la bouée No — 
La Compagnie Russe: Sur les bouées Nu — 
Les petits vapeurs faisant un service régulier pour Mouda- 

niab, Iswidt et le Danube: Sur la bonée No — 
La Compagnie Anglaise: : Sur la bouée No — 

La Compagnie Azizié: Sur lesthouées No — 

La Compagnie Khèdivié: Sur les bouées No — 
La Compagnie Chirket-i-Hatrié: Sur la bouée No — 
Les remorqueurs sur les bouëes qui leurs seront désignées. 
Les navires à vapeur ne faisant pas de service régulier qui 

auront à débarquer leur cargaison dans les limites du port se- 
ront anarrés aux postes qui leur seront assignés à leur arri- 
vée sur rade par l'officier du Liman Odassi. 

Pendant l'hiver les navires qui auront leurs postes d’amar- 
rage sur les houées exposées à la houle ns devront jamais ètre 
plus de deux sur la même bouée, 

AnT. 16. Des bateaux des Compagnies faisant le service des
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passagers dans le Bosphore, aux îles des Princes, elc, ele, 
s’amarreront le long du pont de Carakeuy de façon à laisser 
libres l'entrée et la sortie des caïques et des mahones. Ils 
pourront aussi s’'amarrer sur les houëcs qui eurs sont affectées 
ainsi qu'il est dit dans l'article 45. 

Ant. 47. Les navires de guerre, stalionnaires étrangers, 

mouilleront devant le quai de l'arsenal de Top Häné à l’est du 
débarcadère de S. M. 1. le Sultan. 

Le navire le plus à l’ouest se trouvera à hauteur du petit 
débareulère de l'arsenal. 

Des points fixes canons ou ancres seront installés à terre 
par les soins de l'autorité otlomane de façon que ces bâtiments 
puissent s’amarrer l'arrière à terre. 

Eutre chaque bâtiment il ÿ aura assez de place pour qu'ils 
puissent cruiser leurs tangons. 

Les navires de gucrre ainsi amarrès pourront loujours et à 

toule heure envoyer sur le quai des hommes pour doubler ou 
visiter leuas amarres. 

Les slativunnaires une fois amarrés à quatre devront rentrer 
leur bout dehurs de fuc. 

AnT. 48. Sauf le cas de furce majeure, il est expréssement 
défendu à tout bâtiment autre que les navires de guerre sta- 
Donnaires, de s'anarrer sur les deux bouées placées devant 
Top Hanë. Tout navire contrevenant à cel article sera possi- 
ble d’une amende de 4 à 5 Livres Turques. 

La même amende sera infigée à lout navire qui vieudrait 
mouiller de façon à s'umarrer dans l'endroit réservé aux na- 
vires 1le guerre étrangers. 

ART 49. Tous ls bâtiments à voile entrant dans le port 
pour charger ou décharger doivent s’amarrer l’arriére à terre 
après avoir mouillé leurs ancres, à moins qu'ils n'aient des 
bouées pour s'amarrer par l'avant. 

L'entrée dans les limites du Port de Constantinople ne sera 
permise qu'aux navires qui devront commencer leurs opéra- 
tions dens l’espace de # jours, sous peine d’une amenile de 4 
à 5 livres lurques. 

AuT. 20. Tous les bûtiments à voile avaet de se hèter dans 
le rang doivent rentrer leurs bouts dehors de foc et de clin
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oc, leur gui, brasser les vergu?s en pointe à d’abord et met- 
tre des défenses en dchors. 

AnT. 241. Il cat permis aux navires à voile d’accoster au dé- 
barcadère de la Douane de Galata à condilion d’en avoir ob- 
tenu l'autorisation écrite du Liman Odassi. Dans aucun cas 
il ne devra y avoir plus de trois navires accostés l’un à 
J'autre. 

* ART. 22. Les bâliments à voile, si le temps et le ventne s'y 
opposent pas devront sortir des limites du Port 48 heures a- 
près avoir achevé leurs opérations de chargement ou de dé- 
chargement, y compris le lest. 

Les contrevenants seront soumis au paiement d'une amenrle 
d'une Livre turque par chaque jour qu'ils resteront une fois 
leurs opérations terminées. 

AnT. 93. Siun navirea son ancre engagée par celle de ses 
voisins, ceux-ci doivent quitter tout travail pour lui venir en 
aide sous peine de deux à sept Livres turques d'amende. 

Les navires en mouillant doivent aulant que possible ne pas 
mouiller sur leurs voisins. 

ART. 24. Tout capitaine de navire étranger qui voudra faire 
entrer son navire entre les ponts, devra s'adresser au capi- 
taine du port de sa nationalité pour en obtenir la permission 
des autorités locales qui réclameront alors la production d'un 
permis de l’administration des Douanes. 

Ces formalités remplies, les employés du pont devront faci- 
liter autant qu'il sera en leur pouvoir Pentrée du navire aux 

heures règlementaires sans avoir droit de réclamer un paie- 
ment quelconque. Toute demande dans ce sens est illégale. 

ART. 25. À moins de cas de force majeure, les bâtiments à 

voile qui demanderont à passer entre les ponts devront s’a- 
marrer sur les bouées placées à cet effet. 

ls devront effectuer leur passage la nuit de leur arrivée 
sous peine d’une amende de 1 livre turque par jour. 

Anr. 26. Les bâtiments à voiles chargès de bié, ou devant 
prendre un chargement de cette nature, doivent s’amarrer cn- 

tre les ponts, côté de Stamboul, à 3,4 d’encablure environ du 
rivage (levant les magasins à bois. 

ART. 27. Il n’est permis à aucun navire d’encumbrer le port.
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Tout bâtiment enfprocès ou séquestre ira attendre en dehors 
du port, dans le lieu qui lui sera désigné. 

ART. 28. Les bâtiments passant entre les ponts pour y char- 
ger, décharger, entrer en réparation ou être abaltus en ca- 

rène pourront séjourner dans ce port pendant un mois sans a- 
voir à payer d’autres droils de bouée. 

Ce laps ec temps écoulé, ils auront à se soumeltre au paye- 
ment d'une taxe de 40 piastres par jour, à moins qu’il ne soit 
prouvé par une Commission d'experts que les réparations de- 
mandent un temps de séjour plus considérable. Les répara- 
tions achevées, les navires devront sortir ou payer la sus- 
dite taxe. 

AnT. 29. Tout bâtiment qui après son départ du port ferait 
des avaries de mer qui l'obligeraient à revenir pour se répa- 
rer, ne sera pas de nouveau soumis à la taxe des druits (le 
bouées. 

Ant. 30. Tous les batcaux caïques, malionnes, alléyes etc, 
ele. passant sous le pont de Carakeuy, doivent pour entrer 
les ponts prendre le coté de Stuuboul, et pour sortir le côté 
de Galata. 

Il est interdit à ces bateaux de se servir de voiles entre les 
deux points et le fond de la Corne d’or, sous peine d'une a- 
mende de 25 piastres la premitre fuis, de 50 en cas de réci- 
dive et enfin pour la troisième infraction l'amende sera d’une 
Livre Turque. 

AnT. 34. Toutes les fuis qu'une navire levera des aucres, 
des chaines, ou sauvera des embarcations abandonnées, ou 

tout autre objet ne lui appartenant pas, dans les eaux de 
Constantinople, le capitaine du navire devra en avertir immé- 
diatement les autorités du Liman Odassi qui enverra prendre 
ces objels afin que le légitime propriétaire puisse les réclameret 
les reprendre en payant les droits de sauvetage selon l'usage. 

AnTe 32, La fuurniture du lest aux navires mouillés dans le 

port est un droit du Gouvernement, et est administrée par le 

Liman Odassi qui fournira le lest à raison de 40 piaslres le 
tonneau. Pour les navires en dehors des lünites de port et qui 
n'auraient pas payé de droit de bouées, le tunncau de lest se- 
ra fourui à raison de 43 piastres.
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ART. 33. Toutes les mahonnes à lest doivent porter un nu- 
méro d'ordre peint sur l’arrière. Elles doivent avoiren vutre un 
liston rouge indiquant la ligue d'inimersion maximum, el le 
numéro indiquant leur jeaugeage, peinte sur l'avant. 

Les capilaines pourront refuser les mahonnes qui ne por- 
leraicnt pas les susdites marques et avertir le bureau du lest 
de celle infraction au règlement, 

AnT. 34.Il n'est pas perinis aux navires arrivant sur lest 
de verser directement leur lest à d’autres navires, mais s'ils 

désirent le déchanger, les capitaines devront en avertir le 

bureau du lest qui sera leuu de leur envoyer imméliatement 
des mahonnes pour le recevoir. Le lest ainsi acquis par le 
gouvernement sera pavé au 4,3 du prix reglementaire. Les cou- 
trevenants à cet article du réglement seront passibles d’une a- 
mende de 5 à 20 Livres Turques. 

Anr. 35. Les capitaines ou leur secunds doivent se présen- 
ter en personne au bureau du lest au Liman Odassi ct faire 
leur demande par éerit 2% heures à l'avance. Ce délai passé, 

une indemnité de 20 paras par lunneau révislre sera payée au 
capitaine pour chaque jour de retard. Îls doivent iudiquer en 
méme lemps le poste de inouillage de leur navire, et #’assurer 
avant de quitter le bureau, que leur demande est régulière- 
ment cnrégistrée. 

Le bateau de lest sera ouvert tous les jours, les dimanches 

exceplés, de 9 heures du matin, à & heures de l'après midi. 
ART. 36. Sauf ce cas d'incendie, il est défendu à lout re- 

morqueur où bateau à vapeur, faisant un service local, de cir- 
culer, sans autorisation spéciale de la Préfecture du Port,kdle- 

puis une heure après le coucher du soleil jusqu'à unc demi- 
heure avant son lever. Toute contravention à cel artiele en- 
trainera une amende de 20 Livres Turques, sans préjudice du 
paiement de toule avarie faile par eux à des navires, mahon- 
nes, embarcalions, caîques, ou propriétés quelconques. 

Il cest bien entendu qu'entre ecs limites d’heures, cet article 

sera appliqué de droit sans qu'il puisse être allégué aucune 

raison soit de manœuvre commencée en dehors des heures in- 

terdites, soit de toute autre circonstance quelconque. 
ART. 37. Toute réclamation de la part des capitaines duit'é- 

34
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tre adressée au chef du Liman Odassi directement ou par l'en- 
tremise du capitaine du port de la nationalité du réclamant. 

ART. 38. Le Liman Oiassi aura toujours à sa disposition un 
des bateaux à vapeur du port sous pression et pouvant au pre- 
nier ordre porler des remorques el des secours aux navires 
en danger. 

AnT. 39. Deux canols à vapeur à chauffre rapide ayant à 

bord des pompes à incendie à vapeur très-puissantes seront 
toujours tenus en état de service inmédial. 

Ces canots auront des stations désignées et hien en évidence, 
l’une au Liman Odassi, l'autre entre les deux ponts à Kurlchou- 
Capoussou. Iis seront montés par des officiers et des équipa- 

ges spéciaux. Les équipages seront exercés, le malériel sera 
visité au moins une fois par semaine. 

AnT. 40. Toute personne portant à la station la plus voisine 
la première information d'un commencement d'incendie aura 
droit à une rémunération de 59 piastres. 

RÈGLEMENT 

“Des droits de Phares de l'Empire Ottoman. 

Anr. 4. Les droits fixés pour les l'hares élablies dans l'Em- 
pire Oltoman, sont basés sur le tonnage des navires. 
Comme la mesure des tonneaux de mer diffère d'un pays à 

l'autre, on a dû prendre pour base le tonncau ottoman, pe- 
sant sept cent quatre vingt douze No 792 ocques. A cet effet, 
des tableaux spéciaux ont été dressés ct remis où de droit, qui 
indiquant les droils à payer suivant les conventions, sur le pied 
du tonneau de chaque pays élranger réduit en lonncau de la 
Turquie. 

Les capitaines sont, par conséquent, tenus de payer les 
droits de Phares à raison du tunnage de leurs navires d’après 
les dits tableaux. 

ART. 2. Les capitaines de tous les navires venus dans les 
ports du littoral ottoman, devrout, avant leur départ, se pré- 
senter au bureau des droits de Phares, pour exhiber leurs 
actes de nationalité, déclarer lelieu de leur provenance ainsi
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que celui de leur deslinition, et payer les droits de Phares 
d’après le tarif. 

AnT. 3. Les capitaines de navires allant d'un port ottoman 
à un autre port ottuman, devront, à leur arrivée, se rendre au 

bureau des droits de Phares de l'endroit pour exhiber le reçu 
des droits payés dont ils sont en possession. Sur quoi, l'agent 
des Phares enlèvera de celle pièce le coupon qui doit être 
conservé dans le bureau. Les navires qui entrent dans les 

ports qui se trouvent sur les lignes des Phares et qui en 
sortent, cet dont les capitaines ne sont pas munis du reçu 
des droits de Phares, seront censés être en contravention et 
paieron£ un triple droit, ce dont l'agent des Phares fera men- 
tion sur le reçu qu’il en délivrera. 

AnrT. #. Dans le cas ou un navire partirait sans payer les 
droits de Phares et n’obéirait pas aux sommalions des agents 
des Phares, ces derniers s’enquerront du nom et du pavillon 
de ce uavire pour en informer au plus tôt le bureau central de 

leur arrondissement. Si le navire en contravention est sous pa- 

villon oltoman,avis en sera donné au capitauat du port par l'en- 

tremise du Liman reïs, et si c’est un navire étranger, les agents 
des Phares préviendront par écrit son consul résidant sur les 
lieux, et le navire qui se trouvera dnns ce cas paiera, outre les 
droits afférents à son voyage, le quintuple en sus; el au cas qu’il 
n'y aurait de consul dans ce lieu ou que celui qui s’y trouve ne 
ferait pas druit à la demande des agents, il en sera référé, sans 

délai, à Constantinople et l'Administration des Phares avisera 
par écrit le consulat dont ce navire relève. 

ART. 5. l'our la plus grande facilité des navires marchands, 
les habilations des. agents des Phares seront élablies près du 
lazaret de l'endroit, et, à défaut de lazaret, dans le point le 
plus convenable du rivage. 

ART. 6. Les capitaines de navires ottomans ou étrangers qui 
entrent dans un port ou qui en sorlent sont oblisés, pour 

faire régulariser leurs passeporls ou autres papiers, de pré- 
senter le reçu des droits de phares à leur consul et Liman reïs 

résidant sur les lieux. 

Anr. 7. Les capitaines el patrons des navires ou bateaux al- 
lant et venant dans les ports et échelles où il n’y à point d’a-
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gent des Phares, dès qu’ils seront arrivés à un port où se 
trouve un agent, se présenteront à ce dernier pour déclarer 
le nombre de voyages qu'ils auront faits et payer Îles droits 
pour chaque voyage. 

Dans le cas où ils nc feraient pas cette déclaration, et que 
le nombre de leurs voyages serail connu plus tard par leurs 

expéditions, ils devront payer un iriple droit pour chaque 
voyage, el le sexluple en cas de récidive. 

ART. 8. Il avait été arrêté précédemment que le tonnage de 
tous les.baleaux à vapeur serait réduit de 40 0,0, en considé- 
ralion «le la place qu'occupent les machines et soutes ou ma- 
gasins de charhon. 

Mais si celle réduction est faile dans leurs actes de nationa- 
lité, ilne sera pas fait une seconde réduclivn. Ces actes de na- 
tionalité serunt en conséquence examinés et vérifiés à cet effet 
au moins une fuis. 

Les bateaux dout les départs ne sont pas à jours fixes et ne 
font pas le service conlinuel de la poste, devroul payer inté- 
graleinent les druits de l’hares. Mais une bouification de 5 0,0, 
sur le montant des dits droits, est accordée aux bateaux qui, 

comme ceux des Messageries lmpériales et du Lioyd, sont te- 
nus, en hiver comme en été, de partir à des jours fixes ct 
font le service de la poste. 

AnT. 9. Il est bien eultendu que les uavires qui entrent 
dans les ports soumis aux droits de Phares ou qui en sortent 
sont obligés de payer les droits réglementaires en sortant et 
entrant. Cependant les navires qui, par un cas de force ma- 

jeure ou pour fuire une tempête, sont ubligés de relâcher dans 
un port compris sur les lignes des phares, sans faire aucune 

opération de commettre seront exemptés des susdits droits; 
mais si ces navires faisaient la moindre opération commer- 
ciale, ils seraient alors obligés de payer totalement les droits 
règlementaires. 

Avis aux naviyaleurs. 

Les navigateurs sont prévenns que les deux feux ci-après dé- 
signés seront allumés aux dalcs indiquées ci bas.
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Les longitudes qui déterminent les positions sont comptées 
d'après les rméridiens des vobservatoirs de Gréenwitch et de 
Paris. 

Les aires de vent sont rapportées au méridien vrai de cha- 
que lieu. 

. 

Golfe de Nieomédie. 

(MEN DE MARMANA.) 

DIL-BOURNOU. 

Sur la pointe Dil-Bournou à 250 mètres environ de distance 
de sun extrèmilé et à droite en entrant dans le golfe de Nico- 
médie. 

Un feu fixe vert. 
Latitude 490 430 400 Nord. 
Longitude 290 320 450. Est méridien de Greenwitch. 
Longitude 270 42% 000 E. méridien de Paris. 
Elévalion du feu au-dessus lu niveau de la mer, 42 mètres. 
Portée 5 milles. 
Date de’ l'éclairage 40 décembre 4863 (n.s.) 

ZEITIN-BOURNOU. 

À l’extrémite de la pointe laplus avancée du cap Zeïlin- 
Bournou el à gauche dans le Gulfe de Nicomédie. 

Un feu fixe rouge. 
Latitude 400 43 30 l'ord. 
Longitude 290 50 45 Est méridien de Greenwitch. 

Longitude 270 30 00E. méridien de Paris. 

Etévation du lieu au-dessus du niveau de la mer 10 mètres. 
Portée 6 milles. 
Date de l'éclairage 6 décembre 4863 (n.s.)
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TARIF 

Des droits de Phares de l’Empire Olioman. 

Pour les Narires de commerce qui naviguent sur les points 

indiqués ci-dessous. 

AnT. 4. Navires venant de l’Archipel, s’arrêtant à Constan- 
tinople, ou sur lout autre point intermédiaire. 

Réciproquement, Navires allant de Constantinople, ou tout 
autre point intermédiaire dans l’Archipel. 

par tonneau de Turquie 340 paras 
par tonneau excédant 800 tonneaux de Turquie 20 , 
Anar. 2. Navires qui, se rendant de Archipel à la Mer Noire 

et vice-versa, franchiront les Dardanclles ct le Bosphore: 
par tonneau de Turquie 60  paras 
par tonneau excédant 800 tonneaux de Turquie 30 , 

AnT. 3. Navires allant de Constantinopte, ou de toul autre 
point intermédiaire, à la Mer-Noire et vice-versa: 

par tonneau de Turquie 30  paras 

par tonneau excédant 800 tonneanx de Turquie. 15 , 
Anr. # Navires fréquantant les Golfes de Sarus et d’Enos, 

ainsi que les points de Samothraki, lmbros, Ténédos et Sigri, 
sans entrer dans les Dirdanelles: 

par tonneau de Turquie 42  paras 

par tonneau excédant 800 tonneaux de Turquie 06 , 

Nuvires faisant le Cabotage local. 

ART. 5. Navires naviguant dans les parages compris entre 
l'entrée des Dardanelles et Constantinople: 

par tonneau de Turquie 20  paras 
AnT. 6. Navires naviguant dans les parages compris entre 

Gallipoli et Constantinople: 
par tonneau de Turquie 45  paras 
Art. 7. Navires allant de Kara-Bouroun, de Kili (Mer Noire) 

à Constantinople: 
par lonneau de Turquie 45  paras
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Navires soumis à l'ubonneïñtent annuel. 

AnT. 8. Navires naviguaut dans Îes parages compris entre 
la ligne qui joiut Fencr-Baglché à Saint-Sléphano et l'entrée 
de la Mer Noire: 

de 5à #9 tonneaux. 6 piastres 40 paras ) par tonneau 
de 50 à 99 tonneaux, 7 piastres 20 paras ) de Turquie. 

ART. 9. Les Remorqueurs payeront un abonnement annuel 
de 1,825 piastres. 

Anr. 40. Les vapeurs afleclés au transport iles voyageurs 
dans le Bosphore, aux Îles des Princes, à Saint-Stéphano, etc. 
payeront par au 500 piastres. 

Observaliuns Générales. 

Les Navires au-dessous de 5 tonneaux sont affranchis de 

tout droit. 

Le droit de Phares est obligatoire à aller et au retour. 
L'éclairage devant être de 36 feux, demi-druit sera perçu 

aussilôt l'éclairage de la moitié (48 feux); le droil lotal se per- 

cevra dès que cel éclairage sera complet,
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